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JI. -' OVER.\TIONS IlE TIIESOIIEiiiE 

A.-. Lea comptes spéciaUx "u TrdSor. -, 

· r.a cl)àrgc nene. résullant de ln gtslion des cO:mptCs spéciaux du 
. Trésor sc lrouvo fhuUcrucnt orrêh!e, "en nu d'année, à JICII )lfl!S ou 
chiUre· luiUalcriîcnt pré\'u. ~lnls, sdns célie npJmrénlo Jnunobllllé du 

. résullal, su cachent de Jlroroudcs modlflcaUons des _composables. . 
Alnsl, pour 1•rcsquc Ioules ICS ca(égOrlcs de ColnJJICS, la çhargc_ 

finale n été fllt)Jns forte 'tuc la chnrgc~tnlllalc, voire mêrhe s'est trnt~s_. 
· formée _en cx•:édcnt do rc!isourccs, Mni!l Ioules :ces plus·vohU!li sc 
snnt trouvées absorbées r.ar les a\'JIIICCS •rue, pour un total de :i!>.mil· 
Unrds, Il n fillln coitscnl r aux dlflé_rcrils réçlnll!!; d•} sécnrilé socinle. 
On _rilfJJJCIIem, en otilre, ·qu'en cmplo\·nnl en l'occurrCncc le terme 

.d'a\·nnces; Il est à .r,ralndre qu'on nit i-ccnurs à uh euphémisme, cnr· 
Je remboursement de ces somme:; est - c'est le moins 'lu'on puisse 
·cu dire - lnccrlaln. 

· D. - Le f~nds do dévefop(ic~ont- 4con~mlque· el aoolal. 

, . IAJ lotal défini lit des atlforlsallons· de prél ressort ls- 200 milliards; 
JI u été l'ohjct, en .:ours d'année, d'une réduction de a mlllhmls pour. 
compenser une autorisation nrcordéc au tllre des comJ•Ics spéclaux 
en \'Ue de pcrmellre !'ou;quisillon des usines Hoechling. eoromc en 
Je vcrrn 11lus l1lln, Je montant de~ \'crscmtmts ertectlfs n'a atteint 
•1nc 172 rnlllinrds mal~, comnu: n s'agil d'un slm'ple retard do J•are
mcnt, c'1:sl à juste litre que 1,-, Gouvcrnemcn"- évitant de retornber 
dan• une erreur signnlée l'un demic_r. a conscn·i! le chiUre de 200 mli-
~~L ' 

c. - Les prêta aux orsanltmll d'H, L. M. 

l-es nulori5alion! de pnycmcnt'. S('nt demeurées Inchangées à 
j01 rn•nard.:t, m;1Js Ici crédih con~ommés no se sont éhwés qu'à 
?a uli!lh1rds. llicn entendu, U ne s'agit" pas là .d'une réduction des 
fm~uHés t•ré\'ucs en faveur de la cônstruclion; on il'en doit 1ms moins 
dérllorcr ces rqtords dans le rylhme de ln consorrimatlon des crédils. 
l'our les mf2mes mours, U n'est pas·justJHé de préyolr dans le tableau 
uénéral de l'é'tullthre ic c-hiUre do ?:J mllllnrds;~ Il f1111t retenir, au 
conlr;Jiro, celui de 107 milliards nlnsl qu'il a été: tait cl-dessus pour 
celui de 200 milliards au ronds de: dénloppcmcn_t éC4?UOmique.-

Jl, - La ohlrse neHe de trétore~le. 

l.es facteurs qui ont exercé leur aclion sur JO dériclt budw11nlre 
se rt1(•crculenl sur la chnrgc ncllc., de trésorerie 'q"nt s'élabllt llnale· 
tncn~ h ;oo milliards uu lieu de 80G prévision dn début de l'exercice, 
sous le hénéricc des remomlues déJà -faUes concernant ·Je caractère 
ex,~cl•ll•lllllel d'une ililtmrlau t: rmcli11n des recolles perçues en 1~.15. 

on notera en outre que, IIUiSfiU'nu lllre des deux rubriques pré· 
c~dcnlcs nous avons pris en cm~sldératlont nfltl les dépassements 
ertccllfs do l'année mals les nulorlsallons ne dépenses, U ne s'agU . 
11as à J•ropremonl 1•arler d'une charge nette de trésorerie, mals plus 
cxnclemcnt -d'un déficit nu se1~ hudgélalrc de Ioules les opérations 
nuloriJéCS par hJS lois dC flliriTir.cs; Il scmhlc IOUICIOIS préléMhiC, 
fJour éviter nulant que possible de coml,lilluer la 1Uésenlal1on, do 
COIIS!'FVl'r la démmllnallou lr.ldlllonnelfe. · . 

Ill. - OI'EIIATIO~S Jl'INTimET PUBI.I!! NON IIEPRISES 
ll.\NS I.A C011l'T,\nll.ITE IlE l.'ETAT 

A. - fu emprunts des entreprises naUonaree. 

p,,ur le~ ralso11s cxpo~ée~ cl-dc!'sml ct c-..onrormémenl à la préscn· 
lo11ion ndor•téo J';m dcrnh~r. le··rnontant de ces emJ•runl'i demeure 
chiffré ~u lolul de J03 milliards. · 

1!. - L.u déficits des entreprises nationalea. 

1/é\•nhmllon f:1UC nn thHml d,-, l'année, soli -S3 milliards; ne sc 
trml\'c llnah!IIU!fll réalisée tJU'll concurrence de 2i milliards, selon la 
déCOIUII<•slllon suh·anlc: 

_Chaihonnnge do Fmnce, f.f; F.lcclricllé ct Gaz de France, .S; R. A. 
T."J•,, r,; J\lr l'ra~u:c, 1.- Totul, 2i. . 

C. - Le déficit de la sécurité sociale. 

Cc dé ricH nvail été Jnilfnlcmcnl évalué b SG adlllards . sur la base 
dtl lu léglslniiiHt da moment. Mnls dutmls lors, le Plnfona des salalrl.!s 
JU"is en t;onsldéraUon par ln sécml!é sociale a tHé r•orld de M..G.OOO 
à t.28.000 Y cl des recclles uom·cllcs out élé créées Jmur les prcsla· 
_tlons fnmllll1les agricoles cl le rm1ds d~~ J'allocallon socinlc agricole. 

I.e déficit a, dnns c('s coadltlon!>, élé llmllé à r.o,r, milliards. Il a 
élé couvcrl h concurrcnt·e de as milliards par f!cs avan~cs nlirihuées 
flll Ill re 'des com(JI(•s 5J•écinnx el de 2,f, rnUIIard:'f onr une smhvenllon 
Jmduélnlrc h ln ctalsso mlnll:rc; J'iusufrlsnncc rtfsldnelle ressort-en 
définllivc :. to milliards. 

IV. - L'ENh~~'fTE~fENT J,UHUC 

cornr•lc h:nn do luns les t%~mcnls que nous vnnons d'anal)·st:r, Jo 
monhmt do l'cndellcuwut puhJJc J•our J!l:itt peul (:Ire é\•alué tl 897 m!l· 
llnrd~.- · 

Co monlanl est lulérlc:or lt colul qui ovolt él6 prévu onlérlcurc· 
mcnl. En effel, sur la hase dr:s chlrtrcs conlcnug dans ln loi de 
finances ou connus à ce moment, l'cndcllemcnt t•ubllc aurait dO 

CONSEil •. Dll I.A . ririPUBLIQUll 
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\- . . . .. - - .:. . " .. ' . 
s'élc~cr h. 1.0.18 mllllntds cl Il élnll mCinc li craindre qu'li ne •olt 
encdrc supérieur. Mais Si, comme] on f'U\'1111 pensé[ le total des crédlls 
n étd sensiblement ·majoré {179 itniiUnrds), cclu des rccclleS s'est 
élcyé cnciJrC .dn\•tJntagc (2f5 rutll1f•rds), l'ur a lUeurs, les ré:udhHs dc_.s 
comJ•les spéoloux ont permis dc',:omJICnscr cu grande parne l'aJour· 
disscment -du déficit ·dcs.ré.r.:Jmes de sécnrlld sociale • 

On doll sc réjouir de- èC que i tes résuHats tinanders de 11annéo 
·. 19:).'l aient élé u1oins mauvuis ttll'on l'n\'tlil rcdouh1. Celle sallsfnc· 

lion ne. J)Crmet Jms malhcureus"eme••t do dlssltter les Inquiétudes 
tru•on peut u\'Oir J•onr J'avenir ':Or, d'une Jtnrl, comme on l'a v·u, on 
n'a pu s'en tenir là quê par lu JICrception de recolles de car:ullèro 

... cxcel•tlonuel, dont l'lifJuh•aJcnl no sc retrouvera JmS celle n111iéo, 
d'nu re JUlfl, l'end,-,ttemcnt publ!c a un carnclèrc cmnnlaiU_ ct" la 
charge c 8'J7 milliards fnl~séC pour 19:•5 s'ajoute ù toutes celles des 
années précédentes. . 1 - •• , · 

·' CIIAPITIIE Il 
i 

LA CDUYERTURI! Dl!l CHARGES, DE L'ENDETTEMENT PUDLIC 
EH! 1965 . 

Nous examinerons,' li Cc Ulrc, t\'ahord les opérations d~crllcS dans 
la comptabllilé de 1I'Elnl, puis celles de~ entrcilrlses nallonutcs ct· de 
la sécur!lé sociale. · : 

1. ~ OI'ER,\TIONS REPIIISES 0,\NS L.l COMP.T.IOILI1'E DE IJET,\T 

Pour les m~mes. inolit~ que !'an dernier, les décnJssemeills dn 
Trésor n•utteigncnt pas· cflcclivemcnl lu moulant de 700 mlllinrds 
que .nous O\'Oils dégagé ci-dessus1 au tllrc de ln charge nctlc d,-, trd· 
sorerJc;- on a d'nllleuu VI~ d1111s les pngcs précédentes fJUC les .. \·er:;u~ 
mrnts réellement errcclués· nu lUre du ronds de .déve1o1•pcnu.-nt écono· 
mit)ue et soclnJ, d•unc part, ticS préts aux organl~mcs d'li. 1 •. M., 
d'nuire pari, ont. laissé appnraflfe des aJournements de lltlymnrnls 
s'élevant rcspecth·cmcnt ù 28 ct :H tnilllurds de lrune3, so t uu total 
à G2 milliards. · . 1, • 

Il existe une différence· onnloguc pour les dépenses bndgélnfres 
proprement dUcs entre les autorisations et les pnyrmcnls, JIHif-t, l 
la. dirtércnce- des précédentes, elle est d'lill ordre de grnndeur r•ra· 
Uquc:mcnt négligeable par rn1•poit aux utontanls rn cause (JO mil· 
liards sur 3.Gi:J). · - - : ·. · 

An tç!al,- la charge neHe ctreril\'c de la trésorerie Sc· trotù·c donG 
arrétéc b. iOO - 62 - 10, soil ù. ~ milliards de rrancs. . 

LeS moyens qui ont élé ullll!éS pour couvrir ccUc charge peu,·ent 
élre groupés schémallquerncnt som; trois catégories; 

a) Les emprunts à lOng cl moyCn ICrme: 11!1 milliards; . 
b) Les bons du Tfésor: 3fi7 milliards; . 
c) Des moyens divers, com11orlant esscnllcllemcnt des cngagcmrnts 

li vue: H2 milliards: · · 
4) Les emprunls ll_long cl moYen lérmc (t7!) milliards): 
Les J•rlnciJmlcs rubrltJncs de cCII;1 cafégorie Sont nUé renies: 
t• A l'émission de ccrlilicals d;amorlls:;emcnls (relhluat de l'émiS· 

sion de t9:.i-Hirt5), à concurrence de 63,5 milliards; 
2• A l'énd5shm de bons d'érmrgnc, pour 28.mlllinrds; · 
3•. A l'émisslofl d'cm1•runls obligatoires des grou,,cmcnls de sinis-

trés,· pour ~ milliards; ' 
-1• A des cmr,runts ouprès de Iii caisse des dép1~!s ct conslgn"nlions 

pour COU\'rir C3 opérations des; Il. L. M. cl des groupt:lll':nls do 
sinistrés: 72,& milliards; 

Le snr)Jius, soit tl milliards, ~lant d6 à des opéra, lions dh·crscs 
d'imporl.mce llm!léc. .. 
. On remar~tuora que, par rnppl)rt an lola( de Jo charge de lréso· 

rcric de 688 milliards,_ la fraellon couverte p:~r des eiJgugcJOcnl:; ft 
long ct moyen terme qnt ('•JJ!SIIIncnl, s'agi~sanl de di!J•cnscs d'ill\'l'5· 
llsscri1ent ou de déficit du lJ11dget oc ronctionncmcnl, le mode do 
llnnncemcnt normal _-· uwls coOienx rmnr 1''1\'enir - n'est IJUC de 
J79 milliards. Et encore. sur cette masse. !l!i,a milliards senlemcnl, 
soli J3 .p. fOO dn tolal, résullent d•1 pl;u~cmcnt d'emPrunts dnns lo 
public, un montant presi(IIC égal, soll 7:!,5 provenant de p1·ét!i d,-, la 
caisse des déJuils el consignations tJIII lhJ lrou\'c elle-même ces dis
ponlhililés <(Uc· dans les fonds déjli)Sj~s à vue dans les caisses d'éJinr
gne. On continué donc é\'hlcmrutnt à so trouver en porle-lJ-ft~ux. 

b) l..cs bons du Trésor (361 millh•rds): 
Ces bons cotl'espondcnt à eux seuls, à plu:; de la ·molllé de 1:1 charge 

nelle de ln lré~o•·crie. Ils sont lous à moins de "trois ans d'échéance, 
mals 11arml eux les catégories r•rlll,~lpnlcs sonl; 

IJ'une pari, les comptes courants de bons du Trésor ù deux anS: 
1-\U milliards; 

U'untrc \mrl, les bons ls h•lérét progfessJr d'e trois mois à trois 
ans: 100 m lflilrds. · · . 

Le montant total des bons du Tré~or en_ clrculnllon au :11 dlt·cm .. 
bre J!•a;, était de 2.16~ mllliar,ls. !'iur cc lolal, J.rm miiiiMds éJ;dcnf, 
soit à n1e, s111l à une éch~t~ucc antérieure à la fln de ln préH·nlc 
année, te sur1•lus, GSS milliards, échénnl en wr,J. 

' c) Moyens dl\"crs (f-'2 milliards): 
Ce chiffre de t i2 milliard,; rcprt:scntc le solde d'un certa.ln uomhro 

de /'ostes d••ul certains sont fnrl hnportanls. En eifel, les opérnlions 
do résorerie ne cornportent 1u1s s('ulemcnl, hien entendu, <1,-,s reccllcs 
dt!Siin~cs à c•mvrlr les déiiCII!':f·:;, nolnmmenl Jmdgélillrcs, dont nous 
UVJJIIS VIl (lrécédemrnent h! délnil, UJfliS également d'nulrcs dé)ICIISCS 
néccssilét~s J•ar Jn gestion inlcrnc de la tn~sorcric. JI n'est Jlil~ 4JU<•s. 
lion de JIIISs{•r en revue Ioules CI!S dé11en~es; deux. toulefols ft:lr• 
ticullèrrmenl iml,orlifnh·s dolrcn! êlr1 signnl~cs. ' 

C'c-~1, en J•rem cr lieu, fe remhoursruwnt des avan,..cs de la RnWJUC 
de Frtm(:e 11111 a dnnné lieu d<lfli le eouranl de l'année w:t",; 11 un 
dl.!cal:$semcnt de Hl mUiiurtfs, cxtédtnll Je monlnnt que 1'1-:lat élalt 

' 
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tenu légalement de verser et qui s'élevait à 80 milliards (des recettes
spéciales sont affectées à la caisse autonome d'amortissement pour
l'apurement de ces avances). Le poste des avances spéciales s'établis
sait, dans ces conditions, au 31 décembre 1955 à 34 milliards; on
sait qu'il doit disparaître complètement le 16 seplembre prochain.
En second lieu, le volume des traites émises en règlement des dé

penses publiques, continuant le mouvement de compression com
mencé il y a deux ans, a été réduit de 157 milliards, soit de 258 à
101 milliards; cette dernière somme correspond uniquement à des
traites échéant en 1956.

Ces deux mesures, représentant un assainissement financier dont
il convient de se féliciter, ont nécessité un ensemble de ressources
de 111 + 157 = 268 milliards qui, ajouté au solde ci-dessus indiqué
de 142 milliards, conduit à un total de 410 milliards que le Trésor
a dû se procurer en outre des emprunts et des bons du Trésor.
La principale fraction de ce montant, soit 275 milliards, est venue

des correspondants, c'est-à-dire des organismes publics ou privés ou
des personnes physiques avec lesquels le Trésor public est en compte ;
ces dépôts peuvent évidemment, au moins en théorie, être retirés à
vue.

Le principal de ces organismes est la caisse des dépôts et consi
gnations qui, o utre les prêts à long terme que nous avons déj;\
signalés; la caisse autonome d'amortissement a laissé de son côté
21 milliards.

L'administration des postes, télégraphes et téléphones a apporté un
total de 60 milliards provenant essentiellement des versements des
titulaires de comptes courants postaux.
Une autre source très importante de financement au titre des

correspondants est plus surprenante: il s'agit des .collectivités admi
nistratives qui fournissent 91 milliards dont 45 'milliards pour les
communes et établissements locaux. Il est bien évident que les
comptes entre l'État et les collectivités locales ne peuvent, maté
riellement, se solder exactement en fin d'année. Mais il est anormal
qu'une fraction aussi importante des ressources des communes serve
à assurer la trésorerie de l'État (le total des fonds libres des com
munes déposés au Trésor public s'élève en lin d'année 1955 à
355 milliards).
Une remarque semblable peut être faite en ce qui concerne la

caisse nationale de crédit agricole qui a laissé 28 milliards à la
disposition de l'État.
Signalons pour en terminer avec les organismes en compte avec

le Trésor les instituts d'émission d'outre-mer qui, dans l'ensemble,
lui ont apporté 83 milliards; il s'agit essentiellement de l'augmen-
talion des avoirs-francs de ces instituts- Cette ressource n'a rien

d'irrégulier; on ne peut manquer d'observer cependant qu'elle
atteint presque le montant dont a été réduit le total des avances de
la banque de France et annihile donc, en quelque sorte, la portée
de celte réduction.

En dehors des ressources provenants des correspondants, il reste
à citer un dernier poste important, celui des excédents des recettes
affectées par rapport aux dépenses correspondantes; ce poste s'élève
à 35 milliards dont 18 au litre de la période complémentaire 1954 et
17 pour 1955. Il s'agit ici de sommes qui appartiennent sans conteste
à l'État, mais comme elles sont grevées d'affections, ce n'est qu'à
titre temporaire que celui-ci peut en disposer pour couvrir ses
dépenses générales; on peut en outre, s'étonner de l'importance de
ces excédents qui avoisinent la moitié de l'ensemble des recettes
annuelles de cette catégorie.

II. — OPÉRATIONS NON REPRISES

DANS LA COMPTABILITÉ DE L'ÉTAT

Comme on l'a vu, le montant de ces opérations entrant dans le
décompte de l'endettement public s'élève à 137 milliards dont
103 milliards concernent les investissements des entreprises natio
nales et 34 le déficit tant de certaines entreprises que de la sécu
rité sociale.

Le premier poste aurait dû normalement donner lieu à l'émission
d'emprunts à long terme.
En fait, les sommes obtenues à ce litre n'ont atteint que 45 mil

liards, étant en outre remarqué que dans le même moment les entre
prises nationales ont dû rembourser 15 milliards d'emprunts à long
terme venus à échéance. Le net s'est donc élevé à 30 milliards

auquels on peut ajouter 3,5 milliards prêtés par les compagnies d'as
surances et 8,4 milliards de provenances diverses, soit au total 42 mil
liards. Pour combler la différence, les entreprises ont fait appel &
des crédits bancaires à moyen itrme, procédé dont nous avons vu
l'an dernier les dangers puisqu'il s'analyse finalement en une infla
tion monétaire; elles ont obtenu de la sorte 66 milliards, dont la
plus grande partie à vrai dire a servi a rembourser des avances anté
rieures (56 milliards); on notera que le jeu des remboursements
d'emprunts antérieurs empêche d'établir une corrélation nette entre
les dépenses d'investissement et leur financement. Le total des
emprunts dont nous venons de donner le détail s'élève en effet à
122 milliards, en dépassement du chiffre théorique de 103; mais si,
en revanche, nous considérons les emprunts nouveaux comme affec
tés en premier lieu au remboursement des anciens, nous n'attei
gnons plus, au titre de l'accroissement de la delle, que 52 milliards,
le surplus provenant de l'autofinancement.
En ce qui concerne maintenant la couverture des déficits, il est

pratiquement impossible d'individualiser dans les bilans la fraction
de ressources qui a servi à les couvrir, mais comme il ne s'agit pas
d'emprunts à terme, il est possible de classer ces ressources dans la
catégorie des « divers » où nous trouvons, à côté d'engagements à
vue, les expédients les moins recommandables comme le prélève
ment sur les fonds de roulement ou même l'ajournement du règle
ment de certaines dettes.

III. — SYNTHÈSE

Sans perdre de vue le caractère forcément arbitraire d'une i™
schématisation, nous pouvons résumer dans le tableau ci-des'n ir
l'origine des ressources de trésorerie qui ont servi à couvrir les
dépenses nettes de trésorerie de l'État et de ses annexes industriel es
et sociales.

Ces chiffres appellent un certain nombre de réflexions nui sont
— hélas! — bien proches de celles que nous avions faites l'an dor
nier. Votre rapporteur général s'excuse de ces redites, mais il ne Dent
faire que la situation soit différente de ce qu'elle est.

Opérations régulières.

En bonne règle, les charges de la collectivité nationale dont l'ey.
semble constitue l'endettement public, et qui sont, soit définitives
comme l'excédent des dépenses de fonctionnement, soit rernbonra-
bles ou productives à long terme comme les dépenses d'investi;;®,
ment devraient être couvertes par des ressources également à lin»
terme. En fait, la fraction qui satisfait à cette condition n'est que
de 221 millions sur 897, soit environ du quart. Sans doute celle
proportion est-elle un peu plus favorable que celle de 1054 (1;i7 mil
liards sur 964), mais elle demeure bien trop faible.

Opérations dangereuses.

C'est donc à concurrence des trois quarts de leur totalité que
les opérations de trésorerie s'avèrent périlleuses.
La masse principale est celle des bons du Trésor qui ont donné

à peu près exactement le même volume de ressources que lM
précédente (367 milliards au lieu de 366). Cette ressource, qui était
orthodoxe quand il s'agissait de pallier des insuffisances momenta
nées de trésorerie, est éminemment dangereuse dans les cirions-
tances actuelles, car si un jour, pour des motifs économiques «
psychologiques, même mal fondés, les épargnants se font rembourser
leurs prêts ou s'abstiennent de les renouveler, il s'ensuivra néces
sairement une crise grave et la nécessité d'enfler dans des propor
tions alarmantes la circulation monétaire.

Non moins malsains sont les emprunts bancaires à moyen ternie
des entreprises nationales, car, suivant un mécanisme qui a élé
exposé en détail dans le précédent rapport général, ils se traduisent
inéluctablement par des émissions de billets de banque. Certes
leur volume est relativement restreint: 10 milliards au lieu (le 21

en 195i, mais il y a néanmoins aggravation puisque ces sommes se
cumulent.

Le poste « divers » qu'on pourrait sans erreur dénommer « expé
dients divers » est très varié dans sa composition, mais homojMU
par le caractère critiquable de ses éléments. Si l'on met à part les
reports de payement d'une année à l'autre, qui ne constituent pas
à proprement parler une ressource de trésorerie, on y trouve essen
tiel lenient des engagements à vue envers une masse de déposants,
notamment près des caisses d'épargne et du service des chèques pos
taux, qui recèlent encore plus de dangers pour la stabilité monétaire
que les bons du Trésor.
Tout compte fuit, on ne saurait donc dire que la reddition Ses

comptes de 1955 conduit à l'optimisme: un déficit budgétaire propre
ment dit de 400 milliards, une charge nette de trésorerie de 760 mil
liards portée par l'adjonction des opérations des secteurs nati"iia-
lisés et sociaux à un endettement: public de 900 milliards, et ce der
nier correspondant à concurrence d'un quart seulement à un finan
cement normal.

Bien plus, il s'agit Ifi d'un nouveau fardeau se cumulant avec
tous ceux qu'ont légué les années antérieures et auquel viendra
s'ajouter celui de l'année 1956 , ,
Aussi, paraît-il nécessaire, après avoir dans le chapitre IV ci-après,

éludié les propositions budgétaires pour cette dernière année, res
dégager au chapitre V l'évolution de la situation financière au cours
de la dernière période quinquennale.

CHAPITRE III

LA PRÉSENTATION DU BUDGET DE 1956

La formé que revêt le budget de 1956 constitue une
avant la mise en application, pour celui de 1957, des nouvelles
de présentation prévues par le décret organique dont nous examuwns
les grandes lignes au chapitre IV ci-après. Ses dotations se trouve
ront, en effet, avoir été fixées en deux stades séparesi par u
longue période de temps, les procédures étant en outre dinerem
pour les crédits civils el les crédits militaires. . «
En ce qui concerne les crédits civils, le premier stade a

essentiellernen! en l'adoption de l'article 7 du collectif du 6
qui a décidé en principe de la reconduction, à l'exercice 1A'J, .
crédits ouverts pour 1955, prévu certaines mises au point wm
crédits pourraient être l'objet dans le cadre de cette recoiin a ■ •
fixé enfin pour l'ensemble des dépenses civiles de foneuounj
et d'investissement de 1950 — sur l'initiative du Conseil de la
blique — un plafond de 2.720 milliards de francs. If . a
En application de ce texte, un décret du 31 ^f, c

« constaté » le montant des crédits reconduits a 1 exeri i
fixant par là même le cadre du budget de 1956, tout a fait - • ■
à celui de l'année précédente, et lui ouvrant la plus ta
de ses dotations. Ces dernières ont été rectifiées, pour re<i
compressions de dépenses, par un décret du 17 avril l.:». c01, r5
Si voisin qu'il soit du précédent, le budget de l an®* , ff j U j

ne saurait cependant être la reconduction pure et -in«M nianiifs
de 1955. Certains aménagements sont indispensanies, dans
présentées à cet effet par le Gouvernement ont été ra>su



oocuMilrns PAfil.llMENT AmEs 
!e i•réic•'t P•·oj;!l de loi " d';tjuslcmct~l -d~!:! nulorli'nti~>ns hndR~!_Inlrrs · 
•·c•:nntluiles .. tout la fotll ana ogue rmx .. collcclliS ., hniJIIueJo;, _s11uF 
CJU'II. porte sur un 1JI11'î Gt·and nmnhi'c de r.IH1Jlilrcs el ne cuullcnl·-
qn'â tJtr·e cxr.entiOJtiWI de~ mutnlation:;_de,crédlls. , _. , - _·_ 
· ce (uojcl de loi ·i:onestlond itu sc~ond sl:u1r de Uxntfon .des crétUis '1'-•c lll)Us n\'OIIi el-dessus mt·nllcmné, n été d(!posé sur le lnm.'i)ll 
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sints sa fo11nc détlnUivc le :JO anii cl dhculé b -I'As~cml.lléc uallo- · 
nute du 2i mui_llll 2f) Jmn t•J:".tt · . . 
· Pour' co •tul t' !'il d_c•s .crô..llli _mllilalres·_ de t!I5G1 ils .ont él6 \'Oltli 
p:~r l_c 11nrlcrncnl _rn mëmc tcmJIS que ceux de t.!•j;;, le bud,gcl 
filllltnlrc de r.cl_lc ·nnnée s'est h·ou,·é dc·Ja fmle llxé J·mr les lois du 

.G aoilt w;,;, hmt dan~ ~n j;onlcxtnrc' que d;ms sel\- olaiJQns. 'fou· 
h·rnt~. Je toini dl! ces_ dcrntl•rt.'!', tnllialrment nt·rillé- hdt\8 mllllntds 
n él6 accru lt deux n~Jtrlse;; (lill" des décrets d'll\'iUU~c~. d'niJonl de 
t:! llllflllltd~ fe :11 déj:j'lllht·e w:,;-, [lOIIt COII\'rlt h•J'; dépeiJ!;CS des (Ot('C.'i 

. d'EXIfê!JIÇ·Ot·lt:nl, ensulle cl stll"lout de· tiO milllai'ds·lc 1\ a\'l"il ltt:tt; 
l'li ntlson·dcs th~twnse'! supplét~tentnircs cntrnhtéc.; flar les é\'étu:menls 
d'.\h·i•JIIt! du N'm·d: ' · · · 

_J.a l~~"~.:~t·nlallon du budget dç w:t~i, -qui- reprodrilt Celle du lnul~et 
rie H• • .a, ··ne solllè\'e ·ttu:une rt·mnrtlnc d'ordre général, c:est ctuc le 
Jl~ojel de loi fl'njnstt:menls s'est rouvt1" ~'Jllllli:' ·fat('ll l;1'rdln•mcnt 
au·r•nrlcmCnl. et·rh!s·, \'Oitt! r;IJIJtorleur gtnéral n_'lgnorc )ms les dltfl· 
t•ultés riuxq•wlfc.; s'esllic~·~nté Ir! nouvcrm.·utrnt /umr m:•luh•nlr. mC:me 
,.,, attJHIH'114'''• lt·s dol:.} ions th·llcs dans les huiles du (llnfond· do 
2.ï2:U nlilli:mls. Il sail é:,!uh•nwnt IJIIC l'ou\·••rlurc. de$ crédils rl'COII-' 
dulis n tl~nnls :. l'nrhnlnlilmllon de roncllonncr. Il n't'tt dr.meuro 
ft:l'; mnin.; fllli~ , • ._. f•m•:limtn•:nwut a été Jlerlurhé !illt cerlô1hts flolnts· 
Pllr l'hii)IM~ihililé de di"Jlll.:t~r · n~sez tôt dCi l)fédlls yér('S~nJrcs. 
~·ou-. ••xprinu~wns ft} \'ff'll fJIIt! ta llflll\'clli~ tn·orédnic hndg•~lnlre. écnrlc 
la J'a\·cnlr de ll•llcs cutran~ au bon ron-:lhmnl·rncnt des scn·Jcl's. 

CII.II'ITRE 1\" 

L~S PROPOSITIONS . BUDGETAIRES. DU qOUVERN,EMEIIT POiJR 1958 

f:.-uumc 11 1•,, lotH au dHtttHm f"r pour les rr~dll~ de J9:,:ï, \'Oire rar,· 
JI•JI'It•ur :;t:JII~I'OII élllllh!t":t fj~S jll"lllln'Uions lllulgéhllrt•s ch: 1t1:14; dnn:-J u 
l~:tdl'e dt•:i I'OIIIfUl~ôlllfc:o; de l'eltl Cfi('JIICilt. fltlblh:; IJUI Sllll d'ô!IIICIIrS, 
111·11-; eu Je t:IJIIIJIIélaul, l'tmlrc dt~ Jtréscutalion nduatlé Jlilt le Gou\·cr~ 
UCIIU:fll. ·• 

1. -· OI'EII.ITIOSS. IIUIIGI;'f.\IIIES 

,\. - Les· orédiQ. 

Ct·tlllfls ùurt•t-ls rn 19:,:-, (loi de llnaticcs), a. 'G\ mllll~trds. 
f:ré1llls l'duwlulls sur w:tti, :u,w JiJillllu·d~. 
Ctt!tlii:J totuux cll'IUIUidé~ ttour J!t;Jti, :u•:t? mllllarct~ •. 
· el-:11 JI(IIS JlùUt Jtl;,t;, W., IUÎ!!iUttb. 

On n•rntll'tfiH'nl( ('Il cc 'l"' r.tUWt.'I11C la rerondncllon, que le~_ chlr· 
tres dt! Ht:Jti sou t.:énérall:mcul Jtlus_ éh•\"és j!uc ceux de J!t:,:;. Cela 
liNil le CC CJUC Celle ICt~OIIdUdlon COIUJY.)fiC 1iiiiJ1fil!lltiOU JIIHit IUUtO 
J';llllléo Ht:JIJ de Jm•sure.î tflll Jltét:Cdernnwnl 11 :J\'nlenl t•roduil leur 
die( C(IIO (lUIIr t(IWh(li<'S IllOIS t.'l, nolatnlfll'fll, «'Il CC CJIIi COitCl'J"IIC 
Jo ttcrsomacl, la pnursulfo tlu plun do rt.•cla<i:SL'IIIt'fll du ;~) Juin w:..o. 1 

Lu·dislilldlun t•ntrc llud,:t!l Horuml tl or•érallons ~/"klule:s conduit 
li !l"iésénlrr l1 pnrl, StHH cettc dNnière ruhrljJIIl', Je; c éJll'U$Cs conCN· 
rwnt 1~· rouds rulllonnl do ~olldnrlld 1~1 Jt•s déJ•ens('!J c~c·c•r•Honnl'llcs 
w'!cessll1!c~s JÙtr ln 5ltnn1Jon en Mrh\uc thr I'\urd. f:cs déClCII'fC!: J•O'i· 
Jil:dclll des cou·:u:térlsllqtws Jlltrllcul Mes 'lui JU!U\'Cul, certes, JUS· . ! 
llrlcr un eh1..:.;(lnu•ul ,:/1éci:tl, muH donl 1 ne lnut J•as t;'cxagérl!f 
l'illlpor-lrmc~. SI en cf t.'l le~ ch~JI<•nc;cs du tond'! du solh.larHé soul 1 
uctucllt'llll'lll JJtJtt\'l'llc~. t•tlcs sout de~lln~cs h s'Jncortlorcr l'nu JltO· 
dHtln 1!( lt tllrc th!fiuiW d:tn!i le I.JndJ(cl nonn:tl, cl. d':lilleurs pour 
un ruontnnl plus <llerd que celui de H•:.G. Qnnnl 1111 enraclèrc <'XCet•· 
tftJJIIICI tles délwnscs d'Atrh(llt! thl r\or_d pour w:,n, le mieux CJUe nous 
JtUIS!iiOIJjj: <'Il c Ire C!sl cJue rolrtl r.~mùuhslon !-UIIIHillo ltèi \·1\·cnu:mt 
qu'li soli cHcctH. l.cs dt~pcn~cs d1•s • OJI6rallnus spécit1lcs • tloi\'ent 
donc - cc lJIIC IH GOU\"Cfllf'UJ(llll a omis de lnlru - ~Ire lolallsée!i 
u\•ot~ ccllc!s cfu lmtl~:wt uorrtutl pmu· (rtirc liJIJliltlllltc Je;; rhiflres réels 
du diHJcll el de ln cllrltj.{e tic trc1,.orct·lt.·. Ou c~l IHI dcmcumnt en droit 
de pcwwr que le Jll'inei/1111 hthln't d'une telle pr6st•JIIt1lltJII csl de 
llrnllcr le!! chl~u·n<;e:J dn HHI?,t·l d\'11 • nonu:rl " l1 2.;r;, mllllnrtls t•l 
par Hl 1lc st•uihlt•r sath;(nlrc ,, l't•:\lgt•nce de la loi du l.l iltJtll l!t:.;, tllll 
u liXd à ces dt.'(Jl'mes un 11i·tflll1d de :U20 rnllllilrds. 

Il tnul !ilgnnl<•r enfin <luc J',111J.!f1Willnllnn con!'ljllt'e d'une nnn~e 
sur t'uttlrc n'tt JIU t'!lro 1 rnillle ou clllftte - C('(Wnd;mt t.'noruw -
de w:, mlllianls tJU'it ta sulff"\ 1!(1 u-'dudlnn'i tt!ttfl:-.écs par le (:ou\"er· 
J\cflwnt Mtr h•s d1IHn~s prlwilin·ml·ut nnèll~s ct s't:lc\'<lllt au total 
de: t:,~ lllfllflll'd~, Îl Sil\'uJr: . 

llédut:llon !-illr la rccmuJurlliJn. dli lntdgct orilinnlrc, 22. milliard~. 
ltédtJcllon ,!,Ur ln J"t•condul'llun dt•.; dt~liCII~t:s •·n cnt•Unl, ;~o 111illfards. 

·· Jté,dncllon ~ur Jt·s cn-'dlls dt! dom•na~t!'i cie. guerre, 2() rnllllnrds. 
.\fesurcs nourcllcs ncc;t!fllées, puis nlmrulonJtt!<:.i, :J7 miflfilrds. 
H1!tJudlun !'Ill' ~es r.rédll~ wllll:1h·t·s, r,o cnllllt~rds. 

Tolul, l.i~ rnilll11nls. · 
Sou.'\: \·cnOIHi cl-npn'•s, sou'i les diHér<'lllc•; t·uhl'lciHCII;, re qu'Il tnut 

tu•no;c:r de r<•s nlduclloll.; qtw le l;oun~rneuumt thlcorc diJ nom d'éco· 
JliJJIIIcs ct qui en grnndc Jlllrllc nn·eorrcS(hHid(ln( qu'à d<'.s njouruc
nwnls da Jltl)"t'IIU~nt. noltnon~. r•ollt le morncnl( 'l"c snni'l res mesures 
de C<lrnclllrc ((UI•lquc fll'!ll nr!Uft'.il•l( l'uuguH'n tl lon tic déJ•<:JHcs en 
uno uJml!n s~ sernH f.IHI'c h n.--,~ tnlllnnls. ~ 

On noll'rn '1'\gnkurt•ul (lll'cm \Jréscntnnt un hil:m nu-:~1 l~gcr, le 
Oouvcrneultml ~nll~rnu \'tllltrl~"'ll 1\ hon .rmnplc nux dlc;ftMIIIHns de 
l'nrllelo 7 .<ft! ln loi dll G noOI 1!1:~ tl li X lcl'lllC'!I dm\tlel Il doit tmhenlcr 
nu f'tlrfctn~hl, en mf!mn tempe; que Je pr-éscnl co lcelll, .,· uu l!lnL.des 
éconolflics dt~jb réttllsél'S •· 
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.1 
(TIIros·l ü VIl.) 

. . . - - ! . 
r.r,~dlls ·ouretls en t9j.') (loi dei tinnnccs) 1 2 .. ss.:J"mllllnrds. 
l!r~dits rccontlults sur,Jl':N, 2.t..00 1TllUilurds •. 
t!lécJIIs loluux denwndéi;- pour J~.jli.; . 
UuiJgci normal, 2.115; op~rutloJ!s spéclnlcs, lW. :....._ Soit 2.8Ji rnlt• 

Jlurd,. • 
En plus puur w:,o;:;Jttl' ruJIJIIIrds._ 

Ln.~ sJniplb. rccondilcllmï h w:Jfi des ·crétJIIs ch'Jii etal conrJ11it l 
Je:; ;iut-:rncnlcr de 2.\83 h 2.i•tiG 5(1!1 du 8:1 rnllllords. Et encore n'uat• 
rilll·.il _éhl posslhlc_.dC s'en lcnlr (1 celle nuwncntnllon, ioule ilnJIOt_• 
lante qu'clic (t)l, qu'ù ln snllc de. compresslong· rénllst.'es JU\r Je GOil• 
\'CinCnuml sur lt~s-crédlt:i rec01ulult~. t:ompréss:iou ... tJUI :m sont élerécs 
l1 if! -Iuilllurrl.; {lolnl deS' créc.Jils .rccuntluH:.; (tnt Je déerel du 31 .d6· 
r,emldc w;,;,; 2.tliK milliards, nmhu lolttl des erédlls n•ciHié:: par Jo 
déacl du 17 11\'tll' Hl:tti: 2.f,tiH mlllifd-d!:). M:JI .. , f1 cc:; r.rédlls t(lcondull:<::, 
rsl \'enuc s'nJoulet' tmo musse Suplllérncnlnll'e do J j~' millln~ds 1111 
lllrc·du" h111f,Yel nol'lnnl·"· ot·t~rt(e c 'une l'mire de JW milliards J>OIIr 
lc:i Oltérnllons :.ll~t;lulcs.·:\On.s n\'IH\s \'Il cl-deS!)US ce tJII'on Jl('lll Jll'U~I: 
do f.'cllc_ dh;Jine lon :t&~cz m·tHJclclll.!. ' -. 

1.•! lolal drs ulajorullons, tien tJIW pour le.;; cré1llls cl\'11~, l'SI ~ono 
de :J."'tl mllllurd.i .. ~ourcuu- hund ~~ Jtluswn.;;JtJérniJlc 1p1'll nu jumui!\ 
éM dans ltt \'OitJ dô J'acf'rois~crnrnt_ des·· déJlCII5Cs ch•llcs, d'DIIh!JJl 
11111~ .inqnléli'lnl qtu.f Je Inini f}l•.:; ~olulions en cause com(Jr(.'llll céll_e.i 
de réJun·nllon dc!s dmnuw~rs de gurno '/"1 sont en réurcsslon· r.uns
l;mle. Nous éluiJiCI'DIIS de plus I•Jl!S cc le t'!rulullon (!JI cxtunlnnnt 
Hminlennnt les dlrlércnle~ cult~gorics de cldpcnscs ·cJrllt.s. 
. tli.:Ut~,ien~cs d\"ilcs de foncllon),cmcnt (TIIH'5i f b- 1\'): . 

'crédlls Oin·ert.s cri w;,r, (fol 1lc: lirtimrr~), ·l.&i2 mllllflrds. 
t:J"édlts r~coudltits sur 1!•:)1;, ~.O.'r.l IJtllliurds.. 1 

Crédits lolanx dcmatulés flOUr J!lt•li, 
. Uudgct· uormul, !!.&JO; OJ•érulloJH ~p~clnlcs, H. ~ Soli, 2.JO~ ·mil• 

li~trdo;. . . : 
. En phB pour ,W:tG, 21:2 mllliard!i. 

J/:utgJul'ulallou de 2a mllllnnts·!i'llnalyse illnsl par ,:mnd••s mosscs! 
t• Hcconducllon il ,H.J:.G des créillls de w:,r,,,u;s mllllm-ds. 
ecur.· ·mnjOI'atlon coruJtr,~nd eJ1C·r11~mc deux 1mrl1P.c•: . · 
.\. - lltt:luslon rléflnllh·e dans Je hudgcl des crédlls SIIPJIIt.'rncn. 

(aires 011\"l~rls JlCUdnnl t'IIIUJél'! J!l;,;,, f:t8 Jnilllard~. . 
· Il • ....:_f.xlcn~lon il J':u111~e J•lchie des cr~dlls Oll\"f'rls en ,,:,;, pour 

tJIICittttcs Uh)IS seulement, SIJ U1illlard:. 
:!., ~ll'SIIfCS IWII\'CJI('S ';-1 tnillillttf!', -
l.n · dé,:om(iu~lllrm des cr~dlts' t•r6nts cl·dessus l'n Jo a -n él~ 

doJU!éC au chnJ•IIrc prcrnier. 11_ n'o 1•nrult CCJlenduul pas HIIIS lu16rét 
· de 14 rc~rcndrc d;m~ le tnhfeuu f.'t'ru~ral ci·aprè$ fJUI n•lraecrti, pour 

d1ncun drs r•rindJJaux rmsll's dt. lmclgct, l'ensemble de. sen 1éw,Ju. 
tion entre le hudfW( -prlmiiU de u•:,;, ct C('(lll de w:,u, ·eclle é\'O• 
hllion taisant ensuite l'objet d'un e~nmen ~omnHtlrc. 

lh:tlc jJIÏ/.JIIquc. 

J.cs crédits nUérenls ·nu sen·ice· de ln delle publique ont élé rccc,n .. 
nlti Jninlllsnnls en t;out·s il'excrch:~ cl out dO élre accrus de \,6 mil
liards. Celte imutrisnnce u'n f'l3!j surpri'J votre commlsslnn . dciJ 
fltUIIICI!S, fJIIi J•:mlit (ail Jll"é\"Oir, dans le raplltJrl 'J!:éfll!rnJ JlféCédent. 

Il est dcutaudé en JIIUs a7 mllliôird~ au 1 Ire Je 1!1.)6. One lelfo 
rnnjornllon e,;t rendue Jnéhtr(nhiP Jlat· l'é\'olulilln de la delle rmbiJ
'IUC ll•lle CJtr'•!llc t$l rNrac1~e :m chap1•.rc premier ci.dessu,; ;_. vnlro 
t·apporlcnr f.!:t:nérnl est d'ailleurS pe;suadû que cc chlrrre sc nh·è· 
lcra linalemcut lr011 (otiiJie. C:cla a déjà é11 fe cas l'an dernh.>r. 
rommc on l'lent de la rai'Jll'lcr. Il cotl\'lent de shmalrr cu outJ"o 
que le total dl·s cr.édlls nu~t·s:c;n~re~ anll élé é\'nlué ft ltO miUinnls 
dani Je endre du décret elu ;JI · dt!('('mhrc w:?.. JI n été l"édull do 
:1 milliard$ JU.r cchtf du 17 nnll: JH:.G l1 tilr~J de • cnlcul Jll"~- <-'lUict. 
n1•rè~ la el61nrc de l't•xerf•icc t9:W, de C(•J·talni crédits c. l;~ dct1o 
llollnntc D. Ne sc JlrOfmsnll-on pas surlont de rmm·ncr eoittc quo 
('IJI)Jo le totnl des crédits dit hu,l~-:ct ch·IJ dU_. normal " dans la 
llmilr. du plntond. de 2.i:!O tnilllnrd-=, élanl rappcM. qn'll !i'n:;lt Id 
de uédllg ~ltufllement é\'nlunfU:-!, dont ln réaUfl'lllentallon en .en~ 
de besoin est autoumllqnr .? · 

f'oncliumwmclll de scrcic,•s. 

r.•esl l!galenwnt d;UJi fe endre dn décret du .17 anll Hl.iG qu'l1 étd 
(IJu!rée une réduction_ ile G,S milli;•rds sur lcs dé1•cmes de rot1clîun-. 
lll'IHCUI des SCI"\'il:CS. J.e JlrOCftlé .. de l'étmrlilhln l'nt(IIOYé, 11011r 
u't~lrc fl:tS nou\·e;m, n'en e;;t -l•us moins conle~t;~hle. Il ~'ngil C!ll 
ctrcl d'un uhallemeut torlnll:•irc de t t•· JOO lmf'Js:é il tou~ les mlui.;;
lt!rcs ct l'cX/u:J·ictll:c il ltronré ,su_r.•houdtnnmeu ctu'uÎJC telle mcsuro 
de tncillté, rii(IJHHit htdlstuu.:leml.!nl des sen-fees donl les 1a1~ sont 
n~cessalrcs., ct les autres bNutcoup moins, aboulll g<lnérulrmeut soit 
à entraver le ronclionuernenl des ndminislrnlion~ es~enllt•lltls, soit 
li u~c~~.;sitl'r l'aurerture diJ crMils SUJiplémcntnlrcs en cours d'année 
t:omltl•!n n111drnil mieux une rérorme adminlslrullre donl h~s gou: 
\'cnwrucnts !-lli'C<•.c;c:lrs ne Cf.'~zenl de parler, ~lH1.3 •mnuls enln'JII·cn• 
dl'c l'leu d1~ .•éricn.x 1 .~ 

(:eUe .. t<cnuomlc ,. de 6.6 milliards c;:;t d'nillcurs ahsorhJc plu· 
sieurs loi:, rt'une part par l't!Xton.::iou en année (llcln(' do diH·~n.>nlcs 
rm·sur·cs lulci\"CJIIJ('~ en Hl;,;,;!' tuillillrJs, dont 6tlll litre des l'flcdHs 
d1: l'1~durnl/on nntlonnlc, d';mtre JlMI rmr un noll\·cl nlonrdi~~emcnt · 

lwur JVj(j du ro(JI do (tJIIL'Iionnt·rncul des sc:vke!'ï: 2:,,ti milll<lfds -
1 a j'Jus lm/wrlanle lrilctlon de •·rs dCI·nlcu crédils esl ~gall'fiWII 

des lné•~ ia ·~~~~~H~uiiQn nnllonnlc (S,2 mllllolrtls dont -~.8 ponr de~ créa .. 
Uons d't"lllplols): f•li rnllllnrds Hml rrndus néccs.;:lircs pnr l'hu~i· 
dcnr.o du rcs~errculf!nt des i!nrls de lollo snr les trnHt•mcnts }tnbllcs. 
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Amélioration de la situation des fonctionnaires de l Etat.

Il s'agit ici essentiellement d'appliquer lé plan prévu par le décret
du 30 juin 1y55. Le payement de la -première tranche (octobre 1955)
a nécessité 4,2 milliards pour trois mois. Sa reconduction en année
pleine et le payement des tranches de janvier et juillet l'.-OO néces
siteront 56 milliards supplémentaires. On rappellera en outre que
ces chiffres sont jugés insuffisants par les organisât ions de fonction
naires, qui demandent en particulier l'extension à leur profit des
augmentations accordées au personnel des entreprises nationales
postérieurement à la mise en vigueur du plan du 30 juin 1!»35.

Amélioration de la situation des victimes de la guerre.

Corrélatives des précédentes, les majorations des crédits prévus
pour les anciens combattants sont de 1.3 milliard au titre de 1U55
et, en outre, de 21 milliards au tilre de 1050.
Un autre supplément de 8 milliards est demandé, mais celle fois

pour la réalisation d'une nouvelle étape du plan quadriennal d'éta
blissement d'un rapport constant entre la situation des victimes de
la guerre et celle des fonctionnaires, celle étape étant au demeurant
jugée insuffisante par les intéressés

Collectivités locales.

Le jeu des garanties de recettes accordées aux collectivités locales
en raison de la réforme fiscale a nécessité l'ouverture en 1955 d'un
crédit supplémentaire de 10 milliards
Ce crédit n'avait pas été reconduit sur 1956, mais on demande

au même titre dans le cadre des mesures nouvelles une dotation
de 1:1 milliards.

Subventions économiques.

Votre rapporteur général a jugé opportun de retracer ci-après
l'évolution des principales subventions économiques inscrites au
titre IV du budget, rappelant à cet égard que d'autres subventions
de même nature se trouvent aux titres VI et VIII el même au
tilre Ier : un délai! aussi complet que possible de cette catégorie des
dépenses, pour l'exercice 1055, a été inséré par notre collègue
M. Armengaud en annexe X à l'avis n° 353 qu'il a présenté au
nom de votre commission des finances sur le projet de loi portant
approbation du deuxième plan de modernisation.
On noiera que les subventions du litre IV, dont le total initial

était de 287 milliards environ en 1055, ont été accrues en cours
d'année de 37 milliards, donl 2!) pour l'agriculture et spécialement
15 pour favoriser l'exportation des blés.
Une importante fraction des crédils de 1955 n'a pas été recon

duite sur 1056. C'est notamment le cas pour l'agriculture où la
réduction atteint 28 milliards (dont 10 pour le blé) et pour l'aide
à l'exportation (— 16 milliards).
Les crédits nouveaux s'établissent au total de 13 milliards envi

ron, dont 4 pour l'agriculture. Il faut tenir compte toutefois de ce
que les dotations destinées aux transports ont été calculées dans
l'hypothèse d'une réforme de la taxation des transports de mar
chandises (coordination des transports). Cetle réforme qui fait l'ob
jet de t'article 12 du projet de loi ici examiné n'a été volée en pre
mière leclure à l'Assemblée nationale que grâce à la procédure de
la question de confiance. Si elle devait être écartée, les crédits
seraient à majorer de 18 milliards.

Mesures sociales (assistance, prévoyance, formation professionnelle).

Celle catégorie de crédit, qui avait été majorée de 7,5 milliards
dans le courant de l'année 1055, a fait à nouveau l'objet d'une
augmentation de 10 milliards au titre de la reconduction. Rien en
revanche n'est demandé dans le. cadre des mesures nouvelles.

Algérie.

Des crédits supplémentaires s'élevant à 10 milliards avaient été
accordés en 1955: ils ont été nconduits sans majoration nouvelle
sur 1050, mais une dotation spéciale de 4,5 milliards est demandée
au chapitre 41-53 du budget de l'intérieur pour: « Subvention à
l'Algérie et aux populations algériennes ». Il est desliné, à concur
rence de 3 milliards, à équilibrer le budget de l'Algérie et, pour
le surplus, soi l 1,5 milliard seulement, à permettre des distribu
tions de céréales aux populations algériennes. Celte question sera !
vue en détail au titre de l'élude du budget de l'intérieur, mais on
peut d'ores et déjà se demander si la somme prévue est suffisante !
pour produire un effet appréciable.

Divers. '

On trouve bien entendu sous cette rubrique un grand nombre
de mesures d'importance secondaire dont les unes sont consécutives
à une ouverture de, crédit sur 1 >55 (12,7 milliards), les autres à
des reconductions en année pleine et au non-renouvellement de cer
tains crédils annuels (— 0,8 milliard) et les dernières à des mesures
nouvelles (12 milliards).
Parmi ces dernières on citera:

La prise en charge de l'indemnité d'éloignement de certains
cadres métropolitains en fonctions dans les territoires d'outre-mer
(2,7 milliards) ;
La revalorisation des pensions des marins du commerce (2,5 mil

liards) ;
L'aide aux rapatriés d'Indochine (1 milliard).
11 convient de noter, avant de passer à la rubrique suivante,

que les 212 milliards de crédils supplémentaires qui viennent
d'être passés en revue sont, à concurrence de 22S milliards, classés

au budget « normal » et comme tels doivent être couverts par les
recettes générales de ce dernier.
Le surplus, soit 11 milliards, a été considéré comme « opérations

spéciales » faisant l'objet d'un financement particulier. Il s'Wtesait
initialement d'utiliser l'excédent des recettes prévues an tilre * dn
fonds de solidarité et qui, pour l'année incomplète 1M doivent
être supérieures aux dépenses. La mesure offre en outre', cmnrnc
on t'a déjà signalé, l'intérêt de permettre, grâce à cet artifice de
présentation, le maintien des crédits civils dans la limite du pla.
fonds égal à 2.720 milliards.
Les mesures ainsi considérées comme opérations spéciales sont

les suivantes:

Mesures prises en faveur de l'Algérie, 2,5 milliards.
Conséquence de la réduction des écarts de zone de salaires:
Pour les fonctionnaires de l'État, 5,5 milliards.
Pour la Société nationale des chemins de fer français, 3,5 mil'

liards.

Revalorisation des pensions des marins, 2,5 milliards.
Ensemble, 11 milliards.

b) Fonds de solidarité :
Les dépenses du fonds de solidarité ne devant prendre e/fii nus

du 1 er avril ll&ti ne s'élèvent, pour l'exercice en cours, qu'à KJ5 mil
liards de francs. 11 ne parait pas nécessaire de s'étendre plus lon
guement sur ce sujet qui vient de faire l'objet au Conseil de la
République de longues discussions.
c) Dépenses en capital (titres V à VI-Ft) :
Crédits ouverts en 1955 (loi de finances), 350 milliards.
Crédils reconduits sur 1956. 315 milliards.

Crédils totaux demandés pour 1050, 401 milliards.
En plus pour 195i, 51 milliards.

Auloris ltions de programme nouvelles demandées pour 1K5,
300 milliards.

Dans le cadre du décret du 31 décembre 1955, le ministre des
finances avait fixé à 330 milliards le montant des crédits à ouvrir
en 1950 au litre de la reconduelion, c'est-à-dire en d'autres ternies
le moulant des crédits de payement nécessaires pour assurer au
cours de cette année la poursuite des opérations pour lesquelles
avaient été accordées des autorisations de programme. Le décret
du 17 avril 1950 a réduit ce montant à 315 milliards, le Gouverne
ment présentant cetle réduction de 21 milliards comme un « effort
particulièrement draconien de compression de dépenses ». Une telle
appréciation ne répond en rien à la réalité des fails, car il s'wit
tout simplement, les auloris,-liions de programme restant inchau-
gées, d'un décalage des payements dans le temps soit par ajourne
ment volontaire des travaux autorisés, soit par non-payement dos
travaux exécutés, soit enfin par impossibilité matérielle' d'effectuer
les travaux ; dans les deux premiers cas, il s'agit de retards pleins
d'inconvénients, dans le troisième d'une mesure sans portée puis
qu'obligaloire, et, en toute hypothèse, non d'un effort draconien,
mais du lype même de la mesure de fac il i 16.
La prétendue « économie » ainsi réalisée est d'ailleurs très large

ment compensée par les crédils de payement demandés nu litre des
mesures nouvelles: 88,7 milliards, couvrant à due concurrence les
autorisations de programme s'élevant à 300,6 milliards.
Comme il est normal, l'éducation nationale reçoit la grosse part

des autorisations nouvelles.
Ou peut être surpris en revanche de la faiblesse' des sommes pré

vues pour l'Algérie, soit 11 milliards en autorisation de prograiume
et en crédits de paiement nouveaux. Comparativement à l'effort
militaire, l'effort économique traduit une singulière disproportion.
d) Réparation des dommages de guerre (titre VII):
Crédits ouverts en 1955 (loi de finances), 271 milliards;
Crédits reconduits sur 1950, 221 milliards;
Crédits totaux demandés pour 1956, 221 milliards;

En moins pour 1050, 50 milliards.
Autorisations de programme nouvelles demandées pour IMG (l

compris tranche 1050 du programme triennal), 224 milliard?.
A la différence des grandes rubriques précédentes, le total des

autorisât ions de payement afférentes à la réparation des doimiwiîes
de guerre est en réduction par rapport à l'année précédente. La
même évolution avait d'ailleurs élé constatée l'an dernier, car il
s'agit de la conséquence de l'achèvement progressif des opérations
de reconstruction et d'indemnisation. Afin de comprimer autant
que possible les dépenses imputables à l'année 1050, le Gouverne
ment a ramené ce poste à 50 milliards: la diminution avait cli.
initialement fixée à 30 milliards. La commission des finances exprune
le vœu que les autorisations ainsi accordées ne se révèlent pas ijiw
rieures aux possibilités effectives de règlement : en ton le. hypolM».
elle observe qu'il ne s'agit en l'espèce que d'un décalage dan? If s
payements et en' aucune manière d'une économie comme le pre
sente le Gouvernement.

2° Budgets militaires.

Crédils ouverts en 1955 (loi du f août 1955), 9Si .milliards.
Crédils reconduits sur 1956, 950 milliards.
Crédils totaux demandés pour 1050: .
Budget normal, 925; opérations spéciales, 200. — Soif, i.l-o m»

liards.

En plus pour 1956, 141 milliards. . ..
A la différence, de ce qui s'est passé pour les buclgets civils, fç

sont les mêmes textes législatifs en date du 6 août 10'w 'l' n
ouvert les crédils militaires afférents aux deux années 1955 « 1•■>»
Les dotations accordées dans ces conditions au titre de cette " el " ,
année se sont élevées à 050 milliards, dont 902 pour le Miwei i
la défense nationale et 48 pour celui de la France d'oulre-mer.
dépenses d'Elréme-Orient n'étant pas incluses dans ces c u>" ■
Pour couvrir ces dépenses, une dotation supplémentaire ( e i- '
liards a été accordée le 31 décembre 1955 De nouveaux crédi k w?
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· ?rt mllllnrtls par suite de l't•x cuslnn en nnn~c pleine de ln rétormo 
· fiscnlo dt! H•;,n, J',ltllre de ti millhuds, cons~qucJII.:e de diverses modl· 

flr.ulluw; 1111111rl1~f~S h ln MglsJntlon. , 
Lrs cUt~l~ en n111:«!e plt:lnc dt! fn rêf<~rmc llscnlc sont surtout 

f\CII'iiiJics IICJIII: 111 ·r. V. A·.;. son ti'lldt•mcJH est en diminution de 
'1ft mllllnl'l !'1 1 dont t 1 ~c relrllll\'ttlll en IIUJ.!melllnlllln un x dounncs, 
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que ~ur lf!s t:arés el les thês. Les conlrihullolis din·ctes sont en 
lllfJins-vntuc de tl mllllnrds , 

Lt!!l motllllt:nlltlil!i tuudHml lil h!J,(lslnllon comtsh.•nl: 
fo F.n 111 détnx11llou ICIII)iOr:Jire de t•rmhlils tollmcnlnlrf's pour corn." 

hnllro ln IJnus~t· d••s prix, d~lnxuaion qui nmnll co(Jié A Jnillinrds 
dtuas l'llypiJIII•~tH~. uwlulttJnl.ll cntltHfiiC, oia rllc aurnll iHI- Jlr~·ndrc 
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2° /-'(}uds mrliot'l(ll de solltl•lfit!J. 

' . 1 • 

nnljS. )Ci ·JlrO)J05illon:;-_ inHJnlcs ~Ill Ciou\•crm'ménl; _ICi! rccetl~s dn 
f111ul.~ tlc\'nlent· ~;'t!IC\'l'r·JJOIIr l!ljli :a _122 mi_lllnrds!·· dnus Je lexie vol6 
daHinlltrcmcnl par le J•nrlcmt•ut (•Iles ne sont pus que de J lB .mil: 
llnrds, ch fUr•~ qui dcm·eure ~upMicur lt ccliii des de~ penses, ln\ dlH6· 
JCJh~c !iCf\'UUI fa cou\'rlt! nuume f111 l'n \'Il rî·dr.s:::us, Jlil~l! 1!11~, •~t·r-

c ln ines dépcn.o;cs chi 11111 gel. Il rn résulte n6onmolns un uccroissc~ 
meut do ·i-.milllnrds pour le chHI~II_ l;IObnl Ile ce dernier. ' · 

3" ,lifte a:mérlcal1ic. 

I.e. vcrsomcnt de 25- mllllnrd~! nllendu po11r JQ;;G correspond ft 
l'nJluremcnt tle.o; \'cr:;nmrnls duS mr Ill re de J'nhlc nccordéc · le!l 
mutées tJrécMenlc:;;. il _n'l'-'l )liJS: Jms~lhlc d'csp~rcr \'olr npJI;lrnllro 
rctlc_nnné.e. le nu)mc déJIIIS:<eJnoiJI ch:." pnh·Ji;)I)JJS que J'nn d~Jrnlcr. 
t-;n out ru, Il est vraisCmhlnhlc cJti'en J9jJ co JlO~tc~ s'Il lt'a pas cJJs-
paru,- scrn· rtuncnU h un monlnuli lf!Ut h lnll négll{;cnblc. ~ 

· C. - Le· défloll budgétaire. 

Le défldt hutlgt!lolre de w:)1; 5'élnhllt .. selon les ;h·nJunllon.~ gmt· 
VUJ'IlUJUCIIIii)C's i1 aK"• mllllutd~, d•ml :hiS mlllinrds nu lllrc dll b11tl• 
J.:"llt till wunu•l ct t!lï pour les OJiéralhms SJJ~clalcs· le chiUre l'ur
rospolljlnnl é\'ilhllf-nu tlélml cie l'nnnéc HJiJj cHnnl de ~3~ mllltnnls, 
l'nugmcnlnlhm .s'Uinhlil lt UU milliards, 

JI "!'C trOll\'(', COIIliHO llUIIS J'Rl'I)JIS VU, QUC ·le dcHJCJt dé' 1!15.1 Q 
nnalcmcnt f\lé mollli rorl qu'il n'm·olt été Jlrévu, rn rrtison P.s~cn.; 
licJirmCllf ch~ Ill Jll":fC('fllh>n do ll'CCitcs ('XCC)lliOilllCllcs; Il ('SI JlliiJ
hcureU!il'IUCIII i1 )JCU- près· ccrlnln que l'd\-olullon fiCI':l r.ctlc muH~o 
dinm61rnll•mcnt OJIJIOSéc. J.cs cr~dlls mllltnlrcs élnnt, on l'n Indiqué, 
hlftirteurs dr. H..IO mllfinnls 1111 'moins nux IJl•solns cl diU~rcnll's 
snr('stlmnllun') do recettes on ·~tm~·~sllmnllons de d6prnscs, oynnt 
éh! · conslnll!c:; cl-dc~sll5l, le' dé tir. il linn! d6pm•scrn- ii)I'J mllllnrd!=, h 
moins que le GouvcrncmeJll n'c~IIIJ!!nno du l~nrlcmcnt, comme Il 
en n cxprlmd I'IJHcnlloni IP. \'Oh· de JOO mlllinrds d'1mpôls: -nou-
veaux. ' 

Il ... .:_. OPEHATI!lSS DE TIIESOIIEiUE 
. ' . i 

Le solde débllt.mr ·net dt'S roinr.lt'3 srt~etaux en J!.i,jj [1\'0it pn, 
comme on J'n \'Il nu chnpilrc pri!C~dcm , Circ nminlcnu très )'rl•; 
du chiUre lnlllulcmrnt pré\'11 (!~<-,:milliard ii) mnlgrU I'M~Irol en: cour.:; 
d'nnnéc de ;J:, mllllnrds d'm·unef'!'! .. un x régimes de sécurilé socl;tlc, 
cela grAc" ù dt•s curùpl'n~nllons l-illr d'nulres cnltgorics tlc comJllCs. 
]ti)Ur Ht-:11;, le tioen·crncmcnt 1mhnll p9r rnpporl nu mnnlnnt rccon· 
duit (!d' mlllintds) une lllll!IU<'Iltilllou de :~ miJJinrds, ri!llll 35 J)I)Ur 
ft'S régimes de sc!cnrU6. socl,.le. mnls celle- f()is- sons compC'IlSBIIon; 
le nouvenu ·solde ~ernll d:~u~ ceE conditions de 90 miHhmls. 

En cc qui con•~Nne' en rc\'tuwhc le ·rnnds de dévcluppcment é~o
numJquc el ~ocJal cl les )Jrèls n,nx orgnnlsmes, d'li. L .. M .. , Il n'r,;t. 
pri!\·u aucune rnodUicalion J'ilr: r;JflJlOrl mn monlnnls rerondulls 
cux·m~mcs ~gnux nnx nutorisnliOn; flOIJr ~t~:-r5 (2t10 cl tfl7 milllnrds}: 

Ln GhnrJ,l'c Jhl( •e de lr6:mrcric,. l·cflctont l.a .. majorntlon- des C•lJUJih•s 
spéciaux. r.t ct•IJe dn ddth~ll lnt!lp.,i!ln/rn, s'élntmt nin!;\ à ~2 mil· 
lfnrds contre_SI:ti nu délml cie u-: •. , :ne dépns~ernu 1.100 milliards 
st I<'!J d•1pcn.;es SUJIPI6menlnlre~ :d'Mrlqilc du Nord _ne doYnif'nt JIIIS 
l:tre couHrk; pnrtlr._llcmrnl pnt des rcssour~~s C(lln(llém<'i~lalr~s. 

·rn. - ort:n.ITto~s· NON n~rmst:s· 
D.\!\S LA CO~IflT,\IIILITE IJE . L'ETXr 

A. ~ Let emprunte d~s entreprises natlantiles: 

l.cs prévisions f~tlles h re lllril 'pour l!l:rti corrc;;wuulnnt h l'é''~· 
Junllon de· 11~1 milllrmts JITO(IO..C~<' pour wr"~ •• s'élll\'cnr lt tH mlf· 
llnr•l:; en nomllrc rond. C:t• r.hlffn~ e~t obtenu ('Il reh'lllll'll<ml d'un 
lotal d'CIIIJirunts de 150,9 rnilllnrd~, le moulant des rcmhourscmcniS 
do crl.!dlls ll moyen terme, soit :J7,2 mîllinrd~; . . 

fl. - ltiS déllolt& dot entrepriSe!!_ nationales. 

f.tlntJIIe tenu dc5 concour·s npp11rl~s pôlr l'l-:tnt ct f{Ui sont com 
p1·ls clltn . .:; le:-~ ruhrlqne!'! lllHI 11étnire . ., prt'l1~édcutcs, îl c.o:( 11révu fjiiC 
les déJienscs d'c_xplollnllnn des· cnlrcprb;c.s JWtlnnnlcs sc s•lldcrcmt 
cnc·ore en HJ:Jfi t•ar un dNI•·il glnlml de ·Hl milllnrd~. contre i:J mil· 
l111rds ficlon le~ (lré\'lslons lnltlllll! . ..; de HlM cl 2·\ felon tes l'l1Snll<•ls 
dMinlllfs do 4'l!l t•xerclre. l.a Ycntilatlon de et• défh.·-11 ~~si la sul\'nnle: 
Charhounn~cs etc frnm:c, 2:! milliards: F.lcctrldté de Frnwc, 

'J,t Jnllllnnls; (lnz de Prn1we, 7,i mllllnnl.-.; lt. ,\, T. l'., 11,5 mil
llan.~s; ,\Ir France, 1 mllllnnl.- 'folnl, .i!.J milllnrd-s. 

C. ~ Le déflolt de la sécurltâ soolnle. 

Couwtc tenu tl~nlcmcnt d4!5 m·nnccs faites nu ta fulrc (131' I'EI:~t 
l'l pré\'lll'S d1111.-; les cmnples SJtéclnux, ti\Olllr.cS s'élcnmt it 3.i mll
llnrds (telle t'XJII't•ssiHII corr~;;IIOIIdant d'ailleurs à 1111 l'llj,IJ{omJ~llll' 
t'ar il Ile smnhle JUIS fJHC ces som11ws puissent r-lrf' jmnnis rem~ 
lltJilr:-.6!S), 011 l•s(JJII(' 1111e Je fond!IJIIIICIT\t'llt d!~S diHérl'll(i ré~)IIII~S 
dn ~~~·Hriti! st~t;lnle lals~em, de surcrolt, un déficit résidut•l global 
do 1 onlrc de i.J milliilrtls. . 

IV. - L'E:\DETTEliF.);T PUDI.IG. 

Ln COII\'crgcnrc des élérnrnls que nou!i \'enons d'nxmnlncr con
duit h ~~htrrru ù t.lliO Inllllnr-cJs tc mnutnnl de l'cntlctleuwnt puJ,Jie 
pour HIJU ct celle éraluutlon, pour des mours que nous a\'un.~ men-
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tionnes chemin faisant, est certainement minorée. Sur les bases
actuellement les plus probables, ce moulant «voisinera 1.300 mil
liards, à moins que le Parlement ne vole de nouveaux impôts pour
couvrir les dépenses d'Algérie. Si l'on rapproche ce chiffre de son
homologue pour 1955, soit 900 milliards, on ne peut que conce
voir des craintes très vives pour l'avenir. Pour asseoir cependant la
comparaison sur une base plus large et par conséquent plus valable,
il est opportun de la faire porter sur plusieurs années. C'est ce que
votre rapporteur général se propose de faire dans le chapilre sui
vant.
Il est toutefois nécessaire de signaler ici que, pour obtenir une

vue complèle de la situation financière de l'Elnl, il aurait -fallu,
comme votre commission des finances n'a cessé de le réclamer,
examiner celle-ci clans le cadre général de la comptabilité économi
que nationale. Le Gouvernement avait fait l'an dernier une tenta
tive en ce sens dont nous avions d'ailleurs fait ressortir l'insuffi
sance Non seulement aucune amélioralion' n'a été conslatée, mais
tout au contraire le Gouvernement a complètement négligé cjlle
année de fournir aucune précision à cet égard. Votre commission des
finances compte que c'est la dernière fois qu'une telle observation
peut être faite el que la présentation nouvelle, dont elle a veillé à
ce qu'elle fût prévue dans le décret organique de présentation du
budget, sera appliquée à partir du budget de 1957.
En résumé, en ce qui concerne les dispositions budgétaires que

nous venons d'analyser, on ne- peut que déplorer que les habiletés
dans la présentation des chiffres, auxquelles nous avons été accou
tumés depuis de longues années, afin de donner le change sur les
qualités du budget présenté aux Assemblées, aient parfois tenté
également le Gouvernement actuel.
Le budget présenté est quelque peu surestimé en ce qui concerne

ses recettes, mais très nettement sous-est imé, à concurrence de
quelque 100 !i 150 milliards en ce qui concerne ses dépenses.
De la sorte, révaluation corrigée de l'enilellement public dépasse

actuellement de 400 milliards celle de P.'55 Le budget ne porte
la trace d'aucune amorce de réforme, se gonfle ai contraire plus
qu'aucun des précédents en ce qui concerne les dépendes civiles et
ne comporte malgré les affirmations gouvernementales que de
fausses économies, dangereuses même pour les co-coiitractants de
l'Etat, dans la mesure où elles correspondent à des reports de paye
ment.

Diminution des crédits de payement destinés à la reconstruction,
diminution des subventions pour les produits agricoles et pour
l'exportation, effort économique dérisoire à proportion de l'effort
militaire effectué pour l'Algérie viennent encore ajouter à ces fai
blesses, si bien que le budgel réajusté se présente sous un jour en
core moins favorable que le budget de l'at dernier.

CHAPITRE V

L'ÉVOLUTION DE LA SITUATION BUDGÉTAIRE
DEPUIS 1951.

Pour obtenir, par l'étude de son évolution, une vue aussi exacte
que possible de la situation budgétaire du pays, nous examinerons
successivement:

L'endettement public pour les années 1930 à 1950: 4
Les moyens employés pendant la période 1 ! '5J -ltir>5 pour couvrir

les charges de la collectivité nationale, et spécialement ceux qui
sont classés sous la rubrique de la dette publique;
La situation à la fin de 1955 des (telles de la collectivité nationale

et notamment celle de la dette publique.

A. — L'endettement public de 1950 à 1956.

Comme l'examen délaillé, au chapitre précédent, des différentes
rubriques le faisait prévoir, le chiffre de l'endettement public pour
l'année 1956 bat malheureusement le record antérieur, et de façon
très nette, puisqu'il le dépasse de 200 milliards environ, et encore
en admettant que les prévisions de dépenses civiles du Gouverne
ment ne seront pas dépassées et que l'excédent des dépenses mili
taires sera couvert par des recettes nouvelles, sans quoi la majo
ration sera de 350 milliards.

Il ressort de ces chiffres que les dangers que nous avions signalés
l'an dernier se trouvent encore aggravés celle année:
1° En ce qui concerne la charge nette de trésorerie, la progres

sion continue inexorablement. Certes, des rentrées exceptionnelles
de recettes ont ramené le chiffre définitif de 1955 en-dessous des
prévisions initiales; il n'en demeure pas moins que l'augmentation
annuelle moyenne depuis 1950 continue à s'établir aux environs de
4.00 milliards. 11 n'est évidemment pas question de tirer une loi de
cette simple constatation ; elle offre toutefois l'avantage de faire
ressortir d'une manière particulièrement saisissante la nécessité
absolue d'inlerrompre cette progression, qui nous conduirait iné
vitablement ît une nouvelle^dégradation de la monnaie;
2° L'augmenlation continue des dépenses publiques serait moins

inquiétante si elle avait pour cause un développement des inves
tissements civils; on constate malheureusement que la part de ces
derniers, dans le total de ces dépense*, ne cesse de décroître f
voyons en effet la comparaison des pourcentages des principales
rubriques en 1950, 1955 et 1956:

La part des dépenses d'investissement au sens le plus large, qui
était de 30 p. 100 en 1950, s'établissait encore à 25 p. 100 l'an der
nier, elle n'esl plus maintenant que de 22 p. loO. Si l'on considère
les investissements productifs au sens strict, la chute est encore
plus sévère puisqu'elle se mesure de 11 à 5.
Une autre comparaison, englobant les emprunts des entreprises

nationales, aboutit <t des conclusions identiques. En 1953, les
dépenses d'investissement au sens large étaient supérieures au mon

tant de l'endettement public, dont elles représentaient 11s p.100
Celle année, la proportion n'esl plus que de 90 p. 100.

Inquiétant par sa progression constante, inquiétant en ce qu'il
s'analyse en une perle de substance pour la collectivité nationale
rende'ltement public doit aussi engendrer bien des préoccupations
en ce que les charges annuelles qui lui correspondent s'accumulent
d'année en année. Votre rapporteur général tient cependant, à cet
égard, à dissiper une équivoque. Le tableau n° 7y permet
une élude valable de l'évolution de l'endettement- public, car les
éléments de celui-ci sont calculés pour chaque année d'une manière
homogène, mais il ne permet pas le calcul des montants cumulés.
En effet, comme on l'a indiqué en donnant la définition de l'endet
tement publie, celui-ci ne reflète pas simplement l'excédent sur les
recel les des dépenses efïectuecs au cours d'une année tle torminée,
mais en principe, l'excédent sur les recettes des dépenses nées pen
dant le même laps de temps. Celte présentation a été adoptée comme
conduisant à des évalnations plus exactes, puisqu'on ne peut de la
sorte alléger artificiellement l'endettement public en reportant les
règlements sur une année postérieure,, mais, pour ce motif même,
il n'est pas possible d'additionner l'endettement public de plusieurs
années consécutives, sous peine d'aboutir à des doubles emplois.

Pour obtenir un total valable pour plusieurs années consécutives,
tout en restant dans le cadre de l'endettement public, il convient
d'additionner les éléments suivants:

La charge nelle de trésorerie, comprenant non seulement l'accrois
sement de la dette publique, mais également celui des différents
comptes créditeurs ouverts dans la comptabilité de l'État:
L'augmentation de la dette à long, moyen et court terme des

entreprises nationales (calculée d'après les bilans de ces entreprises);
L'accroissement des déficits de ta sécurité sociale non couverts

par des concours de l'État (ceux-ci étant déjà compris dans la pre
mière rubrique).
Ces trois éléments s'établissent respectivement il 3.101, 527 et

11 milliards pour les cinq années 1951 à 1955. Leur total est donc
de 3.012 milliards.

B. — La couverture des charges de la collectivité nationale.

Le montant de l'endeltemenl public ayant ainsi été dégagé, il
est intéressant de déterminer de quelle manière une charge aussi
importante a pu élre couverte

On voit que les ressources de trésorerie de l'État et de ses annexes
industrielles et sociales au cours de la période envisagée ont con
sisté pour près de deux tiers (2.187 milliards) en emprunts à court
terme. En particulier le volume des bons du Trésor a sensible-
meul plus que doublé puisque, atteignant au 31 décembre 1955
2.101 milliards, il avait crît en cinq ans de 1.233 milliards. Quant à
la delle,à long terme, qui constitue en l'espèce le financement sain,
elle s'est accrue de 1.000 milliards environ, dont 739 pour l'État
lui-même.

D'un autre point de vue, il convient de remarquer que, si l'en
semble des emprunts faits ainsi sous diverses formes par l'ensemble
tle la collectivité nationale donne lieu à l'endettement public »,
une fraction seulement correspond à ce que l'on entend habituelle
ment par « dette publique ».
Votre rapporteur général a précisé dans son rapport sur le budget

de 1955. la distinction qu'il convenait de faire entre ces deux
éléments.

La notion de « dette publique » de même que l'appellation offi
cielle qui lui correspond est une notion ancienne, traditionnelle»
remontant il une période où l'État, pour faire face à ses obligations,
se procurait les fonds qui lui étaient nécessaires en sus de ses res
sources normales, essentiellement par le mécanisme de l'emprunt.
Le montant de la « dette publique » donnait ainsi une idée assez
exacte de la situation des finances publiques.

Depuis la Libération, avec la nationalisation du crédit, des ban
ques, des assurances, le développement des activités de l'État oans
le secteur industriel et social, 1 État qui gère directement on mai-
reclement des fonds afférents' a ces diverses activités en dispose
d'une manière inapparenle el s'en sert, en particulier, pour apporter
aux emprunts, qu'il continue toujours à lancer dans une certaine
mesure, le complément nécessaire pour faire face à ses diverses
obligations.
C'est ainsi que, par exemple, les déposants dans les banques ou

les caisses d'épargne, les détenteurs de comptes de chèques po^1 *
deviennent préteurs de l'Étal, généralement à leur insu, ce uni
utilisant leurs fonds et devenant dans celle mesure leur deDHCiir
sans que cela apparaisse aucunement dans le montant de la « deut
publique ». , ,
Celle « dette publique » ne comprend pas davantage la dette Q ij-

l'État contracte au titre de ses activités industrielles («opium»
d'équipement par exemple, préls bancaires, etc.).
On voit donc que celle appellation a, à l'heure actuelle, un Cure-

tè re très restrictif et que son évaluation n'a qu'une siguheuinm t.
une portée relatives.
Ainsi, l'augmentation de la « delle publique » au cour? a

exercice ne constitue qu'une fraction de l'« endetl einent- |>M> •
au cours de ce même exercice, el si traditionnellement on co .
à présenter des tableaux de la detle publique el de sa dcco i -
tion, cela permet de se rendre compte. essentiellement de 1 eu
du monlant de la dette extérieure et de l'importance L
d'intérêts que le budget doit supporter, puisque les créai.» 0 ; .
au payement de ces intérêts y figurent sous une rubrique spéciale.
Mais ces tableaux- et ces chiffres ne permettent plus acti i
de se faire une idée exacte de la situation réelle des i na ■_ ...
l'Etat. C'est à la notion plus large d'« endettement public _ n
faut désormais recourir.
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: Ces : dtSiiilr.Üons -étant- rapl-'clécs, on: peut. 
1110t~!~ qui:!,,. pour 

la f'l!riodc H!51-t!lartl· l'nugmcn nlion de la delle .JluhHc'iut.! au 5<'11~ · 
tr;uillmtttel- c.st de- 'ordre de t.fii)(Jr milliard·;; elle représente envi
ron los deux .liers de- ln rrnctlon de l'cndcltcmcnt J•ubllc afférente 

·nu x activihh; propres •de l'Etat ot los C(Uiltrc sc(tlièmcs de l'cndütlc-
mcmt public total. -'-_ . __ . · · -

On peut tlJ;alcmcnt: opllrcr avec lnhlrêf un 'l\uh·e .raptlro~hcmcnt, 
entre l'undcHcmcnt public, lc.i luYcstissè.ncnts consii.Jôrés &:ommc 
prodncurs elles émlssloni h long N mO)'CU tcr~ne i : ·. 

On constnlc n!no;l q.uc (JOur moJII•1 scnlemrnl T't!Odctt<'tncnt put11iC 
f.Sl. Ctlnlrf'lmlimr6 pnr dc1s lnvcsttss(;mf"!nts pr(J(lnc:llfs, ceux-cl à leur 
tour étant flmlllccs pour moitié seulement d'mw n111nl~rc Htinc 
par. des èml'55ions à ltmg: _gu moyçn, tcrrnc. Quel que soit l'an~le 
sous lequel un .se pince, on ~c lrnuvc tonj•Jnrs cn.rrcscrt~·c du dé:;é 4 

~ulllbre lontlnmcn!nl . cuire_ les· charges (jtlC I'Einl s'ill\\IOSc ct 
J nr.crolsscmcnt do rh~h\:~Ses qll'(lllr.,; rnlruinPnt pnur- la Nntlon, 
nus:;i hhm qu'entre les lnnnohlllsnUons dont JI sc :GTè\'C (.•t la rnn~so 
des sommes dont le rcmlwursemcnt peut lui ètrc dr.mnud•; lt court 
terme. I.e ~nhml de celle mnssc ~cra tnlt d'une mnnlè;-c plus pnklsc 
nu JIRfil!-\rllftlu.:! 1\' cl-n~m~s •. nJtrès .ouc nous aurons exnm!nél ·nu 
paragraphe Ill, l'é\·oJul on do ln delle pulJiiquc au sens élro l cl 

·des churgcs croissantes qu'elle fnlt ptH;cr ~ur le budget. . 

C. - t..'<volulion de la. clclle publique. 

OJrinlc Mmmc elle l'a ~lé nu pnrllgrnphe flrécédent ln delle puiJIJ· 
quo a é\'Ohtd de 1!1~11 à 1!.!.'"'-'"•· · - : ' · 

les -h~ns -du Trésor::déteOU:s ,par_hes bJtH[ile:J- et dont le mo'nlant 
peul ~Ire esllmé it ~ mllllfltdi. ·.: j ·. ; · • · .• : - -

If restc·p:~r cons6quent cnyiron 000 milliards. = ' •• 

• 2o Il dort également rcmltourscr ltt fr<tCllon b t'!ch1Jlt -en H~; Le· 
1 lotnl figurant :liU· mëmo tnbl~ou· E'St de L199 milliards dont n·tnllt 
t rtJtr.:mt~htJr _ -\tlO millinrds pour 11c · mtlme mo tir l(IIC ci-tJcssus. 
1 800 rullllnrds. ,-. ,- ' · 
! :1° Le SIJ{de cr~ditcur des correstfundnuts a été ·évalué, orosto mOdo, 

1 
fan tl! d'lnd!cnll!lni précise:J- -fournies (Jar le Gouvernement à 
1.0011 ru.lllhtrds. . . · 

-i0 Enfin, la dette à court" terme des cnlrepr!ses nallonnles ~st dC 
aoo milliards. --. ., 

1.-. Ensemllle, 2 .. iOO milliards. 
,\u total, et h·naut cllmptc tJcS · hnprédsions dli cnll~UI, on: p_eut 

dire que le:> exigibilités à CtJHf( llerme de la coliectivité nUiionale 
sont de_ l'ordre do 2.7UO milliards} on pmsrrnU mémc plnhit retenir· 
le chitcrc dt!' ;).(jj){J mi11lr.rd5 ct~r,i si le S•Jhle t.:rétiHeur des O:tJrrt·s
IWiltlnnt.; Vt'lllllt î1. sul.: il' 11111 •. I.Jnls:'é Ir~:; impurtanlt't cc serait le :signe 
((He des rclrnlls mussifs- ont étd c)l•éré~ sur les com)JLC~ de chtquri 
po~taux cl les 11\'l"els de c~ni~:-:c d'ôpargnr; lt!S mt1mcs rctr<~ils frt1JI)Il'
r.11Cnl certainement les déptJ.s L:t!tcaln·s cl le rnonlomt des bon~ du 
Tré:mr d:Hl'ntrs ruu ies llllntiUes,-sclon le mécnnlsrnc d'empnmt,for(!d 
t)Uc II•JU::-11\"oJIIs nnnly::t! l'nn d(.~rnïer, ddcrollrall cgalcmcur Jnns .utè 
tu~s lml:oflnntc projiorlitl!l : • 

Ea d'uulr~s Ll'rmcs ct r,our employer une lm<igc fr:tppnnlc, ·on 
peut dire que lt~.-;,cxigii.Jlll ~s it_c~urt ll;sme i.lc ln collecll\"ilé rwtlo-

1 
n::Jie 5tHit du meme ordr.c de grondeur que la clrculnllon monc:!tnirc. 

• V.Jlrc ra(JliDTIPur l!'~llllt·:tl no \"CUl dl~:'lmntrr nuwn dt•s n~11er.ls 
ttlnrnwq!.s 11e ln si hm linn .tlu:meikc du pny:;; il n'(.•n ~ouhail4-' Cl llO 
dnvnnlage que~ ks crnlnles •tuc l'cln peul r.•)ncr.volr sc r•1vl'lcnt fina-
lement vnluc.::. .. 

Ct'JICnd:tnt, de ln mnssc cl-des~us clrcllnserite, ccr:nlns élt;rnenl!l 
ont donn(1 ou donneront lieu hu::luctablemcnt à décai.s~ement au 

1/nugmentathm de u·~:. pnr rttPJIOrt à IV~' esl du mèmc ordre 
de ~t·nndeur quu t:cllc de i'nnnéc.·flrêcétlcntc; h!cn que l'nue et 
l'nu.trc soient lori lnrdrieurcs il ct•lh.!S dt•s tlt•ux nnuécs i!llh!rlt!Ur<'~, 
cet nlourdlsscmcnt C.Qnllnu ne nHUHJUe rms d'être. très lnqu!élnnl 
JIOlli' l'ta\'ellfr des fl11tt0l'CS puhlitjlll\.'11" ·co QIIC tnit;· rcs.;orlir C'lh~llrC" 
plus netteml'll( l'évolution de la çhargc annuelle <tUC ·celte· dette : 
Jmoo.::c nu lmdt;cl. . : · - · · f 

Snns douto, p~ul.on préh•nJrc qi1C ln r.lmrgc -~nnurllc n'allclnt · -· 
pa:-; (liJr .. orc, t•u rrnru~s con;hu\!s, Il.! nivcatt de Hl38 mnis cr:c s'en 
rilllJlfM-hc nvcc une vitesse nlnrmantc. Il y n $ÏX an~. elfe· "en rcp;é· 
~cnl~it. mohts ~lu tiers; aujourd'hui -çllc .en d6J~n~:.c les deux liers, 

C11icrs dr. t•nmJt!c couronlc. : . 
C1: sont ceux qui sont pich·us el-dessus suus tes rubriques 1° ri 2j 

ct une Irnellon du.,.4•, au hllal cm·iron l.f,f-"1 milli<trds. -

ct 1 nugmenlatwn _t~nnucllc s"accroft clle:mèmc chnfJIIC année. SI 
cc rythnm sc Jnninth>nl nous nurons retrou\'é dans.- trois nn!l, en 
vnlcur relntivc, ln sHuntfun de 1!1$ ct l'on ne. con naft_ que lr•lJl les 
ohstnrlcs· Jn:mrmontnhlcs qu'une delle tmp Jou:-dc OPI•ose à hmt 
o"snlnlss(.'IJlent Unnnelcr, le seul moye~. prnlh(ttc d'y ,,rll.-4!dcr ré~l
dnnl, ~nmme l'c:<Jiérlcnr..e 110 l'n que trop ;nunlré,: dans une répndiu: 
lion d unn 1•nrUc fln ct' lin flftllf' pnr fr. méc:,nlo:me- de' ln tlé\'_:tlua· 
Uon, ·c'est-à-dire dans une JUJU\"elle spolin!ion d,cs épargnnuls. 

D. - La fl:tuauon de l'endettome~t pu~Uo nu si dSOembre 10as. 

Aprês avoir rclrar.é l'ulourdlssrment f:Ontlnn de l'cndcltemt'nl 
f)UIJJIC c( ='llédalt'IHCIIf de Jn trarliOil .con,;lltn0:C Jltlr Ja • doliC flllhli• 
quo. •. Il resle it votre r.1JlflOrlenr t;énérnl à rn dresser l'é<'lli!:mt•icr 
nrin d"é\•nlncr nussl cxn••lement qn(.• pos~:hlc lrs d:m~crs •tn'U rccèlr. 
(:c lrowall St!ra _as~ez l'Impie pour la delle rmhlilllll';· que uou.;· t•xa
luin~rons en prctnlct lien: il sera. en rc\"i;U•~hc, (thiS ditllclh.• ))llllr 
tes antres éh'!mcnts de l'ende1tem('nl Jmbli~. . 

Le mnntanl de ln detlc Jlllbllqnc au JO no\·embrc J!t~1:; él:tU de 
G.i!ltl milllnnbo: -

Dt! s.1n cùlé, ln delle dt•s enlrcprisl's nallonlllcs s'•Hail élc\·éC 
eu mêulc moment à ~mo milliards, dont :1116 •nillinrds à ,!ou•·t tt•tm'-': 

Mnli Il t":om·Jt•nl -d'otjoulcr à ces smmnes celles qur I'I-:tnt doit 
A Se!J créanciers en_ eomJIIe eonranl qn•on :lfiJICIIc oHit~;eJJem('nl 
scfJ • currespondnnts 11_ 11 ~·ngil lit de somJnc~ qnl Mnt. ('Il rl•glc 
générale,. rcmhoursnbles ù vue ct par t'J)J),;è•Jilt'lll de dt•lh's Jlhl'! dnn· 
&wrcuscs ljUC ltf'nucoup de celles qui sunl rln.,~~cs s•>u-; ln rullrlqnc 
fic ln delle JHihlifJnc; t•opl.'ndnnt, nnr.un llncmnrnl offll~IPI n'rn donm~ 
le monlanl. Nous pourrions donc parlrr à_ Jcur Jlropos de • dette 
ot~cuHc •· 

Voire rOfliJOrlcnr ~~n~rnl n cherché depuis ton~lrmr,s à connnflre 
1:~ munlnnt, mnls Il lut n èté réJlOntJn par l'odrn nlslrnlhm des 
flnnruws que dons J'orcanisnlion :u~luellel on ne JlOU\'RII Je- lui fnur· 
ulr nnr. une prér.i~lon suHisnntc. IJne Ici (' JC!pon!:C marque ln w~•;cs
sJIU et l'urgcJH:e de Jo réforme tJont volra! conunlsslon n Inil Inscrire 
le 11rlnclpc dnns l'nrllr.lc GS du dét•.ret d61erminmH le ·mode de pté· 
fWJllnllon du hudl:{l!l donl.ll sr.rn lrnllé nu rh.1Jiifre Sl!l\'nnl, f.t~llc 
rMormc I(.'Uilnnt 6 htire rD;t•r par nrrJ!.h~s soumis :mx rmnmlssi•m.o; 
des IJnnnrt~s du Pnrlcm.rnf, IC's c~ndr~s 1'1bnnhll~és dons lcscJHrls s'cx•~-
cutcronl les cumples tJo I'Jo:tnl. · 

Fnule· ocluellemr.nl de _ces précisions d1ml Il rer,rclle \·Jvcmenl 
l'illl~t·n~c. votre rn111lnrteur g'~néral rn c:-;1 n1dutt h dt~s r.llnjoncturcs 
qunnt nu munlnnt dt's solclcs c.rthlileurs des corrc5Jlondnnls. SI J'on 
ollsen·e d'une pnrl, que rrs COIIIIIICs 1-:c snrll ru:t~rus en cinq :ms 
d1: HtiO milliard$, d'nutre Jlilfl, fJIIt! Je solde toini des comptes de 
r.llloctlrr.s poslnux pnrlieullrr.o; rst dt J'ordre de f1IK) milliards ct rclul 
th'.'l c:umtJics till~ colll'nlh·JI!1s Jocnlcs r.sl de :l.'",O mlllinrds,' DO peul 
êlre ct•ttnln de sc lrouvt·r t·rHics:mns de ln rénlilé en lixnnl le tolal 
(::I~JII~rnJ f1 j .000 lllillinn)!J. . 

• Ainsi JIPUI-nn dire quo dans l'cnsrmhle, ln delle Jolalc de lo 
collcclh'llé nnlh>nnlc doil élro de t'onlm de 8.000 mllhnrds. 

ne co mrmlanl 6normo, une rrn•~lion doll parlhmllèrcmr>nl rclc
nlr noire nllrnllnn, c'c:;t celle qui représente les exlglhllilés à 
eoutl terme, car l'Elut vil - nous J'nvmt~ "dil cl rép~lé drpuls drs 
mméeOJ - sous Jo pléblscllc permnnenl des épnrcnnnls. 

Orl peUl préscnlcr lt Ml égard un_ cnh.HII - 6\'idcmmcnl nî)proxl
mnllf - ·nnaloguc h celui que nous nvonq faH l'on dernier: 

fo 1/Einl doll en premier lieu rembourser ln delle éehne nu 
31 d<!ccrn!Jrc Hr.,:,, soli Gl;9 + 2.11 = 000 mllllnr<l~. Il co.nvlc.nl loulclol•, 
pour Jcs mollts (.'.'iposds dans le rnpporl sdn~rol prée~dcnl, de dl!duiro 

Mais Il Inut ajouter il celle smrme ct·llc qu'îl faudr<t sc pro~nrtr 
(lOlif <'OU'Itir l'e~('.:-dt•nt des tMilCnst•s sur lei rccetlcs de l•ex<'rcit•t:, 
soit, r•our l'ensernble dt•s aclh•Hés de l'Etal, !ltl2 + -\~J + JJ = LO~G mil-
liards. · ' 

Tdh'll nrr•Jndi à 2.ti00 m!lliar.ls. 
0:1 d_nil CS(tt;r.:·r t~n" _k• rylhmt• tic·.~ l'OII~l'riJnloms t••~rmettra d'ollie· 

nlr uue lniiS.:i'.~ aus~• érwunc de tJi:;"pon~IJIJil~s. 
11 Jù•n fntll pn~ mn:ns ne pas Jterdrc de \"ne que loul noire étll· 

lice fin•!ude_r el mo:lélnlro est .tojulé nun pas taut sur ln t•rosju:rilé 
ou ln lcr.hoccpll' que sur la CQilfi:"IUcc. Une crl~e de t(Jilhtlllt'e qui 
se lroulnirail J'ar un ralenlis:c:l'tni-nt des il!JJ)fltls de fonds néréssl
tcrail une émis~ion ma~h·c de 'si~nes m•HltHnirf's, dont no\:.;; ne 
(Onnnissons fJI!C trop bi<-n Ici c•m;(:c]UCI!I~èi · 

NotH rc,,r_<'ndrono; à la tml~h'mc: parlic du prés(.•nl upos6 les prin
r,JJl3US é!émcn;s du bilan tin:1uc:c~; de c~s cillll dernll:>re:> nnné(.'S 
pour-les r:t(llliOCh~r dn.contn!e t:conomlqne ct JlCrmcltrc un juge
ment .. rnlsnnné ~ur ~~~lie périofle :Oi1, d•nprl:s cc.c}ue nou.l a\'OIIs \'U 
Jusqu'a pré$en1, les ombres dontln~nl. , 

CIL\PI1'JlE VI 
. . 

- LA ei!FOR:WE BUDGETAIRE 

ncn:t séries de· mesures sont aduellement en \'Oie de r~allsnlion 
en cc tJUI l'-un~crne Jil réforllle lml!l'ûlairc. La f)rcmil!n•, r~l<~lin i't ta 
suh:;iitulll)n dat)i ln COUiJII;;hiJit~ "ttuhlitlllc du ~y:dèmc de ln gesll••n à 
ee:hrl dl! l'cxcrt~.•:Ll, Il rn il Tohjct dq tcxlr-; Jlllhli~s rn j~I!",:J (.•1 sc tro)li\"C 
dt•pnls Je Jcr jauvjcr de celle. année nu slnde de l'applir:tlioh Ln 
SI.!Collîle, .de purtl!c hcOIH'OHJI pin~ \'nslc, a lmil à l'en:-;cmblc -d·e ln 
prJscntnlwn ct du \"ote du hwJe(.•t; elle s'est trou\·~e- concrélis~e fl)lll 
récemment dnns un- décret du t!l juin w;,u. Noil.i niions c.•<nrnincr 
succcssinmcnt les diSJlOslllou~ co"ntrnucs tJnns ces dilfért•nts textes, 

A. -·La aul.istitullon du système :de Ja gestion à celui de l'e~ea:ice. 
1/~rtlclc U de la 1-:~1 dn tl ju)itrl JP!)3 a posé le pt·inclpe que te 

sy.;tcmc, de la ..:cstion serail subsllllfé à celui de l'cxerelc(.'; ren
voyant à des dJaets hl fixntlon, rtr~s modnlll~s d'npplicnlinn de ln 
rne.sure; un décret a élU \1111JIIé à·C! tilre le J\ nonrnbrc tJcrnin· 11 
a tHé suh·i de deux cir.;utn rt·s. ·, ' 

Pour \"OIIS permettre d'apprécier ·ln parlée d:! ln mcsnre \'olrc 
rnPJ)I)rleur générnl raJ)pcllt•rol trl:s hrièn'IJU'nl en quoi se dlttén•n
clcnt Jes tJeux sYstème:::. 

Ct•lul de l'ex_èrcle c•msislc en son principe n rnllnchcr :.. chaque 
année buclgétnJr~ l'rnsetnblc des drolls ct tJes oblil!'nlion-; qui unl 
pris nnlssnn.:c nu cours de cette nnnêr, quelle qnc soit ln date eHt!~
tlve des encnls5cmcnh; ct décnissemcnts nuxqnels iii ont domu~ lien. 
Cette procédure pr6sc,nte J'avantage de permellre une déterminntion 
csaclc des ré:;uJioiS financiers de chaque année _mois en rcnurhe 
cil~ offre de multiples incon\'énlcnls dont le Jlrlncit,nl esl one pnr 
s,ultc des d_élnls néCessaires ù J'apumrncnt de Ioules les opérnÙon::, 
1 nrn!lé détJ~lllll n~ peut lntrrrern.r (JII'à l'ls.~ue d'une Jnn~~lll' période 
suivant In lm de 1 onnéc civile (qu-on apl>cllc Jn pé:;iotle COIIlJllénwn
ln!r~) ct h un rnmncnl si éloigné que, si 'on possède nue \'He cx::1~lc 
d_n-; opération!! eHcctulles, il n'est Jlrnllqnemcnl plus possib:e de snnc
hnnn,cr Jcs lrré~;ularll6s qni l:Wrnicnl constnl~es. 

A llll\'1.'1'liC, le système de ln gefition1 dnns sn lormnle pun·, con1fnlt 
li ne rclrucer dnns les comptes llc 1 :uméc hullgélnîre que hM OJ 1~
~nlions de recelles ('( de Pll)"Cmenls qui y snnt· cJicctu6e.;;;, quelle! •tHe 
soli ln date du fnl_t g6néralcur. J.l•s comptes l'cunnl liHIII~ l~lre 
nrrêlés très \'lie, mo1s If..; 1hmncnt de ne donner qu'Uill' hn~t;c illlJiilr
fnilc dp 1~ slhrnllon liunnclthc dl''i lors !]lW l'on ne prend plus l'Il 
comildcrollon I('S recettes ct Je;; .dépenses qui 11u JI dérrmhre ont 
un cornr.,ll:re cc~rlnln mnls n'on( )lolS dnnru! ubn h-une. opérnlir>'n de 
caisse. Celle ~nconstuncc peul paroilre d'aulaul J)lus llllllliétnnte 
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qu'il est possible de modifier volontairement la physionomie de
l'année en retardant le payement de cerl aines dépenses.
Le système de l'exercice a traditionnellement été préféré en France,

niais pour pallier ses inconvénients, on a été conduit à limiter de
plus en plus la durée de la période complémentaire. Sans retracer
dans le détail cette évolution, on notera seulement que, jusqu'à
l'année dernière, l'année financière était close, en ce qui concerne
les dépenses, le 10 février de l'année suivante pour les opérations
d'ordonnancement, à fin février pour les payements, le cio avril pour
la régularisation des dépenses obligatoires et le 31 mai pour les
autres opérations de régularisation. Toutefois, les opéra! ions de recet
tes ainsi que les opérations concernant les dépenses d'investissement
étaient arrêtés le 31 décembre de mémo que l'engagement des
dépenses de personnel, rengagement des autres dépenses devant être
réalisé le 15 décembre an plus tard.
Ces délais ont paru trop longs et il a été décidé d'avancer la

date d'arrôlé des comptes pour permettre nu Parlement de s'en sai
sir avant qu'ils aient perdu tout l'intérêt pratique. C'est à celle néces
sité qu'à répondu l'article 11, dont l'objet déclaré est, comme on l'a
vu ci-dessus, de substituer le système de la gestion à celui de l'exer
cice.

En réalilé, cependant, la réforme est moins profonde que ne le
laisseraient prévoir les termes ainsi employés. Comme on l'a indiqué,
le système de l'exercice tel qu'il s'était trouvé finalement trans
formé avait beaucoup emprunté à celui de la gestion. En contrepar
tie, le système de la gestion qui prévaut désormais présente un cer
tain nombre des caractéristiques de celui de l'exercice, si bien qu'il
s'agit d'une modification de degré plutôt que de nature.
Il subsiste en effet une période complémentaire réduite, tant en ee

qui concerne l'ordonnancement et le payement des dépenses ordi
naires (20 janvier) que les opérations de régularisation (31 janvier
pour les comptables du Trésor et fin février pour l'agent comptable
central). liien n'est changé en ce qui concerne les recettes pour
lesquelles on appliquait déjà la gestion. Quant à l'engagement des
dépenses autres que celles de personnel, il doit Ctre réalisé le
30 novembre au plus tard; en revanche, dans certaines limites, l'en
gagement des mêmes dépenses peut être opéré à partir du i"r novem
bre de l'année précédente.
Pour éviter les retards de règlement qui, en s'accumulant d'année

en année, pourraient aggraver de manière occulte la situation finan
cière, le décret du 14 novembre prévoit que les engagements de
plus de 500.000 F effectués au cours d'une année et qui ne donnent
lieu à payement que sur l'année suivante feront l'objet d'une comp
tabilité administrative spéciale tenue contradictoirement par les
ordonnances d'une part et les contrôleurs financiers (anciens contrô
leurs des dépenses engagées) d'autre part. Il sera possible de la sorte
d'apprécier dans quelle proportion les crédits d'une année se trouvent
grevés au départ par des opérations antérieurement décidées. Bien
entendu il faudra que les contrôleurs financiers veillent à ce que les
dispositions légales ne se trouvent pas tournées par le fractionne
ment abusif des dépenses en sommes inférieures à 500.000 F afin
de les soustraire à cette comptabilisation.
L'incidence de ces nouvelles mesures doit être appréciée à deux

points de vue différents, celui du contrôle parlementaire et celui de
la trésorerie.

En ce qui concerne l'arrêlé des comptes, les éléments sont main
tenant réunis pour que celui-ci puisse être réalisé suffisamment tôt
et qu'ainsi le Parlement se prononce sur des chiffres qui n'ont pas
perdu toute actualité. 11 reste à votre rapporteur général à insister,
d'une part, pour que l'administration melle effectivement en œuvre
ces éléments et, d'autre part, pour que le Parlement cesse de ne
s'intéresser à peu prés exclusivement qu'aux prévisions budgétaires
pour se préoccuper également de l'utilisation qui- en est faite.
Pour ce qui est maintenant de la trésorerie, l'avancement des

dates limites pour les engagements, joint à l'amenuisement des pé
riodes complémentaires, conduira sans doute à un accroissement du
pourcentage des opérations afférentes à une année financière et
réglées au cours de la même année. Au bout de peu d'années un
équilibre s'établira — moyennant la surveillance attentive des enga
gements n'ayant pas eu fin d'année fait l'objet de payements —
entre les restes à régler laissés à une année financière "par la pré
cédente et ceux qu'elle transmettra à la suivante. Toutefois, pour les
années 1956 et 1 957 qui marqueroul la transition, il est vraisem
blable que cette accélération des payements conduira à un certain
alourdissement pour la trésorerie dont le Gouvernement, et le Par
lement aussi, doivent se préoccuper.

B. — Le décret organique de présentation budgétaire.

L'article 1G de la Constitution avait prévu qu'une loi organique
devrait fixer les règles destinées à présider aux travaux budgé
taires qui entraient dans la compétence des assemblées parlemen
taires.

Celle loi organique n'étant jamais intervenue, les assemblées ont
manqué jusqu'à présent des disciplines salutaires qui s'imposent
d'ailleurs aussi bien au Gouvernement qu'à elles-mêmes. Elles ont
donc, des années durant, voté les budgets dans des conditions irra
tionnelles, dans une précipitation, pour ne pas dire un désordre, que
les circonstances leur imposaient; elles étaient amenées à prendre,
dans ces conditions, des décisions dont bien souvent elles n'avaient
pas la possibilité de mesurer très exactement quelles seraient la
répercussion et la portée.
Les sénateurs n'ont d'ailleurs jamais cessé de protester contre cet

état de choses don!, à plusieurs reprises, les uns ou les autres ont
à la tribune dénoncé l'anomalie.

C'est ainsi que généralement nous discutions le budget de l'État
dans une optique de myopes, notre attention étant fixée sur des
petites tranches qui étaient débitées les unes après les autres
dans trente ou trente-cinq lois budgétaires, selon les caprices de la

chronologie. De ce fait, nous n'avions pas la possibilité de prendre une
conscience exacte de la relativité et de l'urgence des divers besoins
à satisfaire: nous n'avions pas une notion très exacte de ce que
serait en définitive la physionomie d'ensemble du budget, et sur
tout de ce que le budget représentait à l'intérieur du revenu natio
nal, dans la conjoncture économique et financière du moment

A la suite de l'administration des finances, le Parlement était
entraîné à développer chaque année davantage les perceptions fis
cales pour réduire l'écart entre les recettes et les dépenses de l'État
Faute d'éléments de référence, nous n'avions pas toujours le moyen
d'apprécier exactement les facultés contributives du pays et "nous
nous comportions davantage en comptables qu'en économistes. Tan
dis que chacun s'accorde à dire que le budget de l'Elat est l'ins
trument de la politique gouvernementale et plus spécialement d'une
politique économique, nous n'avions pas la possibilité, à travers la
multitude de pièces détachées qui nous étaient soumises, d'avoir
une notion très précise de la volonté du Gouvernement et de
l'orientation que celui-ci entendait donner à son action.
liien souvent d'ailleurs, il faut le dire, le Gouvernement ne fari-

lilait pas notre tâche, car d'une année à l'autre la présentation bud
gétaire était rendue différente, pour ne pas dire complinuée quelque
fois, comme à souhait, et il n'était pas possible à des personnes qui
n'auraient pas été étroitement spécialisées dans la pratique budgé
taire de se rendre compte des changements intervenus, ces ariitiees
de présentation étant bien souvent destinés à montrer le budget de
l'année en cours sous un jour plus avantageux que le précédent,
alors qu'en réalité il accusait des infirmités encore plus marquantes
que le budget auquel il succédait.
La conception même de ce budget limitait l'horizon du Parlement

à la conception traditionnelle du budget administratif de l'État,
dépenses civiles et dépenses militaires. L'État, à cette occasion d'ail
leurs, affeclait d'ignorer, en quelque sorte, sous les travestis qu'il
leur avait donnés, les autres activités dont il assumait la chaise,
soit dans le domaine industriel, soit dans le domaine social, activités
qui bien souvent cependant faisaient subir des saignées importantes
aux caisses publiques et qui avaient leur répercussion dans le budget
que nous avions à examiner; On ne prenait pas notion dans toute
leur ampleur de ces diverses tâches de l'Elat.
Encore aujourd'hui, combien de nos dirigeants savent que si nous

nous penchons celle année sur un budget qui atteint quelque
4.000 milliards il y a, représentai!! les autres activités de l'Elat pour
une somme excédant celle de 'j.ooo milliards et hors de vue du Par

lement, des fonds de caractère plus ou moins public qui y sont enga
gés.
Ce budget lui-même donnait lieu dans l'enceinte du Conseil de la

République, pour ne parler que de celle-là, à des discussions trop
souvent abusivement prolongées et d'une durée parfois épuisante et
sans objet, non pas, certes, qu'à cette occasion on n'évoquât piss
un cerlàin nombre de questions parfois intéressantes, mais il sem
blait très ouvent que la principale vertu des discussions qui s'ins
tauraient à cetle tribune était de pourvoir abondamment les colonnes
du Journal officiel et que les points abordés n'avaient avec les dota
tions budgétaires que des rapports assez éloignés.
Et en fin de compte, lorsque le budget était voté, c'est-à-dire très

souvent vers le milieu de l'année, le Gouvernement, enserré dans
une sorte de filet dont les mailles étaient constituées par les 2.5'iû
chapitres sur lesquels nous avions été appelés à nous prononcer,
était gêné, contrarié dans son action, à telle enseigne qu'il fallait,
par le mécanisme du collectif, par le mécanisme de certaines for
mules permettant des ajustements budgétaires sous le contrôle des
commissions des assemblées, revenir en partie sur ce qui avait été
décidé, si bien que le Gouvernement, condamné à l'expectaiivc pen-
dan t des mois en attendant le vote du budget, se trouvait bien .sou
vent paralysé une fois que ces lois budgétaires étaient votées.
Tout cela, votre commission des finances l'a depuis des années

déploré. Et comme c'était son rôle, elle s'est penchée sur CPs pro
blèmes pour étudier quelles dispositions pouvaient être utilement
mises en œuvre afin de pallier tous ces inconvénients el d'apporter
une contribution utile à leur solution.

Aussi, lorsque, grâce à une initiative prise par M. Lecourt à l'As*
semblée nationale, la loi du 2 avril 1955, accordant au Gouvernement
les pouvoirs spéciaux, lui confia la mission d'établir, en accord «yeo
les commissions des finances des deux assemblées, le texte oua
décret organique destiné à réglementer pour l'avenir les conditions
de présentation et de vote du budget, votre rapporteur général put-il
aussitôt, dans une étude qui fut établie au nom de la commission
des finances et qui vous fut communiquée à l'époque, fournir au
Gouvernement des éléments de base et de discussion pour établir le
projet qu'il transmit, en vue de l'élaboration du texte orgiiuque,
aux commissions des finances des deux assemblées.

Si votre rapporteur général tient à rappeler cela, ce n'est pas pour
dresser en quelque sorte une comptabilité des mérites, mais Pour
montrer — ce n'est peut-être pas inutile de le mettre en lumière
que le Conseil de la République aura été, encore une fois, appcl®i
dans te domaine de l'amélioration de nos institutions, à un rote pré
pondérant.
L'élaboration du texte organique n'a pu arriver à sa conclusion

normale dans le cadre de la loi du 2 avril 1955, car les délais impartis
poue effectuer cette tâche s'avérèrent trop courts. Aussi f arl|plc ,
de la loi du 6 août 1955 prorogera-t-il ces délais en traiispos.im,
pour l'élaboration de ce texte sur la plan des commissions nin -
cières, les dispositions de l'article 20 de la Constitution prévues pt
le vote de la loi budgétaire. Finalement le délai ainsi '"l'f'v 1.. '
commissions des finances est venu à expiration le 29 avril i.-«>.
accord avait à ce moment été réalisé entre elles sur tous les pu
sauf un, .à vrai dire essentiel.
Les séÀateurs se souviennent qu'en raison de cette

le président, le rapporteur général et les membres de jUrs vàni'iioii
sions des finances leur avaient soumis une proposition de re-oi
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no -lOl dont le te:tlo int~~rOll r.st donné d"'1.1lrès el qui hn·J. 
tait te G\luverncment à ne l'ilS tmblier le dt~~rct lant qu'ml :..ccord 
sur le il''int t~n lillge ne ~('rail inlt~rvcnu. Cdto rerotnliun lut votêe 
l'"' le eonH'it de ta 1\t~publit}UtJ à ln quasi unanimité de !!73 \·ott 
contre tt " 

Mais, ttln~hlèrnnl qu'en dnlit il était tenu, Soit de ne publh."r 
aue tm •~~•c~ ct O'lil\si- de Jlt'rdre le bénNi~e dt'S am.!Uoralions iUlJ'(If· 
tttnh.•s ar•porlè-t~s à. la~ r~gh•m('nlalhm budgt~laire, soit de Jmblh..•r lo 
pt\ljt~l snns y faire au~Hih~ motlifi•~•-Uon, te Goun'rnenwnt OJ11n tmur 
J~ sec ... mè!e 1•arlie de l'allernnlin~, tout t~n nUirmanl qu'il désirait ,.,,ir 
inh•t\'t'nir Ullt\tiNirtmrnt ks lnt),lificaliOHS )ln.lJlteS à re.-ali~cr \11\· 
a~.~t.nd total t'nlre les t~tlmllli!'$ions dt~s t)('UX >"~5-.."CI~\bM•~s. Le décret 
a. tle la sor!c )):tru. sou:: le no :;:l-601, daté du Hl juin l!~.tl,.-au Journal 
of!icid du :10 juin. c·e.st ~c kxlo que nous ottlons maintenant i\113· 
ly::er. . 

ln Jll'111.~édurt~ em·is<l~t~e ::e l'lé(lt~Cu{la N::t·n1iellement d':lHégcr la 
Jl\U;t::e l~gi5!atire t•n lui rt'StilUi\1\l ~n l'ortèe gènérnle ('( sn \"érilablu 
~i~nili<'<\tion, •'E-Ite l'l.:h·~ ~l"nl sui\'ie d'une \''"'~e rtgh'mt.•ntairc OJ,U 
t:O\U'S de l;utnelh~ t oiwnt t\lr..' )ni'ies~ dnns c ~·'ldre- tJ;:Iini {li\r lt'S 
n~st'mblt~r::, .lt'S mt'SUI'\'S d't•:~.:..;,~uli•m, sous le contrOle t~Henur des 
cümmis::itll\~. 

llt)\lt 1.:\ ''""~'-' h~gi~latiw', nous rewnons :m.~~ co. texte à ln rè~lo 
~~tnttrnlt' th~ ln hli de fin;uu::t•.s unit}U\l. Il n'y nur.:a plus de lois ~)ltci.:atrs 
dt' tié\'eiOil)lt'll\t':lt. 

tes lr~wmx dt'hnlt'lll par une di::t::ussiml f:!'-'nérale qui ~orle .snr l:t 
1"-'IHi~tUC du li.OUVNI\t'nl~IH, ~Ut les 1\lllYCUS rinnndcrs qu il dCil\\llldO 
nu 1';\r:~m<'nt afin de ln mN lw à <'Xtkution. 
. Ct:os moyens SOIII apJU~cit\s dan~ h~ ~adr(' du rewnu- nalional 9ni est 

lul-mltmc mis l'Il é\'idt•ltt'u 11;n h~~ .:::onwtcs ét~onomiques de la Nation. 
.\iiBI, le fltsrh'mc-nt I'M.mrrn dL1ïén;l\'ant jUgl'r e~~.1ctr.m('nt lt•s condt· 

lions ttans )t':'tlltt'lh.'$ t:t•ttc poliliqu~ du Uunn•rnt:'ment doit lll'rllll'ltre, 
dnn:; lïmmêdinl, de sali:'(·lirc les bl\5oins des din•rs sedt•nrs inté~s
::t'" à l<t "\llatHlitlh du rewnn n:1Honnt el eomment, JlOUr t•n,·etdr, 
t~cuc polititJIIC doil (lermcttre UUt} è\·nlution r.'llitmneHe des dirers 
t~lt~mt:onls tJUi inlcr\·it•nnl'lll d:ms Jo dù\:c..'lOPl•CJUent de 13 prospérité 
naliona,J,..... . 

'-" s:mdion tiC ces dltb:tts t."SI le l'ôte de la ttrtmière p:lrlie dll 
t't'lh~ ltti htttl!.!élaire, tJni t::ôlll\ttnle qnch1nes dtirrr~s seulement fixant 
~t's J!t<tntles t"t~h\~ories de dl' llCH:'t'S de l'Elal, h•s dé11enscs fhiles, 
ks dl;llt'll~t's mililai"'S, les ~rédils affectés uu log('mcnt, nux inns· 
li":'<'nwnts, ~ l.'l ~t·on:::.trudion, ct\}.1 rn tout St"Jll ou huit t'hiUres. 
En h:~lan•·'-\ bit.•n N\lendn r~ rote comporte l'a\l(lNbalion t1•! l'é\·:t· 
luation dt•s ret~t'!tlt's huttJ;Jtaires el,· C\'enlut.•llcmcnl, dt'S re~:;ources 
d"t'lllllruul t•l de h~sort•tie t)Ui fiOUrrairnt ètre nécessaire$. 

·" cc momt'nl et n1nt:s ce ,.t•le est abordée la dcuxlt:me parUe 
tlc la mème loi lmd~Jtaire. Elle t't'lnJlOtlc la. wntil:'ltion d('S massl's 
lmtlg.!tairt•s qui ont éh .. ' définie$, ll<tt tH re 'et fl:\t ministère. ·Cela 
doit ~Oilthtir..>, ~n définHh·c, au \'Oh! d'~m·iron J-\0 à JZ"tO r•ostes ltnd· 
l;''l<tift'$~ t'~ qui fall l'O\'iron Cilltf OH SiX pnr minhtère. Dien entendu 
)'tlllf '1"'1 lt•s \·otes qui inlt,niNmcnt daJB les assemblées puissenl 
t~lrc e fcdm~s en Ioule ,~onnais.:'an~e dè ('QUse, fe projet de loi Gtti 
nous est soumis doit élrc ac,·om)m~né de. fouit~ une série d':mneus, 
•tlli l'•'rnh•th•nt de se faire uth~ opinh.m f•mdéc sur tes ft~its. Des 
dtl•."uments nnalJst.•nt t.'ll MtaU, )!Our ~h:tt~un dt~:5 ministl'rcs, comtta· 
rtlth·t•mcnt à rmuh'e (lt~('éd{'nt('l toutes )t':; 11\tldUicalions qui sunt 
\"11\"i:'ngéc:,s cl qui justllif:'nt le tn ;tl gént.'-ral de t'hm::unc dt.~ ec:; dnq 
ou six nt\lSSt':s globales llilf minl:;tèr(', ::ur !C$t)Uelle~ nous serons 
"I'Jlt~lM à \"Utt•r. 

Normalemt•nt. tl'nJtrè-s lt.•s tlisJlOsilions tlu dt't::rel, cette loi dt' linnn .. 
(':t~:'! doit \:Ire \·uttte lt~ 10 tl•~l't~mhre. Si, à ~eUt.~ d.-tle, )l\lllr une rni~on 
qnrlemulth'; h•s lraxaux Sl' llrttlongeait.•nt à I'A~t~mblée nationale, 
ln l'"'m&t'rc (mrli._• de celle toi 'l'li délinil la )toiHique gënéralc du 
noun~rnt·mcnl t"l t(Ui dt•\·iemlral • ahu~. tcn tJtu•lquo !ourle. une loi 
dt.•s maximn, ft'rt~H l'tlhjt•l, à l':\::.~emblêe nt~tlllnn!t', d'un vote sur 
1\•n::t•mhlt~ tic $t'S \II~JlO:'ition:'. Elle :::craU alor~ Stl)lilft1~ do la ,teuxh'me 
J•arllt', qui tlt'\'it'ndr;ut unhtm•mt~nt une loi dt' '''l'nrtiHon t•ntro minis· 
ti'rt':;, l't lhHb ~l'r .1 t•nvoyét' h"i, au Con::t•il th~ l:t Rt'(ltlhtit}Ul', 1m11r 
lt• 1~, thkt'mhrt• au tllns t.ll'll. t:e1.1 thllli dtltuterait la Jltls::.ibilité. 11ar 
t'ùll"t'ctuent, >t\·nnl rou,·t•rlure dt~ l't~xc"~i~e budt:~lairt! :::;uh·nnt "' li's 
ru'n·ej'UotH d"imtnU nou\'t.'llt•::. le t.":IS èt~héant, d't\ludh•r (lOtir notre 
l'UIU(l t'. à lubir, h~:; di:->p•_l~il!tms t'tl\'iSil~t't•:; (:\Ir le (;(l\1\'t'fiH.'IIU.'III• 
tl"ilrrèh.•r lt.•s dmutél'S J:'t'lh'r.-.h•s d.! l"t.:tiUilihrt• financ.it•r dnns des 
t~mHllfh'n~ u!ditl~ (Wét•itlilt~.·i ttth' ,:t'lit:~ t(Ui n·m~ "'··ms otdinairt•ment 
ftHUIIh'~ il'i, (Hii-''1"'-' n•m~ n·;wiun~ hit'll soun•nl •tue tJUt'hlUt:'S jours, 
,.,lirt• tJUeh)lh'~ ht•u"·~. (mur lhlll::. 1'1'\mon~t"r ~ur t"t'l iln)'Hrlanl :;ujct. 

.\ \"t't~ lt' \'tllt• ,1,~ ft' tl(' l•li tlt• lhl~n~·~s unitJih' tl\1 de t~t.'lle loi de 
fhlant't'S :;••iluh•t• t'l\ dt•ux hlls di~fint'h's - llrt'tnit'rt' l~>lflit•, sorte de 
loi tlt• lllilXimn: tlt•uxit'lih' jl.lrth~t lni de réJ';nlilinn d(':' t:'ft\tHIS d'une 
m.luit'·rt' !!lOit.1lt:' t'litre h's milu::ft\H'S 7-· ~·al'hl-\'C ln tlhil~O l~gis· 
h•lin•. 

f.t•-:: tH~t'u:->ilitllH du Mad or~.'lnhtue tJIIi rl-gl<'nl ton~ I('S poinls 
qut• n•m:-~ \"t'llt'll~ tl't'"'''l""' - t'l tJUi sont :111 nnmhrc de c~~ :;ur un 
tnl;ll dt' tôtl - tlll( t'lé ttt;lhon.~t·.;; p;u h's dt·u~ t::ommh-::ions nu 
cour~ d'tHudt•$ minulh•U$t•s, \ln " pttlt'étlé li de::: discus:'ion::, à dt•s 
t'dmng{'S d~ \'Ut'!-", ;\ tlt'$ lran:->i\t'fiou~. cl f;~ccord ch~::: Cttmmi:'sions 
~·,,~, "taU.;;,\ tl'UIIt:' manih·· ~tllntllète ct totlllt' sur t'CS COS arlide~ ·qui 
tt'~h,nt tou" h•.;; (Inini~ tlui vit•ruu•nl d'èlrt! ë\"tltJués. 

Il c\•11\'it:'nt th! s•mli~nt•r :t t't•l é~ard l't':'(lrit de compn.Htt'n~ton 
muhu•Hc d<tll" lt•quel t':t'S tr.wnux ~e sont dêrtlU(l\S, cl f:'n Jl<ttlit~ulit'r 
de la (h1fl dt·~ th•m.: '''I'JUlth•t;rs ~ént~rnu·x de ln conuni:'~ion d(·:.: 
financt's dl' 1'.\~st•mhh\c nnfionalt', ~1. ll:lr."tngé - obligé de/mis de $C 

rt~lirt'r de h)ufc aclh·il~ )ll)lilhtuc à ·~•msc do sa santé pro nnMmcnl 
éhrnnlëe nu $t'r\"it't' d'un(' t'Ommi~sh:m qu'il \IY.1il martJUttc do :,:,, 
fdrlt~ 11Crst\IHHIIihl cl ;\l. f,r('nhanll, qui Ut' lui ('t~dc t'Il rit'n eommc 
\'nhmr tter:;.uuu•Uc f:'t t}Ui s't•sl dil~::é d"cmtMe parmi l~s hommt.'S 
11111 IIOUtlrt'UI lltl~ :J:'St'JUf•lt\t':-1. 

•.:t'Jlt•ndnnl, l'onrqthtl t."tUI·il Qtlt', comme \·otre rapporteur r,énér.11 
l':1 d·dt'ssu.; hutltllh~. l'tlt~l.'tntl tJUi s'est rdnli~é sur Stlixnnlc-lnut do 
ccs soixanl('·ncur arlh'les n'ait l'as l'" s'éh•ndrc au dl'rnlt:>r, 11\t'llit· 
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1 
tnnl ninsl de comprometlre les. hcur(!ux rt!sullats de tra,·anx ~~ 

.. paUemmcnl conduits f Ce u•esl ct'rtt•s tlns mam·ai~e l'Olonté de part 
1 t'l d'antre à rnttiH'OChcr dt'S JIOinls de vue tJUi, là en~ore, mtrtUt•nt 
i bien fini l'"r s'idt!ntirier. t.:t.•la est dù à l'nrtlt'èe d'un tcrnu:~~ La lin 

du délai impnrli par la toi, alors. •lUC la commisshm dcs finances do 
1 l'A:::st.'mblèe nalion;.le venait d'èlrt:l re~onstituèe aruès l<'s élections, 
1 n'a )tas 1•ermis matéricllenwnl dt~ rétablir sur c~·s llfùblèmcs une 
t Of.Hquè coiümune t'ntre lt.•s deux t.'ommis::ions et de di)tult'r i\S$t_'Z 

I
l d tlmttleur à nos échanges de ''Ul'S t'l à nos di~~:u:'sions rnnri.,.nh•s 

pour aniwr à ~onvainae lW$ ~olll-gut•s - ~e quo nous auri•>ns 
s1lrement rail si nous avions cu le IUilllS. · 

C'csl dont'·, t•n lout cas, sur celle dt•nxièmc ttha::e de la lli'O~édure 
budgétai~ que l'accord cnltc lt'S deux commissions. n'a pu sc r~a· 
liser .. 

Nous :t't'ons xn que la phase Ittgi5lalive se termine avec le \·ole 
des crJdils glob:1ux, chHl,. ou six cm·iron tHtr ministère. lt~ réparti· 
lion enlre· lt'S dh·ers clmpilrcs 'tuc, jusqu·h~i.- nous ftlisittns nous· 
mt\1ne:': doit s't.•fle~tuer dorJn:w<tnt, dans une dt•uxi~me J•haS'-'• Jlar 
dt!tild l'fis à riniliafivc du Gom·e.memeul. 

Votre rii(•I10rtcur ~énèral Yeut tùul de sune ré(lOHdre ~ d('S oh~er· 
\"niions qu'un eerl:iin nombre tic sr~ collègues lui· ont laitt•s Jttlrfois: 
si la ttrot':étlure l'.St jndicien~c et t~mredcmt'nt fixée, si ~on 'flllltH· 
cation. t'st élroitemeitl ~urn,illé€', il n'y aura l'"s C'U la maiil-rc. 
bit•n au conlrairt'. une diminution quelcon•tne des tlroils et ùcs Jlré· 
rog:1Uves •tni s't~tla~henl à la ron~liou l'-1f1l'lllentaire ou à la mi--sion 
eonfiée il notre as::embléc... ' • 

En· effet, tes )lMpositions hudg~tnires, ('~lnUU<' on l'a vu doh·ent 
taire ressortir nctlement et ç_x)'Ut]ner ('JI dëlnit le$ modilit:'l'.hon::: (iUi 
sont mwisngMs, d•uno année l l'antre, d>!l\$ Fulili$alion des crédits 
afférents à dtatJUe ministèrt~. Au cours de la discussion, ll'S rarlc· 
mentaires, les commissions 5-péc_i\lhsécs Jlt:'U\·ent. comme 1n~ec.:h~m. 
mcntt tl_aus Jcs mémcs conditions, dé\'Cltlp)ler leur.s thèS('S, dem;m. 
der oes (':XIlllcnlions au Gouvernenwnt ct obtenir dt" lui des cnga. 
g"menls, :m b~St.lin tes ft~ire S.11lClionner J'ar un vole dl':5 \l:':'t•mblét'S. 
Resl~ .à .. s'.:assurer que lont Ct.•la se trou\·era e:sactemenl traduit dnns 
les tl\iHres que Jo Gon\'etnt'ment affcder& aux chilllllrcs correst•on· 
danls de sOn budget .. 

C'est là que dQil interv('nir an'ô sa rtt•ine eHicaôilé lè rôle de 
sun•eltlance et de eontrùle des commis..stt:ms filt\lncières, en ot('t~ord 
a\'CC ll'S commissions SllCt:.irtlhiét•s, afin que )('S cngaJ!'CRll'nls Jlris 
de\·anl les nsscmblées ct la rolonlé manifestée par ces dt~rnicres 
soit>IU scrutmleu . .sement rcspe4}tés. 

A Ct!l eifel dans la llrocédure élahort.~e par \'otre comnli:.::'itln 
des finanees, les dé.:rets pr..~parèi p:tr le Gourcrnemt'nl })tlnr rixt•r ta 
Npnrtillon des ~rêdits entre lt'~ diwrs chnpilres devaient ft~irc. 
durant uue (lériode de deux mois, l'objel d'un examen allt•nm de 
13 )l:JI't dt:os commiS$ions des deu~ nssE'mblét.'S. ·Toutes les dol\llh,ns 
qui ne donnait~nt lieu à nucunc obscr\'alion éttlient eonsidérécs 
comme définitiWnt<'lll ad!llises. l'ar conlre, celles qui semblaient ne 

r.as corrcsa1ondre :mx propositions ~;om·ernt•nu.·ntales o.nnt'xées à Ja 
ot- de tintliiCt:'S~ aux ns.sur3nces que le Gourernement avait donnt~es 

nu cours des oiscussions, aux eng>~gemcnls qu'il avait )lU prt'ndrc 
on aux \'Ol('.S inlervenus, tonies ees dotnCions de\'ttil'nt alo~ fnire 
l'ob!et d'une re\·ision de ln flart du GtlU\'ernemcnl à moh15 qu'il ne 
préfcrc snisir le Parlement (lOtir qu'il lran~h~ Jt•s poinls df:' dés:u,:. 
cord tttti se ~eraient nin~i manifestés. · 

ltit~n entNidu, ~ommc des obsen·nJions, dt•s remnrt)Ut'S, mt~Dlt:' dt•s 
réSCr\'l's Sê tt~eoup:mt bien som·,ml, mais JlOU\'nnl pour une l<tr;!e 
pari )lOtier sur des Jtoints différents, pcnrent ètrll _formuh'<'s par l~s 
dt'u:t ctmunh-::ions des finan.:es, la mèmc procédure d'arbi1ragt• du 
Parlement de\·rtlit jouer dé la~on ~:ymélriqul' ~ l'oetc:lsion d<'s couleS· 
talions ~y;mt JltlUr origine, soit l'une so1t l'natre des deux a~::t:'m· 
bl~es. 

. ..\ ~rUe thèse qui. semble C'ommnndéc par le h•)n si'ns s'tost oppo~éo 
1.1 thè~e tltiC tradmt l'nrlifle 60 du dé~rel aclnel. H résulle en fait 
d.'-'~ diS(\tl:'ili(U\5 de. cel nrli~le qut•. si une conlt>slntion s'étalllil dnns 
'" rêlmrtillon des trédils ('illre la ~ommi~~ion d~s nnan.·cs de 1' . .:\s
St'lnb éc nalionale f:'t le Gouwrut•mcnt, le l•arlemcnl doil cu t!lrt!. 
ohlignl•)ih:-mcnt ~nisi r•our lr,m,~her ln question ~~ le GouwrJ\ement 
rcruo:c th~ s1nrliner. :\lnts lorstJUu ln conh·~l\llil'll iniN\"il'lll nw•~ la 
rom!ni:'.Si~n dcs linnn_rcs _du •:ons~il. de la Rt~ltuhliqtic, portC!·Jlaw!e 
de l oplmon du Conscll dt• '" RéJlUbhque ct de ses conuni~o:inn~ ~(lé· 
c_inlisét:.::. nu'·m<' _si t.'cltc conlcstt~lhtn ~urgif à JlN\los dt! 11nobst•n·.,. 
ItOn d 1111 \'Ole Ultt.'f\"l'IIU d\lll~ it~S dt'UX .1:'~Cmh ét'$, il raut, (lUUf 
que la queslhm pni$sc ëtre Jltlfl~(' de\':lnt 1(' r.ult'mt•nt, qu'elle s.ubi-::s.;, 
d'\lhonl le fillr\lge de la ··ommi~:'ion des finant't'S de ln flrt'mii're 
as:<emhlée. Si •:eUe <'tlmmi:'::;hln H~esl pas d'nccortl, t.•llc t"mp~t~he le 
débat d':tvoir lteu. llans t'C fas, n•llre ~·munis5ion des nnnnccs -
ct, r."rlnnt. 1~ r.onst'il de la lll'puhlitiUC d•,nt ('llo csl lt' pnrle· 
l'"ro t:l - n•n nlll'tm moyC'n dt~ ltrtWOtJih~r un ttébnt sur ce (l•)inl. T•mt 
$t~ r~sonl dans lt:' silt.'IH~,.: le tll1hïtl ('::;( éltlnUé. 

Ainsi, par lo it:u de~ di~posilions de C(·t arlit~le f.O h•l qJi•n t;~5l 
~~di;;é, on pourrnrl \lrrtwr à ·ccflt' t""onsétlnt'n~e pmndox\llc: il suf. 
hrah que le t;ouwrncm('nt h)l d"ac~ord nnr. la majorilé de la :'t•n!e 
conunission des financ('s dt' 1'..\s::,~mhl~c U>~tionalc Jlour quo tonlt's 
ft•s Ull'SUfCS i\UUOIIfttt'~ do111$ h'~ d~lt'llfHCill$ ('oarh'IH<'IIlilift:'S QUi at~t'"'ll• 

I'~J!Il<'ltl les Jlrtlposillons b~ldgt'tair<'S, (lour fltlt:' toutc.s Jt•s (lftliHt':<<:t•s 
attes, l('s t"llf:'>l~<'mt•nts tms au f•'tlts d('s diS~ussions à ta dilil!t•nt·e 

dt•s commi~:'ionî: $llét~ialist1 t.':' tltt dl's mcmhrt•.:: des dt'UX asst.·mhlt1c::. 

l'our que les votes mêmt's intcrn•nus au t'ours des débats dC\"nnt le 
:onst.•H tic la lt~(lUhlii}UC ('( mttme dtWolnl 1'~\ssemblttc nafionillo 

rt'st('.nt lettre mor1t~. 
On .voit donc q_nc ln t]llt'Siion post1('. dt1J':lS~t' lnrgt'mrnl Je cndrd 

dt•s sml(tlt's n.'lillttlns cntrt' h·~ ,~ommissit,ns nnnucièrt'S dl'3 dt·ux 
ass('mblct~s. Elle mel en fatl:'e lrs Jtrérogaliws ('SSt'lltit.•ll('s dn J';~r· 

-lt:mt~nt lui·mttme,. qui ~ubis:'('llt une gr.nc ntleintc l'•'lr le sinHliC jeu 
•l un nlt~:mismc t-uque) on ne :::çmble Jl:t~ a\·oir suflisammt•nt ,,~rJédli. 

Voire rapporteur général n'ignore par_ que l'on flt}tl( dire: ,·ous 
Nes dans lo domaine de la )Hirt' h}"folhèsc; l"Olre rili::ouncmt•nt 
SUJlJJosç une mauvnis<' YOionlé :.::·stém:.lique de ln part de J.t ('t>m-

• 
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mission des finances de la première assemblée. Nous avons certes
jusqu'ici toujours rencontré auprès de la commission des finances de
l'Assemblée nationale un esprit de confiance et même d'amicale
collaboration. Mais quand il s'agit de légiférer, quand il s'agit, au
surplus, d'un texte organique, a-t-on le droit de laisser des failles,
en comptant sur la bonne volonté de ceux qui mettront ce texte en
œuvre pour qu'il n'y ait jamais de difficulté ? En suivant ce raison
nement, on ne devrait nullement mettre de garde-tous sur un pont
sous prétexte que cela ne correspond pas à une impérieuse nécessité!
Tout se passe dans les discussions qui se sont instaurées sur cet

article comme si l'on voulait transposer, sur le plan des commissions,
celle prédominance que la Conlitution a assuré à l'Assemblée na
tionale lorsqu'il s'agit de la confection de la loi.
Le prestige du Conseil de la République n'est nullement en cause,

car la question est toute différente: il semble que les commissions
ne prennent pas une conscience exacte de leur rôle. Elles ne sont
pas dépositaires par délégation des droits et des prérogatives des
Assemblées. Elles ne peuvent pas prétendre, en leur nom, effectuer
des actes qui ne peuvent relever que de la volonlé parlementaire.
Or, exercer un filirage, empêcher les Assemblées d'êlrc saisies

d'une question susceptible de les amener à réformer l'orientation de
l'action gouvernementale, n'est-ce pas déjà effectuer indirectement un
aele de décision à la place, et peut-être même à rencontre, de la
volonlé des Assemblées elles-mêmes.

Organes internes de travail des Assemblées, les commissions sont
saisies par ces dernières des questions pour étude. Inversement,
ce n'est pas aux commissions de juger, hors des regards de l'opi
nion, si les Assemblées doivent être saisies de telle ou telle ques
tion ou alors, c'en est fini du régime parlementaire: c'est le régime
des comités que nous aurons institué
Dans le cas présent, le contrôle de l'exécution du budget, les

deux commissions financières des deux Assemblées — excusez cette
image — doivent jouer le rôle de chiens de garde pour donner
l'alarme, le cas échéant, si elles estiment que la volonté du Parle
ment n'est pas respectée, et ces chiens de garde n'ont pas forcément
sur tous les points les mêmes réactions ; ils n'ont pas nécessairement
les veux fixés sur les mêmes horizons.

Le champ du contrôle est d'ailleurs extrêmement vaste et un
seul contrôleur ne saurait y suffire. On devrait alors se réjouir, au
lieu d'en prendre ombrage, que l'on soit deux à veiller. Cependant,
si l'une de ces deux veilles, de ces deux gardes que nous assurons
pour notre compte, comme pour celui du Parlement tout entier
d'ailleurs, avec tant de vigilance devient dans les faits inopérante,
donc inutile, autant en faire l'économie. Dans ce cas, il faut aller
plus loin, il ne faut pas assumer aux yeux du pays, que notre caution
a toujours rassuré, la responsabilité de décisions législatives dont les
déviations dans l'exécution ne pourraient même plus être dénoncées
par nos soins. C'est donc sur ce point, en sens inverse de l'orientation
désirée par le pays, qu'il faudrait réformer notre Constitution.
Pour l'instant, une Constilulion existe ave; hélas! bien des fai

blesses que nous sommes nombreux à déplorer. Il ne faudrait pas
ajouter, par des mécanismes insuffisamment étudiés, de nouvelles
faiblesses surtout en matière de contrôle de finances publiques dont
jamais plus qu'aujourd'hui ne s'est manifesté l'impérieuse nécessité.
Tels sont les motifs pour lesquels le Conseil de la République a

volé la résolution dont le texte est donné ci-après:

Résolution.

Le Conseil de République,
Considérant que le projet de décret organique préparé par les

commissions des finances des deux Assemblées apporte à la présenta
tion et au mécanisme de discussion et de vote du budget des amé
liorations indiscutables ;
Mais que la procédure prévue à l'article 62 de ce projet, dans le

cas d'un désaccord entre le Gouvernement et les commissions des
finances chargées du contrôle de l'exécution des décisions des As
semblées, porte une atteinte grave aux prérogatives parlementaires,
en ce qu'elle fait dépendre de la seule commission des finances de
l'Assemblée nationale, la possibilité d'en appeler au Parlement et
d'instituer un débat pour réformer des points "accusant dans le budget
des divergences entre les actes du Gouvernement et la volonté affir
mée par les Assemblées;

Qu'il pourrait ainsi arriver, en application d'une telle procédure
que restent lettre morte:
1° Les déclarations effecluées dans les annexes à la loi de finances,

destinées à préciser l'utilisation détaillée des crédits, dont le Par
lement, dans le système nouveau, effectuera désormais, en cinq
ou six votes au maximum par ministère, une délégation globale au
Gouvernement ;
2° Les engagements pris au cours des débats, sur intervention

des commissions techniques spécialisées, quant à la répartition et
à l'utilisation des crédits qui figureront aux divers chapitres:
3° Les votes mêmes, intervenus pour matérialiser la volonté des

Assemblées,
le Gouvernement n'en tenant plus compte lors de la répartition

des crédits entre les divers chapitres, répartition qu'il effectuera
désormais par décret;
Qu'il suffirait pour cela que le Gouvernement soit d'accord avec

la majorité de la commission des finances de l'Assemblée nationale,
les chiffres des chapitres litigieux ne pouvant plus, dans ce cas,
donner lieu à un débat et à la fixation de leur montant par le Par
lement ;
Qu'ainsi pourraient être tenues en écliec, dans une exécution in

correcte de la loi budgétaire, non seulement l'efficacité du contrôle
de la commission des finances du Conseil de la République et des
commissions spécialisées, mais encore la volonté affirmée du Conseil
de la République et de l'Assemblée nationale elle-même;
Considérant qu'une liberté et une souplesse plus grandes laissées

au Gouvernement dans la gestion des crédits budgétaires, doivent

nécessairement avoir pour corollaire le renforcement des disposition»
assurant l'elficacité du contrôle des Assemblées et de leurs comm
sions tandis que la procédure prévue à l'article 62, dans sa nrtonbi
rédaction en réduisant pratiquement à néant les possibiliié< <i»
contrôle et d'intervention du Conseil de la République et en affai
blissant singulièrement celles de l'Assemblée nationale, marquent
au contraire un recul important sur la situation actuelle*
Qu'on ne saurait d'autant moins l'admettre que dans les circons

tances financières difficile* que nous traversons, la plus grande vi«e
lance doit être observée dans la gestion et le contrôle des deniers
publics:
Regrettant par ailleurs que devant les difficultés rencontrées dans

la mise au point de cette procédure par les deux commissions, la
proposition de laisser au Parlement le soin de régler lni-miW e»
problème, h la solution duquel il est essentiellement intéressé
n'ail pas été retenue; " '

Déclare inacceptables celles des dispositions du projet de décret
organique qui, par le jeu d'une procédure limitant l'exercice et
l'efficacité des pouvoirs de contrôle du Parlement ou des commissions
qu'il a constituées, pourrait permettre à l'exécutif, à rencontre des
dispositions constitutionnelles, de régler l'exécution du budget en
marge de la volonté parlementaire et même en violation des déci
sions des Assemblées:

Invite en conséquence le Gouvernement à ne publier qu'un texte
de décret organique, dans lequel la procédure fixée pour le contrôle
des commissions des finances sur l'utilisation des crédits bmleétaires
ne. portera aucune atteinte ni restriction à l'égalilé actuelle de
chacune des commissions vis-à-vis de leurs Assemblées respectives
et au libre exercice des droits el prérogatives qui résultent actuelle
ment pour celles-ci de la loi, en vue d'assurer le fonctionnement
correct de nos institutions parlementaires, dans le respect des déci
sions des Assemblées.

En exprimant te regret que celte résolution n'ait pas été suivie
d'effet, votre rapporteur général formule l'espoir qu'un imo/ii's ri-
v.'ntli conforme à l'esprit des institutions parlementaires sera finale
ment instauré sur le point en litige.

TROISIÈME PARTIE

LE BILAN ÉCONOMIQUE ET FINANCIER
DE LA PREC7DENTE LÉGISLATURE

Dans les rapports antérieurs, voire rapporteur général, aussi hier»
que son prédécesseur, notre distingué collègue M. Berllioin, s'est
efforcé d'analyser chaque année et par comparaison en général avec
l'année précédente l'évolution de la situation du point de vue écono
mique et financier
Avec l'année tt'55 s'est terminé une législature.
Peut-être apparaîtra-t-il utile à nos collègues d'avoir une vue d'en

semble concernant l'évolution de la situation au cours de cette pé
riode.

Nos collègues trouveront dans les pages qui vont suivre un certain
nombre d'éléments qui peut-être se trouvent déjà dans le corps lu
présent rapport.
Cette répétition n'est due qu'à la préoccupation que nous avons

eue de faire dans ce chapitre une sorte de récapitulation sommaire,
de rapide synthèse, que nous avons voulu leur épargner la peine
d'effectuer eux-mêmes.

Un bilan comporte un actif et un passif. A l'aclif, on peut ins
crire l'accroissement de la produel ion et du revenu national, le
redressement de la balance commerciale et de la balance des paye-
inenls, la stabilité des prix
Au passif, l'alourdissement des dépenses publiques, du déficit, m

la dette publique, l'accroissement dangereux de la circulation mo
nétaire.

Nous nous contenterons, pour ne pas allonger exagérément rêne
partie du rapport général, de comparer le point de départ (ljw) «
le point d'arrivée (lt»55), sans faire état des années interniéuiiiires,
il est bon toutefois de se rappeler qu'au moins, en ce qui concerne
l'économie, la législature se divise en deux périodes nettement
tineies: une période de récession ou au moins de stagnation relative
(11C>2), suivie d'une vive reprise à partir de 1K>3.

I. — L'ACTIF

A. — La production.

1" La production industrielle.

Globalement, la production industrielle est passée de de?
à l'indice itil), soit une augmentation de 21 p. 100. Reserve fmte* ..
périodes qui, dans le passé, ont immédiatement suivi les gtietm.
n'est guère d'exemple d'accroissement aussi marqué dans iw»'«
économique de notre pays.
Celle expansion se retrouve à des degrés divers dans les {J™ j

compartiments de l'industrie, chacun d'eux étant cepcndaijt J
de mouvements propres. C'est ainsi que dans le secteur de IM*»
le pétrole est en flèche (+30 p. iut», l'électricité en position moje
(+ 24 p. 100) et la production de charbon ne suit pas (4 p. -
ment), différences qui sont la conséquence de l'évolution leu •
La production d'acier a crû de 33 p. 100, c'est-à-dire «n.jjh wj1''

plus que la moyenne, constatation qui doit être mise a
pool cliarboii-aciér. j
Parmi les productions de l'industrie mécanique, I '® li ienco

nettement en télé avec, un accroissement de 76 p. IWjhwj 1 '' i
d'une part du retard de renouvellement du parc de velhicu
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-fie \'ie. _ . -. _ . -- .- . _ _ D. .... ..,..,_ wtlreur _.,.-olr· .,IIDIIaL 
._,Le·loge_t:Jl~n,, drms_·t•upanslon g"n~ra~eo.-.lient \me-place à pari: .. · .. · .. ; ... -.:. -_· .j :: ~ , 
8JlrèS- une. stagnalîQn.-qui dQtn•t de _lliU. (résuve roue de la rffons- Si on rechPn::he quelle- a élU la ~aria lion du pouvoir d'a.::hat Ju 
_truclion qui suivit la première guerre mondiale); la con5truclion 5ali11res deputs .t an!J, on doit tenir- c~Jmpte de la durée du travail 
immobilière_a, en qna.lre ails, plus q~e doublé sa prOOuclion annuelle hrbdomadalre ainsi-que de la ·.-ariî'llion de l'indke des 1)rb: de 4élail. 
d~ log~men,s. On doit obs.en·er ccr.endant que le rythme aclneLde or. H se from·~ que Ja-t:urtc mOyenne hebdomildiÜJ'e du trm·au-a 
_2W.OOU logl'mt•nls ('.S(- fHCorc ltè!: ili~uflisanl. ~em_iblrment inréril'nr aUb'lDenté d'une m01nière lnsi~nifi3nli3 {::! pour:_ mille) ct que l'ludice 
aux l•nh·isions officielles et très intl!rieUJ' à ce qui se tait dans les dc3 vril de délail a au!!mrJliU· 'dan:; fk.s proporlions très ft~ibles 
aulies }la)·s~ · (+ -:!,2 pour cent} •. de sOrte qn8 pr.aliquemcn\ la presque tOiaJit6 

de J'augmenlnlion des salaires s'cs! répercutée ~nr le pOuvoir d~at-hat 
de ctux-ci. C'est la r.remière foi$ depuis la JJéTifJdc· qui a précédé 
.la ~nerre de 19H; qu un phénomèn-! de ce genre- a élé observé. ,- : 

Jo La balanec des pnycmcnts. 

S'ngi:5-snnl de la -bal:'incc dt>s fl:'lyernrill:i tc:> retards hnt.ilu<'ls dans 
ln !mhlh~ulion des chîH~s ob! ige à· ra ir~ é!a_t SÇl!lcment de l'ilnnt!e 
Hfl ; rüolulion rsl llCiiiiiiiOIIIS tr~s :'l~lllfu:aii\C. - . 

I.e déficit des· t~ch;mge~ de JJHtrchandJses a décru comad~~able
nu-nt {- i1 JI. lll-1) · t•clui des édumges. de scn·it:es (fret, t1lllfi:SI11C, 
assnr:mces, ete.) c.'g1t<'lncnt (- ;"-' Jl- lOO); le dérïcit chronhJUC des 
1. o. ~1. a lui-mëmo été réduit de 2:1 p. 100. J•.u conlre, les r~ce\le5 
rmwcnnut des dépcn5('S des ~.:ou,·erncmenls élrangers en _france, 
c'est-à-dire en Jlfa.liquc_ ll'S dt~fll'll:l-es ~es lrOUIJCs ~mé,ri~·aanes en 
France el (('s commamlcs otr shom (nHus n'm compns 1 aadc améri· 
cninc sous rormc de dons} ont été Illus que srxturilées C+ G&3 p. fOO}. 
lt rn têsullc qu'au lourd dtHicit nnnuel de 1.0:18 milliom de dollars 
dt; 1!.(•1 a fa il Jllat'e nn l'Xt:Ptlent IIC'Il lll~~li~cahiC' de I!Ji milliO!I~. de 
dtlllnrs. 11 e;;t inutile. c:.epf'ndanl de soulrgi~N _le· carnctèrc arhfu::.iel 
ct.tlrét~airc d'un équilibre qui dép!!JUI a_us::r étrollement.de fnclcurs 
politiques el qui malhcurcu::cmenl deplll-5 que ces racteur_s on~ cessé 
Jlra.lifjuemcnl de jouer a replacé -nolrc pays dans la ::Jiuahon de 
débiteur. 

c. - Les 11rhc. - Le pouvoll' d'achat cfu rranc. 

L,_ I~gi.;;lalure préct~th..'llle a ltlé c_amctéri5ée, au point de nic des 
priX, (I<U df!UX lllùU\"CIIIeiiiS CH ~çn.; !11\"H5C: . 

(.('S JlrÎX de ~rtH lntcrnali<mtlll'i: ôl~·.,nt ltai.<:>st\ les prh: (rallÇ:lÎS 
de ~;rn~ onl élU cnlrnh1•~s par ce mou\"CIIll'lll cl oul twb-~0 de 

1 

to_ tl. 100; 
l.cs !'alaires ont au~mcnté-. 
ces deux compo;.1nh-.s sc rclrom·cnt d<Jns ~cs prix de détail qui 

!lclnl n~stés remnnllHtblr.nlt'nl slahlcs · 1 
I.e pouvoir d'ot·lml _ dn . fra ru·. que l'elit r.1t1arho g~n~ral('mt'nl à . 

la m~yt·nnc des deux iHcJicc.:::, a l.l'>rll: au~menlé lie .J l'· JOO. 

t'! est aimi que si on considère lP ca~ dn manœune_ des industries 
nu;l'aniques de la région , pan~lcnhe - qui est souvent p;is c0mlll6 

· base de rélé~nce dans les. conlri•ls colleclirs - l'accroLssemcnt ds 
:0 p. 1!10 de son salaire uominol se rclrou,·e anc le nlème laUX dons 
son Sillaire réel. · ' -

Il. - LE PASSIF 

.4: - ù. llftoftce. ...... 1_ 
Pendant la période srot-Joc..5. ~il"n que la vaieur ôe la monnaie 

sllil ~siée conslaote. les dl'ipenses ch·iles, c'est-à-dire. en somme. les 
frais gé1iérm1x de I"Eiat onl auGment~ de 5-i p 100; il en rC~ulte 
llt>lammc~lt qu'un déi,il de r.IHtr~ ri-;t~ales qui .ont cri\ de 33 p.- JOO, 
- c'est-à-dire qui ont antici(lé sur' le dévclop)temeut de la pn>dndion 
nalionnle, lequel n•a été que de 21 p. 100 - le déficil budgélaire. a 
plus ·que doub11!. passant de lï7 à -\OJ milliard:.-::. 
- En même temp5 la-. charge de trc.\~oterle de J'Etal - non compris 
les aclivUés industrielles Cl socla,cs (entreprises na Ilona les el. s~:.cu
rité sociale) _- a augmenh! de :.o p. JOO, passanl de 500 à 700 million,l9. 

Encore doil-on noter que l'cndcllement public,. c•cst-à..Oirc l"en· 
semblé de l'exl"édcnl des Mpens~s dr.s aclivilé pnJJliqucs na lion ales_ 
(Y com}•ris enlrcprist's Jt<Jiionah.•s_ el sécurité SQCÏ3Ie) est. Illm- Çle.\"é 
encore cl alleinl, pour 19-'l.'l, cn\·iron !.MXI milliards. ·;-

. .tjoutons que celte lli!b'1"3Ynliun; de la silnntion- des finances 'publi· 
que-s n't'si p.1s à son.tenne-ear, :en rai::on des habiludes frri::cs par 
le Ponlement et le Gom·ernl!menl :rl'tm~:lger t•an-nir, d~s mécanismes. 
d'angmenlations .de dépr.mrs - par exemple tmilemcnls de~ fonc. 
lionnaires. - ont élé mis en marche qui ne_ produisent pas encore 
leur lll~in .cffrl. · 

Enfin. pl'ndant l_a mèmc JH~riodc, le déficit de 101 S. N. C. P. -
cnlil•remrnt à ta charge de I"Eiat - a passé t!c _00 à t:J) millinrds. 
co qui montre que,- non ~eulcmrnt~ la législillure qui s'achè\·c n'a 
)lilS su rés-md re le plus Împorlnnl Jlrobl~me relatif au secteur- nnlio
nalisé. m:!·s que m~me elle l'a lai~6 s'aggrau~r ._ 
~ons altons maint('uant ('Xaminer un à un, -plus en dCinil, les 

print•ipnus: pqsh.•s qui t;;aracléri:clll la situation financière el 11•)\ara-
menl: · 

L1 fi~alil~: 
1/endellcm('nl public; 
La mns!e IOI}nCiairc. 

8. --o---- L'agravation et 1~ distortion de Ja rixalité. 

Rit'n que depuis deux am aif: élé rénli~6 un- _certain allégcme:tt 
dt! ln fhc<tlilt!, ces dispoi:ilion~ n'ont apportU qu'une allénualiun tr\:s 
I'<Jrlielle à ln p~ssion _ nscah.' c,m.;êculiyc aux me~urcs décidét.'s all 
cours des dmu: flrcmièrcs années de la l~gislature. 
· En crret, si on con:ïitlère l'<·n~emble dl!' cctrc p~riode, on c•ill"tate 
~ue le~ charge~ fBcalcs onl crt1 de 1951 â H65, tie ~.:!i \ à 3.t:.H mil
hütd:l-'. s.lit un accmb;semcnr global de 33 11.- 1110. C•.!l accrois~cmcnt 
est neltement supérit!tn- à celui .de la producli·m n<1Uonale qui n'a 
él6 qut- de :!1 p. 100; ainsi, la fraction que le fi!ic prend du tC'-\-cnu 
nalional s'e,;t neuemt•nl ·aC't:nrc 

D"autrc part, on doil olJ.;ener !que le::;· mesurc5 d"allèg('n:l'lll pro
·niJncl:!es de l!I:;J à I~W onl eu pour effel principill non pa:; d'nlt.J~er 
fe rnrdfhu nscal mais surlonl de le dëplaccr; ct•s disposilious 5ont 
loin en crrct d"a'·9ir · fil\·ori!'é uniformément touh.'s les cat~~ories 
do .:onlrilmntJics. 

JI suHit de rappeler, el ~ans (lttHcndrc épni!er la queslion. qu'l. 
<"ùlt! de mc~ure-s rclath"<•s a l'n~soupli:s:::cmcnl du calcul de l'imp!U 
sur le re\·enu {surtaxe prog-ressi,·c cl ta~e prognos.sive). &Cs priw::t. 
Jtotle5 disposilions concernent e:>5('111icllcmcnl· 

La détaxolion des inve~li:l-:5-CIIIents dans le cadre de la ta:n: à lei 
(ltOduclion et de la la:\:~ ~ur la nleur iljouléc cl qui, d'abord fi:w.:ée 
n .;:,op. 100 du Jt'r octobre l!tJ-1 nu :n mars Ht.'JI, a été ensuite _ptJrlée 
à 100 p. lOO à ctlmpler du 1« anil tro~: · 

Les réductions (dioU de ,·cnte dïmmcubles) 011 d'cxont'!ralion.s 
(ln:w.:e ~ur ln premi~rc mulalion) d'iThpùls en malil•rc d'acqnl:5-ilions 
immobiliêrcs en rue· des 1egroupcw.enls, r.!COnHr:sion ou décrnlrali
~alimts d'usine:;: 

La rédticlion des droits d'appOrt t'fi cas de fmion de ~ociélé; 
L'cxon~r<Jtion de l'imptlt sur l~s sociéiCs (:JS jl. ltXl) d('5 11IUS· 

values (nulres que ccllt•;; ('orlmtt :sur les mnrchandi:St.'s} en ca!S d'np
pori ninsl que celles réin\·l.'~lies en parhdpalion; - -

I.:t n'iduclion dt.• l'impùl frnppnnt la distrilmlion d~ la ré.:scrl"'e spé
cialt.~ de dislrihullon (l.uc UllilfiiC de Il p. 100 a la place de l'imp«jt 
sur les sociél~s ~ 3S p. ltlO - de ca taxe proportionnelle - 18 l'· 100 
-cl de la surla~c progrl'~-sin•1: 

l,'tts5oupli.;serncnt des règles d'nmorfi::=semeut (amorli.:s!':crnt'nt 
{':\t~t'JIIinrmcl des con~lrudinns dl'slinécs au pcr:::c.nnel ou des parts 
Oll'~nis~s auprès de cerlaint•s socielés ile conslruclions. dédudion 
SJlt:4:;lale de- 10 p. 100 511r lf'-s malt\ricli lle51inés à la modernisation des 
('JIIrcpri5('~, am,>rli:5-semeub. accéièrJs pour ~es enlrcptiscs sitlérur
gitptes el houilll'rf':=:). 

Celle énumér:~li,m, cr(l{'ndont lncomplètt, d·~miJntra éJ·)ll'INn .. 
nwnl q11è les allégcmenls 1t"unl pu tJrofiler print:ipalemcnl qu:aul 
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grosses entreprises et que cette législation, sous le prétexte d'expan
sion , a fort inégalement réparti les allégements de la charge fiscale.
Cette constatation rejoint d'ailleurs les observations que votre

rapporteur général a effectuées a propos des comptes de la nation,
et selon lesquelles de 1UD2 à lU5i les revenu? des grosses sociétés ont
sensiblement augmenté (de 11 p. 100 avant impôt et 5,5 p. 100 après
impôt) alors que ceux des petites et moyennes entreprises diminu
aient (de 3 p. 100 avant impôt).
Par ailleurs, la parafiscalité, malgré la remise en ordre prévue

par la loi du 25 juillet M53 a continué de peser sur l'économie natio
nale. Si certaines taxes parafiscales ont pu — bien rarement — être
supprimées, d'autres ont été créées pour financer des organismes qui,
très souvent, auraient dû demeurer dans le cadre budgétaire.
En outre, dans le domaine social, on a assisté à une augmentation

des charges à la suite notamment du relèvement du plafond des
salaires soumis à cotisations. Celui-ci, qui avait été fixé à 321.000 F
le 1er janvier 1951 est passé sucessivement à 408.000 F le 1er octobre
1(.'51, à 45C.000 F le 1er octobre 1952 et à 528.000 F le 1'"' octobre 1955.
En particulier, ce dernier relèvement se traduira, en année pleine,
par un accroissement des cotisations de 30 milliards environ.

C. — L'accroissement considérable de l'endettement public.

La situation financière de l'État s'est alourdie sensiblement de
1951 à 1955; il est très difficile de déterminer exactement de quel
montant, mais on peut tenter d'évaluer approximativement de
dernier.

1» Dette publique (au sens étroit et traditionnel du terme).

Le premier chiffre qui se présente à cet effet est celui de la dette
publique, au sens classique et étroit du terme, dont le tableau de -
la page suivante retrace l'évolution.
Le déficit continu et croissant des finances publiques qui s'est

poursuivi pendant plusieurs années, n'a pu que conduire à une éléva
tion sensible de la. dette publique. Bien que la dette extérieure ait
diminué de 18 p. 100, le total de la dette (en capital) s'est ai-cru- en
valeur absolue de l.5or milliards en nombre rond, la majoration
relative étant de 35 p. 100 et celle de la charge annuelle de la dette
de 83 p. 100. La charge annuelle de la délie a donc crû bien plus vite
que le revenu national.

2° L'endettement public tutal.

Mais ce que nous venons de calculer, et qu'on appelle tradition
nellement « delie publique », ne représente qu'une partie des dettes
de toutes sortes que l'État a contractées. Ainsi qu'il a élé exposé
précédemment, l'État ne s'endette pas seulement par l'émission de
titres à différentes échéances, qui seuls sont repris dans la conipla-
bililé de la délie publique, mais également par l'accroissement des
soldes créanciers des différents comptes ouvert dans les livres de la
trésorerie (bien entendu, en contre-parlie, il s'enrichit des soldes
débiteurs des mêmes comptes, pour autant que le débiteur est sol
vable).

Cet endettement provient de plusieurs causes:
Le déficit budgétaire proprement dit,
Le montant des prêts .consentis par l'Elat pour l'expansion éco

nomique et pour la construction d'il. L. M.,
Le déficit des comptes spéciaux,
Le déficit — chronique également — de la sécurilé sociale,
Le montant des dettes contractées par les grandes entreprises

nationales, soit pour l'exécution de travaux, soit — trop souvent —
pour la couverture de leur déficit.
La charge nette de trésorerie est allée conlinnellement en crois

sant, passant en cinq ans de 851 milliards i 760 milliards; son mon
tant cumulé pour la législature dépasse 3.100 milliards.
Le montant cumulé des prêts à l'économie inclus dans ce total

dépasse 1.000 milliards. Sans doute, pourrait-on soutenir qu'il ne
s'agil pas de dépenses à fonds perdus mais de prêts, que juridique
ment ces sommes sont destinées à être remboursées. Mais ce n'est
là, dans beaucoup de cas, qu'une vue de l'espril ; en effet, parmi les
emprunteurs, les principaux sont les entreprises nationalisées que
l'on retrouve d'ailleurs comme emprunteurs directs dans l'avant-
dernière colonne

En raison de leur déficit chronique, elles sont bien incapables de
rembourser quoi que ce soit autrement qu'en empruntant par
ailleurs.

Ceci est si vrai que les dettes des entreprises nationalisées qui
venaient à échéance en 1951 ont été purement et simplement proro
gées. En somme, l'État a prêté des sommes énormes à des emprun- j
teurs qui sont chroniquement défaillants. Comment, par exemple,
pourrait-on sérieusement envisager que la Société nationale des
chemins de fer français, dont le déficit pour 1950 sera de l'ordre de
180 milliards, puisse payer ses dettes ?
De même, on peut rappeler que les comptes spéciaux du Trésor

sont, en théorie, des comptes qui doivent, à leur clôture, se solder j
sans débit ni crédit. Mais alors, si cet instrument financier n'était ;
pas détourné de son sens, l'observation du solde global de ces
comptes sur une période un peu longue, par exemple une législature,
devrait montrer des années positives, des années négatives et un
solde global voisin de zéro. Or, il n'en est rien et sur l'espace des cinq
dernières années, on trouve un déficit total de 307 milliards. Ainsi,
dans une large mesure, les comptes spéciaux du Trésor sont-ils en
fait une institution employée à camoufler une partie du déficit.
Quant à la sécurité sociale, ses déficits sont en principe pris en

compte par le budget et ce serait certes faire double emploi que de
les compter pour leur intégralité; mais il subsiste néanmoins un
reliquat, qui est de l'ordre de 11 milliards, qui entraîne en pratique /
des retards dans les payements effectués par ces organismes — !

j retards qui, comme on le sait, ont déjà soulevé maintes protestations
, Ou constate qu'au total, au cours de la dernière législature, l'Étal'
] sous ses diverses formes juridiques, s'est endetté de plus' dé
i 3.(io0 milliards.

En réalité, si on tenait compte du fait que le budget de tir,G est
voté et contient un endettement encore plus élevé que celui de celle
année, c'est même une somme sensiblement supérieure que l'on
devrait inscrire au passif de la précédente législature.

D. — Le gonflement de la masse monétaire.

Cependant, si considérable qu'ait été l'endettement public, il n'a
pas encore suffi à faire face à tous les besoius.
Une partie du déficit, des besoins de trésorerie de l'Elat et de

l'expansion économique a été financée par des moyens monétaires
Le volume de monnaie fiduciaire a augmenté de tiu p. 100 el celui de
la monnaie scripturale de 91 p. 100, la masse monétaire totale s'étant
gonflée de 75 p. 100; elle a donc crû presque quatre fuis plus vile
que la production.
Cet accroissement rapide, qui est en grande partie la cons&piwt

du caractère chronique du déficit des finances publiques, laisse
peser une menace certaine sur la stabilité de la monnaie.

E. — Le déficit et le désordre du secteur nationalisé.

En dehors de celte aggravation très nelle de la situation finir»,
cière, on doit observer qu un certain nombre de grands problème:;,
qui étaient pendants au début de la législature, le sont toujours, et
parfois à peu près dans les mêmes termes.
Parmi ces problèmes non résolus, nous n'en retiendrons que

deux, qui sont parmi les plus importants; nous n'évoquerons donc
que:

L'absence de toute mesure efficace de redressement concernant le
fonctionnement du secteur nationalisé;
D'autre part, les échecs répélés de la politique du logement.
En raison de la complexité du secteur nationalisé, nous nous con

tenterons d'examiner le cas de la plus importante des entreprises,
la Société nationale des chemins de fer français. Le montant de
son déficit a été, pour les dernières années'
1950, 80 milliards: 1951, 90 milliards; 1952, 120 milliards; 1K1,

139 milliards; 1951, 100 milliards; 1955, 150 milliards. — Total, 7X) mil
liards.

Le déficit a donc crû à peu près continuellement. Au total, par
suite de l'absence de mesures de réorganisation efficaces, la Société
nationale des chemins de fer français a coûté en cinq ans, aux
finances publiques, environ 7i0 milliards. On mesurera lenormité
de celte somme si on veut bien observer qu'elle suffirait à construire
300.000 logemenls, c'est-à-dire autant que n'en compte l'ensemble
aes trois villes de Lyon, Bordeaux et Rouen.
Est-ce qu'aucune réforme génératrice d'équilibre n'aurait pu être

enlreprise ?
Nous n'en mentionnerons, à titre d'exemple, qu'une seule qui eni

été facile à réaliser: la compression des états-majors pléthoriques.
Nous ne citerons que quelques chiffres:
Postes supérieurs du ministère des travaux publics (roules, che

mins de fer, ports, canaux, navigation aérienne, marine mar
chande), 11 emplois.
Postes supérieurs de la Société nationale des chemins de fer fran

çais, 716 emplois, soit 53 fois plus pour un secteur moins étendu.
Postes supérieurs de l'administration des postes, télégraphes el télé

phones, pour 220.000 agents, 4 emplois.
Posles supérieurs de la Régie autonome des transports parisiens,

pour 31.000 agents, 150 emplois, soit, proportionnellement, 260
fois plus. •
Ces proportions insolites de cadres supérieurs, s'accompaînent, en

outre, par rapport aux rémunérations de la fonction publique, de
différences que rien ne justifie et qui sont des anomalies. Nos col
lègues se souviendront que c'est sur l'initiative de la commission des
finances du Conseil de la République que fut introduit, dans la M
budgétaire des charges communes pour l'exercice 195", un article
(art 32) faisant obligation au Gouvernement d'opérer une remise en
ordre de celte situation.

F. — L'échec de la politique de construction d'habitations.

Nous faisons dans ce rapport une place spéciale au problème du
logement en raison.de son importance sociale.
Mais pour mesurer les échecs répétés de la politique suivie en

matière de construction de logements, il nous faut néanmoins rap
procher les promesses successives des ministres et le nombre aes
logements réellement construits.
Aucun des ministres n'a tenu les promesses qu'il avait faites au

pays. Les motifs de ces échecs successifs, de celte carence à répéti
tion ' — motifs qui ne mettent pas en cause la bonne foi des minis
tres — sonl du reste fort clairs et ont été exposés dans le rapport
général pour l'exercice 1955; ils sont repris avec plus de développe
ment au tome 11 du présent rapport général (quatrième partie, cha
pitre il). .
lin extrait du dernier rapport sur les compte de la Nation

montre que les autres pays ont su mieux faire; c'est ainsi qne.
pouï une dépense supérieure à la nôtre de moins de oO p. i".
les Allemands ont construit plus de trois fois plus de logemeu-

logemeu-

Un bilan en principe devrait comporter une balance, c'est-à-dire
une comparaison de l'actif et du passif. „„npn.
Dans le cas qui nous occupe, ce rapprochement ne saurait c i

dant présenter un caractère mathématique, car les avantages a«q
Zi
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. se. sllucilt dans lo- domaine -éeo_nJÙllque._ et les Cti4rgcs ~conti4etéeS -

.:dan:t le-domaine· financier:_ .- ' :. -·_' ~- · ~-:- ,·.. ·, . , 
·: _ On peul dire.- en .gros, _que les· quatre ·années dé_ ta-législature' quf 
. se terminent on· Vll _la- stoblltsalloll -des j'lrlx, un:redressemettt: très . 
. sensible _dc,·la baltmCc des f•O)'t'metHs et surtout- Une. expansion ·éco· , 

nomi_que.....:.. da us l'ensemble-.:.. nisrl.:briU(Inlt'. . _ : ~ _ / _ .. 
. Tout ceci n t:Hé JIUé d'un- endcHcmcnt do plus de 3.600 milliards 
ct uri grand nomlJre de problëmcs ·res_tent à ré!ioudre. 1/éconpruie 
trançatse_:(JCUl.l'lrc com)Jar~o à tJn:lndnslrlcl qui, s'étant trotL\'é ('_0 

· dlfti.::ult6s, a contrm*~ un lrès gros ·emprunt pour _5e redresser; sa· 
. production _s'est lrom·t'!c crrcclivcment reslnnrée, mnls pourrn·l·ll 
tiUJlporter les_ cl1n.rgès finanCières qui .~n sont. la :_con!rc-r-arlie, sur-

· __ tout s'il ne change li3S les méthodes de gestion? - · 
GeU.;, .<;Juestion !;C pose d'autant Jllus que depuis le d6bnt de la non

- vclle·lé~fslalure des diCIIr.ulh.'!s ou des charges !;Uflpl_émentalres (f.!H~rre 
d',\lgÇnc, crfct du gel! extension de. ln politique socinle) sont \'<'Rti<'S 
n('.crolh:e lç. déséquillnre entre les dlipe_,tses nuxquellr"s l'Eiat doit 

_faire race et les ressources qu'il peut normalement se procurer. 

ANNEXE 1 
oicret ni) 56-601 liU: tl juin 1956. - · . 

*IO<mlnont .. mode de l"'ése~lool dU lluO,Il .. l'Etat. 

TITI\E (er 

D"inilinns et prlnoiJII:I ••n«au~. 

Art. l• .. _- tc budget de l'Etat prévoit et autOrise, en la forme . 
lé.:islativc, les charges et les ressources de l'Etat. -u est arrëlé rmr · 
~c Pt~rlcmcnl d:ans la loi de flnar,ccs qui lr:adull les ol.ljectiCs éco-
llOtniqucs ·et Clnaucicrs du Gou\'crne~enl. : . · 

Arl. 2 . ...:... Les objeclifs économiques et tinancie"rs Sont définis par. 
un rapport économique- cl par un riiJlJIOrt financier, prCscntés au 
l';ntcmenl au Jl!Us lard m·cc le J'rojet de budget. : · . 

Art 3. - Le rapport économique est rorJdé riotamrnent sur les 
com1•lc~ ~,~anomlqucs de la Nation, qui, doms le ·cadre de 111 comp
lal.lilll6 imtiOnillc, ratraccnt les comfHes des rnlrCJlrh;es Jlri\'écsJ des 
euircpriSt.•s llitlionales, des r,nrlicul crs, .:le l'Etal, des collcch\'ilés 
locales, de la sécurHc socia c, dt.•s échanges a\·c_c l'élrauger et ll's 
pays d'oulrc-mC'r. Il décrit à ccl erce.l: : : 

Les résullnls de l'année pr<'!cédcnle; · · 
La situation de l'année en (',ours; 
L('s lll.'rsJJC'Ctives do· l'année tmdC"étnire et des années ullérlcur~s, 

les h)'flOihôscs sur lc!';qucllcs ces . pcrspccth·es r,cpo~cnt cl Je pro
grmurnc d'nctlon du Gouvcrncmcul. 

· IJ rau ressortir nolammcnl: 
Les Jlrcstalion::; sociales ct les charges qui en découlent- po1~r 

I'Eiat, les ~ollcctivilés pl~bliqurs ou scmi·[JUbli•Iucs c~ le sccleur 
11rin\ dont l'ensemble consliluc Je budgel soci:ll de la f\nlion; 

J.cs 3\-'anccs, les subventions ct .les Im·estlssemculs éconQmiques 
('t so•~i<inx _eHet~lnés par la métropole· dans le:; -tl.'rriloircs d'outre-
mer de l'Union françiuse. -

Le r:t(•J,ort économique conUrnt en anni.'XC!l, classées par minis
tère de tulelle, le:; prévisions budgétaires de lous les organismes 
du S<"tlcnr public pour lesquels il est pré\'u dans le J•rojt'l de bud
&;:cl un cortC(tUrs flnnnci<~r on une gar.1nllc de l'l·:tat, ainsi que les 
collll•les «tui lc.our corrcst•ondcnt 110Ur J'année prècét.lcntc ct l'année 
en cours. · 

Les Jlré\·isions budgélaires el les r.ompt.-s des organismes du src
teur public ne rceev:ml pôls d~ .!'Ubv~nlion de l'Etat doivent élre 
fournis nu~ commission!; nnanciêres du l'arlcm<'nl lorsque ces der· 
nh'·rcs en ront la d<'mandc. 

Arl. .t. - I.e rapporl nmmci<'r dt.Hinil, en harmonie avec lrs con· 
çJnsions 'du raJ•t•orl écnnomi1ue, 1~3 chargt•s de l'Etat ïlinsi que les 
IIIO)'tns cm·i.'H•~és r.our leur ltHUH"cmenl. B préfenlc dans ce ~-adre: 

Les résul1ats de 1 année précédente; ·· , 
L<'s.pcrspcclh·cs de l'année en cours; 
Les J•révisions pour l'année à nnlr ct, en tnnl que de besoin, 

pour tes nnné('S UJ!6rieurcs. 
Lr rôlpporl finaiJcler fa il ressortir notammrnl: 
L'cxcéd••nt on le déricil des op~rations budgétaires; 
L'é\·olnll•m de la delle Jlllh!lqnc; 
Ln clwrgc nclle incombant ou Trésor el les moyens prévus pour 

y faire filee: _ . 
J.cs résultais linnncicrs oinsi que la !;itu<:~lion de la dette des 

orgnnlsmrs apparlcn;mt :.u secteur lJULIJic. 
A ri. 5. - Le. rapport économique cl le rapport rinnncier r6su

mcnl en annc:otc les éJûmenls. rs.~r.nlh•ls de la siluation économi
que Cil. bud~t!laire dans les pays d'EurOJlC, su~crptil.llcs d'être com- · 
Jlim~s à ceux de Ja France. 

Arl. G. - Le Jmdget englobe la totolil6 des ch:\rges cl des res-
sources de J'Etal. · · 

1/rnsrmble dl's rl·c·cttcs s'upplique à l'em:emhle d('s dé)lenc;cs. 
Toulrfols, ucepllonncllcm('nl, en vr-rlu U'nne dlsposillon J6gisln
tivc spécihle, certtiiJics déprnscs cl cerlolncs recetlcs JJCU\'CJit "(!Ire. 
dirrclemrnl uUctlées lt·s une;; :mx r.ulre~. 

J..or::flU'eiiPs ne sont pns r~alis:6rs pnr l'inscripllon rJcs rec.cllcs ct 
des ddpenses à une scellon purliculil'rc du budget, res nrrcctalions 
liJukialcsJlff'IH)(:nt la forme: 

nes hu gels :1nnt,1e~;: · 
Ors comptes spéciaux du Trésor; . 
lh!~ fontis de concours JlQtJr dé)lt>nses l!'inlériH puhlic. 
.\rt. 7, - J.cs dolnllon.~~ du lmtlgcl sont fixées: Jlilr la loi de flnan· 

ces cl répnriJcç par décrets. : 
J:n ·loi de limmcrs nrn\lr, dnn:: les con,lillon~ pré\·nrs nux ortl· 

tics l!l el suiwmls, cl .p:•r rérércnt"c :111 rCV('JHI nalloual, les ~rnmJçs 
r:-~lt'i~orh•s de d6{1Cnscs cl on opèro Ja réparlllion por lilrés ct par 
minisll:n•s. · 
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.. ~s:. déùét~,- soumiS.-- à raliffcn,tjoÔ -_ P3rJementa-!rc_ (lan;c; les coridt-
- tlons tiX.él'S· aux arlicles ,&.1 et "stJiYnnts, répartissent Jlilr J•arlil'S ct 
.. pnr chapUres;. pour 'chal(l:':e mlniStèr=e' les- dotn.UOfiS lixées. p_ar' titres 

dans ltt loi de :unahe-4!8. - . î. - _.· . 
Art. 8.-·7 .\ucuuc_· recette_ ne peut ~Ire ordonnée oit-_('nC.1iS!'éè. 

aur.u_uP.. dc'ipense enga~éê ou ordonnanC".ée ,pour lè cOrnplc d~ =i'.Elnt 
· sn.ns_ëlrc_ nutorîs~e par la lnJ j-· · . - · -: ; 

Il doll èlre fail· rcccltc_ du monlnnl Intégral-de:; produits. sans 
contrn.cUmi.cnlrG le:; recettes ct le·s dé11CnScs~ · 

Arli 9._...:... Les· rcC"el_les ct 1('5 _dépcmcs de I'Eln.t s'cxéCutcpt dt1 
- tu jnnvicr n.u Jl décrmllre de chnqüc atu1t!e. -
__ . J.es rêeettes sont prî~<'S en comtJlc nu til re du lmd~ct de l'niiOée 
au t-4lurs de J,,qucllc- elles sont éilcnlssé\'S _ p:~r un· cornpbhle 1•ublfe •. 

Les _dépcnsrs de l'Etat sont prises en· C9111Jlle au lUre du 1t1dgct 
de l'anroée. au cours_=rte -laquelle· les ordonnnnccs on les m:utdats 

. sont vis,;s_ par les romptables os~igùntnfr('S : - : 
Des d~crtls pris ~ur le rnp&,Ort du mlnhtre des financès en 

exécution de l'nrllcle.lt, allln6a ~t•r, de la toi no.a:}-ôtt du H juJl .. 
. Ici f!t;,l fixent les mndalllés d:app!Icatîon des princlf1CS qui Jlrécèdcnt 
ol lr.s condlllons ·dons lesquelles des cxcepllons pcn\·cnt y ètre 
Apportées, notamment en ce qui concerne les op1mUons de: n'gu-
larisallQU. _. i . · · · 

Art. 10. - Aucune nlesure législali\•c ou réglcmeutalre susccpll· 
ble s<tit d'entrnrner une dépense nouvell<' J'nccrols.lcnJenl d'tmo 
dépense déjà rxistante,- ou mu; niajoraUon· de la chnrge nellc u~.s1il~ 
tant de la ·Geslion d<'E comptes spéciaux du Trésor, soif de proroquér 
une r.erte de rec('lles· ou ·encore", soU d'<lccrollre les rtwrgc.~. soit 

.de reduire les ressources dl's d(lparl('lllt'nts el ..:ommunrs ou des 
divers r6gimes · d'nssîsln.ncc ou de s~curllé social<'. ne ptut ;inl<'r
vcnir en cours d'n.nnéc snns avoir fait l'ohjel, s'il y a li<•n, d'une 
ouverture ·préal:~hJe de. ·crédits C'!t sans qu'alenl été dégagées; flour 
un montant équî\'nlenl, soit deS: res;;ourrcs nou\'ellt.•s _ ue n~nrant 
Jta.i Jlarmi les n•cetles Jlré\'ucs au budget, suit drs économies entrai ... 
nant ta··suppre5sion ou la rédu~tion d'une déJ•ense nnl4!-rieur<'m('nt 
aulorisét.. - · · _ , - . 

Le' qouvfirnemcnt r.st lenu du prendre ltJUie mc!>nre régh•mt·nlnire 
riéccssitéc par l'applicnUon des diSIIOSHions votérs, d3ns l<'s cuudi~ 
lions ci-dessus, par te Parlem('nl ; ' 

TIT~E Il 

Cânlenu ~u budget. 

. ChapUrc Jcr. +- Les rcccUes. 

Art. tl. - Les r('ceHts du. budg~l comprcnn<'nl: 
Lr.s impûts; · 
Les taxes; 
Les revenus du domaine agricole, industriel ct cornmerclill Cl des 

parli('ipations Cinnneièrcs; 
Les produits dhters • 
.Arl. ~~- - J,'imp6t ne peut être n.ssis ct percu que s'il a èlé ins-

titué par la lf)i. . 
La rémunéralion des scn·iel's rendus 11o1 peut élre élahliP. <!t per

çue au profil d'un srn·icc pnl.llic si rllc n'a 11as él6 inslilut!c Jlar 
un décret en conseil d'f.lnl pris sur Je ratlJJOrl du rniui:slrc du 
finances cl du ministre lntér('ss1. : 

Arl. t3. - Les Coilds' vr-rs~s par des personnes morales ou phy
slitncs JH.IIIr concourir O\'t:'C ceux! tlt: J'Eial à des dé)JCIIH~s d'intt:r~t 
JIHl•lic, ninsi que le prodnîl des IPgs cL donalious nllriiHJi!s ft n~lnt 
ou à dinrscs ntlminislrnlions pnlllîqucs, sunl dîerctcmenL JlOrlés en 
rccetlcs au budget. Un rrétlil de même monlnnl est oun~rl p;tr 

· nrrél6 du tnhlislrl!· dCIP flnaners ·nu ministre lnlt!rc<>sé, en ;uldllion 
au1 crédils ncrord6s par ta loi de_ fînnnccs <'1 les IH~Ics suhsé•tnl'nls. 
L'emploi des fonds doit èlrc C'~nformc à l'inlrnlion de la parlio 
\'crsanlc ou du donalt>ur. 

Les produlls de rccetlc3 acr.essnirf!s de car:.cll·rc non li~cnl prn~ 
vent être n:-similés par la loi a dt's rnnds de concours pour détJenses 
d'Jnl6rèt public. -Un arrùlé du ministre des finilnces cnumérl'rn les 
cos porlicnliers d'OflJlliC:tllon de :Ji\ 1nésen!e diS)lOSition, tels 1111'ils 
résnltrnt de la législnlion cu \'igurur. 

Art. H. - Peuvent donnrr Jieti à rélahlissemcnt de cr~tlîls dans 
des conditions fixées par ar1 èlés du mînis.lrc des fînanc('5: 

c) Les reccll~s ·provenant de la reslîl.ulion nn Trésor llrs sommes 
payées indtlm('lll ou à litre provisoire sur crédits hutlgélaîrcf; · 

. b) Les recettes pronnant de cessions n)_·ont donn6 lieu it pnyeTilrnt 
· sur c_rédils lmdgélaircs. 

L'arr~lé visé à J'nrticlc J2 pourrit 6l('ndrc ln P.ror~dure des funds 
·.de roncours nux ens de rétabllsscmenl de r:n~rhls 11011 11ré\'US HltlS 

les lcllrcs a cl b du présent arlir.le cl aulorist~s par la l~gisi:.Lion 
en \'ÎSUeur. 

Chapllre Il. - Les tMpcnscs ordi11aircs. 

Arl. J5. -- .Lc.r; dépenst's ordinaires compr('nncnt: 
J.cs cht1rges de la delle; · 
Les dolnllons dl'S JlOUVoirs pul.lll~s; 
J.cs dépeJJ!lf'S npJ•Ilc.1hlts nu Ionclionnement des serviC"es: 
J.cs dé)Jenscs de lransrerl uulres que cell('S hutmlées sur les cré .. 

dil::; d'iuvesli~semrnt cl Jclalh'rs nolnmnwnl aux iulcn·cnliuns ds 
l'Etal en mallhe économJg_ue. sociale cf cuiturcllc. . 

Art. u;. - J.l'S crédits m1s b la diSJIOslllon- des ministres p{lur les 
dépnmt!S ordinitircs sont aHt•clës à un service on lt un rnsemhle de 
scrvict•s délcrmiués; Ils sont sp~ciolis6:; pur chnpilr~ group:mt lili 
dér•enses sl!lon leur nnlure ou sdon leur dr~llnnlion. 'foulduls, ccr~ 

· lnlns ehapilrt.'s peuvent comporlt!r d(ls crrdHs giQIHitiX dC'stinr}s l 
falrl} Ince à des dUJlenscs t!venlneliPs ou à des détlcn;;rs nrcillt•utcllcs. 

nes crédils gtobBu:< llCII\'cnl égoleml'lll élre ounrts r.nur des
dépénscs dont la réparl lion l'ill chapilre ne peut Nrc dcterminéo 
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au moment où ils sont volés. L application de ces crédits aux cha
pitres qu'ils concernent est ensuite réalisée par arrêtés du ministre
des finances, sans que la nature de la dépense puisse en
être modifiée.

Art. 17. - Les crédits affectés aux dépenses ordinaires sont, soit
provisionnels, soit limitatifs. Ces trois sortes de crédits doivent faire
i'objet de chapitres distincts.
Art. 18. — Les crédits évaluatifs servent à acquitter les dettes de

l'État résultant de dispositions législatives spéciales ou de conven
tions permanentes approuvées par la loi.
Les crédits évaluatifs s'appliquent à la dette publique, à la dette

viagère, aux frais de justice et aux réparations civiles, aux rembour
sements, aux dégrèvements et aux restitutions ainsi qu'aux dépenses
imputables sur les chapitres dont l'énumération figure à un état
spécial annexé à la loi de finances. Elles sont payées soit au vu d'un
titre permanent sans ordonnancement préalable, soit après ordon
nancement.

Elles s'imputent, au besoin, au-delïi de la dotation inscrite aux
chapitres qui les concernent. Le montant des crédits évaluatifs est
définitivement fixé lors de la constatation des dépenses réelles par
la loi de règlement.
Art. J>). - Les crédits provisionnels s'appliquent aux dépenses dont

le montant ne peut correspondre exactement à la dotation inscrite
au budget, soit parce qu'elles s'engagent indépendamment de l'action
de l'administration, soit parce qu'elles sont effectuées pour couvrir
des besoins dont l'étendue n'est pas exactement connue au moment
où elles sont volées.

La liste des chapitres dont les dotations ont un caractère provision
nel est donnée, chaque année, par la loi de finances.
Les dépenses sur crédits provisionnels ne peuvent être ordonnan

cées que dans la limite des crédits ouverts. S'il est constaté en cours
d'exercice que ces crédits sont insuffisant», ils peuvent être com
plétés par arrêté du ministre des finances par prélèvements sur le
crédit global des dépenses éventuelles. 'Si ces prélèvements sont
eux-mêmes insuffisants, des crédits supplémentaires doivent être
demandés au Parlement.

Art. 20. - Tous les crédils qui n'entrent pas dans les catégories
prévues par les articles 18 et 19 ci-dessus sont limitatifs.
Ils ne peuvent être relevés que conformément aux dispositions de

l'article (Kl. Toutefois, dans la limite du crédit global pour dépenses
accidentelles ouvert au ministre des finances, des décrets en conseil
d'État, pris sur le rapport du ministre des finances, peuvent ouvrir
des crédits pour faire face:
Soit à des événements calamileux ou à des nécessités urgentes;
Soit, dans la limite d'un montant maximum fixé par la loi de

finances à des dépenses urgentes, imprévisibles lors du vole du budget
et n'entraînant ni recrutement de personnel, ni transformation
d'emplois, ni création de service, ni modification de rémunérations.
Art. 21. — lies virements de crédits de chapiire à chapitre à l'inté

rieur du même ti Ire du budget d'un même ministère peuvent auto
risés par arrêtés du ministre des finances. Ces virements devront
être maintenus dans la double limite du dixième de la dotation de

chacun des chapitres intéressés et de plafonds fixés en valeur absolue
par la loi de finances.
Toutefois, aucun virement de crédits ne pourra être opéré d'une

dotation évalualive ou provisionnelle au profit d'une dotation limi
tative, ni avoir pour objet d'accroître des effectifs, de transformer des
emplois, de créer des services et de modifier des rémunérations ou
encore de régulariser un dépassement de crédit.
Art. 22. — Les créations on transformations d'emplois ou de ser

vices opérées dans le cadre du budget doivent faire l'objet d'articles
spéciaux dans les décrets prévus à l'article 00 ci-après.
Art. 23. — La loi de règlement annule les crédits inutilisés à la fin

de la période d'exécution d'un budget.
Toutefois, peuvent donner lieu à reports, par arrêtés du ministre

des finances, les crédits disponibles figi r.siit à des chapitres dont la
liste est donnée par la loi de finances ainsi que dans ta limite du
dixième de la dotation du chapitre intéressé, les crédits correspon
dant à certaines dépenses effectivement engagées mais non encore
ordonnancées.

Chapitre III. - Les dépenses en capital.

Art. 2i. - Les dépenses en capital comprennent:
a) Les dépenses exécutées par l'État en vue:
Soit de la création et de la modernisation ainsi que, le cas échéant,

fie la reconstruction et de la reconstitution des biens de l'État;
Soit de la prise de participations ou de l'accroissement de partici

pations au capital d'organismes publics ou privés;
b) Les dépenses correspondant au concours financier que l'État

accorde sous forme de subventions ou de prêts à des personnes de
droit public ou de droit privé pour la réalisation d'opérations de même
nature que celles mentionnées ci-dessus sous la lettre a;
c) Les dépenses de réparation des dommages de guerre.

Art. 25. — Les dotations applicables aux dépenses en capital sont
spécialisées. par chapitre. Elles comprennent:
a) Des autorisations de programme qui constituent la limite supé

rieure des dépenses que les ministres "sont autorisés à engager pour
l'exécution des investissements prévus par la loi;
b) Des crédits de payement qui constituent la limite supérieure

des dépenses susceptibles d'être ordonnancées ou payées pour la
••ouverture des engagements contractés dans le cadre des autorisa
tions de programme correspondantes.

Art. 26. — Une même opération en capital peut être divisée en
tranches.

Chaque autorisation de programme doit couvrir une tranche cons
tituant une unité individualisée formant un ensemble cohérent et
susceptible d'être mise en service sans adjonction.

Art. 27. — Les dispositions de l'article 21 sont applicables ani
dépenses en capital tant en ce qui concerne les crédits de payeirnit
que les autorisations de programme. ^
Art. 28. -■ Les autorisations de programme sont valables sans limi

tation de durée, jusqu'au moment où il est procédé à leur 'anau.
lalion.

Les crédits de payement disponibles sont reportés à la ee^un
suivante par arrêtés du ministre des finances. '
Avant l'intervention du report, les ministres peuvent,dans la

limite des deux tiers des crédits disponibles, engager et ord«miai«>r
des dépenses se rapportant à la continuation des opérations en
cours d'exécution au 1» janvier de l'année en cours.

Chapitre IV. - Les dépenses sur ressources affectées.

Art. 29. — Les dépenses effectuées sur ressources affectée»
qu'elles aient le caractère de ressources fiscales ou de taxes de
péréquation, sont obligatoirement retracées dans une section sné-

i ciale du budget à moins qu'elles ne fassent l'objet d'un des comptes
| d'affectation spéciale prévus à l'article 37 ci-apiès.

Demeurent en vigueur les dispositions du paragraphe 1er de l'aili-
I cie 21 de la loi de finances n® 5.1-1308 du 31 décembre J9.'i3 mou i-
I fié par le paragraphe IV de l'article 26 de la loi de finances m 3-
| 722 du 27 mai lifio et relatif aux taxes parafiscales.
j Art. 30. — Dans la limite des sommes recouvrées, des arrêtés du
I ministre dos finances peuvent, au cours de l'exécution du budgit,
I majorer les crédits applicables aux dépenses effectuées sur res-
I sources affectées.

| Des arrêtés du ministre des finances peuvent également, en cours
d'exécution, procéder à des virements de crédits entre chapitres
de dépenses couvertes par une même ressource affectée.
Art. 31. — Les crédits applicables aux dépenses sur ressources

affectées inutilisés à la fin de la période d'exécution du budget sont
reportés à la gestion suivante par arrêtés du ministre des finances.

Chapitre V. — Les budgets annexes.

| Art. 32. — Les opérations financières des services de l'État que
; la loi n'a pas doté de la personnalité morale et dont l'activité tend

essentiellement à produire des biens ou à rendre des services (Mi
nant lieu au payement de prix peuvent faire l'objet de budgets
annexes. Les créations ou suppressions de budgets annexes sont
opérées par la loi.

. Art. 33. — Les budgets annexes comprennent :
a) Les recettes et les dépenses d'exploitation;
b) Les dépenses d'investissement et les ressources spéciales affec

tées à ces dépenses.
Art. 31. — Les recettes et les dépenses des budgets annexes s'exé

cutent comme les recettes et les dépenses du budget général.
Les dépenses d'exploitation suivent tes mêmes règles que les

dépenses ordinaires; les dépenses d'investissement, les mimes
régies que les dépenses en capital.
Art. 35. — Les services dotés d'un budget annexe peuvent gérer

des fonds d'approvisionnement, de retraites, d'amortissement, de
réserve el de provisions.
Le fonds d'approvisionnement est initialement doté sur les cré

dits d'investissement du budget général.
Art. 3(5. — Les résultats annuels présentés selon les régies du

plan comptable général seront soumis au Parlement à l'appui du
rapport financier annuel.
Après déduction des affectations aux divers fonds prévu-- à l'arti

cle précédent et aux dépendes d'investissement, les résuPats cré
diteurs de la section exploitation de chaque budget annexe sont
pris en recettes au budget général.
Les pe tes sont couvertes par le fonds de réserve et, après épui

sement du fonds de réserve, par une avance du Trésor. Celte avance
est consen lie pour une durée de moins de deux ans et doit, si elle
n'a pas été remboursée dans ce délai, être couverte par m crédit
ouvert au titre des dépenses ordinaires du budget général.

Chapitre VI. - Les comptes spéciaux du Trésor.

Art. 37. - Les comptes spéciaux du Trésor ne peuvent être ouvert»
que par la loi.

Ils comprennent les catégories suivantes:
1° Comptes de commerce ;
2° Comptes d'affectation spéciale:
3° Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers;
4° Comptes d'opérations monétaires;
5° Comptes d'avances;
C° Comptes d'investissements économiques;
7° Comptes de prêts ou de consolidation.

Art. 38. — Les recettes et les dépenses des comptes spéciaux du
Trésor, sous réserve des règles particulières fixées aux articles s) «
48 ci-après, sont prévues, autorisées et exécutées dans les memra
conditions que les opérations du budget de l'État. ,
Le solde de chaque compte spécial se reporte d'année en année.
Les résultats définitifs de chaque, compte sont pris en ciiar.c iw

le budget général.

Art. 39. - Sauf dérogation prévue par la loi, il est interdit ?
ter directement à un compte spécial du Trésor des dépenses ri*" ' .
du payement de traitements ou d'indemnités à des agents de l'-
on d'autres collectivités ou entreprises publiques.
Art. 40. — Les comptes de commerce retracent des opéro lion^ ®

caractère industriel ou commercial effectuées à titre accessw «,
des services publics d'État.
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Les :préviSions de- d6pcnscs ·caneci-rillilt _:ces ram~tes. ont un car ac· 
tère évniu_atU i seul le. cfécouvcrl fixé annuellement pour chacun d'eux '. 
a un caractère Jlmilatlf. i-· - ' <-- .. ·: 

·_'_ -Les résullats nnnue_ls- étilblls, pour choque comptc,_selon les règles 
du plon COITIJllnble général ct les soJdCS regroupés dans tc endre pr6\'U 
A _l'nrll~le œ cl-après, sont présentés nu l'nrlemcnt ou plus t_ora à . 
l'nppni dn rnJlport flnnnclr.r nnnucl.'-· · - · 

- Saur si ln loi le. préYolt ç:t(Jressénicnl, 11 est Interdit d'e((cctucr &U 
-mre des comJ•les de commCrt!e: . ' 
: 1il' nes __ op~ rallons:- d'Im·esllsscmcnts tlitnnclcrs, de prCis GU 
d'avances; : · · 

2°. Des opêralions. d'emprunt -
-_ Arl. U._-:- Les cOnwtcs d'afleclnllon spêclnle rcfrt'lcent des opérR· 

tlons qui,-cn vertu de la lot, sont rmancéés nu moyen do ressources 
p:.rllcuU(lrcs. ·~ -. · · , . - .· · · ' · 

- Le lotnl des t.Mpenscs d'un compte d'arrecllltfon spéciale ne -peut
cxcllder._le toini des recettes du méme compte snut pendnnt les lrols 
prcmlcr:J mols de sn création. nans ce cos, le déc,fm·ert ne peut- Otrc 
tiupllrle.ur- nu qunrt des dépen-ses nulorisées pour~ l'année cri c_ours. 

SI, _en cours d'année,- les recetlcs d'un compte d'aflcctallon spé·: 
cinto apparaissent- 5ttp!Jrieurc':i aux :vvn_luntlons, les dépenses lmpu·. 
lnhlrs à cc com)>le peu.vent Olrc majorées et les crétllts supplémen· 
talrr.s nécess\llrcs pcuYent lllrc oun•rls par arrt:lté du ministre des· 
llnnnce$ dnn• la ltmlle de cet excédent ile reccltes, 

Art. &2. - Lel comptes de r~glemcnt avec les gou\·ernemcnts étrnn~ 
gers retracent_ des operations cUCctu6cs en üppllcatton d'accords 

_ Jnlcrnntlonaux aJJJ)rOuYés par la loi. . : 
- l.cs ·comptes d'opllrallons monétaires .enregistrent des recettes el. 
des dépenses de cnrnctllre monétnfrc.· _ -

Pour ces deux cntégorlcs de comptes, ln Pril~cnttltlon des prévisions 
de recettes ct de dépenses est facullahve, le décôuvcrt fixé annuelle· 
'ment pour chacun d'eux a un canctèrc Jfmllatif. ' 

l'ar dérogallon aux dispoi;llions de l'nrllcle 38, certains comptes d~ 
r:cs deux cah'!gorlcs peuvent ~Ire soldés en fln d'année. 

I.e bénéfice ou ln perle constaté à choque càmpté f'!ll pris en charge 
par le budget, soit ll la c:lôlure du cornptc, sail à ln rin de chaque 
année, selon que le solde en est ou non reporté. ' · 

Art.- U. - Les comptes d'avnnccS décrivent des avnnc~s que le 
ministre des finances est autorisé par la loi à: consentir d<ms la 
limite des crédlls mn·crts à r.ct ercct. · . 

Un compte d'avances disllnct doit l!lre ounrt pour chnquc débl~ 
leur ou catégorie de déllilcurs cl le crédit de déprnscs y nrtccté a un 
~nrnctérc lirnlfilllf, • _ • 

J.es avnnccs du Trésor sont produclh·cs d'intért11~- · 
Leur durée ne peul excéder deux _ans, ou quatre ans en ens do 

renouvellement dtlmcnt autorisé à l'expiration de ln dcuxi~me année. 
_ Arl. H. -Toute nnmcc non remboursée à l'eXpiration d'un délai 

maximum de deux nn!;, ou quatre ans: en ens de renouvellement, doit 
filire l'ohjel, selon tcsJJosslbiiHés du débllrur: : . · · • 

Soli d'1me décBion c recuuvrementlmmédinl; _. 
Soit d'une autorisalion de consolldallon sous :forme de pr~t du 

Trésor. assorHc dC son lransfert à un compte de prêt; 
SoH d'tine lransformnlion en subvcnllon. . · 
Arl. ~5. __,. Lorsqu'une B\'ance doit Olre consolllléc, Jo li'mx d'inté

rêt doilt est nssorli 12 prOf de consolidation ne peut èlrc Inférieur à 
celui pratiqué à l'époque de l'op!'!ralion pnr ln. caisse des dépôts ct 
consignations vour ses prOis _aux collccllvltés Joc:ales. Il peut Otrc 
dérogé ll colle dlsposillon par décl'ct en conseil d'Eirlt. . 

LJrsque, h l"explratirm_ des délais légaux une avance qui ne paraiS· 
snîl r.ns ·su;;ccpllhlo d'è:re rccounéc sur le d!lbileur, m1~me par 
trnnc JCs échelonnées, est trnnslorméc en 5Ub\"CUtlon, le Tré~or est 
couverl du montant de celle ~J\'nucc par un \'Crscmcnt JJUfliTélalro 
imputable sur le c.rédll ouvert à ccl effel dans Je __ lmdget gér.frnl db 
J'exercice courant. J.cs rcmhourscmcnls qui lil'mlcnt énnluellcmcnl 
cnnstalés nJiérieurrmcnl seront parlés en recettes nu budget gént!ral. 
---A ri. M. - Les comptes d'innslissemcnts économiques rctrncenl 
tes prêts d'une durée sup6ricurc à qunlrc \1115 consentis pnr le Trésor 
à titre d'lnnslisscmc-nts ~conomhtucs ct nolmnment: 

J.es prêts dn ronds de d6veloppmncnt éa:ono:-nliJIIC {'( social; 
I~l'S- pnHs c-on senlis nnx orgnnisrnes d'hnhila!lons à loyer modéré. 
Art. -i7. - J.cs com)Jiés de prèls ou de· consolhlallon relrnccnt les 

prl'!ls d'une -durée Sllfu~rlcnrc à I)Hntrc ons tQJt~enlls p;u Je Trésor: 
Soit d~s l'nllord, ft titre d'Im·csll.~~:;ements financiers; 
Soli à. ln suite do ln consolidnlion d'mw m·ance ·antérieure norl 

n·rnbourséc. 
Art. -iB. - Les c.rédits de dl'iJlC'mcs nffér{'nis nux compl!'s d'Investis

-fir.rncnls I"Mnomirjn{'s ct de Jlréls on de consolldallon ont un cart~c~ 
ll•rr: llmllntlt. 
· Le montnnl de l'amortls!;enwnl en cnpllnl des dllfi\rents prèls con~ 
senlis vnr le Tré'ior csl pris en recettes au compte de vrèl Intéressé. 

TITIIE Ill 

Préparation et volo ~es lola budgétaires. 

Chopllrc Jtr. - /'{(~parallon ct pr&ctlfallon des lois budgataircs. 

Arf. -i!J. ~I.e proJet de loi de finances ast établi par le ministre 
d1~s Iin:mccs. 

Il est J1réscnld ft I'Asscmbltc nnllontt1e, ou nom du fréshlrnl du 
eousell cs ministres, 11nr Je mlni~lre dl•S tintmècs:, qu esl chnrgd 
d'en exposer- les motifs cl d'en soutenir ln discussion. I.cs ministres 
lntércssûs /':trlicipcnt avuc le ministre des flnnnccs à ln dh;cuss!on 
des: propos lions lmdgûtnlrcs Jnl6rcssnnl Jenr déJinrtemcnt. 

Sa-nf dlspo3lllon législnfh·e spécinle, Jo mlnlslro des Clnnnr.cs scnl 
eonlrcslgne les décrets_ ct signe les orrêlés prévus pour l'oxéc~JIIon 
molérlcllc du budgcl. 

Arl. 51J. -- 1. - Le projoL de loi do llnonccs comprend deux par· 
.Iles dlsllnc!c~. · 

' ! 

q>NStiiL DR LA RBPUDLIQU~ 

--:; 

' 

7.07' 

--~--- - -

, 11.- - nDns . sn -pfcmlê;e . portic, 
1
lè-- projet de lof de· finitÔccs tAUro;.- .

rlse ln pcrccrrUon dèS .. ressources publiques ct comporte·_ les i voles · 
ct· moyens qui nssurcqt iJ'équlliflr'c flnoncler; 11- préscnlc les- jlrévi--; 
slons de recettes pnr' groupes, cln!~és. st:lon Ie_nr- nnlure. cl Jem_:-Jncl
dcnce économh(UC_ et . subdivisés (pnr lUmes; îl é_vaiue le_ __ m~nl,an_t 
des ressources d'emprunt ct de trésorerie. _._o _ --. __ -: '. 

JI nutorJse la- perception des dtolls, produils el re\'enus nHeclés~_ -
aux _collecllvltés put~lfques _ ~t nu~ . éliJIJilsseruenls -pui.Jiics ain~i __ q~e 
la fcrceptlon des loxes pnrnffscolesi- _ -: _ _ · ,-- ___ ;-" __ - _ 

1 flle.les Jlhtfonds _des granded_ cnt~goi'Jes de 'dépen. ses ct n.· rrCie. 
les données gc!n3ralcs de l'éiJUilllJré llnnnelcr.- !_ : 

Il comporld les dispositions n~t:cssnlrl's -à ln rénlhinllon, dnns le 
cndrè des lois en vlgueür, des .~J16rnllons d'emprunts dcsllnécs · 1\, 
couvtlr l'cmcmlllc dcs.chorgt•s de _lnlr6sorerio. ' -~-- __ -i_ -___ _ 

Jll. - ll;ms sa seconde rmrlll',_iqul ne Jlûurra:_êtrc mise_ cQ_ dts~ 
cusslon _nvnnt le l'Ole sni' chncnn des- nrllcles ·con;;lltu;mt In pre· 
tr.lèrc r,arHe, IC projet_ de. loi de: flrHIIICC3 nrnHe- ICS dé)lell~l."S Jlnr_-i 
lllrl's ct. par minlsll'rcs afin que jle l'nrlcml'!nt puis-~c se f'WiiOJJc~r_-: 
sur le eot'U des grnndes roncllon~ nssumécs pnr l'Eloi. : 

Il nutoriSù les lJpérallons· des cointlles Slléclnux du Trésor piir; enté., 
garies de_comptcs sp6clnux. · : - - -·- _ _ : _ · __ _. _ 

11. rocrouoe l'cn§cmbte des autori:M.Ilons de r,rogrnmme o:O:sortles ·' 
do ·lr:ur échdnnclcr en dlsllnguorit, le CilS échcnnl, r.rlfr:~ fJIII ront_
l'o!Jiel do crétlll! de payement ouuuels cl celles r>our lc"J"clles les ... · 
crddtls de ,payement- sont ouverls (Jour Jlluslcurs ltnnécs. - , 

1\'. - Le projet de loi de fln:mccs doit com1Jrcn11rn oiJIIgitloire~ -_ 
ment les crédits nëccssnirP.s à l'applic<Jiion des diSJIOSillons, \lllté·
rlenrement_vo(écs par le l'nrlemcr!l. 

Art. 51; --La loi de-Unancc~- ne peut contenir que des dHpO~c;l~ 
lions d'ordre striclrment éconohtiiJ~IC cl llnnnclcr concernant uni-

' qucmcut îcs recettes ·et les dépenses de l'nnn~e- hudg6tnire ou ten· -
dnnt à nméllorer le conlrdlu de it'cmplol des fonds publie:;. : _ - -

·. Art. !i2. - n~s annexes· dlstrlllt~~!l)s en nu.~me temps que le pro-
jet de loi de finances. /ont counaltre, r,ur mlntsl~rc; la co((t dC3-
servîces votés tels qu'ils sont détîhls pnr cs artlr.les 5:1 et_~'i ci·llfl:-ùs
et déorlvent les rnrsurc3_ qui jn~llrJent lf!s modlficnllons proposl!es 
par rapport nu mdntanldes services l'ol~s. 

D'autres annexes pr~scnlcnt: -l · -
I.e eont des services pnr grnndes foncllono; ct le3 61érncnts _qui 

permettent, selon le ta· ohjcl, d'ilpjtr~c~ier leur ;u~lh'ilû; . 
L•échelonnemcnt sur les années rutmcs des p:tycmenls résullant 

· des autorisation>; de programme; , , _ 
La. liste des comptes spéciaux du Trésor faisant appnrallrc le mon. 

tant des rccclles, des dépenses ~u des dl!cou\>crts 1•révus (JOur ccs_-
comrtcs. .· _: 

Ar . 5.1. - Les dél'Cioppemenls_: de deS penses pnr ciHIJlili"c distin." 
gunnt les servjcr.s volés ct les nulorlsnUons IUJU\'f•llrs.- . 

Les scn•ices \"olés ont rau l'objet d'unê approbalioll nntérjrllfe. 
du Parlement ct wm\•rcnnenl: . -

a) Les charges de a delle publique ct teS dépenses en ntlênua~ 
tlon de recolles: · -

b) Les dépenses des pouvoirs pullllrs: 
c) Les .frais de foncllonnemenl- des service.~ existants; 
d) Les )'restnHons cl conlributlons qui résultent de lois on de. 

conventions npprouvérs ou nutoris!Ses pa!' ln loi ou qtJi, J•f!rm:uicnlcs. 
en leur objet, sont énunu~r6es dons un élat nnnr:xé· à la loi de finan-
ces pour l'année en cour.s; . · 

c) l.cs dépenses r6sullanl de la- poursuite des lnnsllssemcnls déjà. 
autorisés; , 

/) Les dépenses sur ressources a,flect~es. 
Art. 5i. - Les c"rMlls app1lcalilcs aux scr\'iccs voléS sont nu 

plus égnux ~ · . . 
Pour leJ dépenses ordinaires, aux crédîls du précéllrnt exerl'-ice·, 

diminués des inscriptions non rcnouvelnLJes d modUlés pour: lenir 
comple de l'incidence en onnée .pleine de mesures nJiprom·écs J~<•r· 
le Parlement ou décidées Jlar Je, Gom·ernemcnt dnns Jn·fiml!e des 
JlOU\"Oirs qui lnl sont proJ•rcs, nillsi que de l'th"olullon_ rHcr.liVc des 
chnr·g-es eou\"P.rtcs p;u · de3 crédlls pnwislonuels ou évnluntHs; 

Pour le.~ dt'!)Jcnses en capllal, aux prt'!\'isions inscrites dans tc plus 
ré•:enl éclu~~ncicr; 

rtonr les d~penses snr ressources nlleclées, nu montnnt des rc.~on--
vremcnts nllcndus en l'élnt de lu fl~gislnli•lii _ 

En cc qui eoncerne les COIIlllles spéciaux dn Tr.Jsor, les sen'iccs 
vol~3 sont ég;JIIX nux nutoriso.linns elu pré~édrnl ex{'rdcc évcn
lucllement modifiées dans trs condiUons prévues à. l'alinéâ 2 du 
présent arllclc. · · · 

Cliapllre If. - l'ole des lois budgétaires. 

Art. !î5. - l.c projet de loi de fin11nces est dépos:é ct di51riLné nu 
plus liard Je Ju novembre de l'année qHÎ précl!dc celle de 
.son cll!cullou. 

Art. 5G. - La loi de finances est lransmlsc, pour première lee
ln re, DU Conseil do lil HépuiJIJque au plus tard le 10 décembre do 
l'année qui JlrécMc celle de son exécution; ellè est ,·ot6e 'nrai1t 
Jo 1or jnnvJer, dntc de l'ouverture de l'année h11dg6tairc. -

Si l'cnscmhlo do Jn loi de finances n'est pas transmis pour pre· 
milne tcr.ture nu Conseil de :n RépubliiJUC à ln dote du fO décembre, 
I'Assrmbll!c nallonalc émet un vote sépartl sur l'cnsc-mhlc ~de la 
prcmllJrc partie de ce texte cl le tran<;mct ou Con.'5eil de In ,Hépu~ 
bltquc nu plus lnrd le 15 décembre. Ln pnrtle de ln loi de finnuccs 
qui n 61é dlsjol:tle fnll J'objet d'un nouYcau rapport de la co·mntis· 
sion des finn nees de I'As!:iembfée nntionnlo ct. c~t discutée stlon In 
Jlrocéllure d'urgence. 

Art. 57. - Lr.s éYDiualions de rcccllcs Joni J'objet d'till vole d'en
smuhlo pour le lmdgct généml ct d'un \'Oto par bullget amwXe ou 
11nr catégorie dn COIIIJlles spéciaux. · . - - -

J.cs Mscmllll1cs sc prononcent. sur 1cs moyrns mis à ln dlsposl·_ 
lion du GoU\'UrllCmcnt flOUr l'exécution des dlvcrsrs fonctions de 
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l'État: à cet effet, les dépenses du budget général sont votées par
titre et, à l'intérieur d'un même titre, par ministère, les dépenses
des budgets annexes et des comptes spéciaux sont votées par bud
get annexe ou par catégorie de comptes spéciaux.

Art. 58. — Aucune proposition ou motion, sous quelque forme que
ce soit, tendant à augmenter les dépenses prévues par le Gouver
nement ou à créer des dépenses nouvelles, ne pourra être présentée
lors de la discussion du projet de loi prévu à l'article 61 ci-après.
Aucun article additionnel et aucun amendement à ces projets de

loi ne peuvent être présentés, sauf s'ils tendent à supprimer ou
à réduire effectivement une dépense, à créer ou à accroître une
recette ou à assurer le contrôle des dépenses publiques.
Toute proposition ou motion, tout article additionnel ou amen

dement doit être motivé et accompagné des développements des
moyens qui le justifient.
La disjonction ou le rejet des propositions, motions, articles addi

tionnels et amendements qui contreviennent aux dispositions pré
cédentes est de droit. Ces mesures sont prononcées dans les con
ditions prévues par le règlement des Assemblées.

Art. 59. — Dès la promulgation de la loi de finances (ire et 2e par
tie), le Gouvernement prend des décrets portant, d'une part, répar
tition pour chaque ministère des crédits votés en subdivisant les
dépenses par. parties et chapitres, d'autre part, répartition
par comptes particuliers des opérations des comptes spéciaux du
Trésor. Ces décrets ne peuvent apporter aux chapitres ou comptes,
par rapport aux dotations correspondantes pour le budget précé
dent, que les modifications proposées par le Gouvernement dans
les annexes visées à l'article 52 ci-dessus, compte tenu des votes
du Parlement.

Dans les huit jours qui suivent la publication de ces décrets, le
Gouvernement soumet ceux-ci à l'accord de la commission des
finances de l'Assemblée nationale et de la commission des finances

du Conseil de la République.
Art. 60. — I. — Les dotations inscrites dans les décrets de répar

tition sont utilisables à l'expiration d'un délai de quinze jours sui
vant leur communication aux commissions des finances à l'excep
tion de celles qui auront fait l'objet d'une opposition de l'une ou
l'autre de ces commissions.
II. — Les commissions des finances des deux Assemblées doivent

faire connaître leur avis sur l'ensemble des dispositions de chacun
des décrets dans un délai de deux mois à compter de cette trans
mission.

III. — L'avis en première lecture de la commission des finances
de l'Assemblée nationale doit intervenir dans le délai d'un mois
à compter de la date à laquelle le Gouvernement lui a transmis
les décrets de répartition prévus au paragraphe précédent. A défaut
de transmission d'un avis en première lecture dans le délai d'un
mois, la commission des finances du Conseil de la République est
considérée comme saisie d'un avis de la commission des finances

de l'Assemblée nationale conforme au texte soumis par le Gou
vernement.

. IV. — L'avis en première lecture de la commission des finances
du Conseil de la République doit intervenir dans le délai de dix
jours à compter de la transmission de l'avis en première lecture
de la commission des finances de l'Assemblée nationale.
V. — L'avis en deuxième lecture de la commission des finances

de l'Assemblée nationale doit être formulé dans le délai de dix

jours à compter de la transmission de l'avis en première lecture
de la commission des finances du Conseil de la République.
VI. — L'avis en deuxième lecture de la commission des finances

du Conseil de la République doit être formulé dans le délai de
cinq jours à compter de la transmission de l'avis en deuxième lec
ture de la commission des finances de l'Assemblée nationale.
VII. — L'avis en troisième lecture de la commission des finances

de l'Assemblée nationale doit être formulé dans le délai de cinq
jours à compter de la transmission de l'avis en deuxième lecture
de la commission des finances du Conseil de la République.

■VIII. — Chaque décret de répartition devient définitif en tout ou
en partie, soit après notification de l'accord des deux commissions
des finances ou après notification de l'avis favorable de la commis
sion des finances de l'Assemblée nationale en troisième lecture,
soit après l'expiration du délai de deux mois visé au paragraphe II
du présent article.
IX. — Tout dépassement par l'une des commissions de l'un des

délais fixés aux paragraphes IV et V ci-dessus doit être imputé sur
le délai qui lui est imparti pour la lecture suivante.
X. — Chaque commission, qui n'épuise pas le délai qui lui est

imparti pour une lecture, pourra accorder une prolongation équi
valente pour la lecture suivante par l'autre commission.
XI. — A défaut de la transmission d'un avis dans les délais fixés

aux paragraphes IV à VII ci-dessus, augmentés, le cas échéant,- des
prolongations prévues aux paragraphes IX et X, la commission
saisie est considérée comme ayant donné avis favorable au texte
qui lui était soumis.
XII. — Les délais prévus au présent article sont suspendus pen

dant les interruptions de session.

Art. 61. — En cas de désaccord entre les commissions et le Gou
vernement, celui-ci en saisit le Parlement par un projet de loi
spécial; il peut demander que ce projet de loi soit soumis à la pro
cédure applicable aux affaires urgentes prévue par l'article 20 de
la Constitution. L'application de la procédure d'urgence est de droit.
A compter de la notification du désaccord, les dispositions qui en

font l'objet cessent de plein droit d'avoir effet en ce qui concerne
les autorisations de programme et ouvertures de crédits corres
pondant à des mesures nouvelles, sauf dans la mesure où cette
suspension aurait pour effet de porter atteinte aux droits acquis
par des tiers. Ils demeurent exécutoires en ce aui concerne les
services votés.

Art. 62. — Si le vote définitif de la loi de finances (1™ et 2« partie)
n'est pas intervenu à la date d'ouverture de l'année financière les
dispositions suivantes deviennent applicables : '
1° L'Assemblée nationale émet, chaque fois que le Gouverne

ment ou sa commission des finances le lui demande, un vole
séparé sur l'ensemble des dispositions de la loi de finances qui
ont, à ce moment, fait l'objet de votes particuliers; les projets
de loi budgétaires partiels ainsi établis sont soumis au Conseil
de la République, selon la procédure d'urgence prévue à l'article 56*
2° Le Gouvernement peut prendre immédiatement des décrets

portant répartition, par chapitre ou par compte spécial du Trésor
des crédits ou des autorisations applicables aux seuls services votés
conformément à l'article 54 ci-dessus.

La procédure visée à l'alinéa précédent est également applicable
au cas où les dotations inscrites dans les décrets de répartition
ne sont pas utilisables, soit que le délai prévu à l'article 60
paragraphe I, ne soit pas écoulé, soit que l'une ou l'autre des
commissions financières ait fait opposition.
Art. 63. — Le budget ne peut être modifié en cours d'année

que dans les conditions fixées par les lois en vigueur, le présent
décret ou par des lois spéciales portant ouverture de crédits supplé
mentaires ou prévisionnels auxquels s'appliquent les dispositions
du présent décret.

TITRE IV

Règlement du budget.

Art. 6-î. — Le règlement définitif du budget fait l'objet d'une loi.
Art. 65. — Le projet de loi de règlement est déposé à l'Assemblée

nationale avant la fin de l'année qui suit celle de l'exécution du
budget.
Présenté dans la même forme que le budget, il est accompagné '

d'un rapport de la cour des comptes et de la déclaration générale
de conformité entre les comptes individuels -des comptables et la
comptabilité des ministres.
Art. 66. •— La loi de règlement arrête le montant des dépenses

et des recettes. Elle en établit le solde et en prescrit l'affectation.

TITRE V

Dispositions diverses.

Art. 67. — Les dispositions prévues à l'article 7 et au titre III
du présent décret entreront en vigueur pour la préparation de la
loi de finances relative à l'exercice 1957.
Art. 68. — Des arrêtés du ministre des finances préciseront la

nomenclature comptable et les cadres normalisés dans lesquels:
a) Sera présenté le budget et s'exécuteront les comptes de l'Elat;
b) Seront présentés les comptes de la Nation;
c) Seront présentés les rapports économique et financier prévus aux

articles 3 à 5 ci-dessus.

Ces cadres normalisés s'inspireront du plan comptable général.
Les arrêtés susvisés, préparés après consultatioi) d'une commis

sion dont la composition sera fixée dans un arrêté du ministre
des finances, seront pris après avis conforme des commissions
des finances du Parlement exprimé dans les conditions fixées à l'ar
ticle 60 du présent décret. Ils ne pourront être modifiés ultérieu
rement que suivant la même procédure.
Avant le 31 décembre 1956, il sera procédé par décret en

conseil d'État, pris après avis de la commission de précodification,
à la codification des dispositions législatives d'ordre budgétaire
actuellement en vigueur. Cette codification devra préciser, notam
ment, celles de ces dispositions qui, non conformes au présent
décret, se trouveront désormais abrogées.
Art. 69. — Le ministre des affaires économiques et financières,

le secrétaire d'État au budget et tous les ministres sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

TOME IX

EXPOSE GENERAL

(4e partie et conclusion.)

QUATRIÈME PARTIE

DE QUELQUES GRANDS PROBLÈMES FINANCEERS
ET ÉCONOMIQUES

En dehors des grands problèmes de caractère permanent: la pro
duction, la monnaie, les prix, l'équilibre du budget et de ta
trésorerie, que l'on retrouve lors de chaque exercice, sinon a\eo
les mêmes chiffres et les mêmes soucis, tout au moins sensi
blement dans la même optique, les événements de chaque année
posent un certain nombre de problèmes particuliers. _
Ces sujets peuvent ne pas être d'ordre exclusivement ec ,0!™[

mique et financier; ces problèmes de l'heure présenteront noiaiii-
ment généralement des aspects politiques; ceux-ci, nous les pa *
serons délibérément sous silence, laissant à d'autres instances
soin de les traiter.

Dans cet esprit, nous évoquerons: -
Les aspects et les incidences économiques et financières du pro

blême algérien: • , „ en
Le problème de la construction de logements en J™ ce>

tentant de dégager les éléments d'une solution rationnelle,
L'organisation et le financement de la sécurité sociale,
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Un f"rohlènle r,our teQuel, por l'~rllclè 32 de ln. -iOI flo. 5.'"",_006 du 
3 nvrl · fg'".-5, vo d l l'JniUall\'e Ge' votre cornml~lon· ·des fJnrmtes, 
le Ptlrtemont a fait obllgnllon tru Gouvernement de déposer· un 
plnn do remise en ·ordre a\·anl te ter. octobre <1956: n s•og:Jt de 
l'évolution du i:ecteur na.tlonalls6 et ._de ·t'unlfica.llon· i.lu statut de3 
·trnvailleurs·de l'Etat; . 

: J.es origines ~conQmlqnl's du mf)uvemenl qui :a. .pris eorp! sou~ 
l'Impulsion de M. l1lerre PouJade; · ·. . ~ 

Hnfln, quelques réfié)tlons losplrées. 6 votre fapporlcur général 
. par le.s_phénomènes monélalres. · · 

CIIAI'ITRE l'" 

LEI PROILEMEI ECONOMIQUES ET FINANCIERI 
DE L'ALCERIE 

Préambule. 

L'un dl's prohlèmes les plus aigus h résoudre, ·ceint dont la Sotn· 
tlon snllsfatsanlu est d•un lnlérN . \'Hal pour ln mdtropole cl pour 

· toula l'Union françoise, est le problème do l'Algérie. c•est ·poûr~ . 
quoi Il n par·u nécessaire lt \'olrc roppnrleur général do présenter 

· uno vue synthétique des prtnchulies données économiques ct f_lnan
. clèrcs qui ne peuvent manquer d'avoir une inddenco sur les 

mesures A prendre el les solullons lt envisager. : ~ · 
Il •r,paran on ellel quo, si lt! ·dllllcullés rcnconlr~es A l'heure 

nclucl 6 par ln mélropole en Afrique du Nard revêtent une forme 
qui n~ces$110 dos mesures· d•ordrc mlltlolro et poUUque, ln solulton 
du \,roblème no saurait êlro que. précaire. si elle ne ooma,orfolt, 
para Sèlcmcnl, des mesures a:r.porta.nt rnpJdcmcnt, sur le plan éoo· 
nomlquo et social, un Jemè e à un., snuallon qui est en réallt6 

· Jo cause la. plus profonde de ces difficultés. , 
F.xnmlné sous cet angle, le problème· nigérien est un problème· 

dOl)( ln solullon nécoso;Uero. des efforts de !ongu_e. holel_nc qui- se 
traduiront en amrlleuller, chaque _année, por. des dl!posJtfons sur 
lesquelles le J•arlement unro. sans: doute~ li. se JlfOnoncer li. l'occa· 

· sion des discussions btiégétalres. . 
SI donc ln Frnr.ce fait en quelque sorte figure de lutour pour 

les J)OJIIIlnllons algériennes. cc n'~st y,os· déroger Ill J•aueellon quo 
le lutcur porlc au pupille que d•établ r .les eomples et les charges 
de cette tnlclle. . : . · 

Les chllfre:J que nous ~t;rons OPf•Cit!s_ A pr4!sentcr rt!sultcnl essen
ilcllclncut de (·élude ·npprofondh; ct do la synlhèse ·de qtJatre doeu
mcnls officiels: un rapa,orl d'cuseml:lo-du ConseU:t!conomlque sur la 
sltnntlon i!conomlque·ct sociale en :.\lgérJe, le rapport d'une commis· 
slo1i, présiMo pnr M. ~lnspellol, conseiller d'Einl, gui élnll chargée 
d'étudier Jes rein lions flnancl.,.res cnlr~ la mélropole cl l' Algé~le, Jo 
rni•Jlort de ln CtJmmlsslon présidée 118' M. L*l Gorgen. conseiller d'Blat, 

. qui a étudié ln qucs(fon de l'enselvnemenl, enfin un rapport du 
comité· des zones d'orgnnlsalhm lndlisrrfelle de rfJnlf)n françoise sur 
Jf's ressources de la réMIOn de Colomb-Oécha1'. . 

: Les finnncos élnnt- cornrnnndées par la politique t1conomique, nous 
présenterons d'abord les donnée$ économiques; nous en déduirons 
ensuilc leurs conséquences lJnnnclères. · 

Tant 11011r la parilo économique que pour la. parUe financière, 
nntre expos6 ne sc bornera pns fa une d(>scrlplion statique, à une 
Botte dç r•hulograiJhlo lnstnntanéc do tn siluullon actuelle qui pré· 
senteroll, sl'lon nous, 1111('< grave lnsurrtsnnr.e; en· efll't, si J'on ne 
veut pns rnlre une politique à courte \"Uc, Il apJmraU Indispensable . 
do h.•nlr comt•le de l'évolullon d'un certain nombre d'éléments et 
notnrnment-dc l'évolution démographique, <{Ul préSente, dans ce pays, 
des ca:ractl!rcs toul à rott pnrllculiers. 

Nous noui cUorccrons donc de dégager un certnln nombre dr don· 
nées, corres/JOndnnt b. un Jllnn d'acllon t!conomlquu f'l financier 
Jntfressnnt n m~tropole et t'Algérie, nu cours des dis. prochnmes 
nnni!cs. 

On prut foire remnrqur.r qu'un tel objectif rst arrttclé d'une large 
pnrt d'ni•J•roxlmntlon ct lrnJ•Ilqu~ tin ccrlaln coutllclent d•upf•récia· 
lion iWrsonuclic. . . 

HINt n'est r•lus exact. C'f'st r,ourqnol, dnns son O"li:(lOSé, votre rap
portf!Ur Q:énl!rnl dlslJI,guf'rtl net emcnt

1 
d'mie pnrt les données numll· 

rh1ues, extrallf'S d(l8 doenrncntg oHJf. cls et d'nuire Jlnrl les comé. 
qucnc<.•s rru'H f'n déduit. Il nppnrtwndra é,•Jdrmmcnt b nos coJièJ:l:ues, 
s'lis ln jugent nille, do tlrcl' d'aulrcs conséquences ta. parUr des m~mcs 
données. 

J. - LES DONNF.t:S ECOSOMIQUES 

A. - Vue d'ensemble. 

Volet quelques donnée~ de base qui dominent du point de vuo 
é(.'OIIOJnilJUC (out le Jlroblèrne: 

Donni!cs économiques rondomentnles lie l'Algérie. 
Superth:.Jo (en kilomètres cnrrés); Franco métro)mlltnlne, M2.000i 

.Aigdril', 220.{)00 (1). . . 
Popnlntlon (f!tjJ); Prnncc rnélropoiJtolne, 12 millions 700.000; Alg(!. 

ri<>, 9 militons. 
Revenu des pnrllcullcrs (f!ttJ:J, en milliards): France métropolitaine, 

10.110; Algérie, 481. . 
Il ré!'!ulln de ces chiffres que l'Algérie cs( arande vomme 35 dépar· 

lrmrnls lrnnçals, pCUJ1(6c cowmc IV cl riche comwc 4. 

.(1) Non compris les .tcrrll~lres du Sud, ' 

·! 

.. ,· ' ... , ' .. 
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· Cependant· celte sorte d'éqiHtlldn, toul ·en mOnlront combien ·loi 
tHémenls de base de _Jo slluallon ~conomlque de l'Algérie sont· dllfd .. 

;- rcnts do crux. de la métropole, ·JJc· snurnn fournir qu'une Ync sla· 
llque du sujel. r.e qui cnrncldrhe 8.\'illll tout l'Algérie, c'csl une :cxtrll· 
ordlnnirc pmassée démogrnphil}ne.1 2,fl p. iOO par on, _l'une dc.'5 plus 
forles qui exlslcnl dnns lo mmtdf'. Jo:n elld, du lait des progrès de 
J'hygJOnc, dus cssrnllelltmenl à ln J•rJsenre lronça{sc, Jo population 
mnlsumnhe, quJ·s'élèvc Il 8 millions r.nvlron si1r les 9 millions d'hnbl·· 
tanis, n un lou x de nalalllé • nnlllrelle • alors que Jo toux des 'tl~cés 
est presque m•ssl bas que· celui des nallllns de civJIIsnUon a\·oncéc. 

Co tnux d'accrolssPmenl de 2,!• P. iOO l'on donna un nrcrolss(oment 
nnnuPI d'r.n\"iron 22!"t.fl)() rer.'mrme.t, du mtomc ordre do grondeur que 
celui de ln mélropole. qu n'e.'il 'JÙC de :no.OOO personnes. On prévoit 
qu'en toi31'Aig1Srle aura t1 million~ d'haiJHimls. · : 

Il en r~sulle nussl une proporihm do jrnnos eonsldérahJI:" ;; c'est 
. nlnsl que la commission Lo (iorftt:n e!llm~ quel un mn!'ulmnn sur 

quatre n ('Rire siX ons ct qunlort.e nns (populnl on 6 sr,olnrlser), ee 
qui conduit lt ('Stlmcr qu'il pen prh ln moitié de la population rn. mut .. 
mane - soli -i milllons d'hnbltilnls - a moins de dix-hull nns. 

· Cependant celle populO lion est i formée de cntégorlrs ~oc ln leS lrôs 
dlflércntes et ccc.l nous oinl:nc b prendre en consldértHlon •~ utvraù 
do ~le de ces dln_rses cotégorlr3. : 

C. :.... Revilnu du _partl~ullert et nlvuu Ile vie, 

al Populollon européenne: 
S'il es:l~te, en Algérie, une classe olséc, puisque Jes J5.000 personnel 

.. ·qui viennent rn tNe Jouls3ent d'un rr.vcnu moyen de ['ordre· de 
f million 6:-tQ.OOO F par J!l'rsonul", Il n•en &ub~lslc pas moins •JIIC, 
considérés globalemenl1 't ensl'rnblc des Frilnçnls d'Aigl!rle, soit f mil· 
Uon d'habitants. no ·JOUissent Qilo d'une sllunllon mMes le; lrhr 
revenu annuel, de l'ordre do 20ll.fJI){J F (10 moyenne rilr personne est 
senslblem•nl ll>lérlenr. (de llfCS d• 2Q p. 100) à win de• Yrnncofs de 
la métropole; cehli-r.l est en efJl'l nu tot ni do· tO.t \0 mtlllnrds ·)mur 
12,1 millions d·hobllonls, soli en' moyenne 2lO.fJOO F par prrsonno. 

Ainsi se lrouve conlrouvéo cetiP opinion tendnncl('usr rlont ccr· 
tnlnes radios élrang~res Sc font rrnrfol~ l'écho. selon Jn•tuellc ln popu· 
lollon française_ d'Algérie seroU, ·.dDni son ensemble, eomllO~ée de 
riches colon, qui exploilcrnlcnl ln p~Jpulalion nulochtonr. J.rs 
chllircs. monlrent qu'en dehor . .; dune r.lasse olsOe qui c-OIIlJlrrnll à 
peine ·J5.oo0 pcrsoruu~$. les l'rnnçais ·d'Algérie sonf C'n réalilé de 
pcUiès gens qui travaillent dur "ct qui gagnrnt relnllnmenl peu: 
en gro~,: 20 p. 100 d" moins que ~eurs cOIRJlalrloles de la ~létrOJJUle. 

b 1 Populollon musulmane: . . 
Ce ·qui cnraclérlse le rilveau dt! vic dP ln poputnUon mdsu1mnne, 

c'est avant tout son exlrémc ln~(fnlllé; ft rôlé des musnhnnns de ln 
classe moyenJt(l1 soit 50.000 personnes. c'esl·lt-dlre un nombre n·lo· 
lh•emNll lr~s rédutl Jf1)olns de :t p. _100 de la popnlntion mumJ .. 
mane) lJUI, du polnl 0 VUC du nh·enu de vie, VIvent i\ Jll'll rrès _tt 
l'europét•nne; tl cc)lé des 510.000 musulmans salariés. nrliHIIIs l' c01n~ 
mcrçanls des vHll's donl le nln•nlt de vic est relnlinmenl ba.;; n•nls 
neccplablc encore (115.000 l" p3r personne), on lrouve toute une 111:\S!iO 
déshéritée; d'abord t million OOI).O.l:J muiulrnnns drs zon<.>s urb:1lne9 
el surtout la grosse mrisse des ft millions 6$0.000 personne.~ qui vin-nt 
dans le bled, d'une agricullure ·quo cerlains diront lrndllloml('lf~. 
mols que l'on peul snns est:è!f rrconnnllr~ comme arriérée et donl le 
revenu iudh·ldul'l moyen esl de J!l.:fih'J F par- an. · 

Ce chiffre si bas ne sonrall ~lrf. npprdcid ohjf'clivcmf'nl d:~f\3 ur.~ 
optique curoJtécnm•: Il n•esl pa:i, conccwahle t·n criel qul' dnns une 
économie reside en grande tmrlle fnlriarcnleo, où chaque cc little vit 
en qnrlque sorte sur ellc-m~inr., ·nnlo.con'iommalion est diJflcllc
mrnt chiffrable; t'n oulre on ne. doil pus mnnqurr d'obsern-r que, 
si bas soiHI, cc nlvenn de vie est cependant phn élné qn(l celui des 
masses musulmane~ du ~fny(ln-Orh.•nt 1111 nmn de qui cerl;•lns. agllo· 
leurs prétrnd(lnl condamner rœuv,·e 1rançt1lse rt ml1me qn'll f'!l'l corn· 
pnrnble Il. celui des class(ls les plus défavori~ée:s de cnlaln!l pays 
européens comme la Grèce. Néanmoim Il n•est pa., donl(IIIX que, 
dans l'ab~olu, ces chUircs sont l'oxJn·cssio~ d'une poiguantr misère. 

D. - Le oh6mace et fe sous-emploi. 

C.l seral.t d'uJIINir3 une f'rreur de croire que ce revenu trios hns 
do larges couches de la pnrmlalimt prO\'ll'nl d'nn du)rnacc rtcndu, 
c'est-à-dire d'un non-emploi lota(, H•)on ln forme dt'S (•3}'::; é\'UIUéS. 

A cet égard, on doit dlsllngnf'r lt•s \·UI(Is f't l<·s c:nnJml!nt'$. nans 
les \"llles. sur une POJtUlnllon musulmane o•~:in~ de Wti.(J(JO (lt'r· 
S(tnncs, on compte l'UVIr1ln lfiO.OOO chûrnl·ur"• c'l'sl-à·t.lire une (lftJ. 

C
ortlon relath·l•mrnt rorle de 20 1l. tufJ· ln 

1 
.. rogrl'~slon de leur nom· 

re est rapidl'; non p:Js qnc l'aclh·ilé ilh uslrleUe (.•f commrrci<do 
des \"illes sail en régression, mals parce !lu! ln ~urpopulollon du 
bled, chassé'J par la mlsl:re qui y ri~P."ne, alhrée an;~l par Ides r·énli~ 
sntlons sociales plu.; l'Uir.ncf's - 1mcore que lwp mm1esle3 a l'égard 
des besoins - lend à émigrer \'ers h·s \"i!lt'i l'1 y fnrmo 

·des " b!rlon\'lllcs "• foy<."fs de m1sèro t>l, corrélalivt•m(lnl. d'M~ll3· 
lion politique. Il est d'alllt'urs ohjf'CIU d'njoulcr que cerl:•iltt•s r•.\n • 
ttsnllons soclnh!s urbaines, notantlll(IU( 1e r('lll(lln•~enwnl dt•s (midis 
par dC.i conslructlons plus saines, Cf)nlrllment, du lnit de J('nr nlli
rnnce de ces pofulallons \'ei"s les \'illcs. à dch"clollPer. lt•.s m;JUI 
qu'ollc1 enteudcn combattre 

Mnis dnns la clnsso oü le nh·eou de vic est le plm l·n~. c'Psl-ft-dlro 
parmi lrs quelque 5.8W.OOO personne:; \'i\'i'ml de l'ngrif:ullurl' Ira· 
dlllonncllo, ln rnlsôro d~coulc ~6n6ralomrnl d·nn ""''·nnplnl m11•· 
siC; dans lrop do réglllns I'AI~ulen du bled ne tra\·uiiJc IJUC q•1l'l· 
qucs jours par mols cl <iUCii(U<·s mols par an. · . 
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E. — Les ressources agricoles.

Sur une superficie géographique totale de l'Algérie de 220 mil
lions d'hectares, les territoires du Sud, qui sont — réserve faite
des oasis — impropres à toute culture, représentent à peu près les
neuf dixièmes; les territoires du Nord s'étendent sur seulement
20.900.000 hectares, qui se décomposent comme suit:
Terres labourables, 5.300.000 hectares.
Vignobles, cultures fruitières, prairies, 600.000 hectares.
Pacages et parcours, 6.800.000 hectares.
Exploitations forestières, 2.800.000 hectares.
Terres improductives, 5.i00.000 hectares.

Total, 20. 100. 000 hectares.
Les « pacages et parcours » ne conviennent que pour un élevage

très exlensif du mouton, dans des conditions aléatoires.
Les terres labourables ne- représentent donc qu'un total de

5.300.000 hectares, dont 2 millions doivent être laissés en jachère à
cause du climat.

Bref, en gros, on peut dire que les régions littorales ou sub-lillora-
les, où la pluviosité permet les principales cultures vivrières, ne
représentent que 5 p. 100 de l'Algérie: pourtant ce sont ces régions-là
qui la fout vivre.
Le rapport du Conseil économique résume la situation en titrant

celle partie de son travail dans les termes suivants, sombres dans leur
simplicité, « la terre est rare en Algérie ».
Encore doit-on noter qu'une large partie des terres est régie par

un droit coutumier coranique basé dans une large mesure sur l'indi
vision et sur l'inaliénabililé, c'est-à-dire sur deux principes juridi
ques qui ne sont pas propres à favoriser le rendement.
Le Gouvernement de Vichy avait tenté d'apporter un commence

ment de solution au problème agricole algérien par une réforme
agraire; o'étail l'objet de la loi dite « loi Martin » (mars 1W2) . Sans
prétendre porter un jugement sur la valeur de ce texte, on doit noter
que, quoique n'ayant jamais été expressément abrogé ni validé, il
ne fut jamais appliqué.
Tout récemment, le Conseil économique a proposé la mise en

application de cette loi qui constituait, selon lui, « un début de solu
tion partielle » au problème de l'emploi. On observera la doulble
restriction contenue dans cette expression. On ne doit pas s'illu
sionner en effet sur la portée d'une réforme agraire consistant dans
le morcellement des grandes propriétés; outre que la notion de
« grande propriété » est essentiellement relative et fonction de la
nature du sol, il n'est pas certain que cette opération apporterait,
ipso facto, un accroissement sensible de la production, car elle ris
querait d'entraîner une certaine régression technique.
On peut, certes, songer à gagner des superficies nouvelles par

l'irrigation, niais seulement ait prix d'un effort financier considéra
ble et pour des possibilités, semble-l-il, relativement limitées. En
effet, selon le Conseil économique, la superficie actuellement irriguée
par les grands barrages n'est que de ÎO.OO') hectares, c'est-à-dire
moins de 1 p. 100 des terres cultivées; le Conseil économique admet
que les barrages existants, par l'adjonction de canaux d'irrigation
appropriés, permettaient de gagner 100.000 hectares de plus, ce qui
ne ferait au lolal que quelque 3 p. 100 des superficies cultivées. Pour
aller plus loin, il faudra donc construire de nouveaux barrages, c'est-
à-dire s'engager dans le vaste programme d'investissements dont il
sera question plus loin.

Au surplus, une œuvre encore plus urgente que celle qui consiste
à gagner de nouvelles terres consiste à défendre celles qui existent
contre la dégradation constante des sols. Un service a été créé; au
cours des dernières années, il a traité annuellement 30.000 hectares
mais le Conseil économique estime qu'un million d'hectares sont à
traiter en première urgence; ainsi, au rythme actuel, la lutte contre
l'envahissement du désert apparaît comme une œuvre à l'échelle
d'une génération.

r. — Les ressources industrielles.

Tléserve faite des ressources minières relativement modestes de la
région de Té bessa à l'Est et à l'Ouest de la région de Colomb-Béchar,
dont la prospection est en cours, et sur lesquelles, une fois passés
les premiers enthousiasmes, les avis semblent très partagés, le
sous-sol de l'Algérie apparaît pauvre: « la gamme des matières
premières industrielles n'est ni étendue, ni variée » dit le Conseil
économique. L'énergie, sous toutes ses formes, y est chère: l'énergie
électrique, nous dit le rapport du Conseil économique, est 30 p. 100
plus chère qu'en France. Quant aux charbonnages du Sud-Oranais,
leur exploitation ne tient que grâce h des subventions de la métro
pole; pour l'année 1!55, celles-ci atteignent 570 millions.
Si on ajoute 070 millions de subventions aux charbons importés

en Algérie, en vue d'en réduire le prix de vente à l'économie algé
rienne, la contribution de la métropole sur ce seul poste de l'énergie
dépasse 1.500 millions pour l'année 1905.
A vrai dire, l'énergie atomique constitue un espoir sérieux pour

l'Algérie, car les experts sont d'accord pour estimer que le caractère
fondamental de l'énergie atomique sera de coûter pratiquement le
même prix dans tous les pays, du fait que le poids du combustible
atomique étant très faible, le coiH de son transport sera négligeable.
On peut donc penser que lorsque l'énergie atomique sera devenue
une réalité industrielle — dans 10 ou 20 ans disent les experts — ce
handicap cessera. Les autres subsisteront.

Si l'on ajoute que, par suite de l'étendue du pays et du manque
de voies navigables, les transports sont coûteux par nature, cet
inventaire montre que l'Algérie est un pays dont les dons naturels
sont assez limités.

Il ne faut pas chercher ailleurs la cause de la stagnation de l'in
dustrie en Algérie, et non pas — comme le prétendent certains —
dans une sorte de complot des industriels métropolitains. En règle

générale, les productions que l'on a cherché à implanter en Algérie
pour des besoins de la consommation locale se sont avérées "plus
coûteuses que les productions de même nature réalisées dans la
métropole.

On pourrait, certes, être tenté d'envisager de créer en Algérie des
industries de transformation qui, important des matières premières
produiraient pour l'exportation, contribuant ainsi au développement
du revenu national algérien et à l'utilisation de la main-d'œuvre'
mais ou bien ces industries seront hautement mécanisées, c'est-à-
dire que, par principe, elles n'apporteront qu'un concours dérisoire
au problème de l'emploi, sans élre pour autant complètement compé
titives en raison des frais de transport, du coût de l'énergie et aussi
il faut bien le dire, d'une main d'œuvre qui n'a tout de même pas
la productivité des ouvriers d'Europe; ou bien, par principe, ces
industries, tournant résolument le dos à l'évolution moderne, feront
un appel excédentaire à la main-d'œuvre et alors elles apparaîtront
comme des constructions artificielles, en déficit permanent, ne
subsistant que par des subventions. Ceci explique pourquoi prati
quement, jusqu'à présent, ni l'un ni l'autre de ces deux types d'acti
vités industrielles ne s'est implanté en Algérie.

G. — Les relations commerciales entre l'Algérie et la métropole.

On lit très souvent dans la presse que l'Algérie est le meilleur
client de la métropole, et que, par conséquent, l'économie algérienne
constitue un élément vital de l'économie métropolitaine; il importe
donc d'analyser objectivement le volume et la nature des échanges
commerciaux entre la métropole et l'Algérie.
Nous ferons cette étude sur la base des chiffres de l'année 1555.

Le tableau ci-après montre que si l'on se réfère au montant des
exportations métropolitaines, l'Algérie est effectivement le premier
client de la métropole, devançant de peu l'Allemagne et loin devant
la Grande-Bretagne et l'Union économique belgo-luxembourgeoise.

Les premiers clients de la métropole.

Montant des exportations métropolitaines (année 1955, en mil
liards) :

1. Vers l'Algérie, 200,0; 2. Vers l'Allemagne de l'Ouest, 1/6,3;
3. Vers la Grande-Brelagn'e, 123,7; 4. Vers l'Union économique litige-
luxembourgeoise, 118,0; 5. Vers la Suisse, 80,0.
Cependant, on ne doit pas oublier que le commerce international

n'est pas une opération à sens unique; on ne saurait porter un juge
ment sur les exportations sans les rapprocher des importations, Le
tableau ci-dessous opère cette comparaison pour les trois pays d'Afri
que du Nord, pour les deux grandes Fédérations de l'Afrique noire
française et pour nos anciennes possessions d'Indochine. Un tableau
de ce genre ne saurait — nous le reconnaissons — donner une idée
complète des relations économiques entre la métropole et ces divers
territoires; il faudrait dans ce but prendre en considération, non seu
lement les échanges de marchandises, mais aussi les échanges (le
services et même les mouvements de capitaux, c'esi-à-dire établir
ine balance des payements et non pas seulement une balance com
merciale; il est bien connu néanmoins que les échanges de mar
chandises constituent le poste essentiel de la balance des payements;
ainsi, notre comparaison sans être complète aura néanmoins la valeur
d'une approche. Au surplus, nous examinerons, dans un paragraphe
ultérieur, la structure de la balance des payements.

Couverture des exportations métropolitaines vers les pays d'outre-mer.

(Année 1955.)

PAYS D'OUTRE-MER

MONTANT

des exportât ioi

de la métropol

vers le pays.

MONTANT

des importations
de la métropole
en provenance

du pays.

PROPORTION

de couverture

les exportation*
nétropotiUiriS

Algérie
Tunisie
Maroc

A. O. F
A. E. F

Cambodge, Laos et Viet-
Nam

Milliards.

200,0
46,1
79,6
79.4

15,0

42,2

Milliards.

130,5
, 23,4
00.2

77,8
18,8

11,0

f. 1w.

65
51
M)

98
125

26

Les principaux pays d'outre-mer peuvent se diviser en trois caté
gories: .
L'Afrique occidentale française et l'Afrique équatoriale française e >

h un degré moindre, le Maroc, territoires pour lesquels les
de marchandises avec la métropole s'équilibrent à peu pres aans i
deux sens; dans ce cas, les relations entre la mélropole et le
toire considéré peuvent être appréciées dans l'un et 1 outre >• -i
comme des relations de client à fournisseur; on observera qu «K
de pays dont les ressources naturelles sont abondantes et qui ne s
pas surpeuplés;
L'ensemble Cambodge, Laos, Viet Nam dont les rela lions écono

miques avec la métropole — ou tout au moins ce quil en suuw--
apparaissent comme purement artificielles; chaque fois que■ '
expédions pour 100 F de marchandises, nous en recevons poui - •
L'Algérie et la Tunisie, qui se situent dans une position in ern

diaire. L'Algérie ne couvre que les deux tiers de ses aoiais
Tunisie la moitié seulement.



. OOCr~lliNTS l'AIIL!Thii!Nl'AlllES 

. ·.On ·pe1~l: dire que. les r.XJJOrlolhm!j de ·ln métropole nr3 l'AI~l'rlo 
:relèvent pout les deux· liers des éch;mgcs, commcrclnux cl pour un 

tl er.~ do 1'assl:$1nncc économifJIIe el soclnlo. . : . · 
··_.J.n différence ~ Je dernier ,IIC'rs-.-=- est. comblée comme Îlott~ Je 
. vrrroJB Jllu:~ Joln, dni\S uuc · lï•rgo mesure, /Jar de:.- ~ubreulluu.o; IJudgé· 
· 1nîrrs. Aln!:tl, s'il esl. cxnd dC' dire que 1',\ gCrlc c-;1 le • premier , 
cllcnl de ln mélrOJ)O)e, on JH' snurall dire· ttnc c'rst Jo • mcilll'ur·,. 
r.llcnl, cnr. c'cï;t.un client très Jlnrl~cullc;-r: .pour un tiers, Il ne pale 

'bi.'s nehnts qu';l\'cc les fontls qur. Je \'cndeur lUI donnr. 
· Il n'est-pus suns lntérèl c!lpcniJont·do dcsl·endro un pen phu dans 
le thHall el d'nnnll'Srr .le.-; )lrlnrl)lnnx· poe:: tes dl'S lchnnges. · 
.. l'nrml· les l'l"~ldulls qnc I'AI~étlo noils enrole, le rin comr.lc. 
pour . 72,5 m 1 lords; or comtllo: ICtlll de !n .sllunlhm nt'lllclle 
do réconomln ·m~ltopoli,nlnc, relie. hnJJOrlniiOJl", .UII1c dilns une 

.crrlninc mes;nrc, pnr ln comm~rclullsnlhm qu'elle perme! de certnl••s 
-vins fratu:nis pour ICSIJncls uu · roullngc r.sl tHkcssoJrr, conlrlbiiC 
néanmoin~ 11 .nccroftre encore Je \'O mue de la production déjà plé· 

. thot;hiiiC dnns ln mélrOJlOlc ct i1 compllquu lê probltmc de son ~i:ou· 
h.•ttwnt ou de sn résor)ltlon. 

Il c!;t dîUicUc de cc lnH d'n\'.lllr.l'r· des cluUrts rigoureux. Il ~rmhl~ 
qlw l'on sun CCJICnllo\nl modéré si l'on énlne seulement nu Uer; de 

·relte sommé la qunnlllé de \'lns dont ln métroJl•IIO pourrait rorl httt\ 
se tmsscr. Hnns cello h\'fiOlhèso les produlls utiles que nous enrole 
1'..\fgérle corrt'SJJOn•lrnlt•ÎH ù J30,5. -· 2~.2 = i00,3 miHinrds, en 
. écl•nnge do· J5!t,l· miiUnrds. . .. , .. , · 

1\ln~l ehnque fols que ln métropole cx·p~tlle en .\lg • .hic pour iOO F 
de marchandises ulllcs, elle en rct;oit pour un peu ·plus de 50 }' de 
llHiff.IHUUit!;eS llliiCS . · . 

l.cs dédarallons, selon ltsquc;llcs ·Il J',\lgérle est le meillclir éllent 
de lu mélropolo "' après I'C'XIuurn des falls et dei chiUres, sem1JI~1~t 

'·donc mé;lter d'élru plus nuancées. · . . · . 
On IH nussl tJarfols _que le 11ort . de MnucUI~> vit du mom·cmcnt 

commercial nnc J',\lgérJe.· Le femtlS nous a mruutnd pour n•cherchcr 
les ehiffr·es cxncls, mnls l'nnolyse sommnlre que nous \'cnons de raire 
r.l·drssus montre tJt!C crue aclh'ilé no correspond pas int•lgrolrmt.•nt 
lt drs échan~l'S .commercjaux ratlohl1el5 el normaux; ::i bleu qu'on 
JlCUl dlm, srmiJic·i·ll R\;ec qurlquc OJlparcncu de raison, qu'indirecte· 
ment •~ b11dget rnétrOJIOiilnin fait \'h"re en parllc le pol"l de Marseille, 
dnn:; l,n mesure, oît Il faU \'lne e~r parUe 'l' .~lgérJe. · · 

l.cs nsscrllons selon ll's•\nelles le port de Marseille tra\'nlllè denx 
jours p11r semaine pour l'A ~érie, ~onrsnn~ don le exoclcs. mnls·n•ont 

· 1'":-;l dDns celle nil·mc nU"surc, une. sign.llicallo~l économique ralloll· 
Mie. . . 

JI.· -.Lee reuourcee f!e la rOaion de Cllomb-160har. ,., 

(ht snlt qu~it n élé én1é un " coffi'ud d'~Ü•tles delli zones d'ilrgàni· 
snllun lnduslril'lles de l'Union Jrant;ni'!e ,. .présidé Jltlr. ·Al. Erik 

· V•l•oHnc, BllllJns~ndeur. UnUaché it ln- pré!ihlcnce du conseil, Ct!l 
ur":•uismc ·t~sl chargé d'tHudlcr Ir. ml=e en œnne des ressol!rccs do 
c.t·rlnlnes zones à rocnllun induslrh.•lie de l'Union trnu~_~nl~r. 

J.a ré"lnn do C.olomli-IMclwr c~l ·préciSément une de ces zonr$;. 
. men que- Cl1ogrn\•hhtncmrnt elle sou la cllcrnl sur Jrs lerrilolres d. o 
· l' Alw~rie c( du 111 nro~, les c~polrs ~ pttrlois ur.e~~trs - qui onl Il lé 
· fomlt's sur lc!l ressources de celle r~~lnn Jli':;Jificnl".qn'JI t·n · !\OII tnlt · 

dlnt dnns le.Jirésenllnn·ntalrc, A c~l -tlsnr,f, nous nous posl·rons-dcux 
:qii''Siions: . . 

Quelles sont les fl'5sourcrs de ln zone dn C:olomb·lléchnr? 
Hans quelle mesure l'cXItlnllnllon dl! res ressource.';;; p~ul·rltc 

concourir lt. n1soutlrc les t•robll:mcs tkonomlquc:s cl financiers de 
· I'Aigêrlfl? · 

A11rès CNialn!l cnlhomln~rncs qui ne rcpm;nfcnt pns semblc·l·il 
sur des rnndt:ml·nl~ solides, des pr.b(Jeclions s~rlcusrs uni mnlntcnnnt 
~h•hll que l'on ptut co111ptcr sur un certain nombre de ressources 
mlnil!re~: . 

GiHtrllon: tes rt!scn·cs f'SIIml.!cs sont de l'ordre de r,o milllons de 
lolmc~i hien qu'JI soli c(lkét!nhlc, il s'nllil d'un cllm·llou de médiocre 

· fJnalllé, h fnrlr lencur (.'Il soutrt~ ct diUJr.lle à csploller ptm;e qu'JI 
:;;Il 11ré5cnle en \'elnes tnlnce~. t.:c cllnrlwn doil pC'rmcHrc ln. production 

, !oc;de d'~nerglc électrique à un J•rix lii'CeJllnhh'. · 
Prr: 11 cxlsto du mlncrni de rer de bonne qualllt!, exploitable à. 

Clf'l ouve-rt, c'est-b.-dire éco'nomiquNncut. 
Les étudt•s ont montré 'IU'll élilil JIOSslhle d~ produire nnnuclle· 

nlt'HI 2\0.00U lmmes do foute tmr nn, a\'cc dl's 1•rlx sntri:-:;'lmrncnl 
colupélitlf.; JIUHr ttne ccHc production fllli'·SC élre CXIIOrll.lc en F.uropo 
ct, l• Jllus forte raison, ulilisée nu rnolus p:nlicllemenl en .Urique du 
Kord pour r.ouslllucr l'rmhryon d'Uill' indu-;!rië m•H;'IIInrshtuc. 

Il cxlslc t~"tdcmcnt du mnngnru."~o (IC'rmcttnnt de fnlrc du fC'rro
mnngnnl'sc à drs prix eoncurrt•nliC'Is. 

CJu lrou\'e <•nfln du Jllomb 1111 est déjà exploité par une entreprise 
prh•éc cl un peu de culne. 
S'ogl~~;1nt ~lo l'n~rlcullurc les prolel~ pr•h·oil'RI ln conslrntllon 

d'lill hnrrngc sur 1 Oued Gulr, qut pèrrncllrnil l'lrrignllou de ::O.IJ(I() 
heclnrl's de bonnes terres ct fouruitaH l'cau nécessaire aux e:tploila
tlorr'! Jndustrlcllcs. 
. Tou tés cos ré:lli5nllons tl:dgcnl nu pré<llnhle ln prolongntlon de ln 

vole ferrl:!c exlstnnte et ln· conslrucllon d'une tllrnenlcrhl dc.sllnéc 
h rblulro le ltrh: du rc\'ll'HI du cillll·nt qui ser11ll consornrné pour 
res lra\'llfl:( de sénJc civil. . 

lJnns l'cnscrnhlé, les projtls qui sont mnlnlcnnnt lrl:s n.nwcés ont 
<!tU éludhl:; 11\'CC uu doul.llc souci: . 

Hénll'icr, IIH·ro lt une !:!chelle motlcslc, un • <'ornlllunl •, e'csl-!1.
dlro un cnserul.llc do producllous qui sc valorisct.ll les unes lt•s 
ntalrcs i 

A"sutcr la r('ulnhlllté d~!; lnvesllsscmenls; Il scmiJ1c que relie· 
ol le suit cllt•cUrcrncul, mais t..litns l'ensctnblo sa115 llJdrgc Mnt'!rl· 
olnlrc llolnblc. · 

flour mr-:urN Il l'ér.lwlle ffil11ropnHinlnt• ·l'ltnportnnce de r.~s pro· 
Jets, 11rl:!ch:oHs 1111e, dans 1'6tnl uclucl dc1; ~Hcmcnls reconnus, 

'! 
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l'rxp1oilnll~n à un ryqlitlç rnlso~nablc condu!t h préro!r une. pro-
tl ucHon dC'. . . , 

(j(IIJ.OOO tonnf'S do charb~>n, sotO cm·Jroh 1 p. 100 do la production 
. h1éliiJpolllôinc. - . .: ' .. : 

· 2iO.I.IOO. tçuuws dC fonte, soli ei•vuon 2,5 p. 100 tic la production 
mélropolllnlnr. 

Aiml lrs r~ssonrccs, qunhJIIC . ln16rcssnnll'S. et rx/llc.llobll'!:l', no 
saumlent 1mcuncment justulcr. cc.irlillncs nlllrmollons unm1h\l'S por· 
fols dans ln Jlrc~se, selon lc~qucllcs ln r~gton de CoiOJnlt·IJécl•ar _1;erult 
iiJllll')éc h dl'\'rnlr • un noun•l Olltill •. 

Nons rC\'Ieudrons ))lus loin !-liT ce sujet, en é\'olnnnl d'nne mnnl!>ro 
ohjcctlrc l'lmporlnncc du concourS 'liW Jes rrssonrccs de crllc rli,;lon 
pbnrcnt OJIJIOrler à ln solution du. JlruiJième économique ct flnnncle.f 
itl~éricn. . ! • : .· 

En résuml",. r~sen·c faite de ln r6glon de Ct>lomtJ·llérhnr 'lui ('St 
cxct'nlrlqno ct :;:c situe dnn'i un :désert, lrs ressources Indus l'll•llcs 
sont médlocrl'S: IJU31ll il Ill rcs~oilrces agricoles, s'H en existe sans 
donlc des réscn·es Jnlcntcs, ct.>IICS·Ci OJIJmraisscut rnot!rstc~, coJnJIIl• 
rée.i oux ll'~.~olns de ln PQJIUinllon:' 

(;cs deux calt',;orîcs de . res5ollrr.C's d'nillcurs ne !'nuraiC'nl (olre 
mise.=; en ,.,,leur IJU'an prix d'lll\'i.'sllsr,crnenis dont nous chllftrrons 
plus loin gloiJaJPmrnt ·Je rnunlnnt.: ' 

1-:1 ln modJcllé de ces n·s~ourcC:s RJlpnrnft dramatique El on 'consi· 
dère' en rrgilrd .l'exlraOrdlnnlro Ullnnslon de la ropulnllon . 

l)our emptoyrr une formule imngéP, on peu dire que I'~Hc6rie 
sc Jlréscrtle· JIUIIr ln mélropolc comme un parent panne qui a bcnu· 
coup d'enranl!'. . 1 

·Dans ln dt>U:<Jème porlJC', nous nllnns nou'J cfforct'r de d.Jgog<'r 
les consl!qucnccs ~inanclèrcs de crs données ·économhJIICS. 

Il. - LES r!IOBJ.f.)IES Fl~.INGIEnS 

A. - Ltt dépeniBI milliaires exceptlonnellee. 

flour J'anm'e Ht:-.5, les dépcmcs:mllllnlrmr- que l'on peut eSp~rcr 
CXCCJilionnclles - rntrafnées Jlnr: les opérnllons en Arrlque dn t\ord 
s'él6venl ft rm·Jron JOO rnillfnrds:; somme· sur Joquellc les dépensl'S 
concernant l'Algérie semblt'nl ~lr4~ d'enriron ln molllé ei,J1011r l!t;,(j, 
on peul cslimcr sous IOutrs 1éseins, nllrndu qu'JI s'ogil c rhlrrrC'!f 
pré\·lslonncls IJUC les dl~pensC's rnllilnirrs cxceplionnelles npprochrront 
:mo milliard$· donl la plus grnndc :purlle concerne J'Algérie. Nous n'y 
Insisterons pas, notre pro/h>s \'l!Î<~nt c:;senllellemcnl h é\'nluer Ir~ 
dépenses que ln mélropo e dni'.1ll romcnllr prmlont un cer.lnin 
nombre d'unnécs en \'llO de contribuer à la ~otnlion des prohlèrncs 
t'"eonomlqnes ('( sociaux ct nol.1nlltlent à une élévnllon sensible dll 
nh't":Ut ·de \'le des Algériens:· nous nous pinçons donc, ('Il prinr-ipe, 
dans une OJJiique de )taiX, .Jmrce :que c'est la seule rjul perml'lle de 
chiffrer. ·des 61.ém('nts é•~onomiques ·ri linaneJers. Les charge.~ aux
qurlles noui ,,bonllrons doinnl do.nr. être considér-ées comme un mini· 
murn, O:mtneJ il raudralt énnlnellrmrnt ajouter les chnrg"cs milllolirr.s 
excelllio·J,nclle!l, aUércntrs .\ ln P~riodc durant lai\UCtlc la silualiou 
p_o1H_ttnc n'aura pas él~ n~rma!l,~é~ cl stabilisée. · 

n. _..: lei tln•nceJ piubllquea algérllnntl. 

Les linance!i pubHquc~ nlg~ricnnCs sont caractérisées, comme !lOUP 
la mélrO)tOie, f•ar lÜ déférioralloti progressh·e des condlllons d't'IJIIÏ· 
libre du budget ordinaire. Alors qu't••t" J~:;o. Ici r('ssourccs du co 
dl'rnfer lnissnJcnt .un excédent s:nfllsnnt pour counir ln mnjcurc 
pnrlic des dépcnsc"s d~in\'CsUsscmenl, cet cxc~denl n'a cessé dC'J;Uis 

·Jtluslcnrs années de diminuer rapldc111cnt. 
Les rails qui command('nl celle él'Oinllon ne sonl pas nccidl!nlcls; 

Ils présrnlcnl, au conlrairc, un caracl~re durable et leur ampleur 
mOrne csl crolss:mlc. 

A l'origine de ('('lie délérlornllon, sc lrom·e la progre!'slon conll-: 
nue des dépr.mes de foncliuune!m•nl, flOUr parUe ::;oui l'lnJJueuco 
do f:ar.teurs ndminlslr"Uiifs (n••:laS·R•ment des fonctionnaires, ;cnfor· 
cement de ln 5lnrclurc ndmlnistrath·e, m·tmlnges spl'ci;mx occordés 
nux tonctiounaircs) ct 'des chorgeS de sflbnnllons ét.·onomittucs (nidc 
à la conslrucllon, subtcnllons dux chemins de f('r} mais surtout -
dan., la proportion des deux liers - ccli~ nggrowalion csl duc au:c: 
iucidl•ncC's drs ht\·rslissemC'nls llllllfics. l.'eUorl laU JlOUr les IJWCS· 
lissrmenl'l JIU hiles cntrnlnc, cu criel, por ln su lie; 

a) La chnrgc tics lnlér~ts ct de::; nrnorllsscmenl! des emtlrnnfs, 
qui nltelndril 11 rullliurd.; en H•~·5G, sail 8 fois plus que ::;ix nus 
aupara\'IJnt i 

b) Iles frnls de fone-llonn.•ment drs noii\'CilU:t serrices créés. 
Pnr ucmple, rhnqnc tais ·fJII'un milli;1rd ('5( consncré à wnstrulro 
des él~oles, c'l'.'il uuc clwrtw noun•Uc de t&J millions qui dcw:t l'Ire 
J•orlée au budget ordlnnlrc des années ultérieures Jlour trur en(rP.tlen 
cl ltur ConcliunuemcrH. 

JI rt~suHc de celte érolullon du lmdg-cl ordinaire, que ln m6tro-: 
pole doit Jlrcndrc b. sn charge une pruporllon croissante du fiunncc· 
tncitl des invcsllsscmcnts adminl~lraiU~. sociaux ct économiques do 
1'.\h:t!ric ct des é'JUipemenli d(•s étai.JIIsscmrnts nallouaux' (g;&z, 
électricité, chemins de fer, houilltlrr.s): · 

rtJ p. H.IO en Hf.•2·r.3; 
8~ p. 100 en I!IY•·r.G. 
t:n r~.surn(!, si l'on s~ létère mr:t chiHres du rnpport Maspcliol 

pour.l'cxcrcit.'C 1!~, Je /'h1s rl-nnl qui :::oH annly:~é f'fl détnil dan~ co 
docurncnl 1 on lrou\·o 'estlrnnliou d·n11rês dC's chiUSl'S du 1'r~sor 
[IUhli(l matropoJI1;1JII: · 
n~ponsn• C)I"IIOS ol gondnrrnrrlo, ,,0 mllliardp 
llêJn•nses IHil!lalr<-s. f•2,l milllnrds. 
DéJll'nsos d'l,'\"IJ•Nru•nl, :Kt,S milliards. 

Total, ~t-.. ,8 rullll:n.Js. 
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Telle était donc la somme (93 milliards) que le Trésor public a
dépensée en Algérie en 1953; or, il convient de noter que celle année
1953 était une année normale, sans opérations militaires.
Cette somme a été affectée à des dépenses qui:
Ou bien sont des dépenses de fonctionnement n'ayant pas un

caractère directement productif (dépenses civiles, gendarmerie, dé
penses militaires) ;
Ou bien sont des, prêts de caractère économique mais qui, en

majorité (sinon même en total i lé ) sont accordés à des organismes
déficitaires (chemins de fer, houillères du Sud-Oranais, Électricité
et Gaz d'Algérie), c'est-à-dire des prêts sur le remboursement éven
tuel desquels il serait sans nul doute vain de s'illusionner.

11 résulte de ces considérations que les dépenses de l'une et de
l'autre catégories présentent, du point de vue de la métropole, le
caractère de dépenses non récupérables, qui, dans une saine présen
tation comptable, devraient être inscrites en totalité parmi les dépen
ses « budgétaires » (au sens restreint du terme) de la métropole.
On peut donc dire, en termes de bon sens, qu'en 1953 « l'Algérie

a coûté 93 milliards au Trésor public métropolitain ».

C. — La balance des payements de l'Algérie.

Nous avons décrit ci-dessus la balance des échanges commerciaux
de marchandises entre la métropole et l'Algérie.
Cependant, une appréciation plus complète des relations écono

miques doit être recherchée dans l'onalyse de la balance des paye
ments qui, outre les échanges de marchandises, con lient les opéra
tions dites « invisibles » (salaires, frets, assurances, etc.), ainsi que les
subventions.

Les chiffres les plus récents que possède votre rapporteur général
sont également ceux de 1953.
Nous allons comme» er chacun des postes:
a) Les échanges commerciaux sont déficitaires chaque année,

les importations excédant les exportations. Ce déficit est lui-même
la conséquence d'une situation agricole et alimentaire déséquilibrée
et d'une industrialisation insuffisante:

b) Ce poste, d'un montant de 17 milliards, est relatif à des dépenses
faites en France par des personnes résidant en Algérie: le rapport
Maspetiol le dénomme « tourisme »; il nous parait qu'il s'agit essen
tiellement des dépenses faites en France par les Français d'Algérie
lors de leurs séjours dans la métropole, notamment de leurs séjours
de vacances. On doit estimer en effet que les dépenses faites en
France par des musulmans algériens, au titre du tourisme, sont
négligeables;
c) H s'agit notamment des intérêts des prêls consentis par la métro

pole à l'Algérie et des dividendes distribués par les sociétés algé
riennes à des résidents métropolitains;
d) Il s'agit non seulement des salaires proprement dits mais aussi

des allocations familiales;
c) Ce chiffre de 48 milliards n'est pas en contradiction avec celui

de 93 milliards que nous avons cité ci-dessus, car il ne comprend que
les payements courants à l'exclusion des mouvements de capitaux,
tels que les prêts pour investissements publics qui étaient compris
dans les 93 milliards.

En réalité d'ailleurs, comme nous l'avons vu plus haut, la prin
cipale denrée d'exportation de l'Algérie, c'est le vin. En 1953 les
exportations de vin de l'Algérie vers la métropole, se sont élevées
à 52 milliards. 11 serait injuste de dire, en raisonnant d'une manière
sommaire, que la production vinicole métropolitaine étant déjà
excédentaire, cette acquisition de vins algériens constitue l'analogue
d'une subvention économique de la part de la métropole. Le vin
algérien permet en effet de commercialiser une certaine quantité de
vins français qui seraient sans cela invendables. Mais sans qu'on
puisse chiffrer exactement dans quelle mesure, il est non moins
certain que la production algérienne contribue à encombrer le mar
ché des vins el apporte une complication supplémentaire à l'économie
métropolitaine.

B. — Le « préalable » de l'enseignement.

Sur la base des données économiques et financières que nous
venons de décrire, la commission Maspeliol s'est efforcée de bâtir
un plan financier visant au développement économique et notamment
à l'élévaiion du niveau de vie des populations locales.

11 nous parait cependant que tout progrès économique, qu'il soit
agricole ou industriel, est sous la dépendance évidente d'un « préa
lable », celui de l'enseignement; aucune modernisation en profondeur
ne saurait se concevoir dans le cadre d'une population en majorité
analphabète et dont une bonne partie même ne connaît pas notre
langue. Or, actuellement, sur 1,900.000 enfants musulmans d'âge
scolaire (de 6 à 14 ans) 300.000 seulement reçoivent l'instruction
primaire.
L'un des problèmes de première urgence est donc celui de l'ensei

gnement.
Celui-ci est particulièrement difficile à résoudre du fait de la

proportion exceptionnelle de jeunes: en Algérie, une personne sur
4 — contre une sur 8 en France — a entre 6 et 14 ans. La masse à
scolariser, rapportée à la population active qui, en principe, devrait
supporter la charge de cette scolarisation, est donc exceptionnel
lement lourde.

La commission Le Gorgeu a estimé que le nombre d'élèves musul
mans de renseignement primaire, qui est actuellement — comme
nous l'avons vu — de 300.000, devra être porté à 850.000 en 1965,
ce qui exigera la construction de 11.000 classes et coûtera environ
100 milliards. Cependant, on ne doit pas oublier que, comme nous
l'avons exposé plus haut, le problème financier de la scolarisation
ne sera pas résolu par cette seule dépense d'investissement, car il
restera ensuite à assurer les frais de fonctionnement; tout milliard
investi en écoles entraîne ultérieurement, avons-nous dit, 180 mil

lions de dépenses annuelles; c'est dire que cet effort massif d'inves
tissements de 100 milliards entraînera automatiquement la nécessité
d'un effort supplémentaire de quelque 20 milliards qui, lui, se répé
tera tous les ans et dans l'état des finances de l'Algérie, cette nou
velle charge ne saurait — au moins pour une grande partie — que
retomber sur la métropole.
Mais au moins, à ce prix, le problème de la scolarisation des

masses musulmanes sera-t-il résolu ? Pas du tout, et il est même
paradoxal de constater qu'il n'aura guère avancé. En effet, actuel,
tement, 1 .600.000 enfants musulmans ne suivent pas d'enseignement
scolaire alors que 300.000 seulement vont dans les écoles; après ces
sacrifices financiers, le nombre d'élèves sera bien passé de M.ooo à
850.000, mais comme en raison de l'augmentation de la natalité la
population d'âge scolaire aura atteint durant celte période d'une
dizaine d'années quelque 2.450.000 enfants, il restera 2.-150.000 —
850.000, soit encore 1.600.000 enfants sans écoles, c'est-à-dire exacte
ment le même nombre qu'avant On ne peut s'empêcher de songer
au tonneau des Danaïdes.

A la vérité, le calcul ainsi effectué, correspondant aux travaux de
la commission Le Gorgeu, s'inspire sans doute un peu trop d'une
organisation, pour les enfants musulmans, de l'enseignement tel
qu'il est pratiqué dans la métropole. 11 ne semble pas absolument
indispensable, dans ces pays où l'évolution physiologique des indi
vidus est plus rapide qu'en France, de poursuivre la scolarité jus
qu'à un 8ge aussi avancé que chez nous De même, si. on apprenait
correctement dans ces écoles, la langue française, le calcul et que
l'on donne aux élèves les éléments essentiels les préparant ii une
formation technique ou à un métier artisanal, en allégeant l'ensei
gnement de tout ce qui n'est pas utile pour leur permettre de gagner
le plus rapidement leur existence, on pourrait ainsi avec les mêmes
charges doubler sans doute le volume de la population enseignée.
Et dans une première étape tout au moins, il semble que c'est dans
ce sens que les efforts devraient s'orienter.

Ajoutons que le problème de l'enseignement n'est pas seulement
une question de quantité; il comporte aussi un facteur de qualité,
c'est-à-dire qu'il implique une adhésion des bénéficiaires eux-
mêmes. Or, à cet égard, il est inquiétant de constater que, dans un
pays essentiellement agricole, où il y a tout de même un demi-ruil-
lion de musulmans qui font partie des classes moyennes, avec un
niveau de vie sensiblement égal à celui des Européens de même
condition, pas un seul élève musulman n'était entré l'an dernier à
l'école d'agriculture de Maison-Carrée.

E. — L'objectif d'élévation du niveau de vie

et les investissements productifs.

Le seul objectif économique honorable que puisse poursuivre ls
France en Algérie réside dans l'élévation du niveau de vie des mas
ses musulmanes actuellement si défavorisées.

La commission Maspetiol a étudié et chiffré plusieurs hypothèses
comportant des développements plus ou moins rapides résultant d'ef
forts financiers plus ou moins importants.
Pour ne pas alourdir exagérément cet exposé, votre rapporteur

général ne décrira qu'une seule de ces variantes, qui est une solu
tion moyenne à laquelle la commission Maspetiol accorde ses pré
férences.

Voici le raisonnement fait par les experts de la commission: il
est essentiel que le niveau de vie des Algériens s'élève un peu
plus vite que celui des Français de la métropole; or « la propres-
sion escomptée en métropole peut être chiffrée selon des estima
tions modérées à 3 p. 100 chaque année »; ainsi « compte tenu du
taux annuel d'accroissement démographique (qui est de 2,5 p. M,
avons-nous vu), une augmentation de la consommation privée glo
bale de 3 + 2,5 = 5,5 p. 100 chaque année parait donc correspondre
au minimum nécessaire pour une progression parallèle des niveaux
de vie dans les deux territoires ».

C'est pourquoi, la commission Maspetiol retient une hypothèse dans
laquelle l'accroissement global annuel de revenu national serait
légèrement supérieur à 5,5 p. 100 par an, soit 6,3 p. 100 par an, ce ain
correspondrait à une élévation individuelle moyenne de 6,3 — -r>
= 3,8 p. 100 par an et laisserait, dans l'esprit de la commission, par
rapport à la métropole, une marge de 3,8 — 3 = 0,8 p. 100 par an.
Or, force est de constater, non seulement que cet objectif est

modeste, mais même que l'hypothèse sur laquelle il repose est dores
et déjà dépassée; en effet, selon les chiffres les plus récents ues
comptes économiques de la nation dont la commission Maspeliol n«
semble pas avoir eu connaissance, au cours des armées 1953, et
1955, le taux moyen annuel d'expansion du revenu national îieiropo-
litain a été de 5,6 p. 100 et le taux d'expansion du revenu individuel
de 4,7 p. 100 au lieu de 3 p. 100, chiffre admis par la commission.
Ce taux annuel actuel de 5,6 p. 100 concernant l'expansion du

revenu global de la métropole est-il un taux exceptionnel, destine i
ne pas durer ? llien ne permet de l'assurer.
Tout d'abord, il n'a rien d'extraordinaire si on le compare à celui

des nations de civilisation comparable; il se situe dans une i.1 "-"
nêle moyenne, sans plus. Certains experts le jugent même in'"1
aux possibilités: c'est ainsi que le commissariat à la prodiiicti
a déclaré à maintes reprises que le niveau de vie des * ^ ' ' dé
devrait, au cours de la prochaine décade, s'élever en
7 p. 100 par an, ce qui correspond à un doublement en dix •i ■
M. Edgar Faure, alors président du conseil, avait fait sien ce p
de vue.

En résumé: . .. . ,
-1° En choisissant son objectif, la commission Jinspeli01
à réduire lentement et modérément le fossé qui séparé <
ment le niveau de vie des Français de la métropole de
Algériens;
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2» En -réalité, à la lumière des informations les plus récentes,
cet objectif semble devoir conduire, non pas à une r.'C.iction mais
à un approfondissement lent de ce fo«sé déjà trop profond.
Pour res ter volontairement modéré dans nos observations, et

compte tenu du caractère nécessairement approximatif de ce genre
de calculs, nous dirons que l'objectif visé par la commission Mas-
petiof est extrêmement modeste, puisqu'il ne saurait prétendreà
d'autre résultat que d'éviter que le fossé qui sépare actuellement le
niveau de vie des Français de la métropole de celui des Algériens
n'aille en s'appronfondissant sensiblement.
Cependant, quelque modeste qu'il soit, pour atteindre cet objec

tif, il faudra évidemment réaliser d'urgence des investissements
directement productifs, c'est-à-dire des investissements de la nature
de ceux qui jusqu'ici avaient une origine essentiellement privée.
La commission Maspeliol estime qu'il faudra, à ce! te fin. que les
investissements neufs des entreprises atteignent 183 milliards par an
en 1fi0 pour se stabiliser ensuite à 210 milliards.
Cette estimation, comme le but proposé, apparaît elle-même très

modérée et on peut la recouper grossièrement par un calcul simple.
(Hiaque année, en Algérie, environ 225.000 personnes atteignent l'age
adulte; elles devront trouver du travail et se loger, cela fait en gros
100.110 ménages. Est-il excessif d'adinellro que pour donner à l'homme
un moyen de production que nous symbolisons par la machine ou
la charrue, au couple un toit, il en contera en moyenne au moins
un million ? Cela fait déjà au moins 1oo milliards rien que pour
la couche sociale qui parvient chaque année à l'âge adulte, sans
compter la nécessaire élévation du niveau de vie des autres qui
exige largement autant.
Ce calcul une fois fait — et dans l'ensemble votre rapporteur géné

ral y adhère — il restera une question cruciale à résoudre: où
trouver chaque année les quelque 200 milliards de capitaux privés 7
Sur ce sujet, nous ne saurions mieux faire que de citer textuel
lement le rapport:

« Autant et même plus que les réticences des capitaux extérieurs
à venir s'investir en Algérie, le phénomène actuel le plus marquant
est l'importance de la part des capitaux formés en Algérie- qui s'em
ploie en dehors de ce territoire. Cet exode n'est pas une cause,
mais un signe; il matérialise le fait que, pour des raisons politiques
ou économiques, les occasions d'investir sonl jugées moins rentables
en Algérie qu'ailleurs, et notamment en métropole. »
Ainsi, il serait vain de se leurrer; les capitaux,même ceux qui

proviennent de l'épargne de la classe aisée des Français d'Algérie,
fuient l'Algérie. Dès lors, on ne voit pas liés bien par quelles mesures
de faveur ou de coercition, on renverserait le mouvement et on
attircraiten Algérie un courant aussi considérable de capitaux.
Pour bien prendre conscience de la difficulté, on doit observer

qu'elle est double :
a) L'incertitude politique actuelle n'est pas faite pour attirer les

capitaux en Algérie; l'évolution prévisible vers un équilibre politique
dans lequel l'influence française sera sans doute amenuisée, fait
qu'aucune amélioration du facteur « sécurité des placements «n'ap
paraît il l'horizon;
b) En tout état de cause, même en admettant le rétablissement

complet et sans nuage de la sécurité politique, il n'en subsisterait
pas moins que, pour les raisons économiques exposées ci-dessus (res
sources industrielles médiocres et rareté des terres cultivables), la
rentabilité des investissements sera en moyenne plus faible en Algé
rie que dans la métropole.
Le rapport Maspeliol garde le silence sur les mesures qui seraient

susceptibles de résoudre celte difficulté. Les Gouvernements, non
plus, n'ont exposé aucun plan sur le sujet, peul-élre parce qu'ils
n'en ont pas encore suffisamment pris conscience. l'eut-être appar-
tiend ra-t-il au Parlement, dûment informé de celle situation, d'invi
ter, le cas échéant, le Gouvernement à préciser ses intentions; si
bien qu'il s'agisse d'une politique à long terme, il apparaît néces
saire qu'elle soit clairement définie dès maintenant.
L'option est d'ailleurs limitée : les capitaux ne vielliront en Algé

rie que ou bien de bon gré (politique libérale basée sur des avan
tages substantiels, tels que bonifications d'intérêts, dégrèvements
fiscaux, ce qui constitue une politique coûteuse), ou bien de force
(par le moyen d'un dirigisme financier, sinon économique, très
strict et par' le truchement de la fiscalité métropolitaine). Nous lais
sons de cd té pour l'instant — car ce n'est pas sans danger, si l'on
n'agit pas avec une extrême prudence — l'appel aux capitaux élrn-
gers. Mais peut-être serons-nous bien obligés de nous y résoudre.

F. — Récapitulation des charges de la métropole.

Récapitulons les charges que la France supporte ou est appelée
à supporter, au litre de l'aide à l'Algérie. Dans l'estimai ion de ces
charges, nous avons additionné les subventions budgétaires et les
charges en capital; en effet, nous nous sommes placés dans le
cadre du revenu national métropolitain et nos propos est d'estimer
les sotîmes qui en sont ou en seront soustraites.

Le calcul de l'effort financier nécessaire annuellement aboi) lit
donc au monlant de 415 milliards: tel est le chiffre qui résulte direc
tement de l'analyse des travaux des experts officiels.
Précisons que celle estimation ne comprend pas une certaine aide

économique indirecte apportée par l'absorption annuelle par la métro
pole, du vin algérien, difficilement chiffrable, car ce vin sert à valo
riser en le commercialisant une bonne partie du vin métropolitain.
Soyons volontairement modérés, et pour être certain de rester en

dessous de la réalité, disons que:
Il résulte des calculs et des travaux des experts officiels qu'en

année paisible, c'est-à-dire en année sans opérations militaires, le
sou tien économique et financier de l'Algérie, sur la base du minimum
Incompressible, nécessitera, tant an point de vue des dépenses cou-
rrinles que des investissements économiques et sociaux, un effort
financier que l'on ne saurait bien entendu calculer avec précision

mais dont 1 ordre de grandeur est de 400 milliards par an, sans cepen
dant que nous soyons absolument assurés que cet effort n'aboulisse
à autre chose qu à éviter une aggravation de l'écart de vie entra
la metropote et 1 Algérie.

III. — LE SECOURS D'ACTIVITÉS NOUVELLES

Tels sont donc les chiffres qui. selon les experts officiels, carac
térisent dans leur bruiale simplicité les problèmes éeonomiuues et
finaneieis de l'Algérie.

Il est permis de se demander cependant si des ressources ne pour
raient pas élre trouvées dans des voies entièrement nouvelles A
noire connaissant e, en dehors de quelques suggestions vagues rele
vant de la « sc ience-1 it' I i< n >» plus que de l'économie quatre pro
positions seulement ont élé fa i I es et étudiées:
Création d'induslries de défense nationale pour lesquelles les

impératifs stratégiques doivent être pris en considération parallèle
ment aux facteurs économique;:
Exploitation des ressources de la région de Colomh-néeliar;
Expansion industrielle et minière de la région de Tébessa;
Exploitation du Sahara.

A. — L'installation d'industries de défense nationale.

Les industries de défense nationale constituent des activités pour
lesquelles la localisation géographique, hors de porlét: d'un agres
seur éventuel en Europe, constitue un élément d'appréciation impor
tant.

It est cependant évident qu'en raison de la faiblesse des gisements
de charbon, il ne saurait élre question d'industries lourdes. Tout
au ire, au contraire, apparaît le problème des industries légères d'ar
mement et notamment de l'industrie aéronautique.
L'élude que nous avons faile ailleurs de ce su je I , en qualilé de

rapporlenr du budget de l'air, a abouti à un certain nombre de
conclusions auxquelles ont bien voulu souscrire d'éminenles person
nalités du monde militaire ou économique et dont voici les grandes
lignes:

l" L'industrie aéronaulique consomme peu d'énergie et seule
ment des maiieres de faible poids; en conséquence, sur le plan tech
nique et économique, elle peut être insiallée n'importe où, à condi
tion bien entendu d'organiser le transfert et l'installation de 1«
main-d'œuvre :

2'> II est dangereux et imprudent de maintenir en France une
industrie aéronautique don I les usines seraient délruil''s par l'agres
seur éventuel dans les premières heures d'un conflit, en consé
quence, l'implantai ion logique de l'industrie aéronautique française
devrait être l'Afrique, positiin réi'endable derrière le fossé de la
Méditerranée; . ,

3" L'Allemagne a recouvré le droit de construire des avions; or,
du fait de sa position géographique, son industrie aéronautique sera
encore plus exposée que la notre; ainsi, l'imprudence commise!
dans l'implantation de l'industrie française se retrouvera dans le
cas de l'Allemagne, mais encore accrue;
4° Dès lors, la seule solution rationnelle consistera à créer, pour

l'ensemble des nations de l'Europe de l'Ouest, une industrie euro
péenne d'avialion en Afrique; '
5° Une pareille industrie — dont la création n'est pas hors de

proportion avec les ressources combinées de plusieurs nations —
permettrait évidemment d'employer — outre les spécialistes euro-!
péens — un effectif assez considérable de main d'o'tivre locale. j
Mieux, par les répercussions qu'elle entraînerai! sur 1'aelivité de Jà 1
région où elle serait fixée, elle créerait de remploi dans toutes les
activités annexes que requiert nécessairement toute concentration
industrielle el humaine.

On doit cependant reconnaître que l'établissement d'industries de
celle nature requiert au préalable le rétablissement eomplel el du
rable de la sécurité: c'est dire qu'il ne saurait en être question
pour le moment. '

B. — L'exploitation des ressources de la région de Colomb-Béchar.

Nous avons vu plus haut que, dans l'état actuel de nos connais-
sauces, le 'barbon médiocre et le minerai de fer de bonne qualité qui
ont été découverts dans la région de Colomb-lléchar sont susceptibles
d'être exploités, dans des conditions estimées rentables el pourraient
servir à produire de la fonte dans la limite d'un tonnage de l'ordre
de 2,5 p. iuo de la production mélropolilaine. 11 s'agit donc, de gise
ments, certes non négligeables, mais qui apparaissent relativement
modestes.

Au surplus, la cadence des investissements annuels que justifient
les richesses découvertes a été chiffrée par l'organisme compétent à.
quelque 5 milliards par an.

Mettons les choses au mieux et admettons qu'on découvre de
nouveaux gisements, pas encore inventoriés, permellant de quadru
pler ce chiffre, qui exprime la limite raisonnable des investissements
productifs: on n'en serait encore qu'à 20 milliards par an.
Or, nous avons vu que le minimum nécessaire pour s'harmoniser

avec le marché du travail et pour accroître d'une manière efficace
encore que très modérée le niveau de vie des Algériens, est de l'ordre
de 200 milliards par an.

C'est dire que, sur le plan économique, dans l'état actuel des
investigations, et en étant relativement optimiste, la région de Co-
lomb-ftéchar apparaît susceptible de fournir des richesses correspon
dant au plus à un dixième de ce qui est recherché pour sauver
l'Algérie de la misère.
Il s'agit là, au surplus, de l'aspect seulement économique du

problème; sur le plan financier, la rentabilité des installations étu
diées étant, aux dires des experts, tout à fait marginale, cette région,
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si elle est susceptible d'absorber dans des conditions efficaces 20
parmi les milliards d'investissements qu'il faudrait dépenser,
n'est susceptible à aucun titre d'apporter l'un quelconque des 200 mil-
lin rds nécessaires.

En résumé, Colomh-Béehar résond peut-OIre à 10 p. 100 le problème
économique, mais laisse entier le problème financier.

C. — L'expansion industrielle et minière de la région de Tébessa.

Cependant, l'importance accordée — très justement — à la région
de Olowb-Béchar ne doit pas faire oublier tout l'intérêt des confins
orientaux de l'Algérie, en bordure de la Tunisie, c'est-à-dire de la
région de Tébessa. En effet, si les perspectives à longue échéance
y sont peut-èlre moins étendues que pour la région de Colomb-
iiéchar, par contre on se trouve devant des ressources reconnues
et pour lesquelles — sous réserve que le problème de la sécurité
militaire et politique soit résolu — des capilanx privés sont disposés
à s'investir. En effet, dans un rayon de 3) kilomètres, les ressources
minières les plus importantes d'Algérie et de Tunisie y sont rassem
blées.
liés maintenant — sans compter les phosphates — on y exploite

le minerai de fer (mines de l'ouenza) ; or, par un curieux paradoxe,
toute la production étant exportée, les trains qui la transportent
vers Benne, le port de départ, roulent à vide au retour. 11 y a donc
matière à la création d'une industrie sidérurgique : n'oubiions pas
que la Suisse et l'Italie, qui n'ont ni fer ni charbon, ont une indus
trie sidérurgique; ici, il suffirait d'importer le coke qui constituerait
un fret de retour.

Ainsi, par l'exploitation des ressources reconnues, donc sans aléa,
il apparaît possible d'envisager un ensemble industriel qui serait
à centrer sur Tébessa et dont la réalisation démontrerait la ferme
volonté de la France de mettre en valeur les ressources de l'Algérie.

D. — L'exploitation du Sahara.

•L'exploitation du Sahara constitue un enjeu dont l'importance
est immense; il est eu effet certain que ce désert contient l'un des
plus importants gisements de minerai de fer du monde; il est de
plus en plus probable qu'il renferme en abondance du pétrole et du
gaz de pétrole ; il est vraisemblable qu'il contient également les
initierais ies plus divers.
Les problèmes de la découverte, de reconnaissance et d'exploi

tation de ces ressources se présentent aux techniciens et aux écono
mises sous des aspects très nouveaux: longueur des communications,
aridité du sol, rigueur du climat et surtout absence quasi totale de
peuplement.
Cependant, nous n'avons inclus ce paragraphe relatif au Sahara,

dans le chapitre relatif à l'Algérie, que pour souligner et dénoncer
la contusion — peut-cire pas toujours involontaire — que commet
tent certains en liant arbitrairement les deux problèmes. Le Sahara
n'est pas l'Algérie, pas plus qu'il n'est la Tunisie ou le Maroc ou
la France d 'outre-mer. C'est un bien qui était sans maître à l'épo
que où la France l'a fait sien: nul pays, nul territoire autre que
la France ne saurait légitimement le revendiquer.

Le découpage administratif du Sahara est un paradoxe qui résulte
seulement des hasards de la découverte: il y a urgence à* fa ire dis
paraître ce paradoxe en instituant le principe d'un territoire français
des régions sahariennes.

IV. — OBSERVATIONS DIVERSES AU SUJET DES TRAVAUX
DES EXPERTS. — IMI'REVISION DES COUVEUNEMENÏS

Nous avons rapporté ci-dessus que, selon les travaux de la com
mission Maspetiot. c'est-à-dire du comité officiel d'experts dont le
Couvernemenl a déclaré publiquement vouloir s'inspirer, la poursuite
d'un programme minimum de redressement économique el social en
Algérie coulera — en année pleine mais en année supposée paisible
— quelque iut! milliards a la métropole.
Cependant voire rapporteur général doit à l'objectivité de déclarer

que depuis qu'il a pris l'initiative de publier ce chiffre qui jus
que là était resté l'apanage des milieux gouvernementaux — cette
estimation — encore qu'officielle, répétons-le — a été contestée et
voire rapporteur général a reçu de divers colés des observations
el des suggestions dont il se doit de vous faire juges.
La condition préalable à tout redressement économique réside,

avons-nous vu, dans la diffusion d'une instruction de base, car le
progrès ne saurait pénétrer une masse analphabète. Or le plan de la
commission Le Gorgeu est établi sur la base d'une scolarisation de
6 à Ji ans, à I e nos complet, avec les programmes d'enseignement
métropolitains et il semble que cette commission a retenu cette base
dans le seul souci de respecter un alignement sur la métropole, sans
avoir discuté la validité de cet objectif. Ne serait-il pas plus sage et
plus réaliste de donner à la masse des enfants une instruction plus
rudimenlaire d'une durée plus réduite ? 11 n'y a pas si longtemps que
la Eiance — qui était en léte de la civilisation — se contentait d'un
enseignement primaire allant de 0 à 1 1 ans.
S'agissant des programmes, ne faudrait-il pas les alléger, les

orienter vers le concret, vers le métier, vers la terre ou l'atelier.
Si ceite suggestion est retenue — et votre rapporteur général la
considère comme raisonnable — elle conduirait à des économies
considérables par rapport aux estimations de la commission Le
Gorgeu.
Eu ce qui concerne l'élévation du niveau de vie, on a fait remar

quer que le besoin essentiel des fellahs, c'est la nourriture. Le
Conseil économique fait remarquer — et c'est incontestable — que le
pourcentage des terres que l'on pourra gagner par l'irrigation ne
dépasse pas quelques pour cent, mais au lien de songer à accroître
les superficies, dis" n t certains experts privés, ne faudrait-il pas
d'abord viser à améliorer les rendements ? Actuellement, le rende

ment des cultures indigènes n'est trop souvent que de 4 ou 5 quintaux
de céréales à l'hectare, alors que sur des terres voisines qui ne sont
pas meilleures, des colons français obtiennent -12 à 15 quintaux.
Ces rendements peuvent donc rapidement être doublés, parfois même
triplés et ceci sans dépenses énormes, par une simple action de vul
garisation. Trop souvent le fellah ne sait pas travailler la terre; il
faut lui apprendre.
L'Algérie qui n'a que 8 millions de moutons pourrait en nourrir

15 millions. Ceci exige surtout la formation d'un grand nombre (le
moniteurs agricoles: quelques milliards d'investissements intellec
tuels pourraient peut-être faire plus que des dépenses spectaculaires
sous forme de béton ou de grands travaux.
D'autres peuples prolifiques tirent une large partie de leur sub

sistance de la pêche — c'est le cas des Japonais — pourquoi ne
pas exploiter davantage la Méditerranée ?
Si ces suggestions étaient suivies, dans une première étape, en

quelques années, le revenu national algérien devrait pouvoir —
eslime-t-on — être augmenté d'une centaine de milliards, ce qui
perme ttrait de soulager les misères les plus poignantes.
En outre, des industries agricoles de moyenne importance, uti

lisant relativement beaucoup de bras, pourraient être créées; pour
quoi. par exemple, la quasi-totalité de l'alfa est-elle trailée dans des
papeteries d'Ecosse ? Ces jeunes industries devraient être protégées
par des barrières douanières, dût ce principe paraître choquant. Il
n'est pas impossible, disent certains, que toutes ces mesures, si elles
sont habiles, à la 'ois sur le plan technique et sur le plan psycho
logique, ne concourent rapidement à alléger les dépenses de la
métropole.
Une aide en nature, sous la forme d'une distribution des excé

dents agricoles métropolitains (blé, sucre) aux plus nécessiteux, per
mettrai! de faire la soudure.

En bref, à condition de ne pas vouloir faire franchir à l'Algérie
— qui sur bien des points en est où était la France avant Sully —
en quelques années l'espace que nous avons franchi en plusieurs
siècles, il serait possible disent certains spécialistes, de diminuer
considérablement la charge financière de la métropole.
Cependant, en sens inverse, on doit signaler que des experts

des questions démographiques font valoir que les problèmes écono
miques sont avant tout des problèmes de population et que ceux-ci
peuvent se calculer — au moins approximativement — non pas
cinq ou dix ans, mais vingt ou vingt-cinq ans à l'avance. Or dans ce
domaine, ils avancent —• avec des études très sérieuses à l'appui —
les chiffres ci-après qui sont frappants dans leur simplicité:
Proportion actuelle des deux populations: 1 Européen pour S musul

mans ;
Proporlion actuelle des naissances dans les deux populations:

1 Européen pour 10 musulmans;
Proportion probable des naissances dans vingt ans dans les deux

populations: 1 Européen pour t!2 musulmans.
Il n'est pas douteux que cette évolution crée un danger politique

très grave dans une optique qui ne serait pas à courte vue.
Or ces chiffres si importants n'apparaissent dans aucune élude

officielle.

Bref, on doit conclure que dans ce douloureux domaine comme
dans tant d'autres, les gouvernements de passage qui se sont si
rapidement succédé depuis la Libération ont été déficients tant en
ce qui concerne les prévisions que les études devant servir à étayer
les décisions.

Cette imprévision s'est hélas étendue aux questions militaires:
il n'est maintenant que trop notoire que nos soldats n'ont pas —
notamment en matière d'hélicoptères — l'armement que l'industrie
nationale aurait été en état de leur fournir et que les commissions
compétentes du Conseil de la République avaient d'ailleurs réclamé.
Indépendamment de conséquences douloureuses sur lesquelles il
ne nous appar tient pas d'insister, cette insouciance coûte dès cette
année des sommes considérables pour l'achat de toute urgence de
matériel étranger. Il est encore trop tôt pour les chiffrer exactement;
votre rapporteur général se fera un devoir de vous informer le
moment venu.

V. — RES C.ME ET CONCLUSIONS

A. — Résumé de l'essentiel des chiffres caractérisant la situation
économique et financière.

'n résumé aboutit toujours à une certaine déformation de la
pensée parce que la présentation des faits sous une forme condensée
en accuse la bru ta 1 île ; il nous parait néanmoins indispensable le
rappeler succinctement les chiffres globaux ou caractéristiques dont
les texte ci-dessus a permis d'apprécier l'exacte signification.
ai Le niveau de vie actuel:

Plus que la métropole, l'Algérie est composée de classes sociales
qui se juxtaposent sans s'interpénétrer. On peut schéinatiquement
en distinguer quatre:
1,'ne classe aisée qui ne comprend guère que 15.000 personnes:
L'ensemble des Firançais d'origine métropolitaine, soit I.OUO.OHJ

de personnes, dont contrairement à certaines opinions, le, niveau
de vie est inférieur de 20 p. 100 à celui des Français de la meuopoie,
autrement dit une masse de travailleurs modestes, qu'une certaine
opinion étrangère, mal informée ou mal intentionnée, présente a
tort comme des « colonialistes » attendu que s'ils étaient reMes
chez eux, ils auraient, selon toute vraisemblance, gagné en moyenne
20 p. RIO de plus: . .
Environ 2.000.000 de musulmans des villes dont le niveau de vie

est dans l'ensemble assez pauvre;
Environ O.0OO.OOO de musulmans des campagnes dont la situai »

— il faut bien le dire — est misérable (revenu annuel moyen mon»
de 20.000 F par personne) ; tout en étant comparable a celle u
classes pauvres de certains pays européens et sensiblement gupcrieuie
à celle des populations du Moyen-Orient ou d'Asie.
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Parmi celle population musulmane, 5 millions de personnes ont
niiiins de 20 ans et 2 millions ont l'âge scolaire; la population est
donc exceptionnellement jeune.
I) Développement de l'agriculture et de l'industrie:
Selon les experts officiels, l'agriculture ne saurait se prêter qu'à

une expansion modérée. La terre cultivable est rare — à peine un
dixième de la surface totale ; — les travaux d'irrigation ne peuvent
l'augmenter que de quelque 3 p. 100.
Cependant d'autres experts contestent formellement celle manière

de voir et exposent que techniquement les rendements pourraient
Cire considérablement accrus.

Celte assertion paraît — à votre rapporteur général — fondée;
mais l'exploitation de ces possibilités latentes exige la réunion de
deux conditions préalables qui sont:
L'évolution intellectuelle des masses musulmanes vers le progrès;
Le rétablissement d'un climat nécessaire de paix.
Ces conditions se trouveront-elles réunies ? Nous ne saurions

l'assurer.
S'agissant de l'industrie, dans l'état actuel des prospections les

ressources minières apparaissent faibles et en mettant les choses au
mieux, les richesses de la région de Colomb-liéchar qui sont loin
d'atteindre les sommets sur lesquels les avaient situés certains
enthousiasmes, correspondent tout au plus, sur le plan économique,
au placement efficace de quelque 20 milliards sur les 400 milliards
que les experts estiment annuellement nécessaires.
C'est donc principalement vers l'implantation d'industries de trans

formation et de consommation qu'il sera possible de s'orienter;
encore doit-on observer qu'en raison de handicaps naturels, elles ne
sauraient être compétitives, c'est-à-dire rentables.
Reste la question des possibilités du Sahara. Bien que les travaux

de recherche géologique soient encore peu avancés, les déductions
scientifiques les plus sérieuses permettent de penser que celui-ci
contient des ressources considérables.
Cependant on doit faire observer que le Sahara et l'Algérie sont

deux pays voisins, sans plus. La question du Sahara ne se confond
nullement — comme certaines déclarations officielles un peu hâtives
ont pu le laisser penser — avec celle de l'Algérie; et les problèmes
alimentaires, démographiques, miniers, militaires, politiques se pré
sentent au Sahara sous des aspects tout différents de ceux de l'Algérie.
L'Algérie a trop d'hommes pour ses ressources naturelles; le Sahara

possède des ressources naturelles que l'on pourra exploiter un jour
avec des effectifs très réduits. Aussi bien l'Algérie que le Sahara
ont besoin de capitaux.
En résumé, à notre sentiment, cela ne peut apporter que confusion

que de mêler arbitrairement les deux sujets.
c) L'effort financier nécessaire pour l'élévation du niveau de vie

el l'enseignement:
Pu fait du caractère anormalement bas du niveau de vie actuel

el peut-êlre plus encore, à cause de l'accroissement exceptionnelle
ment rapide de la population (225.0U0 personnes par an), l'élévalion
du niveau de vie de 3 p. 100 par an seulement, cadence minimum
pour que l'inégalité entre le niveau de vie de la métropole el celui
de l'Algérie ne s'aggrave pas, ainsi que l'extension de l'enseignement
à quelque 200.1M) enfants supplémentaires par an, exigeront un effort
financier considérable qui a été chiffré par les experts officiels pour
les prochaines années à 400 milliards par an, dont environ 200 mil
liards d'investissements et 200 milliards de subventions.
Cependant on doit reconnaître que les rapports des experts ont été

Mlivement faits de sorte que ces sommes qui peuvent peut-élre
être retenues comme des ordres de grandeur demandent à faire
l'objet d'estimations et de calculs détaillés.
Ces calculs doivent notamment tenir compte de l'extraordinaire

poussée démographique, élément pour lequel des prévisions à long
terme ont été faites dans des travaux privés de valeur et que les
rapports officiels n'ont pas abordé.
En bref, il apparaît certain que l'Algérie pendant les années à

venir exigera de la part de la métropole un effort financier considé
rable, mais l'étude détaillée de cet effort, ce que l'on pourrait appeler
un plan chiffré de redressement économique de l'Algérie, reste à
faire. Son établissement nous paraît s'imposer avec urgence; on doit
même s'étonner qu'aucun gouvernement n'y ait encore songé.

B. — Conclusions.

Au terme de cet exposé, dans lequel nous avons cherché à pré
senter, plus que des idées, des chiffres caractéristiques en justifiant
leur origine et leur mode de calcul, la conclusion du rapporteur
général ne saurait être de préconiser telle ou telle politique: ce serait
sortir du cadre de sa mission.

Il lui appartient cependant de faire observer, qu'avant de prendre
au sujet de l'Algérie, les décisions qui s'imposeront au cours des
prochains mois, il semble que le Gouvernement et le Parlement,
devront préparer ou compléter ces prises de position par plusieurs
opérations indispensables, à savoir:
Un certain parallélisme entre les décisions politiques et les déci

sions d'ordre économique et financier;
Une récapitulation d'ensemble des besoins financiers des pays

d'oulre-mer pour lesquels se présentera, à brève échéance, un pro
blème analogue ;
Une option raisonnée entre les diverses affectations des ressources

nationales ;
Une information honnête de l'opinion sur des problèmes qu'on ne

lui a jusqu'à présent qu'incomplètement ou inexactement présentés.
U va sans dire cependant que ces questions sont intimement liées
i la solution du problème de la sécurité et de la paix en Algérie,
mais ce dernier sujet comporte trop d'aspects qui ne sont pas écono
miques et financiers pour pouvoir être abordé dans le pré
sent rapport.

CHAPITRE II

LE PROBLÈME DU LOGEMENT

(Données économiques et financières d'une solution rationnelle
du problème du logement.)

Caractère de la présente étude.

Le problème du logement constitue — nul ne saurait le contester
— un des grands problèmes du moment dont la solution devra sans
aucun doute être recherchée par la nouvelle législature.

11 est apparu à votre rapporteur général que — sur ce sujet comme
sur beaucoup d'autres — aucun examen sérieux, objectif, ration
nel ne saurait être tente sans avoir d'abord 'assemblé les données
et en particulier les données numériques qui le caractérisent: ce
serait en effet, sinon se vouer à l'échec, au moins risquer des erreurs
coûteuses que de tenter de résoudre un problème dont les données
n'auraient pas été, dans une phase préalable, inventoriées et
discutées.

La question de la construction de logements va faire incessam
ment l'objet de décisions importantes. Nombre d'entre elles entraî
neront d'importantes conséquences d'ordre financier: l'État, soit par
le truchement d'organismes dont il a le contrôle, tels que le crédit
foncier et la caisse des dépôts, joue un rôle très important dans la
construction immobilière; c'est pourquoi la commission des finances
du Conseil de la République ne saurait se désintéresser de la question.

11 importe, pour les finances du pays, pour son économie et
pour le bien-être de ses habitants, que les décisions qui seront prises
soient basées sur des données précises, complètes et claires. 11 est
non moins essentiel que l'exactitude de ces données soit, dans toute
la mesure du possible, vérifiée et contrôlée par les spécialistes les
plus autorisés.
C'est pourquoi, après avoir exécuté ces travaux de récolement

et avant de vous les communiquer, voire rapporteur général a pris
la précaution de soumettre les éléments de ses informations aux
experts les plus autorisés, notamment du M. R. L.
Aucun des chiffres cités ci-après n'a appelé de rectification de

la part des experts. Les commentaires qui accompagnent ces chiffres
sont de votre rapporteur général ; il appartiendra éventuellement à
chacun de nos collègues, s'il le juge opportun, d'associer à chacune de
ces valeurs numériques son interprétation personnelle.
Dans une première partie, nous retraçons un inventaire de la

situation actuelle de la construction de logements en France: nous
décrirons les besoins; nous relaterons par des chiffres les échées
subis; nous apprécierons les délais, qui sont trop long, et les prix,
qui sont trop élevés.
Dans une deuxième partie, après avoir défini et expliqué ce que

l'on appelle « l'industrialisation » de la construction, nous ferons —
à la lumière des expériences officielles — un compte rendu des écono
mies de temps et d'argent que permet l'adaptait!n à la eonstruelion
immobilière des méthodes industrielles el nous montrerons notam
ment que le problème du goulot d'étranglement de la main-d'œuvre,
parfois évoqué pour tenter d'excuser certains échecs, est un faux
problème.
Dans une troisième partie, nous montrerons que si les errements

actuels sont générateurs d'obstacles insurmontables dans la pour
suite de l'objectif des 300.000 logements annuels, par contre une
rationalisation tendant à une productivité accrue permettait, dans
le cadre des moyens actuels en argent et en main-d'o-uvre, d'atteindre
cet objectif. Mais — nous le verrons — ceci exige une réforme pro
fonde des méthodes administratives, réforme dont nous tracerons les
grandes ligues.

I. — LA SITUATION ACTUELLE

DE LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS EN FRANCE

A. — Les besoins: importance, permanence, urgence.
Insuffisance de nos réalisations.

1» Importance et permanence des besoins:
Dans son rapport du mois d'août 1951, la commission de la cons

truction du deuxième plan de modernisation et d'équipement avait
estimé les besoins annuels à 2VJ.000 logemenls, objectif de construo-
.tion qui devait être atteint en i'e»7. Cependant le Gouvernement,
par la voix de deux ministres successifs (MM. Lemaire et Duchet),
a pris la décision d'élever l'objectif et d'en rapprocher le terme, soit
300.000 logements à terminer chaque année à partir de
Les professionnels de la construction (la Fédération nationale du

bâtiment) auraient d'ailleurs quelque peu tendance à juger ce chiffre
un peu excessif comme ryllime défini lit de la construction lorsqu'on
aura atteint l'état de régime. Actuellement, disent-ils, les lois sur
les loyers — sans doute nécessaires par ailleurs — ont eu pour effet
de cristalliser la population dans les locaux que chacun occupe; ce
défaut de mobilité diminue certainement le rendement de l'actif
immobilier français; certains pensent que le jour où le « rationne
ment » des locaux disparaîtra, selon un phénomène déjà observé
dans d'autres secteurs, une certaine abondance pourrait revenir plus
brusquement qu'on ne s'y attend.
Mais il faut observer qu'en sens inverse, le Conseil économique,

après étude approfondie de la question, retient le chiffre de 320.0UO
logements (1). On doit donc, semlile-t-il, considérer l'estimation

(1) Rapport présenté au nom du Conseil économique par M. Colle»
ville, Journal officiel du 21 aoûl 1953, page 077. Le rapport précise
toutefois que ce chiffre pourrait être « quelque peu réduit si une
aide suffisante était apportée à l'entretien et à la conservation du
patrimoine immobilier ».
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gouvernementale comme confirmée par l'instance économique la
plus qualifiée et votre rapporteur général ne voit aucun motif de la
remettre en cause.

S'agissant de la permanence des besoins, il est généralement admis
que celle cadence devra être maintenue pondant au moins dix ans,
le Conseil économique dit même trente ans. Cette permanence des
besoins repose sur des faits qui ne sont pas discutables:
Notre capital immobilier est vétuste: 30 p. 100 des immeubles sont

plus que centenaires et un nouveau contingent de 30 p. luc le devien
dra au cours des trente années à venir;
L'expansion démographique, d'environ 350.000 personnes par an,

nécessitera, à elle seule, la construction de quelque 100.000 logements
par an;
Nous avons un retard énorme à rattraper, du fait de la stagnation

des dernières années;
En Europe, nous sommes actuellement à l'arrière-garde en ce qui

concerne le taux annuel de construction: en l'jôi, parmi les quinze
pays membres de l'O. E. C. E., nous occupions le douzième rang;
L'élévation du revenu national, oui se poursuit depuis trois ans

au taux annuel moyen de 5,6 p. 100 est vraisemblablement appelée
à se poursuivre; le commissariat à la productivité considère même
comme possible et normalement réalisable un accroissement annuel
de 7 p. loo, ce qui conduirait à un doublement en dix ans. Quoi qu'il
en soit, et quel que soit le taux annuel d'élévation du niveau de vie,
il n'est pas douteux que, du fait même de cette élévation, il se pro
duit une substitution des besoins et une distorsion de la demande des
biens d'usage ou de consommation. C'est ainsi que les comptes
économiques de la Nation ont révélé, pour la moyenne des trois
dernières années, les taux ci-après d'expansion annuelle, dont l'écart
est très marqué :
a) Denrées alimentaires, 3 p. 100.
b) Objets fabriqués entrant dans le confort mécanique (articles

ménagers, véhicules), 12 p. 100.
Il n'est pas interdit de penser que, dans les prochaines années,

les besoins essentiels (alimentation) étant à peu près satisfaits, les
activités relatives au confort (telles que le logement) connaîtront un
taux d'accroissement de la demande supérieur à la moyenne.
C'est pourquoi, tout bien pesé, voire rapporteur général ne voit

aucune raison de remettre en discussion l'estimation officielle.

En conclusion: on doit considérer que le rythme de 300.000 loge
ments par an, constitue pour le pays une nécessité durable, en vue
de laquelle doivent être prises des mesures de caractère également
durable, sinon permanent.
A vrai dire, il nous a été fait observer que le problème de la

construction était par nature régional, plutôt que national; dans cer
tains départements, les besoins, liés à l'expansion économique ou
démographique, surpassent en effet ceux d'autres départements affec
tés d'une stagnation relative. Celle observation est certainement
fondée, nous le reconnaissons; mais il n'en subsiste pas moins que
l'évaluation officielle de 300.000 logements pour l'ensemble du pays
résulte d'une synthèse effectuée à l'échelle nationale dans laquelle
il a été tenu compte de la relativité des besoins régionaux.

Au surplus cette étude, pour rester simple, doit se limiter à un
aspect quelque peu « globaliste » de la question. Nous ne traiterons
donc que de besoins généraux et de moyennes: la recherche de la
dispersion autour de ces moyennes nous entraînerait au delà des
limites d'un exposé qui ne peut que se borner aux principes.

2° Ugence des besoins:

Selon certaines estimations, le nombre des personnes qui, dans
la région parisienne, s'enlassent dans des hôtels, faute de logements,
s'élèverait à 400.000. IF s'agit souvent de ménages très modestes.
qui vivent dans des conditions d'hygiène indignes d'un grands pays
et ceci moyennant une dépenses excessive pour leurs moyens.
En mai 1955, le président des H. L. M. de la Seine déclarait avoir

110.000 demandes en instance, dont 12.000 antérieures à 1918, alors
que G. 000 demandes seulement avaient été satisfaites depuis sept
ans. A la même époque, l'office des If L. M. de la ville de Paris
avait également en instance près de 100.000 demandes, nombre qui
s'accroissait au rythme de 2.000 par mois; aussi décida-t-il devant
colte situation de ne plus admettre de nouvelles inscriptions, qui
qui eussent été. un leurre.

Il n'est pas douteux que, dans une certaine mesure, les candidats
au logement sont inscrits simultanément dans les deux offices, celui
du département de la Seine et celui de la ville de Paris; mais une
estimation est en cours par les soins du commissariat au logement
pour la région parisienne, en vue de déceler les doubles emplois et
sans qu'une conclusion définitive puisse encore se dégager, il semble
que, contrairement à ce que l'on aurait pu supposer, ces doubles
emplois ne sont pas tellement nombreux.

Et cette situation que nous venons de décrire n'est pas le sort
exclusif de la région parisienne; elle se présenle dans des conditions
Lien souvent analogues — toutes proportions gardées — dans nombre
de locaiilés de province.
3° Insuffisance de nos réalisations:

Au regard de celle situation, quelles ont été les réalisations effec
tuées jusqu'ici ?
Si on se reporte à l'ensemble du pays, il faut bien reconnaître

que, d'une manière générale, les prévisions des ministres n'ont
jamais pu être réalisées, ainsi que nous l'indiquons ci-dessous:

Nombre de logements construits.

En 1951: nombre de logements annoncés comme devant être ter
minés, 1.55.000; nombre de logements terminés, 75.000.
En 1951 : nombre de logements annoncés comme devant être ter

minés, 200.000; nombre de logements terminés, 102.000.

En 1955: nombre de logements annoncés comme devant être ter
minés, 250.000; nombre de logements termnes, 200.000.
Votre rapporteur général présente ce tableau dans un souci d'objec

tivité et sans esprit critique, d'autant que dans la proportion les
deux tiers environ les mises en chantier et la conduite des travaux
relèvent de la décision de personnes ou organismes privés, sur les
quels les ministres sont dépourvus d'action.

Il n'en demeure pas moins qu'il faut objectivement reconnaître
qu'au cours de ces dernières années la politique de la construeUon
de logements a été une suite d'échecs répétés.

Mais il y a plus grave. Nous avons en effet tout lieu de craindre
— c'est du moins l'avis des experts les plus autorisés — que cet
échec se répétera une fois de plus en 1956 et que les 300.000 loge
ments prévus pour 1956 ne seront pas plus exécutés que ne l'ont été
les 250.000 logements prévus pour 1955.

Le motif de cette crainte n'apparaît à votre rapporteur général
que trop fondé et cette situation est la conséquence d'une politique
de blocage des prix, juste dans son principe, mais irrationnelle dans
ses modalités. En effet, en décidant d'une part le blocage des mis
et d'autre part des hausses de salaires, le Gouvernement a enfermé
les entreprises entre un plafond fixe et un plancher qui s'élevait;
le Gouvernement a en quelque sorte admis implicitement que pour
tous les secteurs d'activité il devait y avoir compensation entre la
hausse des salaires horaires et l'amélioration de la productivité. Or,
il est évident qu'une telle compensation ne saurait se présenter
dans toutes les activités avec le même caractère de généralité: la
formule avantage certains secteurs et en désavantage d'autres. Dans
le bàlimcnt, en particulier très en retard du point de vue du dévelop
pement de la productivité, cette dernière n'a pas eu la possibilité
de compenser dans un court délai la hausse des salaires. Par ailleurs,
le cours de certains produits entrant dans la construction, et notam
ment l'acier, a augmenté: il en est résulté que la marge bénéficiaire
se réduisant à l'excès et risquant en cas d'imprévus de se transfor
mer en perte, les entrepreneurs sont devenus réticents devant les
appels d'offres. Des maîtres d 'œuvres très importants — tels que la
caisse des dépôts — ont vu depuis le mois d'août dernier certaines
adjudications ne recueillir absolument aucune offre.

En somme, la machine est — au moins partiellement — enravfe.
Or qui ne sème pas en 1955 ne saurait recoller en 1956. C'est dire
que d'ores et déjà, quels que soient les mesures de redressement déjà
uises en celte matière par le présent Gouvernement et l'effort
d'ensemble qu'il vient d'annoncer, la partie est encore une fois per
due pour 1950; et même, pour que cet objectif, si souvent annoncé,
soit enfin atteint en 1957, il faudra que ce redressement soit extrê
mement ferme et rapide.

S'il est permis à votre rapporteur général de faire une courte digres
sion, qui n'est peut-éire pas sans intérêt, il signalera qu'à son sen
timent les conditions dans lesquelles un individu est logé, agissent
profondément sur son psychisme, par conséquent sur son jugement
et en particulier sur son comportement politique. Un mal logé ne
peut être qu'un mécontent systématique. En voici un témoignage:
récemment un sondage d'opinion effectué suivant les méthodes scien
tifiques classiques de ce genre d'enquête par un périodique a montré
assez paradoxalement qu'une forte proportion d'ouvriers avait l'im
pression que leur niveau de vie ne s'était pas élevé depuis 1S51 -
ce qui est inexact puisque le pouvoir d'achal des salaires s'est élevé
de quelque 25 p. 100 depuis colle époque — niais ce qui est digne
d'être observé, c'est que la proportion de victimes de cette fausse
impression était sensiblement plus grande parmi les mal logés. Ainsi
le logis médiocre ou insuffisant est incontestablement générateur,
non seulement d'un mécontentement justifié, mais même d'une psy
chose qui porte à mal juger, même ce qui objectivement
ne le mérite pas.

En conclusion de ces diverses considérations, nous dirons que:
Les besoins en matière de logements sont non seulement consi

dérables mais urgents; ils requièrent dans un délai le plus court
possible que soit atteint l'objectif de 300.000 logements terminés (nous
disons bien « terminés » et non pas « lancés ») par an. Le Parlement
doit se trouver devant des programmes précis, calculés dans le détail,
assortis de moyens et de méthodes qui en garantissent la réalisation.

B. — Les délais de construction excessifs.

Nous avons rapproché de l'importance de nos besoins en loge
ments la faiblesse des objectifs que les Gouvernements se sont jus
qu'ici assignés chaque année.
Et nous avons montré combien les réalisations effectives étaient

encore en retard sur les objectifs modestes ainsi fixés.
Après bien des déceptions, une sorte de lassitude s'est emparée

de i'opinion, dans l'esprit de laquelle est désormais bien ancrée cette
idée qu'en matière de construction tout est interminable et i u 011
« n'en soi t pas ».

Examinons de manière précise ce qu'il en est exactement, car
le « débit » — aussi bien que les prix — est lié aux délais.
Nous tirerons nos informations et les recouperons en nous adres

sant à plusieurs sources, toutes sensiblement concordantes:
1° Le rapport de la commission de la construction du plan âe

modernisation et d'équipement estimait, en août 1953, qu'a çel.e
époque la durée moyenne de construction dépassait deux ans et demi.
2° Colle appréciation est confirmée par le rapport de M. Oarfen

député, sur le projet de loi portant approbation du deuxitmc Pjj
de modernisation et d'équipement, qui va même plus loin el , ev''
à deux ans et neuf mois le délai moyen nécessaire en rance pou
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(•.•instruire un logement (Documents parlementaires, 195 i, n® 9133,

Si on se reporte aux statistique? officielles de l'O. N. U., pour
la France, on trouve les chiffres suivants:

Comparaison des logements en construction
et des logements terminés.

Nombre de logements :

Logements en construction au 31 décembre de l'année 1950, 110.000;
jUii,"l67.WO; 1952, 206.000; 1«©3, 201.000.
' Logements terminés dans l'année 1950, 71.000; 1951, 77.000; 1952,

gi.Oiil) : 115.000.
Puisqu'au 31 décembre 1952, il y avait 200.000 logements en cons-

truciiou et qu'on en a terminé 115.000 en 1953, c'est qu'il y en a
eu 200.090 — 115.000 = Cl. 000 qui, commencés en 1952 (ou' môme
avant) n'ont élé terminés qu'en 1954 (ou môme après).
Un calcul analogue pourrait se répéter pour l'année suivante;

on sait qu'il n'y a eu en effet que 1U2.Û00 logements terminés en
1951, par conséquent, sur les 261.000 qui étaient en construction
au 31 décembre 1953, 102.000 se sont retrouvés « à la traîne »
en r.'-ïi.
Sans vouloir tirer de ces observations une conclusion d'une rigueur

mathématique absolue, elles confirment donc bien, dans les faits,
qu'en moyenne le déiai de construction est de l'ordre de deux ans,
sinon davantage.
4» Au surplus, cette estimation reçoit une confirmation supplé

mentaire dans les estimations du M. 11. L. lui-même.
Dans le cas des collectifs H. L. M., dont les délais de construction

sont au-dessous de la moyenne, on descend dans l'ensemble à envi
ron vingt et un mois, se décomposant comme suit:
Environ six mois pour l'établissement du projet, la recherche du

financement et l'approbation;
Environ quinze mois pour l'exécution des travaux.

Les délais de construction à l'étranger.

Tandis qu'il nous faut un délai moyen de deux ans pour cons
truire un logement, à l'étranger la construction s'effectue selon un
rythme incomparablement plus rapide.

En Grande-Bretagne, les mêmes statistiques de l'O. N. TT., que
nous avons présentées ci-dessus pour la France, permettent d'établir
le tableau suivant (nombre de logements en milliers) :

Construction de logements en Grande-Bretagne.

Logements en construction au 31 décembre: 1950, 201; 1951, 226;
11)52, 260; 1953, 30).
Logements terminés. 1950, 207; 1951, 202; 1952, 2iO; 1953, 329.
La quasi-concordance des deux lignes de chiffres montre claire

ment qu'en Grande-Bretagne, il faut en moyenne environ, un an
pour construire un logement: et cependant on doit noter que l'acti
vité du bâtiment n'y parait pas spécialement modernisée.
En Allemagne, les renseignements que l'on possède permettent de

dire que la construction d'un gros immeuble collectif demande cou
ramment six mois.
Dans la plupart des autres pays européens, on note de même des

différences considérables avec les délais de réalisation français.
Nous verrons quelles sont les conséquences de notre faiblesse dans

ce domaine en ce qui concerne les prix.
Mais il est une autre conséquence qu'il faut en tirer: c'est que

consacrant l'ensemble des crédits à des réalisations qui, ii chaque
instant, ne correspondent qu' « h des moitiés de logement », en dépit
d'un effort financier important la population reste extraordinairement
mal logée, que l'objectif social proposé n'est pas atteint et que cela
irii'iilit fâcheusement sur les conditions de travail de celte population
et sur la santé morale du pays.

C. — Les prix trop éîevés.

Les lenteurs dans la conduite des chantiers et la réalisation des
travaux doivent nécessairement avoir leur répercussion sur les prix.
Elles témoignent en effet, comme nous le verrons, d'une consom

ma lion de main-d'œuvre exagérée.
Mais ces lenteurs sont également pour partie la conséquence d'im

prévisions, de changements, de modifications au cours des travaux
qui occasionnent des à-coups, dont la répercussion est également
sensible sur les prix. Chacun sait en eftet que la condition primor
diale d'obtention du prix minimum dans un travail industriel est
l'exécution régulière de ce travail, à un rythme constant et appro
prié, ni trop lent, ni trop accéléré.
Il est enfin une troisième considération à laquelle on ne prête pas

parfois une attention suffisante. C'est que si, par exempte, une somme
de quelque 600 milliards (c'est le montant de 1 effort annuel en 1955)
est réservée dans le produit national pour la construction, et que les
travaux pour lesquels celte somme immobilisée s'étalent sur deux
ans au lieu d'un seul, le retard dans la fructification de ces fonds cor
respond pour l'économie à une perte qui, même à un taux réduit de
i à 8 p. 100, est de l'ordre d'une cinquantaine de milliards.
Construire lentement, c'est donc construire cher I
Quel est le prix de la construction en France ?
Le prix de revient moyen réel de la construction est assez difficile

i définir avec précision.
11 faut en effet se rendre compte que tout calcul de prix moyen

porte en réalilé sur des éléments dont les caractéristiques sont par
fois assez différentes, qu'il s'agisse du nombre de pièces, de la sur
face utile, de la qualité de la construction ou du confort.
Cependant, cette réserve étant faite, on peut recueillir en exami

nant les chiffres, des indications qui n'en sont pas moins fort ins
tructives.

C'est ce que nous permet le rapport de la commission des comptes
économiques de la Nation pour l'année 1951.
Ce rapport publie les chiffres qui figurent aux colonnes 1, 2 et 3

du tableau ci-dessous:

Comparaison des coûts de la construction.

PAIS DÉPENSE

NOMRHE

de losonieuls

terminas.

Dltl'ENSE

par logement
terminé.

France

Grande-Bretagne
Allemagne

(Eu milliards.)

5i0
030

750

102. 090
353.0! 10

511 000

fKn fnriLs.)

3.3Ï0.0O0

1.7^0.000
1.31-0.000

Par division, les chiffres figurant respectivement aux colonnes 2
et 3 nous fournissent ceux qui figurent à la colonne i.
Cela permet de constater, en particulier, que la «dépense appa

rente par logement terminé pour tannée 195 i » est, pour la France,
2,1 fois plus élevée que pour l'Allemagne.

Cet écart apparent de 140 p. 100 appelle plusieurs remarques ou
observations :

1° En raison de l'expansion de la construction française, il serait
erroné de conclure un peu hâtivement de ce calcul qu'en France
le prix de revient moyen d'un logement est de H0 p. 100 plus
élevé qu'en Allemagne; en effet, en Allemagne, la construction
a atteint à peu près l'état de régime et son débit est constant,
alors qu'il n'en est rien en France où, quoique fort lents, les
progrès de la construction se sont néanmoins développés d'une
année à l'autre, conduisant à corriger, comme on va le voir, le
chiffre précédent.
Eu effet, pour les logements achevas en 195i, les chantiers ont

été ouverts en 1953, sinon en 1952, et les travaux correspondants
ont été payés pour partie sur les fonds correspondant aux années
précédentes.
Les 510 milliards affectés h la construclion en 1951 n'ont donc servi

que partiellement pour l'achèvement des 102.000 logements mis à
la disposition de la population.
L'autre partie a servi à payer en 195! les travaux réalisés sur

les chantiers que l'on a ouverts, au cours de ladite année, pour
les logements destinés à être livrés en .1955.

11 y aurait compensation si, d'une année à l'autre, le programme
de construction n'était pas en expansion.
En réalité, en 1951, on a mis plus d'habitations en chantier qu'en

1953, si bien que le » prix de revient apparent » d'un logement
terminé, tel que nous l'avons calculé par une opération sommaire,
est en réalité un prix qui est un peu forcé.
Selon une évaluation très vraisemblable du M. R. L., l'impor

tance des travaux de construction effectués en 1951 équivaudrait
à la réaiisalion de 1saj.090 logements.
Si nous retenons ce chiffre, le prix de revient corrigé d'un

logenvnt ressort à :
5i0.UOO.000 : IS'i.O00 = 2.900.000.
Ce prix est plus du double du prix allemand; il est plus élevé

d'exactement 110 p. 100.
2" on a prétend u parfois, non f,in« quelque apparence de raison.

que les normes n'étaient pas les mêmes.
Les normes françaises, a-t-on prétendu, seraient dans l'ensemble

l'expression d'un niveau de confort plus élevé que celui défini
par les normes allemandes. Ce'i a été certainement exact dans
les années qui ont suivi la fin de la guerre; pressés par la
nécessité, les Allemands se sont contentés de superficies réduites
et même de qualités médiocres. Mais il n'est pas douteux que,
depuis plusieurs années, les normes françaises ont progressivement
évolué dans le sens de l'austérité et que. par contre, les normes
allemandes, en sens inverse, ont évolué en direction d'un niveau
accru; si bien qu'il est très vraisemblable qu'elles ne sont plus
très éloignées. En voici d'ailleurs un exemple relevé dans une
étude parue dans La Journée du bâtiment du 27 décembre !9!>f>,
où M. Tur, architecte, donne les informations suivantes (Hambourg,
immeubles pour la location) :
Salle de séjour, 18 à 20 mètres carrés;
Première chambre à coucher, :li à 18 mètres carrés;
Deuxième chambre (enfants), 10 à 12 mètres carrés;
Hauteur sous plafond. 2,50 mètres;
Salle de bains cuisinière électrique, cuisine équipée;
Chauffaee central ou deux poêles installés
Cette définition supporte la comparaison avec les II. L. M. fran

çais.
Il est même peinmis de se demander si l'opinion que l'on voit

répandue parfois en France, selon laquelle les immeubles construits
en Allemagne seraient de qualité médiocre et de confort som
maire — ce qui était probablement vrai il y a quelques années
— ne gagnerait pas à être sérieusement revisée, car elle ne cor
respond plus du tout à la réalilé.

3° On peut dire aussi que le prix ainsi calculé ne tient pas compte
de l'influence de la reconstruction et. des logements de luxe.
Il est exact que le calcul de la « dépense apparente par logement

terminé » tel que nous l'avons fait, même après la rectification cor
respondant à l'influence du programme d'expansion de la construc
tion, est quelque peu faussé par la reconclruction d'une part, par les
logements de luxe d'autre part. Dans la mesure en effel où la recons
truction est en quelque sorte un travail « à façon « elle majore les
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prix de revient; de môme s'agissant d'une moyenne nationale, les
logements de luxe, qui sont chers, ont pour effet d'élever cette
moyenne.
Mais on doit observer que les chiffres fournis pour l'Allemagne

correspondent également à une moyenne nationale, faisant entrer
la reconstruction et les logements de luxe; de sorte que l'influence
de ces deux éléments sur la comparaison France-Allemagne, si tant
est qu'elle existe, ne saurait être très considérable.
Quelle conclusion tirer de tout cela ?
Certes d'une manière générale les prix de revient français sont

dans toutes les activités supérieurs aux prix étrangers, et en particu
lier, s'agissant des prix allemands, l'écart peut être considéré comme
étant de" l'ordre de 20 à 30 p. 100.
Or, nous nous trouvons, dans le cas présent, en matière de cons

truction, avoir des prix de revient qui sont plus .du double des prix
allemands et encore plus chers de 00 p. 100 par rapport aux prix
anglais.
Rien ne peut justifier une telle différence de prix.
Nous concluerons donc que, sans qu'il soit possible d'effectuer une

comparaison absolument rigoureuse et scientifiquement irréprochable,
il est absolument certain que la construction en France est consi
dérablement plus chère qu'à l'étranger. Si on s'en tient aux ordres
de grandeur, la différence parait être, en particulier, du simple au
double par rapport à nos voisins d'outre-Rhin.

II. — L'INDUSTRIALISATION DE LA CONSTRUCTION

DE LOGEMENTS

A. — Qu'est-ce que l'industrialisation de la construction ?

Il est curieux de constater qu'alors que depuis des années, on s'est
attaché par la modernisation des méthodes, des techniques ou des
installations à promouvoir dans tous les domaines le développement
de la production et l'abaissement des prix de revient; qu'on a con
sacré à cette tache par milliers de milliards les fonds publics; que
tous les Gouvernements ont voulu placer leur politique sous le signe
du développement de la « productivité », mot auquel on a prêté tant
de vertus qu'on lui a consacré un temple officiel: le commissariat
à la productivité, dans le même temps, les pouvoirs publics ne se
sont jamais préoccupés de faire bénéficier de cette impulsion, de ces
fonds ou des vertus de cette productivité le secteur qui aurait dû,
dès l'origine, en bénéficier avec une priorité quasi absolue.
Car tel est bien le cas en ce qui concerne le bâtiment.
Qu'il s'agisse de la construction ou de la reconstruction, jamais

on n'a prévu dans les crédits annuels qui leur étaient affectés une
part destinée à la modernisation et à l'équipement des entreprises
assumant cette tâche, afin qu'elles puissent améliorer leur produc
tivité.

Jamais les pouvoirs publics ne se sont attachés de façon systéma
tique à rationaliser les opérations administratives et techniques affé
rentes à la construction: qu'il s'agisse de la procédure ou des forma
lités imposées aux postulants ou aux exécutants, tant pour la prépa
ration que pour l'attribution et l'exécution des travaux ou encore
pour la standardisation.
Si bien qu'à l'heure actuelle, il y a beaucoup, sinon tout à faire

dans ce domaine. Et ainsi que nous l'avons vu, les échecs répétés
depuis des années, les retards, les délais excessifs, les prix exagérés,
tout cela témoigne bien que rien de vraiment efficace n'a encore été
fait.

Cependant, il faut bien le dire, certains fonctionnaires de grande
classe que le ministre de la reconstruction a jugés dignes d'être
appelés à son cabinet — et quelques industriels du bâtiment à l'esprit
avisé — ont pris pour remédier à ces faiblesses des initiatives person
nelles heureuses, qui, étant sporadiques encore, n'ont pas pu trans
former profondément l'esprit actuel du problème de la construction.
Mais elles sont précieuses, car elles portent, dans les faits, témoi
gnage de ce qui peut et doit être réalisé en France, si l'on veut appor
ter enfin au problème aigu qui se pose une solution définitive.
Ces techniciens et ces industriels se sont tout simplement efforcés

de procéder à « l'industrialisation de la construction ».

1° Ce qu'est l'industrialisai ion de la construction.

Pour définir ce terme et en préciser la portée, nous pensons ne
pouvoir mieux faire que de donner la parole aux spécialistes, en nous
référant à un exposé effectué par le président de la chambre syndi
cale des constructeurs en béton armé, sous l'égide de la Fédération
nationale du bâtiment. Ce technicien fait connaître comme suit son
opinion sur «l'industrialisation du bâtiment»:

Ceux qui ont connu la fin du siècle dernier se souviennent d'avoir
rencontré au coin des rues ou des places des artisans forains qui
exécutaient sous un abri de fortune des paniers, des casseroles, etc.
La production industrielle des mêmes objets a fait disparaître ces

activités. La série a procuré un abaissement des prix, un fini des
objets et une qualité auxquels l'artisanat n'a pu résister...
Le profane qui observe les chantiers de bâtiment ne peut manquer

de constater que la plupart d'entre eux ont conservé ce caractère
forain, anachronique. Il n'est pas rare qu'un ouvrier se livre chaque",
jour à quelques dizaines d'activités différentes nécessitant des adap
tations.

L'équipe chargée de la construction (architectes, entreprises, corps
de métiers) résulte d'une rencontre occasionnelle; elle sera dissoute
en fin de chantier et se reconstituera ailleurs sous une autre forme.
L'activité du constructeur est sujette à reconversion fréquente; sa
réflexion ne porte jamais sur le même sujet.
Toute activité industrielle bien organisée suppose une continuité

des formes, une continuité de l'écoulement dans le temps.

2° Les conditions de l industrialisation.

Cette conclusion qui se ramène essentiellement à assurer la « con
tinuité des formes » et la « continuité de l'écoulement » résume
assez bien les caractéristiques générales que doit présenter une
industrialisation de la construction.
Cela revient à dire qu'il faut arriver à une production d'objets

identiques, donc normalisés, à une cadence constante, qui seule pep
met une organisation scientifique du travail.
Dans la poursuite de cet objectif, administration et exécutants

ont chacun leur rôle à jouer.
La contunuité des formes suppose en particulier de la part de

l'administration le lancement de séries assez importantes d'unités
d'un type déterminé, permettant en particulier un amortissement
satisfaisant des études et des investissements industriels réalisés.
De la part des industriels du bâtiment, elle conduit à rechercha

dans la réalisation technique des diverses parties, constitution de
cette unité type, dont nous venons de parler, une normalisation
des opérations confiées à la main-d'œuvre et une utilisation des
matériaux sous forme d'éléments normalisés se prêtant eux-mêmes
à des opérations de série
La continuité de l'écoulement suppose que l'administration fasse

des programmes à longue échéance, que ses commandes soient
lancées régulièrement et s'étendent sans-à-coup et sans incertitude,
sur une période d'assez longue durée.
De la part des industriels du bâtiment, cela suppose également une

organisation méthodique du travail, soit dans les usines assurant
un conditionnement préparatoire des matériaux, soit sur les chantiers
— afin d'éviter en particulier au maximum les inconvénients des
variations atmosphériques ou climatiques qui viennent bien sou
vent tout perturber.
C'est en s'inspirant de ces préoccupations, que quelques com

mandes massives portant sur plusieurs milliers de logements ont été
passées soit dans la région du Nord (Houillères), soit dans la région
parisienne, à des entreprises soucieuses de leur côté de rationnaliscr
au maximum leur activité.

3° L'industrialisation des techniques et des moyens de construction,

L'industrialisation de la construction comporte en particulier pour
les industriels l'obligation de procéder à l'industrialisation des tech
niques et des moyens-de construction.
C'est là un des éléments les plus importants pour la réduction

des délais et des prix et nous allons nous y attacher tout spéciale
ment.

Mais il convient auparavant de dissiper immédiatement des appré
hensions et peut être même une légende — qui se sont parfois
lait jour en matière d'industrialisation ou de rationalisation des pro
cédés de construction.
On s'imagine volontiers, lorsqu'il est question d'industrialisation

ou de rationalisation des procédés de construction qu'on s'engage
dans une voie qui doit nécessairement conduire, dans la recherche
de la partie la plus avantageuse, à des conséquences extrêmes telle
la préfabrication. Et l'on en arrive presque inconsciemment à asso
cier et même à confondre la notion d'industrialisation de la cons
truction avec la mise en œuvre de tel ou tel procédé de construc
tion plus ou moins préfabriquée.
Ces craintes et cette erreur doivent être dissipées.
La rationalisation des techniques, des procédés ou des moyens

de construction trouve certes un terrain de choix dans la confection
en usine de grands éléments que l'on n'a plus ensuite qu'à assem
bler sur le chantier.
Mais cette rationalisation peut également et avec des avantages

comparables, comme on le verra plus loin, porter sur le conditionne
ment et la mise en œuvre d'éléments de base analogues à ceux qui
interviennent dans les méthodes tradionnelles de construction
« pierre par pierre ».
Entre les deux, toute la gamme des intermédiaires est possible

et peut tirer largement avantage des mesures de rationalisation.
Ainsi, faut-il le répéter, on ne doit pas confondre l'industrialisa

tion du bâtiment avec la mise en œuvre de tel ou tel procédé de cons
truction des bâtiments.

En fait, dans une étude récente M. Bonnome, inspecteur général
du M. R. L. estimait à une bonne douzaine le nombre des procèdes
valables — et expérimentés — en matière de construction industrielle
de logements. Et, en vue de simplifier son exposé, cet expert établis
sait une classification des méthodes et procédés d'industrialisation
en trois grands groupes:
1° Industrialisation très poussée: construction par grands panneaux

constituant chacun une des six faces d'une pièce d habitation
(ordre de grandeur des dimensions de chaque élément: hauteur
3 mètres, largeur 4 mètres). On prépare ces panneaux dans une usine,
et on les assembles sur place.
Ce procédé a été employé dans les houillères du Nord, dans cer

taines construction de la ville de Paris, etc. ;

2° Industrialisation moyenne: construction par panneaux de tnilj®
moyenne (ordre de grandeur des dimensions de chaque eleniuu.
hauteur 3 mètres, largeur 0,80 mètre) ;
3° Industrialisation des procédés de construction traditionnels fPPe '^

pour la commodité du langage « traditionnel amélioré » compoiu
notamment l'emploi de matériaux de dimensions standardisées,
particulier:
Blocs en béton cellulaire (système largement utilisé en Suède

en Allemagne (ordre de grandeur des dimensions de chaque eieiueu .
hauteur 30 centimètres, largeur 50 centimètres);
Blocs en pierre calcaire prétaillée,
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U mise en œuvre rationnelle de ces diverses techniques • peut,
comme nuis nilons le voir, modifier profondément la physionomie
ju problème de construction.

IL — Les gains de temps et d'agent
procurés par l'industrialisation de la construction.

Quelles sont les conséquences que l'on peut al tendre de la mise
en œuvre par l'administration aussi bien que par les industries du
joliment de méthodes ou de procédés rationnels d'industrialisation
de la ('(instruction ?
Bien des discussions et des conlrever«es ont été soulevées parfois

par celle question, ce qui n'aboutit qu'à obscurcir l'examen objectif
du problème et à compliquer ou retarder sa solution.
Aussi convient-il en la matière, non pas de porter une fois de plus

des jugements ou des appréciations, mais de présenter objecti
vement puisqu'on le peut, des faits et des chiffres, qui eux ne sau
raient prêter à contestai ion. Il s'agit en quelque sorte d'effectuer
l'étude chiffrée de la productivité comparée,
D'une part. des méthodes de construction industrialisées,

• D'autre part, des méthodes traditionnelles qui sont encore actuelle
ment celles de la grande majorité des activités de ce secteur écono-

- inique.
D'une manière plus précise encore, il s'agit de savoir quel est exac

tement le gain de temps et en argent que procurent les méthodes
industrielles rie construction des habitations ?
Pour répondre à cette question, des renseignements extrêmement

démonstratifs peuvent être retirés d'un certain nombre de chantiers
nui ont fait l'objet, ces derniers temps, des efforts conjoints d'indus
trialisation de la part de l'adinlnistraiion, de certains organismes
publics et des industriels du bâtiment.
Ce? programmes ont été lancés et traités selon les principes et les

méthodes que nous avons définis précédemment. lis portaient aussi
bien sur la réalisation de maisons individuelles en programme
continu (cas des houillères du Nord et de Lorraine par exempte)
que sur la réalisation d'immeubles collectifs à quatre étages groupant
chacun de 50 à 100 logements, dans un programme également continu
(habitations construiies pour la S. E. M. I. C. L. E., dans la région
parisienne par exemple).
Ml fnat entendre par « programme continu » un programme de
travaux s'élendant par tranches sur plusieurs années, et comportant
pour chaque tranche un volume de travaux allant de plusieurs cen
taines à plusieurs milliers de logements.
Ces divers programmes faisaient appel aux diverses techniques de

coistrîction classées dans les trois grandes catégories que nous avons
précédemment examinées

1° Les délais dans la construction industrialisée.

Le tableau suivant fait connaître les délais de construction auxquels
on cil arrive:

Délais de construction.

Construction industrielle par grands panneaux: pour une maison
individuelle dans un programme continu, 2 mois; pour un collectif
à 4 étages de 50 à ion logements dans un programme continu, 4 mois.
Construction industrielle par panneaux moyens: pour une maison

individuelle dans un programme continu, 2 mois; pour un collectif
à 4 étages de 50 à 100 logements dans un programme continu, 5 mois.
Construction en traditionnel améiioré (tel que béton cellulaire ou

pierre prétaillée) : pour une maison individuelle dans un programme
continu, 2 mois: pour un collectif à 4 étages de 50 à 100 logements
dans un programme continu, 6 mois.

Il faut bien s'entendre sur la signification de ces chiffres qui appel
lent deux observations tendant à'en préciser l'interprétation:
Première observation. — Il s'agit uniquement du délai d'exécution

sur le terrain, ou encore du délai technique, l'élaboration du projet
exclue. En effet, lorsqu'une organisation rationnelle préside aux opé
rations relevant du secteur du « bâtiment » et qu'on opère en
« programme continu », c'est pratiquement le seul élément à prendre
en considération; les plans et les projets, assurant en particulier
cette « continuité des formes » et de celle « continuité de l'écoule
ment dans le temps » que la fédération du bâliment considère à
juste titre comme les critères de « l'industrialisation », ne doivent
plus être refaits dans le détail chaque fois, mais seulement à être
adaptés au terrain.
Prenons un exemple concret. La S. E. M. I. C. L. E., dont nous

avons parlé précédemment qui utilise les procédés d'industrialisation
les plus simples, ceux qui ont été classés ci-dessus dans la troisième
catégorie (traditionnel amélioré) a normalisé ses hauteurs sons pla
fond: dans ses immeubles, la hauteur sous plafond est toujours la
même. Elle a conclu qu'elle pouvait se satisfaire de deux modèles
seulement de portes intérieures qui ont la même hauteur avec deux
largeurs différentes, ce qui non seulement réduit considérablement le
phi des portes intérieures en permettant leur fabrication en grande
série, niais supprime radicalement maintes discussions et maintes
pertes de temps dans la réalisation de types non standardisés.
Dc même, s'agissant des procédés à industrialisation plus poussée,

classés dans la première catégorie : (construction par grands pan
neaux), qui exigent la construction préalable d'une usine, il est. bien
évident que le délai de construction de l'usine desliné il fabriquer ces
panneaux n'est pas compris dans le délai de quatre mois indiqué pour
la réalisation de l'immeuble de 100 logements.
Deuxième observation. — Ces délais que nous rapportons ne sont

pas des « preiv.rmances de championnat ». Dans toute fabrication de
car ac ière industriel, il existe un délai optimum limite qu'on ne saurait
raccourcir qu'à coup d'heures supplémentaires coûteuses ou bien en
«Miltipiiaut autour d'un poste de travail <1»s ouvriers qui se gênent et
dont le rendement diminue au détriment du prix.

, Les délais indiqués sont des délais normaux, compatibles avec lej
prix les plus bas.
Ces précisions étant apportée?, des expériences maintes fois répé

tées permettent de conclure que: lorsque sont réunies les conditions
de l'industrialisation, il est techniquement possible, tout en restant
dans les limites d'une cadence non précipitée, respectant l'exigence
d'un bas prix de revient, de construire couramment, à un rythme
régulier, des immeubles collectifs en quatre à six mois et des pavillons
individuels en un temps sensiblement plus court.

2" Les prix dans la construction industrialisée.

Les prix ne sauraient avoir de véritable signification que si on
définit les caractéristiques de la construction a laquelle ils s'appli
quent: superficie, confort, qualité, situation.
Afin de ne pas entrer dans les détails excessifs, nous nous conten

terons de deux exemples, à titre de jalons: ils sont relatifs tous les
deux à des immeubles faisant partie de programmes importants dans
la région parisienne.
a) Immeubles de la S. E. M. I. C. L.E.:

Nous avons vu que la S. E. M. I. C. L. E. construit dans la région
parisienne des immeubles, essentiellement des collectifs, par groupes
allant de -50 à 200 logements, donc par groupes moyens, avec les
procédés dits du « traditionnel évolué » et notamment par l'emploi
de béton cellulaire

Il s'agit de logements dont' le confort doit être jugé très satisfai
sant par l'immense majorité de la population, à savoir: évier, lavabo,
douche ou baignoire, eau chaude el froide, gaz, électricité, chauffage
central, ascenseur lorsque l'immeuble a plus de 4 étages.
Or, sur ces bases, le logement que nous avons qualifié de « loge

ment moyen national », c'est-à-dire 3,0 pièces d'une superficie de
58 mètres carrés revient il 1.820.000 F.

Les prix de la S. E. M. I. fl. L. E., sont inférieurs aux prix limites
réglementaires fixés par la réglementation des L. O. G. E. C. O. et ceci
bien que le confort donné aux usagers soit très sensiblement plus
complet que celui qui est requis par celle réglementation. On doit
donc observer en passant que l'expérience de la S. E. M. l. C. L. E. a
pleinement réussi.
Précisons que la S. E. M. I. C. L. E. société pilole, n'ayant pas pour

objet de faire des bénéfices, il s'agit d'un prix de revient, bénéfice
non compris; dans le cas d'une construction par le secteur privé,
si nous ajoutons un bénéfice moyen de 3 p 100, on doit donc retenir
comme prix de la construction seule, y compris honoraires d'archi
tecte et bénéfices, mais non compris terrain, volerie et raccordement
des diverses canalisations: :1 .820.000+3 p. 100, soit environ 1.875.000 F.
11 s'agit, précisons-le, de prix actuels
Votre rapporteur général croit intéressant de signaler que dans

son déparlement, la société d'il. L. M. présidée par le président Dala
dier procède actuellement, dans le cadre d'un plan de 2.000 logements,
k la réalisation il Avignon, dans le quartier Sixie-isnard, d'habitations
à grand confoert (gaz, électricité, force et lumière, ascenseur, vide-
ordure, chauffe-eau sur évier, salle d'eau avec eau chaude el froide,
chauffage central avec compteur calorimétrique, insonorisation, etc.).
Les habitations sont réalisées par groupes de trente à quarante, pour
un programme de trois cents au total, par des entrepreneurs locaux
recourant, en ce qui concerne le gros couvre, à la technique couranie
du béton. Les prix sont légèrement inférieurs aux prix précédents.
Ces chantiers sont l'objet de visites fréquentes de spécialistes fran

çais et étrangers, qui considèrent ceux-ci comme une réalisation par
ticulièrement remarquable dans le domaine de la construction.
Les prix des habitations courantes, à confort moyen, sont sensible

ment moins élevés.

b) Immeubles dits des 4.000 logements de la région parisienne:

Il s'agit de logements construits en séries plus importantes que
les précédents, avec des moyens plus puissants exigeant des inves
tissements plus coûteux. Le prix contractuel est de 1.415.000 F (béné
fice et lionorraires compris; construction seule, non compris terrain,
voierie, raccordements). Il s'agit de logements comportant le même
confort que ceux de la S. E. M. I. C L. E., d'une superficie de
52 mètres carrés pour 3 pièces.
Le prix contractuel étant toutefois basé sur les conditions de 1953,

pour calculer ce que serait le prix actuel de ce que nous avons
appelé « logement moyen national » de 3.5 pièces et mètres
carrés, une double correction doit être faite tenant compte d'une
part des prix actuels et, d'autre part, de la surface; on trouve ainsi
pour la construction seule 1.730.000 F.

Conclusion.

Ce que l'on peut appeler le « logement moyen national », c'est-à-
dire un logement de 3 à 4 pièces (en moyenne 3,5 pièces), de dimen
sions raisonnables (en moyenne 58 mètres carrés), pourvu du confort
que les usagers sont en droit d'exiger (c'est-à-dire évier, lavabo,
douche ou baignoire, eau chaude et froide, gaz, électricité, chauffage
central, ascenseur lorsque 1 immeuble a plus de 4 étages) doit revenir
(y compris bénéfice et honoraires, non compris terrain, voirie, raccor
dement) :
S'il est construit en moyennes séries (par séries d'au moins

20 unités) par des procédés du « traditionnel évolué » avec outillage
simple (quelques grues) à environ 1.875.000 F.
S'il est construit en grandes séries (par séries d'au moins 2.000

unités) par des procédés industriels poussés, exigeant des investisse
ments coûteux, c'est-à-dire la construction préalable d'une usine dont
le rayon d'action ne saurait être que d'une cinquantaine de kilo
métrés, à environ 1.730.000 F.
On voit donc qu'en ce qui concerne aussi bien les délais que les

prix, on doit, par un effort d'organisation des activités intervenant
dans la construction, aboutir par rapport à ce qui se passe à l'heure
actuelle à des économies énormes de temps el d'argent.
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C. — Le faux problème du goulot (t'étrangiement tle la ma>nd'œuvre.

Une opinion s'est communément répandue depuis qu'on s'est heurté
aux plus grandes difficultés pour accélérer le rythme de la reconstruc
tion ; c'est que la main-d'œuvre opte à effectuer des travaux de
bâtiment était i suff isante en France.
Cela est bien évident, si l'un veut continuer à construire avec les

méthodes ou procédés d'il y n cinquante ans. L'augmentation du
nombre de chantiers nécessitant l'augmentation dans une proportion
équivalence de la main-d'œuvre à leur affecter, se heurte alors à ce
qu'on a appelé le « goulot d'étranglement de la main-d'œuvre ».
Pour pallier celte difficulté, on a alors préconisé la reconversion

de certaines professions et la formation accélérée de nouveaux per
sonnels spécialisés, l'immigration massive d'ouvriers étrangers (on
a même lancé le chiffre de 05. onu), etc.
Tout ce/i est-il vraiment nécessaire ? Ces difficultés subsisteraient-

elles dans une polilique de production de logement industrialisée ?
Le problème du goulot d'étranglement de la main-d'œuvre n'est-il
pas un faux problème, qui ne se pose que parce que le fonclionne-
ment ralionnej de ce secieur n'a pas élé organisé ?
C'est ce que nous allons éiudier en détail, en raison de l'impor

tance à la fois économique, social et psychologique de la question.

1° Importance de la main-d'œuvre actuellement nécessaire en France
pour la construction de logement.

Afin d'avoir des éléments d'appréciation sérieux, il nous faut pro
céder méthodiquement et chercher à déterminer tout d'abord le
nombre moyen d'heures d'ouvrier nécessaire actuellement pour la
construction d'une habitation.

Quand on parle du nombre d'heures nécessaires pour la construc
tion, il est évident que ce nombre ne saurait Cire le même pour des
logements de 2. 3, 4 ou 5 pièces. Celle notion a cependant un sens à
condition de lui attribuer une valeur « moyenne »; pratiquement
on construit beaucoup plus de logements de 3 ou 4 pièces que de
2 ou 5 pièces.

Il résulte de l'expérience de la S. E. M. t. C. L. E. qui construit
dans la région parisienne en vue de faire face aux besoins massifs
actuels, que le logement moyen correspondant à la masse des besoins
peut être défini comme un ' logement de 3,5 pièces d'une superficie
ulile de 5S mèlres carrés.

D'antre part, s'agissant de la consommation de main-d'œuvre
nécessaire pour construire un logement, celle-ci peut indifféremment
s'exprimer soit en « heures de travail », soit en « années d'ouvrier »
sur la base de une année = 2.000 heures de travail.

Ces remarques une fois fai les, les résultats globaux oblonus en
France, au cours de ces dernières années, ainsi que les objectifs
envisagés pour l'année 1057 par la commission de la conslruction
du plan de modernisation et d'équipement sont rassemblés dans le
tableau ci-après:

La construction cl les objectifs du plan.

1052

ANS UE

le ri'férenc'

du

deuxième

plan
de

moderni

sation.

195S

DERNIÈRE

année

connue

avec

certitude.

1>53

DERNIÈRE

année

connue

approxima
tivement.

1957

OBJECTIF

Jû deuxièmt

plan
(ohjectif
rectifié:

voir

commen

taires).

1. Nombre de logements
terminés

2. Nombre de logements
équivalents aux loge
ments terminés et aux
logements commen
cés

3. Effectif employé dans
la construction

4. Temps de travail néces
saire pour construire
un logement:

En années d'ouvrier...
En heures sur la base
de une année = 2.000
heures

8i. 000

132.000

220.000

1,8

3.600

102.000

18O. 000

280.000

1,5

3.000

205.000

240.000

370.000

1,5

3.000

300.000

300.000

300 . 000

1,3

2.600

Ce tableau appelle un certain nombre de commentaires.
Ligne 2. — Comme l'activité du bâtiment est en expansion, les

travaux nécessités par la construction sont plus importants que
ceux qui correspondent au seul nombre des logements terminés
dans l'année; par exemple en 1055, il y a eu seulement 205.000 loge
ments terminés, mais il y en a eu beaucoup plus de commencés, qui
ont eux aussi consommé de la main-d'œuvre; au total, on estime
que le travail absorbé dans la construction équivaut à la construc
tion complète de 210.000 logements.
Ligne 4. - Le temps exprimé en « ouvrier-an »' résulte de la

division de la ligne 3 par la ligne 2 (et non pas par la ligne 1).

Année 1952. - Les effectifs et le temps de travail sont extraits
du rapport de la commission technique du plan.
Années 195i et 1055. — Chiffres communiqués par le M. R. L.
Année 1'957. — L'objectif initial adopté par la commission du

plan était en réalité seulement de 2i0.000 logements par an, avec
line productivité caractérisée par 1,3 année de travail par logement,
ce qui correspondait à un effectif nécessaire de 1,3 x 240.000 =
312.000 personnes, mais depuis que le rapport de la commission
technique du plan a été établi, le Gouvernement a substitué l'objec
tif de 3Î 10.000 logements à celui de 240.000. Dès lors, l'état de régime
étant supposé atteint en lA7, si la productivité reste ce qui' est
prévu par le plan, l'effectif nécessaire sera 300.000 x 1,3 = 300.000
personnes.
On noiera que ces chiffres comprennent la reconstruction ainsi

que les logements de luxe, c'est-à-dire deux activités pour lesquelles
la consommation de main-d'œuvre est supérieure à la moyenne,
ce qui bien entendu a pour effet d'élever la moyenne.
Ce tableau nous montre que le nombre d'heures d'ouvrier est

passé de 3.000 heures en 1052 à 3.000 en 1955. Cette amélioration
est, dans une large mesure, plus apparente que réelle. Elle provient
en effet en grande partie du fait que, proportionnellement, les
habitations reconstruites après destruction par fait de guerre, qui
nécessitent beaucoup plus de main-d'œuvre, se sont trouvées chaque
année moins nombreuses parmi les autres, et que, d'autre part, les
normes de construction ont évolué dans le sens de l'austérité.

Ce qu'il y a à retenir essentiellement de ce tableau, c'est qu'il
faut actuellement en moyenne 3.000 heures d'ouvrier pour foire une
habitation et que 370.000 personnes ont été utilisées en 1955 dans
le bâtiment.

2" Importance de la main-d'œuvre nécessitce dans une organisation
de la construction rationalisée.

Cependant, en France, dans des chantiers industrialisés, pour
lesquels les mailres-d'œuvres ont réussi à instituer la rationalisation
du travail, ■ l'uniformité et la continuité nécessaires, on est arrivé à
une productivité incomparablement plus élevée se traduisant par un
nombre d'heures de travail par logement considérablement plus
réiiuil.

a) Construclion industrielle par grands panneaux:
Quatre mille logements de ce type sont en conslruclion dans la

région parisienne, en une commande unique portant sur quatre ans,
sous forme d'habitations collectives. Il s'agit au surplus d'un piwrde
qui a été employé dans le Nord et le Pas-de-Calais pour la consliuc-
tion de pavillons individuels et dans l'Est pour la construction de
collectifs pour les Houillères nationalisées. Le nombre d'heure»
consommées ne dépasse pas:
1.250 heures pour les logements de 3 pièces en collectif,
1.500 heures pour les logements de 4 pièces en collectif ou en

pavillon individuel.
11 s'agit de temps qui ont été mesurés et contrôlés avec précision,

par des méthodes comptables excluant toute erreur, de temps qui,
au surplus, ont été tenus à une cadence régulière pendant des mois
et non pas de temps vaguement estimés, ou bien observés seulement
pendant une courte période de rendement exceptionnel.
On observera que ces temps sont de l'ordre de grandeur de la

moitié, non seulement de la moyenne nationale actuelle, mais mime
de l'objectif fixé par le plan comme moyenne nationale.
b) Aussi curieux que cela puisse paraître, on a obtenu des temps

comparables par le simple emploi du traditionnel évolué et en parti
culier pour la construction en série de pavillons, par le moyen de
béton cellulaire ou de pierre prélaillée. Il est juste cependant
de reconnaître que, dans ce dernier cas, les temps réduits exigent
l'emploi d'équipes hautement entraînées, exécutant toujours le même
travail. La S. E. M. I. C. L. E. qui emploie des méthodes de ce genre,
estime - sans que ce chiffre ait la même rigueur comptable que
ceux de 1.250 et 1.500 heures cités ci-dessus pour la constroelM
haulement industrialisée — que des méthodes de travail conduisent
à une consommation de l'ordre de 2.000 heures pour un logement
moyen de 3.5 pièces. . .
On doit donc conclure de tout cela, en restant volontairement

modeste pour cire certain d'être en dessous de la vérité, que:
1° Dès maintenant, par des moyens simples, sans investissements

particuliers, en apportant seulement le minimum d'organisation que
requiert toute activité humaine, il est techniquement possible
d'économiser de 20 à 25 p. 100 de main-d'œuvre par rapport à la
moyenne nationale des temps de construction; celle économie est
réalisable partout où on peut construire, comme le fait la S. E. M. l.
C. L. E., des logements normalisés sous forme de groupes de w.
100 ou 200 logements (ce qui exclut les logements de luxe, l'habitat
rural et une partie de la reconstruction) ; .
2° Avec des investissements appropriés, cette économie de main-

d'œuvre peut être portée à 40 p. 100, chaque fois que les conditions
justifient l'industrialisation lourde et la construction par grands
panneaux. 11 s'agit en pratique des régions de population dense ou
les besoins permettent d'envisager des séries de 2.000 à 4-000 loge
ments à exécuter en trois, quatre ou cinq ans dans un rayon de
50 kilomètres. Nous reviendrons plus loin sur la question du coût
de ces investissements: , .
3°. Le soi-disant goulot d'élranglement de la main-d'œuvre, fom

il est si souvent fait état, n'est pas l'expression d'une donnée mu
sique valable; il n'est que la conséquence de l'emploi de munoat
surannées, qui, par rapport aux possibilités de la technique moaei ,
emploient de 20 à 40 p. 100 de main-d'œuvre en plus que ce qui
est nécessaire.

Le moyen efficace - et économique - de résoudre les problèmes
de construction accélérée que nécessite la crise aiguë tu 10f, . »
consiste donc, lion pas à accroilre les effectifs, mais sunoui
moderniser les méthodes et les procédés de construction.
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30 Eiistc-l-il néanmoins, pour certaines catégories particulières,
des goulots d'étranglement ?

T e s considéralions , précédentes présentent l'inconvénient d'êlre
, «iniiolistes », c'est-à-dire de raisonner sur l'ensemble de la main-
d'outes, ton le» catégories confondues. Or, on voit souvent exprimer
'opinion qu'en matière de bâtiment:
«D'une part, on manque dans l'ensemble d'ouvriers; 1
2« D'autre pari, on manque surtout de spécialistes. !
Kou~ avons vu ci-dessus que la première constatation ne résulte i

que de l'emploi le méthodes périmées; la deuxième est-elle plus '
lOJiilée ? _ ;
La réponse fi celte queslion ne saurait résulter que d'une élude 1

détaillée, profession par profession, qui sortirait du cadre de la j
présente noie. Cependant, sur trois catégories particulières, qui sont
précisément; celles qu'on signale comme les plus déficitaires, le i
ignwrteur général est en mesure d'apporler des ciiiffres qui lui ont j

communiques par des professionnels et que les experts officiels i
j qui il les a soumis, ont considérés comme valables: il s'agit des {
matons, des plâtriers et des carreleurs:
a) Cas des maçons:
Temps nécessaire pour construire un mètre carré de mur exlé- •

fifiir en maçonnerie traditionnelle, épaisseur courante 35 cm, '
2 heures et demie. ;
Temps nécessaire pour construire un mètre carré de mur exlé- i

litur en béton cellulaire, épaisseur 21 cm, donnant une isolation j
supérieure (procédé employé en Suède pour plus de 50 p. 100 des
constructions et largement employé en Allemagne), 45 minutes. 1
Économie possible de main-d'œuvre sur ce poste, 70 p. 100. |
Motif de l'économie: le maçon ayant à manipuler et <1 jointoyer

un nombre beaucoup plus réduit d'éléments plus iégers, son travail
se trouve simplifié.
Avec les procédés hautement industrialisés, l'économie en heures

de spécialistes est encore supérieure.
bi Cas des plâtriers:
Temps nécessaire pour faire un plafond de 3 m x 4 m selon les

méthodes traditionnelles, 8 heures d'un spécialiste.
Temps nécessaire pour faire le même travail dans le procédé de

préfabrication par grands panneaux, 20 minutes de spécialiste el 90
minutes de manœuvre nord-africain.
Ei'ononi ie de main-d'œuvre sur les spécialistes, 95 p. 100.
Motif de l'économie: le grand panneau destiné à devenir un

plafond est construit au sol en usine; on verse dessus le plâtre liquide
puis on cnil le tout en éluve; 01 n'a plus qu'à retourner le
panneau; cela fait un plafond.
c) Cas des carreleurs:
Dans la construction industrielle par grands panneaux, un procédé,

snalogue à celui qui vient d'être décrit pour les plâtriers, permet
mie économie du même ordre de grandeur sur la main-d'œuvre
spécialisée, soil encore IK> p. loi).
Ces chiffres montrent que, même en ce qui concerne les catégo

ries (le spécialistes les plus déficitaires sur le marché de la main-
d'œuvre nécessaire à la construction, l'industrialisation de cette
dernière doit donner une grande aisance, la construction par grands
panneaux en particulier ne recourant pratiquement pas à des p I A -
Mets ou des carreleurs, qui sont laissés ainsi disponibles pour les
autres techniques de construction.
On voit donc q ie. de quelque façon qu'on l'examine, globalement

ou par catégorie spécialisée et réserve faile des difficultés nouvelles
causées par le rappel des disponibles, le problème du goulot d'étran-
flrment de la main-d'œuvre est bien un faux problème, et que ce
s'ra i t une erreur grave de vouloir chercher à le résoudre par des
niitïtiH de caractère permanent lels que implantation définitive d'ou-
vnrrs étrangers ou bien renforcement excessif des effectifs par la
tmination accélérées, alors que le progrès technique, qui se produira
iéi'essairernetit un jour ou l'autre, apporte une solution rationnelle.
Bref, sans nier l'opportunité de mesures transitoires, on doit

prendre garde u ne pas former de futurs chômeurs.

III. - LA FRANCE PELT-ELI.E EESO'DTtE LE PtOBLEME
DU LOGEMENT AVEC SES MOYENS ACTUELS i

Le but pratique de la présente noie n'est pas tant de faire l'his
torique et l'analyse des faiblesses de la politique de construction
fne nous avons suivie jusqu'ici, que de savoir si et comment on
Peut y remédier pour faire face à nos besoins.
Il est donc essentiel de répondre à la question suivante: dans

le cadre de nos moyens actuels en main-d'œuvre et en argent, pou-
ï'iis-iious assurer là réalisation des 300.000 logements qui nous sont
nécessaires chaque année ?
te moyens actuellement consacrés à la construction immobilière

peuvent clre estimés (année 1055) comme suit:
Montant des dépenses annuelles (au sens des comptes économiques

le la nation), ooo milliards.
Main-d'œuvre: nombre de personnes employées, 370.000.
Tons les éléments du problème ayant élé exposés, il est facile
l<ffNtcr à cette question la réponse suivante:
Avec les méthodes et les errements actuels, la réponse est indiscu
tablement ivirative.
En réformant, tant en ce qui concerne l'adminislralion que l'indns-
W du Mtiment, les conceptions, les habitudes, l'optique qui prési-

à la construction, de manière à faire bénéficier celte dernière
«e tous les avantages d'une industrialisation rationnelle, la réponse
M indisciilnbleoient affirmative.

*est ce nue nous allons nous attacher à démontrer maintenant.

1° Les pratiques actuelles ne permettent pas de réaliser
les 300.000 logements nécessaires chaque année.

Il est facile de s'en rendre compte par une opération simple,
que permet l'examen des chiffres officiels figurant dans les tableaux
que nous avons précédemment présentés et commentés.
La construction de 300.000 logements annuels nécessiterait en

effet, en argent et en personnel, les moyens suivants:
300.000 x 2.450.000 = 735 milliards;
300.000 x 1,5 = 450.000 ouvriers.
Ces chiffres correspondent au prix moyen d'un logement et au

temps moyen de main-d'œuvre par logement évalué pour la cons
truction réalisée en 1955.
On voit ainsi que dans cette hypothèse existerait bien en effet

le fameux goulot d'étranglement de la main-d'œuvre, correspondant
u une insuffisance de 80.000 ouvriers par rapport aux effectifs actuels
qui sont de 370.000 personnes.
On voit également que, par rapport aux dépenses globales effec

tuées par le pays pour la construction en 1)55 (soit iOO milliards),
il faudrait consacrer à cet objectif un effort supplémentaire de
quelque 135 milliards qui semble excessif pour une économie déjà
surchargée par ailleurs.
En conclusion, tant en ce qui concerne les dépenses que — encore

plus — en ce qui concerne la main-d'œuvre, on doit reconnaître
qu'il n'est pas possible avec les pratiques actuelles de résoudre le
problème du logement.

2° On peut, par contre, avec les moyens actuels et les méthodes
appropriées, résoudre avec aisance le problème du logement.

La généralisation des méthodes et des procédés industrialisés
de construction, dont nous avons examiné les résultats heureux
dans certaines entreprises ou certains chantiers pilotes doit, à pre
mière vue, rendre matériellement possible la réalisation du pro
gramme des 300.W0 logements annuels, sans aucun obstacle du côté
de la main-d'œuvre et sans que le volume des dépenses annuelles que
le pays consent actuellement à la construction soit sensiblement
modifié.

Il est bien évident cependant que cela ne saurait suffire et que
si les industries du bâtiment doivent s'adapter à ces méthodes ou
ces techniques nouvelles, l'administration de son coté doit s'adapter
également, pour ne pas être un frein ou un obstacle, aux nécessités
qu'impose l'industrialisation indispensable à la réalisation de l'objec
tif assigné.
Nous allons donc étudier successivement: '

Le montant des dépenses entraînées par la réalisation des
300.0i)0 logements, selon des méthodes rationalisées;
Les effectifs nécessaires dans les mêmes conditions;
Les conditions préalables que cela exige de la part des pouvoirs

publics et plus spécialement de l'administration.

A. — Les moyens financiers et la main-d'œuvre nécessaires
pour construire 3&0.GG0 logements selon des méthodes rationalisées.

Ces méthodes rationalisées, classées comme on l'a vu en trois caté
gories selon le degré d'industrialisation auquel on procède, nécessi
tent évidemment des investissements. Il faut alors nécessairement
tenir comple de leur coût dans les dépenses de construction.
Nous ailons donc examiner l'importance de ces investissements et

leur rentabilité.
Nous examinerons également — car cela sera utile dans la suite de

noire étude — l'emploi actuel des moyens financiers (600 milliards
en 1"55).

1° Les investissements nécessaires, leur rentabilité.

L'industrialisation de la construction immobilière peut, comme nous
l'avons vu, èlre plus ou moins poussée, 1'induslrialisalion maximum
étant générairice du maximum d'économies d'argent et de main-
d'œuvre, mais étant par contre grevée des investissemenls les plus
lourds. 11 importe donc de chiffrer ces investissements, ainsi que
leur incidence sur les prix de revient et les conditions de. leur amor
tissement.
La formule d'industrialisation la plus poussée, celle de la cons

truction par grands panneaux, exige par rapport au « traditionnel
évolué », des investissements supplémentaires que l'on peut chiffrer
à :1 50.000 F pour une production de un logement-an et cet investis
sement procure une économie de li5.000 1' par logement construit.
Ces investissements sont donc amortis en un an.
On observera qu'une pareille rapidité d'amortissement est absolu

ment exceptionnelle et à peu près sans exemple: de toutes les caté
gories d'usines que l'on puisse envisager de construire dans les divers
secteurs de l'activité économique ce sont — indépendamment de
toutes autres considérations — les « usines à maisons » qui, sur le seul
plan financier, sont parmi les plus rentables.

On notera cependant que notre calcul est extrêmement prudent et
ceci pour plusieurs raisons :
1° Faute de renseignements précis, nous avons volontairement

sous-eslimé le montant des investissements de la construction en
traditionnel, que nous avons chiffré à 100.000 F pour une production
d'un logement-an. Il est à peu près certain qu'une étude précise
donnerait un chiffre plus fort; il est même possible que cette étude
montre que, compte tenu de la faible productivité d'u traditionnel,
donc du faible rendement des investissements qui y sont consacrés,
il ne faut peut-être guère plus d'investissements pour assurer la
même produclion en « industrialisation poussée » qu'en traditionnel;
2° Notre calcul est basé sur les conditions actuelles d'exploita

tion de « l'usine à maisons » de la région parisienne ; or celles-ci
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sont peu rationnelles car elles consistent à travailler avec un seul
poste; or il est de pratique constante que lorsqu'un investissement
est coûteux, on améliore sa rentabilité en Je faisant travailler à
deux, sinon à trois postes. C'est ainsi qu'en Allemagne, les usines de
matériaux préfabriqués, qui ont été financées par l'État, travaillent
à trois postes, même le dimanche.
Il apparaît souhaitable que soit réalisé ce « plein emploi des inves

tissements » que les économistes les plus autorisés ont maintes fois
préconisé;
3° Nous avons comparé la « technique manuelle ». qui est à peu

près au maximum de ses possibilités, avec une des formes récentes
de la technique industrielle; or celle-ci n'a pas dit encore son dernier
mot.

Ainsi notre calcul, en dépit de son résultat déjà très probant,
semble être encore en dessous de la réalité.
Eu résumé, chaque fois que les conditions de densité géographi

que sont réunies — l'usine à grands panneaux n'a qu'un rayon
d'action de 50 kilomètres, au delà les transports seraient prohibitifs
— la solution la plus économique est l'industrialisation maximum;
la considération des investissements nécessaires, attendu qu'ils sont
amortis environ en un an, ne saurait être un obstacle financier.

2° Analyse des moyens financiers employés en 495S
pour la construction des logements.

Nous avons vu ci-dessus que la France a consacré en 1955
600 milliards pour la construction de logements. Celle estimation
comprend la construction seule, non compris les terrains ni les
y. n. D.

3° Évaluation des moyens financiers nécessaires
■pour la construction rationalisée de 300.000 logements.

La « construction de luxe » exéculée avec des fonds entièrement

prisés ne représente eu dépense qu'une fraction relativement faible
du secteur du bâtiment. On la trouve en effet seulement parmi les
60 milliards de la ligne 7 qui comprend également les constructions
exécutées pour l'État (pour loger les fonctionnaires) ainsi que les
constructions (autres que les H. L. M.) exécutées pour le compte
des collectivités locales ou des eni reprises nationales. D'après le
M. K. L., sur ces 00 milliards, la construction privée en représenterait
environ 50 dont la totalité n'est évidemment pas affectée à la cons
truction de luxe. C'est dire que sur une dépense nationale de 600 mil
liards, il y en a au moins les quatre, cinquièmes, et peul-ètre pas loin
des neuf dixièmes, qui sont affectés à la satisfaction de besoins de
masse, avec un très large concours des fonds publics.
il en résulte que, pour estimer la dépense nationale qui serait

nécessaire à la réalisation du programme des 300.000 logements
annuels, il est légitime de calculer ce que coûteraient 300.000 loge
ments d'une bonne qualité courante, avec tout le confort moderne
mais sans luxe.
Les logements « de luxe », que nous ne sonceons nullement à

proscrire, n'apporteront dans nos évaluations qu'un simple terme
« correctif » d'importance très limitée.
Cette estimation, comme les méthodes d'industrialisation de la

construction se répartissent en catégories différentes, doit néces
sairement reposer sur l'hypothèse la plus vraisemblable, car on ne
peut envisager toutes les combinaisons possibles.
Supposons que sur les 300.000 logements à construire il y en a

120.000 qui sont dans les grandes agglomérations ou leurs banlieues
et 180.000 qui sont dispersées dans les agglomérations secondaires;
nous laissons donc en dehors du sujet le problème de l'habitat rural,
non qu'il ne soit important, mais dans un souci de simplification.
lians celte hypothèse — contestable certainement, par certains

côtés mais admissible comme approximation — le calcul des moyens
nécessaires pour construire 300.000 logements par an donnerait les
résultats suivants:

Moyens financiers nécessaires.

120.000 logements des grandes agglomérations urbaines, y compris
les banlieues, comprenant des capacités de 2. 3, 4. 5 pièces, soit une
moyenne de 3,5 pièces, d'une superficie moyenne de 58 mètres carrés,
avec tout le confort moderne (notamment douche ou salle de bains,
eau chaude et froide, chauffage central, gaz et électricité, ascenseur
si plus de 4 étages), à traiter par l'industrialisation maximum au
prix moyen de 1.730.000 F, soit 208 milliards.
180.000 logements des agglomérations moins importantes, de même

capacité et de même confort que les précédents, mais à réaliser, en
raison de leur dispersion, par des moyens industriels moins poussés,
par exemple par les méthodes du «traditionnel évolué », au prix
unitaire de 1.875.000 F, soit 338 milliards.

Total, 516 milliards.
Ce résultat permet de comparer ce qui a été fait jusqu'ici et ce

qu'il serait matériellement possible de faire par l'emploi de l'indus
trialisation:

En 1951, on a achevé 162.000 logements et on a dépensé 510 mil
liards;
En 1955, on a achevé 205.000 logements et on a dépensé dans les

mêmes conditions 000 milliards;
It est possible, à l'avenir, par l'emploi de méthodes modernes, de

construire annuellement 300.000 logements en ne dépensant que
510 milliards. Autrement dit, il est parfaitement possible de cons
truire beaucoup plus en dépensant un peu moins.
Comme pratiquement il ne s'agit pas d'envisager une réduction

des crédits offerts à la construction, on se rendra compte que notre
appréciation cependant prudente renferme encore une large marge
de sécurité, puisque celle-ci est de 10 p. 100. On peut admettre d'ail
leurs que cette marge correspond aux logements de luxe dont nous
n'avons pas tenu compte dans un calcul délibérément sommaire.

4° Évaluation de ta main-d œunre nécessaire
pour la construction rationalisée de 300.000 logements.

En nous plaçant dans la même hypothèse, le calcul peut facile
ment s'effectuer comme suit ;
Moyens en main-d'œuvre nécessaires:
120.000 logements très industrialisés, exigeant chacun 1100 heures

de travail ou 0,7 ouvrier-an, soit au total: 120.000 x 07 =
81.000 personnes. ' ~~
180.000 logements semi-induslrialisés, à construire par les méthodes

du « traditionnel évolué », exigeant en moyenne chacun 2.600 heures
de travail ou 1,3 ouvrier-an, soit au total: 1SO.000 x 1,3 = 231.iOO
personnes. '

Total, 318.000 personnes.
Ce chiffre est à rapprocher des effectifs actuellement employés dans

le bâtiment qui sont de 370.000 personnes, c'est-à-dire très sensi
blement supérieurs.

11 n'y a donc pas de problème de main-d'œuvre. Celle-ci laisse au
contraire une marge de sécurité de plus de 15 p. 100.
Ceci nous permet donc de dégager les trois conclusions suivantes:
1° Il est tout à fait possible de construire 300.000 logements par

an avec des effectifs très sensiblement inférieurs aux effectifs actuels
de la profession ;
2° Le soi-disant goulot d'étranglement de la main-d'œuvre n'existe

pas; il n'est que la conséquence de la persistance de méthodes péri
mes de productivité insuffisante qui ne font pas appel aux ressources
de la technique moderne que l'expérience a confirmées:
3° La politique qui consisterait à accroître les effectifs actuels

de quelque 00.000 ou 80.000 personnes, pour pouvoir réaliser avec
les pratiques anciennes l'objectif de 300.01)0 logements, serait extrê
mement dangereuse du point de vue social; car, comme il est inéluc
table que le progrès technique étende peu à peu son emprise, il
faudrait, dans quelques années, procéder à une déflation massive (les
effectifs de la profession, avec les conséquences douloureuses qu'en
traînent toujours de telles mesures.

Remarques importantes.

1° On ne saurait assez insister sur le fait que les estimations que
nous avons faites ne correspondent pas à des constructions « au
rabais », mais à des conslructions dont le confort, l'économie de
charges annuelles pour l'occupant et la solidité sont de premier ordre.

a) Confort:

Faut-il rappeler que, selon une étude du Conseil économique, à
Paris, 20 p. 100 des logements n'ont pas l'eau courante et 77 p. lut)
n'ont ni cabinet de toilette, ni salle de bains ?
Notre calcul, au contraire, correspond à une extension progres

sive des bienfaits du progrès technique à toute la population et
nous y avons fait entrer les éléments d'un confort très évolué, en
particulier: eau chaude et froide, salle de bains ou douche, chauf
fage central, ascenseur. C'est aussi le souri d'alléger la présenle
étude qui nous a conduit à mener notre calcul sur la considération
d'un seul standard de qualité; il est évident que si l'on considérait
que l'urgence justifiait dans certains cas et pendant quelques animées
un confort moindre — ce dont votre rapporteur général ne s'estime
pas juge — il en résulterait encore dans le calcul une marge sup
plémentaire considérable.
b) Économie de charges:
Chacun sait que les charges les plus lourdes résident dans le

chauffage; il serait anormal de construire des immeubles d'une ma
nière économique si le mode même de construction devait entraîner
ensuite des charges annuelles excessives — notamment pour le chauf
fage. Or il se trouve que les deux procédés industriels de construc
tion sur lesquels — faute de pouvoir tout décrire — repose notre
évaluation (savoir l'industrialisation par grands panneaux et le « tra
ditionnel évolué » par l'emploi du béton léger), sont très emptoïcs,
le premier en U. R. S. S., le deuxième en Suède, c'esl-'-d;re dan»
deux pays pour lesquels le coût du chauffage est encore plus important
qu'en France.
c) Solidité:
Il n'est pas contesté que c'est particulièrement dans les pays froids

que la construction ne supporte pas la médiocrité. Les deramethwi'J
de construction qui ont servi de base à nos estimations ctani (t.un
large emploi dans deux pays plus froids que le nôtre, on doit en
conclure qu'elles ont subi dans des conditions sévères la sanction ue
l'expérience. , ,
Ainsi les estimations que nous avons présentées ne sont infu

sion ni d'un esprit d'austérité inopportun, ni d'une médiocrité da"
la qualité qui s'avérerait rapidement coûteuse.
2° Qu'il nous soit permis également de préciser qu'en axant nojre

rapport sur l'emploi de matériaux minéraux classiques, nous im >
entendu nous limiter à des méthodes qui bénéficient d'une expom ,
bien assise, sans pour autant exclure d'autres formules — luweu
elles très différentes. , ,
Actuellement certains producteurs ou groupements de Pr™.,'./,

de matières premières procèdent à des études fort jatere---- l >
dont certaines sans doute peuvent être considérées comme eu ^
point et dont d'autres en sont: encore au stade des reclie.relier
est le cas d'expériences concernant l'emploi de l'acier (nota» • .
de la tôle), de- l'aluminium, du verre, des matières plastn]
l'initiative des Charbonnages de France). ««tle.
Si nous n'avons nullement fait état de ces procédiS^oM»' •

c'est uniquement par souci de prudence, mais il resiu.e i
réserve que notre estimation constitue un minimum: c «•« „,n .: nc-
mum que la technique d'aujourd'hui permet de gagner sur ia ' '
cela ne veut pas dire que demain quelque progrès nom eau
mettra pas de gagner encore davantage,
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ne (out cela se dégage, en résumé, cetle règle de conduite que,
m?me sans s'attache» exagérément à des chiffre'; qui ne visent qu'à
Sirer aii plus juste les possibilités physiques, il apparaît qu'en matière
t courir iicl ion. pour sortir des difficultés actuelles, la seule politique
sainte et efficace, sur les divers plans, économique, financier et social,

sans accroître — ni non plus diminuer — sensiblement
'tïtwt financier et les effectifs de In main-d'œuvre, à tout mettre en
Lyre pour accélérer le processus de modernisation de la profession —
a«?«us qu< est déjà amorcé, mais qui n'évolue que très lentement
4îS des wéUiûdes do productivité accrue.

B. — L'adaptation des services publics
aux nécessités de l'industriatisaii&n.

Un changement dans la politique suivie jusqu'il ce jour en
«line de "construction — dont les résultats se sont avérés à l'cx-
wHiiee manifestement insuffisants, quels qu'aient été la bonne
Intenté et les efforts qui ne sont pas douteux des pouvoirs publics
j!i;ii bien que des entrepreneurs — doit nécessairement postuler
Be&aiHWmcut complet des idées, des conceptions ou des méthodes,
aussi bien chez les uns que chez les autres.
jitgs avons vu que cette tentative « d'évasion » des pratiques
* habitudes anciennes a laquelle, sous l'égide de grands fonction
na», se sont livrés quelques industriels ou quelques eni reprises
jj M'timent, a donné des résultats d'un intérêt exceptionnel. Le
«Wcrac est donc d'étendre, de généraliser, de systématiser ces
nouvelles méthodes.
l'industrie du bâtiment y est tout à fait disposée. Mais elle ne

«ini, à elle seule, dans le cadre administratif actuel, y procéder.
C'est cc qu'exprime d'ailleurs le délégué général de la fédération

nationale du bâtiment, au nom de cet organisme, dans un exposé
iii i dénonce en substance les multiples inconvénients du système
acluel: examen des plans par les représentants des autorités locales,
mHipiicaiion des modifications et navettes nombreuses, puis par
t.? iles divers travaux entre une multiplicité d'exécutants dont l'ac-
lioa difficile à coordonner donne lieu à tous les à-coups imagi
nées et, lorsque tout est terminé, dislocation de cette équipe une
lois qu'elle s'est en quelque sorte « rodée » par un travail en com
mua, tout étant à recommencer pour un antre chantier.
Le déiégué général de la fédération da bâtiment conclu I:
. C'est ce cadre qu'imposent à la fois une tradition solidement

jliWle et une réglementation particulièrement stricte... »
El il ajoute :
■ Faut-il donc renoncer à l'espoir de voir naître l'industrie tant
attendue ? Nous ne le croyons pas, mais il faut vouloir les moyens de
c" que l'on veut et aussi concevoir les limites de ce qui est pos
ai*.

«Les problèmes purement techniques que posent de pareilles réali
sions sont déjà résolus par des entreprises très évoluées et, sur
«feint, la France est loin d'être en retard sur les pays voisins,
même sur les Etals-Unis.
i Seulement, pour passer à une production de masse dans un tel
intime. il faut que le cadre actuellement imposé à la construction
iê profondément modifié et adapté aux impératifs de l'outil de
production, dont la nature commande tout- le reste.
• Mime en dehors de la préfabrication intégrale, un aménage-
Kilt rationnel de conditions imposées à l'activité des entreprises
(«rirait une marge importante au progrès qui relève de l'emploi
de méthodes de caractère industriel sur les chantiers.

• Le remède définitif ne viendra que d'un changement profond
(il système complexe qui opprime actuellement la construction et
fflla rénovation appelle des mesures de caractère révolution-
Nil*. •

1! n'est pas douteux que « pour passer à une pr oduction de masse,
il faut que le cadre actuellement imposé à la construction soit
sjpté aux impératifs de l'outil de production dont la nature com
mande tout le reste ».

En conséquence, les conceptions, l'optique et la réglementation
itairi^tratives doivent s'adapter aux impératifs qu'impose toute
iïtetrialisation et .l'administration doit substituer l'esprit et les
«tibodes l'une <■ maison de gros » à l'esprit et aux méthodes
(m « maison de détail ».
Bien plu s, comme le rôle des services publics n'est pas de suivre,

mais de promouvoir les développements et les appiiee lions des tcch-
liqne? industrielles qui sont b\s conditions indispensables du pro-
& économique et social, il faut, comme quelques fonctionnaires
Vicieux en ont donné le signal et l'exempte, qu'elle prenne la
Ue de ce mouvement, l'encourage et facilite son développement.
,11M a les nu-yens de remplir celte mission. 11 a les moyens
^Imposer les conditions nécessaires à l'industrialisai ion, car c'est
« qui joue le rôle le plus important dans le financement de la
biisiniclion.

la construction, qui représente un total de C00 milliards, peut
tire divisée en deux secteurs :

t' Le secteur entièrement privé, qui consomme 75 milliards, sans
te appel à l'État et qui, par conséquent, a le droit de les
t'P'îuM comme il. l'entend:
H'n secteur qui est pour partie entièrement public — il s'agit
il® de crédits budgétaires dont le bon emploi peut et doit être
ttntrfllé — et qui pour le complément fait un appel très large,
f'Béi'alement majoritaire, à des fonds publics. Nous comptons dans
«acteur les logements dont la construction est financée par des
['fis du Crédit foncier.
En effet, bien que le Crédit foncier soit juridiquement un établis
sent privé, en pratique il joue le rôle d'un établissement public;
'st pourquoi, subordonnant délibérément l'aspect juridique à l'as-
M économique du problème, il apparaît rationnel de ranger ces
'«sources parmi les « fonds publics »; au surplus, au cours d'une

histoire déjà longue, les dirigeants du Crédit foncier ont toujours
fait preuve d'an haut souci de l'intérêt général; nul doute que si
l'État leur demandait de subordonner les prêts à des conditions
qui en accroissent l'efficacité sur le plan financier et social, ils
n'apportent leur concours empressé et éclairé à une politique de
ce genre.

Ainsi au total, sur les quelque 600 milliards consacrés chaque
années à la construction, la puissance publique en apporte, par des
mécanismes juridiques divers, 305 milliards, mais le concours de ces
fonds publics est étroitement associé à l'exécution de 1G0 + 305 =
52.» milliards de travaux, soit 87 p. 100 de l'activité de la construc
tion. En France, actuellement la construction purement privée ne
représente plus que 75 milliards sur 000, soit 13 p. 100.
En bref, l'État peut aisément contrôler, orienter et discipliner

dans un but d'intérêt national près des neuf dixièmes de la cons
truction, parce que étant le « payeur » il a le droit et la possibilité
d'être le « conseilleur ».

11 n'appartient certes pas à votre rapporteur général de sortir
du domaine des généralités et de procéder à l'élaboration d'un
plan d'action gouvernementale. Il se hasarderait d'ailleurs d'autant
moins à le faire que la présence à la tête du ministère de la recons
truction d'un ministre parfaitement, au courant de ces problèmes,
et, d'un directeur de cabinet qui est précisément l'homme qui
depuis des années s'est attaché à démontrer qu'on pouvait leur don
ner une solution heureuse, est le gage qu'on n'a rien à leur appren
dre à ce sujet.
Mais l l'intention de ses collègues, votre rapporteur général pense

qu'il n'est pas inutile d'indiquer sommairement quelques points
ou quelques directions, sur lesquels l'attention pourrait utilement
s'arrêter :

1° Bien entendu, avant tout, la simplification des formalités admi
nistratives, et la réduction des délais, qui constituent des temps
morts ;

2° Le lancement de marchés assez importants pour permettre la
mise en œuvre de méthodes industrielles, et la continuité de ces
marchés, par tranches étalées par exemple sur quatre ou cinq ans;
3° Le groupage progressif des commandes financées sur fonds

publics de manière à transformer une foule de travaux actuelle
ment dispersés en une masse qui relève des méthodes industrielles
lorsqu'ils sont rassemblés (on pourrait en charger la profession, de
concert avec l'administration);
4° Une politique facilitant le financement des investissements, en

prévoyant par exemple un préfinancement spécial pour l'acquisi
tion d'outillage dans les marchés d'une durée de quatre ans (l'ou
tillage est largement amorti dans ce délai) ;
5° Le respect par l'État des clauses figurant dans les marchés

conclus pour un programme déterminé afin que ne pèse plus sur
la profession la menace d'une rupture des contrats, comme cela a
été le cas par exemple en ce qui concerne les formules de revi
sion des prix.
L'industrialisation est un moyen efficace, nous l'avons vu, de

faire baisser les prix; mais aucune industrialisation n'est possible,
si l'industriel ne peut pas se fier à la signature de l'État, qui peut
le conduire à la ruine dans le cas où -ce dernier rompt unilatéra
lement les contrats;
6° Enfin une politique des terrains, sur laquelle nous allons quel

que peu nous étendre, car la construction risque d'être bloquée,
si l'on ne prend pas des mesures auxquelles sont particulièrement
intéressées les collectivités locales.
Cette politique des terrains doit tout d'abord, pour éviter les

à-coups dans un système de construction par grandes masses,
faire l'objet d'un « planing », comportant dans le cadre d'un plan
d'ensemble l'acquisition des terrains à l'avance (deux ans par
exempte) et leur aménagement: voirie, raccordements (un ai à
l'avance) .

Mais en ce qui concerne les collectivités locales, il faut bien
reconnaître que le système actuel leur impose parfois des charges
non seulement excessives, mais même insupportables.
Des « promoteurs » ont actuellement la possibilité d'acquérir des

terrains à bâtir dans des communes ne disposant que de failies
ressources et d'y bâtir de grands ensembles avec t'aide des fonds
publics. La collectivité locale se trouve alors hors d'état de faire
face aux dépenses qui lui incombent: voirie, écoles, moyens de
transport publics, etc.
Il est donc essentiel qu'à l'avenir le substratum constitué par

cet éuuioement public de base aille de pair avec la construction
et que, puisque l'État aide les particuliers à construire des maisons,
il aide lans les mêmes conditions les communes à prendre toutes
les dispositions qui permettront à la population de s'y installer et
d'y vivre avec commodité.
Au terme de cette étude, votre rapporteur général se doit de

reconnaître qu'il a laissé de cùté an problème économique et social
primordial: celui de la construction en vue de la location.
Par son extrême importance, ce problème mériterait à lui seul

une étude spéciale. Il faut cependant reconnaître que toute réali
sation qui parviendra à réduire effectivement et sensiblement le prix
de la construction en aura, par là-même. facilité l'approche. C'est
dans cet esprit que votre rapporteur général croit pouvoir formuler
l'espoir que le présent travail, bien que ne traitant pas de ce sujet
explicitement. constituera également dans une certaine mesure une
modeste contribution à la solution du problème des logements loca
tifs.

Résumé et conclusions.

Au cours de cette élude nous avons cité un grand nombre de
chiffres — tous soumis au préalable au contrôle des experts du
M. U. L. Afin de faire mieux ressortir ceux qui sont essentiels, il
nous parait nécessaire d'en extraire les plus importants en les fai
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sant suivre des conclusions résumées qui nous semblent devoir en
être tirées:

1. Les besoins de la France en logements sont considérables;
on les estime généralement pour le moins à S00.000 logements par
an pendant dix ans. Ces besoins sont urgents : rien que ^ dans la
région parisienne, quelque flW.OOO personnes s'entassent à l'hôtel
dans des conditions particulièrement pénibles et inadmissibles du
point de vue social.
2. II faut bien reconnaître que jusqu'à présent notre politique

du logement a abouti à une suite d'échecs répétés; chaque année,
les constructions réalisées sont très inférieures aux prévisions; l'an
dernier, le pays — en dépit des O.) milliards dépensés — n'a béné
ficié que de à5.000 logements achevés au lieu des 250.000 annoncés
et, cette année, il n'aura pas davantage les 300.000 logements pré
vus pour -J '. ir>6.
3. Les délais de construction sont excessifs; ils sont en moyenne

de l'ordre de deux ans et demi. Les prix sont trop élevés, bien
plus élevés qu'à l'étranger; toutes réserves étant faites sur le
caractère nécessairement approximatif de comparaisons de ce genre,
ils sont en moyenne environ deux fois plus élevés qu'en Allemagne.
4. Cependant " nul ne songe à contester que la construction en

série de modèles normalisés — c'est ce qu'on appelle l'industriali
sation — est un moyen efficace d'accroître la productivité et
à qualité égale de diminuer les prix de revient; c'est ainsi que le
M. Ii. L. a réalisé des chantiers témoins dont l'enseignement est
extrêmement probant : les délais sont divisés par quatre, les prix
sont diminués de plus d'un quart, les heures de main-d'œuvre néces
saires sont diminuée-; de 30 à 50 p.' 100
A vrai dire celle industrialisation exige quelques investissemenls;

cependant ceux-ci sont relativement peu coûteux; dans la solution
qui entraine les dépenses les plus lourdes, ils sont amortis en un
an.

5. En conséquence, alors que les méthodes traditionnelles exige
raient l'emploi de quelque &KOUO ouvriers supplémentaires et
une dépende annuelle accrue de 130 milliards pour atteindre l'ob
jectif des 500. onu logements annuels qui sont nécessaires, le recours
à des méthodes de rationalisation de la construction s'adressant à

des techniques éprouvées permet, sans augmentation des moyens
actuels en argent et en main-d'œuvre, de construire annuellement
300.000 logements de dimensions raisonnables (moyenne 3.5 pièces et
53 mètres carrés), tous munis de ce qu'on est convenu d'appeler le
« confort moderne », c'est-à-dire; chauffage central, eau chaude et
froide, gaz, électricité, salle de bains ou de douches, et un ascenseur
chaque fois que le nombre d'étages dépassera quatre.
Précisons que cette estimation" est relative à des constructions

solides, durables et d'une bonne isolation - thermique, n'entraînant
par conséquent que des charges annuelles normales.
6. Cependant la condition nécessaire à la mise en œuvre de ces

méthodes industrielles consiste dans une adaption préalable de
l'administration aux conséquences de ces nouvelles conceptions. Il
faut modifier profondément les traditions et les usages de manière
'à substituer l'esprit et l'optique d'une « maison de gros », à ce qui
s'inspirait jusqu'ici trop souvent des pratiques étriquées d'une
« entreprise de détail ». Bien plus, l'administration ne doit pas sui
vre mais prendre la tête de ce mouvement. Elle peut exercer un
rùie déterminant, car l'Ktat finance à peu près les quatre-cinquièmes
de la construction' et dispose de ce fait d'un levier puissant.
Cet effort simultané des pouvoirs publics et de l'industrie du

bâtiment est seul susceptible de permettre la solution du problème
du logement.
Il résulte de très récentes déclarations du ministre de la recons-

truclion et du logement, noire éminent collègue M. Chochoy, que
le Gouvernement se dispose à déposer incessamment un projet de
« loi-cadre » tendant essentiellement à permettre d'instaurer par
décrets les mécanismes juridiques ou administratifs qui permettront
l'orienlalion progressive vers ine productivité accrue ■ d'une profes
sion dont les richesses potentielles ne sont pas actuellement
employées à plein.
A ti Ire personnel, votre rapporteur général exprime le vœu que

les moyens ne soient pas marchandés à un ministre qui s'est
déclaré lui-même vouloir être non pas le ministre des promesses,
mais celui des « moyens »
C'est le vole rapide d'une loi permettant les très larges réformes

que les groupements professionnels eux-mêmes appellent de leurs
vœux que le Parlement permettra que les bienfaits des progrès
techniques soient mis à la disposition de la plus large masse pos
sible de nos concitoyens.

CHAPITRE III

LA SECUR5TE SOCIALE: SON ORGANISATION
ET SON FINANCEMENT

Préambule.

Les mesures successives intervenues depuis la Libération dans
le domaine social — inspirées sans doute par des considérations
généreuses très louables — ont finalement abouti à un ensemble,
de structure fort complexe, et assez peu rationnel.
D'une part, l'ordonnance du 4 octobre 1915, en réorganisant le

régime do sécurité sociale des salariés, a laissé subsister certains
régimes antérieurs et a prévu l'institution de régimes complémen
taires qui se sont mis en place petit à petit, selon des modalités
propres à chacun d'eux.

D'autre part, l'assurance vieillesse des non-salariés, amorcée dès
septembre 1I4G par la création d'une allocation temporaire appelée
communément « allocation aux économiquement faibles », a trouvé
son cadre définitif dans les lois des 17 janvier 1918 et 10 juillet 1952.

Ce que l'on désigne donc, dans le langage courant, sous le vocable
de « Sécurité sociale » constitue ainsi un tout assez hétérogène et
dont la structure ne peut être bien connue que de quelques spé
cialistes.

Le rapporteur général n'a pas la prétention, dans ce chapitre
d'examiner dans le détail, tous les régimes existants. 11 veut seu
lement essayer de familiariser ses collègues avec ces derniers en
présentant, aussi clairement que possible, le cadre actuel ie la
sécurité sociale ainsi que la structure et les ressources des princi
paux régimes et plus particulièrement ceux sur lesquels l'attention
de la commission des finances a été appelée, au cours de ces der
nières années, lorsqu'un concours financier de l'État a été néces
saire pour leur permettre de faire face à leurs obligations.
Ce chapitre constitue, dans son esprit, un instrument de travail

mis à la disposition de ses collègues et susceptible de faciliter leur
tache lors de la discussion de tout projet qui pourrait être soumis
au Parlement en vue de réaliser les reformes de structure qu'im
pose la situation financière actuelle de la sécurité sociale.

TITRE I"

LE CADRE GENERAL DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

Section I.

GÉNÉRALITÉS

Les divers régimes de sécurité sociale concernent, d'une part,
les salariés et, d'autre part, les non-salariés.

I. — Les régimes de sécurité sociale des salariés.

La réforme de la sécurité sociale des salariés, opérée par l'or
donnance n» 45-2250 du 4 octobre 1ÎM5, a maintenu la distinction
existant antérieurement entre les salariés de l'agriculture et les
autres.

1° Les salariés des professions non agricoles;
L'objet essentiel de l'ordonnance du 4 Oclobre 1915 a été de

fondre dans un système unique — celui de la sécurité sociale -
des avantages sociaux qui étaient, auparavant, servis par des orga
nisations distincte-!. C'est ainsi que ia sécurité sociale assure dé=or-
mais le service des prestations concernant les assurances sociales,
les accidents du travail et les prestations familiales.
L'ordonnance du 4 octobre 1915 a laissé toutefois subsister cer

taines organisations de prévoyance qui fonctionnaient antérieure
ment et a autorisé la création, en sus du régime de base, d'avan
tages supplémentaires gérés par des organismes distincts.
À l'heure actuelle, il existe donc, dans le cadre de la sécurité

sociale applicable aux salaries de l'industrie et du commerce;
Le régime général de la sécurité sociale;
Les régimes spéciaux maintenus en vigueur en ce qui concerne

des salariés qui, tels les fonctionnaires de l'État ou le personnel de
la Société nationale des chemins de fer français, bénéficiaient déjà,
lors de l'intervention de l'ordonnance du 4 octobre 1W5, d'un régime
de prévoyance. Ces régimes spéciaux peuvent toutefois faire appel
au concours du régime général pour le service de certaines presta
tions ;
Les régimes complémentaires qui servent des prestations en

supplément du régime général et qui peuvent être institués sur le
plan professionnel ou interprofessionnel ou même dans le caare
d'une seule entreprise. Ces régimes complémentaires concernent
essentiellement les prestations de retraites. y compris la couverture
des accidents du travail, mais ne s'appliquent pas aux prestations
familiales

2° Les salariés de l'agriculture:
Les salariés de l'agriculture demeurent affiliés à un régime par

ticulier dont l'organisation, différente de celle applicable ain sala
riés de l'industrie et du commerce, est définie par les articles «u
et suivants du code rural.
En matière d'assurances sociales, le système comprend un régime

de base qui peut être assorti de régimes complémentaires. , .
En ce qui concerne les accidents du travail, c'est le régime de

l'assurance prévu par la loi du 9 avril 1898 qui continue de fonc
tionner.

Enfin, les prestations familiales font l'objet d'un budget annexe.

II. — Les régimes de sécurité sociale des non-salariés.

En ce qui concerne les non-salariés, il faut faire une distinction
entre les prestations familiales et l'assurance-vieillesse.
1° Prestations familiales: . ... . ,
Les non-salariés bénéficient de régimes de prestations famine-5

différents du régime applicable aux salariés. ... ,
Leur structure et les prestations qu'ils servent ne sont a aiiieu

pas les mêmes selon qu'il s'agit des travailleurs indépendants
l'industrie et du commerce ou des exploitants agricoles
Les prestations familiales allouées aux travailleurs inde Pen.„ imô

des professions non agricoles sont servies par les caisses d u re»
général des salariés, mais font l'objet d'une comptabilité ai»" 1 - - ■
Quant à celles dont bénéficient les exploitants agricole-, *•

sont intégrées dans te budget annexe des prestations ianin
agricoles.

2° Assurance -vieillesse: ^ ..
Le régime de l'allocation-vieillesse des personnes

a été institué par la loi n° 48-101 du 17 janvier 19ib gm a , /Jjgpj
une organisation autonome polir chacun des groupes de piui«-
ci-après :
Professions artisanales;
Professions industrielles et commerciales;
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Professions libérales;
Profe-sions agricoles.
En ce qui concerne les professions artisanales, libérales, indus

trielles el commerciales, les organismes ont été mis en place dès
ii.v et l'.'i''.
PJP contre, pour les professions agricoles, il fallut attendre, pour

,,,p soit créée une allocation vieillesse, lintervention de la loi
5. y1-;).» du 10 juilet 1952.
Ce texte a également institué un fonds spécial, géré par la caisse
w déi»Ms et consignations et destiné à servir ine allocation aux
personnes non-salariées qui ne pourraient èire prises en charge par
'un des groupes professionnels visés par la loi du 17 janvier 1048.

Section II.

LA SÉCURITÉ SOCIALE DES SALARIES.

Paragraphe i.

La sécurité sociale dans les professions non agricoles.

I. — Le régime général de la sécurité sociale.

Le régime général de la sécurité sociale comprend trois branches
KsiiiK-les: celle des assurances sociales, celles des accidents du tra
vail el celle des prestations familiales.
Si les branches ont, chacune, leur autonomie comptable, leur

trésorerie, par contre, est commune. Ce fait explique qu'à l'heure
actuelle, l'excédent de recettes du fonds des prestations familiales
soit utilisé pour combler le déficit du fonds des assurances sociales
alors que l'inverse s'était produit il y a plusieurs années.
Le régime général est alimenté par des cotisations assises sur

les salaires, cotisations dont le taux et les redevables varient selon
les branches. Toutefois, pour les trois secteurs, les salaires soumis
à cotisations ne peuvent excéder un plafond fixé à 528.000 F depuis
le l•' octobre 1055.
Primitivement déterminé par la loi, ce plafond, depuis l'inter-
ention de l'article 18 de la loi de finances du 14 avril 11)52, peut
désormais êlre modifié par décret, après avis des organisations signa
taires de la convention de retraites des cadres « en cas de variation
SDMI.IC de l'indice général des salaires établi par les services du
ministère du travail et de la sécurité sociale ».
Les prestations de sécurité sociale sont servies soit par les caisses

primaires et régionales de sécurité sociale (assurances sociales et
accidents du travail), soit par les caisses d'allocations familiales.
L'activité de ces divers organismes est coordonnée, sur le plan

national, par une caisse nationale de sécurité sociale.
Toutes ces caisses ont leur autonomie financière.
Elles sont administrées par des conseils d'administration qui, à'

l'échelon local, sont élus directement par les travailleurs et les
employeurs et qui, aux échelons régional et national, sont élus res
pectivement par les conseils d'administration des caisses primaires
et ceux des caisses régionales. Toutefois, le conseil d'administration
de la caisse nationale comprend huit représentants de l'État dont
l'un membre du conseil d'État, est son président.

A. — Assurances sociales.

t» Champ d'application:
Le régime général des assurances sociales couvre les risques mala

die. invalidité, vieillesse et décès ainsi que les charges (le la mater
ai. 11 s'étend, en principe, à tous les travailleurs salariés ou assi
milés des professions non agricoles.
Toutefois, les salariés relevant d'un régime spécial ' de retraite:
Soit, ne sont pas affiliés du tout au régime général des assurances

sociales (personnels de la Société nationale des chemins de fer
fançais, mineurs, marins, clercs de notaire, personnels de la Ban
nie de France, de la Banque de l'Algérie);
Soit, n'y sont affiliés que pour les prestations en nature — et
exceptionnellement pour les prestations en espèces — des assu
rances maladie et maternité (agents d'Électricité et Gaz de France,
loriclionnaires titulaires et ouvriers de l'État ainsi que ceux de
certaines collectivités locales, les petits cheminots et les personnels
dc' théâlres nalionaux).
Enfin le bénéfice des prestations en nalure a également été
tondu aux étudiants et aux grands invalides de guerre ainsi qu'aux
vcu\ es et orphelins de guerre.
2" Nombre des assurés:

An cours de l'année 195i, le nombre des assurés cotisant an
féginie des assurances sociales pouvait être évalué comme suit:
Hégime général, 8.700.000; fonctionnaires de l'État, 800.000; élu-
faits, 'J0.000 ; victimes de guerre, 190.000. — Total, 9.780.000.

3e Prestations :

ll faut faire une distinction entre les prestations en nature et
lts prestations en espèces.
m Prestations en nature :

Ce sont les prestations correspondant au remboursement des
Irais médicaux el pharmaceutiques. Ce remboursement est effectué,
s «ns limitation dans le temps, sur la base d'un « tarif de respon
sabilité » fixé soit par convention passée entre les organismes de
iccurité sociale et les praticiens et approuvée par les pouvoirs
Publics, soit directement par ceux-ci, dans le cas contraire. Le man
te! des sommes remboursées est égal, en principe, à 80 p. 100 du
tarif de responsabilité, le reliquat de 20 p. 100 constituant le « ticket
modérateur » et demeurant à la charge des assurés.
jj; Prestations en espèces:
M sont les prestations correspondant a des indemnités versées

Mt en cas d'arrêt de travail, soit en cas de maternité, soit au titre
ifs pensions.

Maladie. — Dans le cas général, l'assuré a droit à une indemnité
journalière égale, en principe, à la" moitié du gain journalier (dans
la limite du plafond) et majorée, éventuellement, pour l'assuré
ayant au moins trois enfants à charge. Cette indemnité est versée
à partir du quatrième jour de la maladie et pendant trois ans au
maximum.

Dans le cas d'affections de longue durée (tuberculose, maladie
mentale, cancer, poliomyélite) l'indemnîlé journalière, an cours des
six premiers mois, est déterminée comme il vient d'être indiqué
ci-dessus et, à partir du sepiième mois, ne peut être inférieure à
un minimum fixé par arrêté. Elle cesse d'être servie à l'expiration
d'un délai de trois ans.
Maternité. — Une naissance entraîne le versement:
Des indemnités journalières de l'assurance maladie pendant

li semaines (6 semaines avant l'accouchement et 8 semaines après);
De primes d'allaitement;
De bons -de lait.

Invalidité. — Les invalides sont classés en trois groupes:
Premier groupe. — Ceux qui sont capables d'exercer une activité

perçoivent une pension égaie à 30 p. 100 du salaire moyen corres
pondant aux cotisations versées au cours des dix dernières années
d'assurance précédent la première constatation médicale (maximum
actuel : 153.400 F).
Deuxième groupe. — Ceux qui sont incapables d'exercer une pro

fession quelconque ont droit à 40 p. 100 du salaire défini ci-dessus
(maximum actuel: 211.200 F).
Troisième groupe. — Ceux qui ont besoin de l'aide constante d'une

tierce personne ont droit à une pension égale à 10 p. loo du salaire
défini ci-dessus (maximum actuel: 211.2oo F) accrue d'une majora
tion égale à 40 p. 100 du taux de la pension sans pouvoir être infé
rieure^ un certain minimum (actuellement : 232.200 F).
Pour les trois groupes, la pension ne peut être inférieure à l'allo

cation aux vieux travailleurs au taux des villes de plus de 5.000 habi
tants (72.3S0 F actuellement).
Enfin, les pensions d'invalidité sont transformées en pensions de

vieillesse lorsque l'invalide atteint l'Age de 60 ans.
Vieillesse. — La pension normale est acquise après trente années

d'assurance et peut être liquidée soit à soixante an:, soit entre
soixante et soixante-cinq ans. Liquidée à soixante ans, elle est égale
à 20 p. 100 du salaire annuel moyen de base. Liquidée
après soixante ans, elle est majorée de 4 p. 100 du salaire de base
par année postérieure à soixante ans et atteint ainsi un maximum
de 40 p. 100 à soixante-cinq ans (actuellement: 211.200 F).
La pension ainsi calculée est majorée, d'une part de 40 p. 100 de

son montant (avec minimum de 232.200 Fi lorsque les pensionnés
ont besoin de l'aide constante d'une tierce personne et d'autre part
de 10 p. 100 lorsque l'assuré a eu au moins trois enfants.
Elle est également majorée lorsque le pensionné a son conjoint

à sa charge et que ce dernier rie bénéficie d'aucun avantage de la
sécurité sociale. Cette majoration, qui est de moitié avec maximum
de 5.000 F, lorsque le conjoint a moins de soixante-cinq ans, est
portée a la moitié de l'allocation aux vieux travailleurs salariés (soit
actuellement 30.190 F) lorsque le conjoint a plus de soixante-cinq ans.
Par ailleurs, dos pensions proportionnelles sont allouées aux assu

rés comptant entre quinze et trente ans d'assurance ainsi que des
renies aux assurés comptant entre cinq et quinze ans d'assurance.
Lorsque l'assuré atteint soixante-cinq ans, sa prestation, qu'il soit

titulaire d'une pension normale, d'une pension proportionnelle ou
d'une rente, est portée automatiquement au taux de l'allocation
aux vieux travailleurs salariés des villes de plus de 5.000 habitants
(72.380 F actuellement).
Décès. — En cas de décès d'un assuré social, ses ayants-droit per

çoivent un « capital-décès » égal à quatre-vingt-dix fois le gain jour
nalier de base avec un minimum de 2.500 F (maximum actuel:
132.000 F).
4° Financement:

Pour les salariés affiliés en totalité au régime général des assu
rances sociales, les cotisations représentent t r p. loo des salaires,
dans la limite du plafond, dont 10 p. 100 à la charge de l'employeur
et 6 p. 100 à la charge des salariés
Pour les tributaires des régimes particuliers, affiliés pour partie

au régime général des assurances sociales, les taux des cotisations
varient selon les catégories.

B. — Aociûants du travail.

1° Champ d'application:
A la différence du régime général des assurances sociales, celui

des accidents du travail ne s'applique qu'aux salariés de l'industrie
et du commerce à l'exclusion, en principe, des bénéficiaires des
régimes spéciaux.
2» Nombre des accidents du travail:

En 1954, les accidents du travail se sont élevés à 1.920. 863 dont
92.447 donnant lieu à incapacité permanente.
3° Prestations:

a) Prestations en nature:
La sécuriié sociale prend entièrement à sa charge les frais médi

caux, chirurgicaux, pharmaceutiques et d'hospitalisation.
h) Prestations en espèces:
Incapacité temporaire. — En cas d'incapacité temporaire, l'assuré

perçoit, dès le premier jour et durant toute la période d'incapacité,
une indemnité journalière égale à la moilié du salaire journalier
pendant les vingt-huit premiers jours et aux deux tiers de ce salaire
à compter du vingt-neuvième jour.
Incapacité permanente. — En cas d'incapacilé permanente, les

intéressés ont droit à une rente calculée en fonction du. salaire et
du taux de réduction de la capacité de travail.
Le salaire pris en compte est le salaire réel perçu au cours des

douze mois précédant l'accident. Toutefois, ce salaire, d'une part
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ne peut être inférieur à un minimum (320.122 F depuis le 1er mars
1956) , et d'autre part est « écrôté » au delà d'un certain plafond.
Une majoration égale à 40 p. 100 de la rente avec minimum de

232.200 F, est attribuée aux rentiers qui ont besoin de l'aide cons
tante d'une tierce personne.
4° Financement:

Les ressources du régime proviennent d'une cotisation incom
bant exclusivement aux employeurs et qui varie suivant les catégo
ries professionnelles et les entreprises.
En 1954, le taux moyen de la cotisation s'est élevé à 2,57 p. 100

des salaires plafonnés.

C. — Prestations familiales.

1° Champ d'application:
Le régime général des prestations familiales s'applique à tous

les salariés de l'industrie et du commerce, ainsi qu'aux mineurs
à l'exclusion, en principe, des tributaires des autres régimes spé
ciaux.
2° Nombre de bénéficiaires:
En 1954, les caises d'allocations familiales ont servi des pres

tations à 2.480.942 familles de salariés pour 5.415.129 enfants se
répartissent ainsi qu'il suit:
Régime général: nombre de familles, 2.291.881; nombre d'enfants,

5.007.007.

Régime minier: nombre de familles, 189.001; nombre d'enfants,
407.402.

Totaux: nombre de familles, 2.480.912; nombre d'enfants,
5.415.129.
3° Prestations:
a) Détermination des enfants à charge.
Sont considérés •„ comme étant à charge les enfants âgés

de moins de :
Quinze ans, s'ils ne sont pas salariés;
Dix-sept ans, s'ils sont en apprentissage;
Vingt ans, s'ils poursuivent leurs éludes ou s'ils sont dans l'im-

possiblilé d'exercer une activité salariée par suite d'infirmité ou de
maladie chronique.
b) Salaire de base: r
Les prestations familiales sont calculées sur la base de salaires

forfaitaires fixés selon les zones territoriales. Le salaire mensuel
de base est actuellement de 18.000 F dans le département de la
Seine et réduit, dans les autres départements, en fonction des abat
tements de zones.
c) Allocations familiales:
Leurs taux sont les suivants:

Pour deux enfants :22 p. 100 du salaire de base;
Pour trois enfants: 55 p. 100 du salaire de base;
Pour chaque enfant suivant: 33 p. 100 du salaire de base.
Eu outre, chacun des enfants à charge, à l'exception du plus

Agé. ouvre droit, l partir de 10 ans, à une majoration égale à 5 pour
100 du salaire de base.
d) Allocation de salaire unique:
Elle demeure calculée sur les salaires de base antérieurs (soit,

en fait, 17.250 F dans la Seine).
Par rapport à ce salaire de base, l'allocation de salaire unique

est égale à :
10 p. 100 pour l'enfant unique de plus de 5 ans et de moins de

10 ans ;
20 p. 100 pour l'enfant unique de moins de 5 ans et pour l'enfant

restant seul lorsque ses frères et sœurs cessent d'ouvrir droit aux
allocations familiales;

40 p. 100 pour deux enfants à charge;
50 p. 100 pour trois enfants et plus à charge.
e) Allocations prénatales:
Attribuées aux parents pendant la grossesse, elles sont égales,

pour chaque mensualité, à 25 p. 100 du salaire de base.
f) Allocation de maternité:
Le montant de l'allocation de maternité est égal à deux fois

le salaire de base pour la première naissance et aux quatre tiers de
ce salaire pour les autres naissances.
Pour que cette allocation soit versée, il faut que:
Ta première naissance intervienne dans les deux ans du mariage;
La seconde naissance intervienne dans les trois ans suivant la

première ou les cinq ans du mariage;
La troisième naissance intervienne dans les trois ans suivant la

seconde ou les ui it ans du mariage.
A partir de la quatrième naissance, il n'y a plus de condition

de délai.
g) Allocation compensatrice:
N'étant pas affectée par les abattements de zones, cette allo

cation est égale, à l'heure actuelle, à:
934 F par mois pour deux enfants;
1.137 F par mois pour trois enfants et par enfant en sus du troi

sième.
4° Financement:

La cotisation due au titre des prestations familiales est à la
charge exclusive de l'employeur et son taux est de 16,75 p. 100
des salaires plafonnés.
Le régime général participe, dans les conditions qui sont ana

lysées plus loin, au système de la surcompensation.

II. — Les régimes spéciaux.

Ainsi qu'il a été indiqué précédemment, les régimes spéciaux
concernent:

Les personnels de l'État;
Ceux des départements et communes;
Les marins;

Les mineurs ;
Les agents de la Société nationale des chemins de fer français'
Ceux de la Régie autonome des transports parisiens; '
Les petits cheminots;
Les personnels d'Électricité de France et de Gaz de France*
Ceux de la Compagnie générale des eaux; '
Ceux de la Banque de France et de la Banque d'Algérie;
Ceux de l'Opéra, de l'Opéra-Comique et de la Comédie-Française.
Seuls seront examinés dans la présente note les régimes spéciaux

les plus importants ou ceux qui sollicitent un concours financier
de l'État.

A. — Personnel de l'État.

Seuls les agents titulaires bénéficient du régime spécial.

1° Assurances sociales et retraites.

a) Retraites:
Les fonctionnaires titulaires de l'État ainsi que les personnels

militaires bénéficient d'un régime de retraites particulier institué
par la loi du 20 septembre 1948 et les ouvriers de l'État d'un régime
analogue institué par la loi du 2 août 1919. Les intéressés versent
une cotisation de 6 p. 100 sur la totalité de leur traitement, solde
ou salaire.

Les retraites des fonctionnaires, par contre, sont calculées sur un
traitement « écrôté », la partie excédant neuf fois le traitement le
plus bas, soit un plafond de 1.440.000 F actuellement, n'étant
comptée que pour moitié. Le traitement pris en compte est le der
nier traitement d'activité, à condition qu'il ait été perçu pendant
six mois.

Le montant de la pension est déterminé à raison de 2 p. 1(1)
par «annuité liquidable », étant précisé qu'une annuité liqiiidnbie
correspond à une année de service actif et aux six cinquièmes
d'une année de services sédentaires.
Pensions d'ancienneté. — Le droit à pension d'ancienneté est

acquis lorsque se trouve réunie la double condition de soixante ans
d';\ge et de trente ans de services dans le cas général et de
cinquante-cinq ans d'âge et de vingt-cinq ans de services pte
les fonctionnaires civils ayant passé quinze ans dans un service
acl if.

Pour les militaires, il n'y a qu'une condition de services: vingt-
cinq ans ou trente ans pour les officiers, selon qu'ils ont servi
six ans ou non hors d'Europe, vingt-cinq ans pour les sous-
officiers.

La pension d'ancienneté ne peut, en principe, dépasser 75 p. 190
du traitement de base. Elle peut cependant atteindre 80 p. 100
par le jeu des bénéfices de campagne acquis au cours d'opéra-
lions de guerre.
La pension d'ancienneté ainsi calculée est majorée de 10 p. IN

pour le retraité ayant élevé trois enfants jusqu'à l'âge de seize ans
et de 5 p. 100 pour chacun des enfants à compter du quatrième.
Pensions proportionnelles. — Le droit à pension proportionnelle

est ouvert après quinze ans, mais sa jouissance est parfois
différée.

Pensions d'invalidité. — Le fonctionnaire invalide qui est dans
l'obligation de cesser ses fonctions a droit, selon ses années de
services, à une pension proportionnelle ou d'ancienneté. En outre,
celui dont l'invalidité est imputable au service a droit, en plus
de sa pension, à une rente d'invalidité, calculée en fonction de
son degré d'invalidité.
En tout état de cause, les avantages ainsi accordés ne peuvent

Être inférieurs à ceux prévus par le régime général de sécurité
sociale.

Pensions d'ayants cause. — Les veuves, sous certaines cordilions
relatives au mariage, ont droit à la moitié de la pension de
leur mari et les orphelins mineurs à 10 p. 100 de la pension de
leur père.
Le total de la pension de la veuve et de celles des orphelins

ne peut excéder la pension du père.
Quant.au veuf, il peut obtenir la réversion de la pension de M

femme à la triple condition d'être invalide, de s'être marié deux ans
au moins avant le décès de sa femme et de ne pas avoir le res
sources supérieures au montant du plus faible traitement de la tom/"
tion publique.
b) Assurance maladie et maternité:

Les prestations en espèces (indemnités en cas d'arrêt d'activi 1.
en vertu des dispositions statutaires, sont servies directement 1
l'État à ses personnels. ,
C'est ainsi que les fonctionnaires civils ont droit à un

normal de maladie de six mois (dont trois mois à plein tram i ■
et trois mois à demi-traitemenl) par périodes de douze mois ,, 1je
cutifs. Par ailleurs, en cas de longue maladie (tuberculose, m •
mentale, cancer, poliomyélite), ils peuvent prétendre a. un cuio
cinq ans dont trois ans à plein traitement et deux ans a demi-
ment. Ces durées sont portées respectivement à huit ans, u' l.
et trois ans lorsque la maladie a été reconnue contractée en s •
Quant aux prestations en nature (remboursement des frais;

eaux et pharmaceutiques) de l'assurance maladie et mater » #
personnels de l'État en bénéficient par rintermédiaire soit m » e[
général de sécurité sociale pour les fonctionnaires c
les ouvriers de l'État, soit de la caisse militaire de sécu
pour les personnels militaires. Dans les deux cas, i 1
versent une cotisation de 2,50 p. 100 sur leur traitement • ^
dans la limite du plafond de la sécurité sociale i
ment 528.000 F par an) et l'État verse une .cotisahon JW ^
Pour les retraités, le taux de la cotisation des inttre^ea ci
de l'État est ramené à 1,25 p. 100.
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2° Accidents du travail.

c, iir les accidents du travail, les agents titulaires de l'État sont
: ouverts M leur statut.

3° Prestations familiales.

Celles-ci sont payées directement par l'État, aux taux du régime
général.

B. — Personnels des collectivités locales.

Seu j s bénéficient du régime spécial, les personnels titulaires des
oîleciivités locales.

1° Assurances sociales et retraites.

Retraites :

En ce qui concerne les retraites — dont le régime est analogue
I i relui des fonctionnaires te l'État — ces personnels sont affiliés

I la caisse nationale de retraites des agents des colleetivilés locales
! Lij par l'ordonnance n° 45-W3 du 17 niai 1915 et gérée par la
Lç des dépôts et consignations. Les intéressés versent nue coti
t jljon de (J p. 100 calculée sur la totalité de leur traitement et les
collectivités locales, en principe, une cotisation de 12 p. 100; mais
tnie contribution supplémentaire, dont le taux est fixé chaque
ijsice, est en outre demandée aux collectivités pour assurer l'équi-
to financier de la caisse (en :I955 et 1950: 6 p. 100).
4 ces recettes, calculées en fonction des traitements ver-

tfs s'ajoutent deux nu t res sortes de ressources provenant:
' L'une, des collectivités locales qui avaient institué une caisse de
retraite avant la création de la caisse nationale; ces collectivités
doivent verser à la caisse nationale, qui a absorbé toutes tes caisses
esi-ianles, une fraction de l'excédent du passif des anciennes eais-
SK Pour 1955, ces versements ont élé de 5.2 >0 millions;
* L'aulre de l'État, qui verse une subvention au titre des anciens
personnels locaux aujourd'hui étatisés, auxquels la caisse sert des
pensions sans encaisser de cotisations d'agents en activité, puisque
eux-ci sont maintenant fonctionnaires de l'État. En 1955, cette sub
vention était de 780 millions.
A 'iieu'e actuelle, le nombre des agents en activité affiliés à

la caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales
lit de l'ordre de 2*7.000 et celui des retraités, de 120.000 environ.
il Assurance-maladie :
En matière d'assurance maladie et d'assurance maternité, les
«nfs des collectivités locales bénéficient soit des prestations du
faillie général de sécurité sociale, soit de prestations équivalentes,
les collectivités locales, aux tenues du décret n° 51-280 du 2 mars

1!(J, ont le choix entre trois solutions:
S.it l'affiliation au régime général, moyennant une cotisation

de li p. M du salaire, dans la limite du plafond du régime général
jî sécurité sociale, et répartie par moitié entre la collectivité et
l'intére-sé :
suit l'affiliation au régime général pour le service des seules
iliations en nature (remboursement des frais médicaux, pharma-
teuliques, etc.) moyennant une cotisation de 5 p. 100 du salaire —
iras la limite du plafond — répartie par moitié entre l'intéressé et
la eollectivilé ; dans ce cas. les prestations en espèces (indemnités,
«.l sont servies par les collectivités;
Suit l'affiliation à un régime particulier comportant générale

ment 1« service des prestations en nature par une sociélé mutua
liste et le service des prestations en espèces par la collectivité.

2° Accidents du travail.

Pour les accidents du travail, les intéressés sont couverts par
leur statut ou, dans certains cas, par la loi sur les accidents du
travail.

J 3" Prestations familiales.
te agents des collectivités locales bénéficient des prestations

je droit commun qui leur sont servies directement par la collec-
j Me dont ifs dépendent. Par ailleurs, les collectivités locales sont
iliiiifes à un « fonds national de compensation des allocations

! familiales des collectivités locales » géré par la caisse des dépôts et
I «signalions Ce fonds assure la péréquation des charges de presta

tions familiales de ces collectivités sur la base du rapport entre les
liiOMlions servies et les rémunérations versées.

C. — Régime des marins.

Sont affiliés à ce régime spécial les marins pratiquant la pêche
Mime ainsi que ceux des navires de commerce.
Le nombre total des assurés en activité est d'environ 102.000

tt celui des marins et allocataires de 95.000.

i° Assurances sociales, retraites et accidents du travail.
la couverture des risques assurances sociales (maladie et retraites)

Jt accidents du travail est assurée par « l'Établissement national
jfe invalides de la marine ». C'est un établissement public doté de
■ Krsonnatité civile et de l'autonomie linnncière, géré, sous
l'autorité directe du ministre de la marine marchande, par un dirac-
t«r assisté d'un conseil supérieur.
II comprend:
lne « caisse de retraites des marins » assurant le service des

ielraites ;
lne « caisse générale de prévoyance des marins » gérant les
®es risques (maladie, invalidité, maternité, accidents du travail).

ressources sont constituées par:
Les cotisations des armateurs: 7,50 p. 100 du salaire pour la
«Me de retraites et 0,75 p. 100 pour la caisse de prévoyance;
tes cotisations des marins: 0,75 p. 400 du salaire pour la caisse

•c retraites et 3 p. 100 pour la caisse de prévoyance:

Le produit d'une taxe sur les passagers et de droits divers;
Les subventions de l'Elat.

. En matière 'd'assurance maladie et maternité, les prestations ser»
vies par le régime des marins sont analogues à celles du régime
général de sécurité sociale.
En matière de pensions d'invalidité, le marin qui, à l'expiration

de ses droits à l'assurance maladie, est encore atteint d'une incapa
cité de travail d'au moins 60 p. 100 reçoit une pension égale à 50 pour
100 du salaire de sa catégorie.
Quant aux pensions d'ancienneté, elles sont acquises après vingt-

cinq ans de services et cinquante ans d'âge, des pensions propor
tionnelles pouvant, par ailleurs, être accordées après quinze ans de
services et cinquante ans d'âge.
La pension e<t égale à 2 p. 100 du salaire forfaitaire de la caté

gorie professionnelle par année de services.
Des pensions d'ayants cause sont également accordées aux veuves

et aux orphelins.

2° Prestations familiales.

Les marins bénéficient des prestations de droit commun par l'in
termédiaire de la caisse nationale d'allocations familiales des
marins du commerce et de la caisse nationale des allocations fami
liales de la pêche maritime, qui fonctionnent, toutes les deux, dans
le cadre de l'organisation générale de la sécurité sociale.

D. — Régimes des mineurs.

Les personnels des mines et des entreprises assimilées (ardoisières,
exploitations de bauxite, etc.) sont, quelle que soit leur qualifica
tion professionnelle (ouvriers, employés, cadres, ingénieurs) affiliés
à la caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les mines
qui coordonne l'activité des sociétés de secours minières et
des unions régionales.
Au 31 décembre 1955, le nombre des tributaires de la caisse natio*

male s'établissait, approximativement, ainsi qu'il suit;
Travailleurs en activité, 320.000.
Retraités et allocataires, 280. 000.

1° Assurances sociales et retraites.

a) Maladie et maternité:

Le financement est assuré par une cotisation patronale de 6 pou^
100 et une cotisation ouvrière de 2 p. 100 assises sur les salaires dans
la limite d'un plafond (actuellement 528.000 F).
Les prestations allouées aux mineurs sont, dans l'ensemble, équi

valentes à celles du régime général de la sécurité sociale. Toutefois,
les intéressés sont parfois dispensés du « ticket modérateur ».
b) Retraites et pensions d'invalidité :
Le financement est assuré essentiellement par une triple cotisa*

tion assise sur les salaires plafonnés:
8 p. 100 à la charge des ouvriers;
8 p. 100 à la charge des employeurs;
Cotisation de l'État dont le taux, au moins égal % 8 p. 100, est

fixé compte tenu de la variation, depuis l'année 1948, du rapport
retraités-cotisants (taux réel pour 1956 = 15,50 p. 100).
A celle triple cotisation doit s'ajouter, depuis l'intervention du

décret n» 55-593 du 20 mai 1955, le quart du produit de la redevance
que doivent acquitter les concessionnaires de mines d'hydrocarbures
liquides ou gazeux.
Les pensions des mineurs sont uniformes quelle que soit la qual^

fication professionnelle des intéressés.
La pension d'ancienneté est attribuée à cinquante-cinq ans après

trente ans de services. Cet âge est toutefois ramené à cinquante ans
pour les ouvriers comptant au moins vingt ans de services au fond.
Cette pension est fixée à 186.120 F et peut être majorée de 6.201 F
par année de services en sus de trente ans, accomplie avant l'âge
de cinquante-cinq ans.
Une pension proportionnelle est attribuée, à cinquante-cinq ans,

aux agents comptant plus de quinze ans de services et au moins
de trente ans: elle est fixée à 93.000 F et peut être majorée de
6.201 F par année de services en sus de la quinzième.
Une pension d'invalidité générale est accordée aux travailleurs des

mines qui présentent une invalidité réduisant au moins des deux
tiers leur capacité de travail ou de gain et qui ont accompli au mini
mum deux ans de travail dans les mines; le taux de cette pension
est le même que celui de la pension normale de vieillesse corres-'
pondant à trente années de services, soit actuellement 186.120 F<
Lorsque l'invalide est incapable d'exercer une profession quel-

conque et se trouve, en outre, dans l'obligation d'avoir recours à
l'assistance d'une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires
de la vie, le taux de sa pension est majoré de 214.000 F.
Une pension d'invalidité professionnelle est accordée aux travail-!

leurs des mines qui, pour une cause uniquement imputable à la;
maladie, à un accident, à une blessure ou à une usure prématurée
manifeste, se trouvent dans l'obligation absolue d'interrom
pre, avant le terme normal, leur carrière minière ou subissent aii
au cours de celle carrière une diminution de salaire correspondant
incontestablement, par son importance, à un déclassement profès-*
sionnel d'un caractère ou d'un degré nettement anormal. Les intéw
ressés doivent avoir accompli au minimum trois années de travail
dans les mines.

Le montant de la pension d'invalidité professionnelle est fixé à
12.672 F pour le travailleur qui justifie de trois années de services
et s'accroît de 4.224 F par année en sus de trois années.
Enfin, en matière de pensions d'ayants cause, la veuve a droit à

la moitié de la pension de son mari et les ornhelins perçoivent une
allocation annuelle de 5.610 F.
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2» Accidents du travail.

La cotisation est do terminée annuellement d'après la gravité du
risque (taux provisoire pour 1055: 8 p. 100.
Toutefois, les travailleurs des houillères nationales reçoivent direc

tement de leur employeur les prestations correspondant à la période
d'incapacité temporaire.

3° Prestations familiales.

Le financement est assuré dans les conditions de droit commun,
par une cotisation à la charge de l'employeur de 10,75 p. 100 dans la
limite des salaires plafonnés.

E. — Société nationale des chemins de fer français.

Seuls les agents du cadre permanent bénéficient de l'ensemble
du régime spécial de la Société nationale des chemins de fer fran
çais. Les auxiliaires sont affiliés au régime général de la sécurité
sociale, sauf en ce qui concerne les prestations familiales qui leur
sont versées directement par la Société.

1® Assurances sociales et retraites.

a) Assurance maladie et maternité:

En matière de prestations en nature, les agents en activité
bénéficient, à titre gratuit, des soins médicaux et pharmaceutiques.
Les retraités el les ayants cause ont droit il des prestations équiva
lentes à celles du régime général de sécurité sociale.
Toutes les prestations en nature sont servies par une « caisse

de prévoyance » alimentée par:
Une cotisation ouvrière au taux moyen de 2,81 p. 100 des trai

tements ;
' Une contribution de la Société nationale des chemins de fer français
au taux moyen de 4,27 p. 100 du montant des salaires.
Quant aux prestations en espèces (indemnités en cas d'arrêt de

travail), elles sont prévues par le statut et versées par la Sociélé
nationale des chemins de fer français. Les congés de maladie dont
bénéficient les cheminots sont d'un an (dont six mois à plein
traitement et six mois à demi-trailement) en c n s de maladie ordi
naire et de cinq ans (dont trois ans à plein traitement et deux
ans à demi-traitement) en cas de maladie de longue durée. Lorsque
l'affection est imputable au service, l'agent perçoit son traite
ment jusqu'à la guérison ou la consolidation de la blessure.

b) Retraites:

Les pensions d'invalidité et les retraites sont prises en charge
par un compte spécial de la Société nationale des chemins de fer
français dit « caisse des retraites ». Celle-ci est alimentée par une
cotisation de 6 p. 100 à la charge des assurés et une dotation d'équi
libre de la part de la Société nationale des chemins de fer français
(une partie de cette dotation est d'ailleurs prise en charge par
l'État t.

A l'heure actuelle, pour 357.000 agents cotisant à la caisse des
retraites, on compte 3«.'. ioO pensionnés, dont 250.500 anciens agents
et 132.000 avants cause.

La pension d'ancienneté est acquise après vingt-cinq ans de
services, à l'âge de 55 ans dans le cas général et de 50 ans pour les
mécaniciens et les chauffeurs. La pension est liquidée, par année
de services, à raison des deux centièmes du traitement, « écrèlé »
au delà d'un certain plafond.
Une pension proportionnelle, l jouissance différée, est allouée

aux personnels comptant quinze ans de services. La jouissance est
toutefois immédiate en cas d'invalidité. Par ailleurs, pour une inva
lidité imputable au service, une pension est accordée quelle que
soit la durée des services.

Enfin, les veuves ont droit à une pension de réversion dans des
conditions analogues à celles prévues pour les ayants droit des
fonctionnaires de l'État.

2° Accidents du travail.

La charge des prestations dues au titre des accidents du travail
est supportée en totalité par la Société nationale des chemins de fer
français.

3° Prestations familiales.

Les agents de la Société nationale des chemins de fer français
bénéficient des prestations de droit commun dont la charge est
supportée intégralement par la Société nationale des chemins de fer
français.

F. — Régie autonome des transports parisiens.

1° Assurances sociales- et retraites.

a) Assurance maladie et maternité:

Le régime des prestations en espèces comprend un système de
congés qui, pour une affection non imputable au service peuvent
atteindre un an à plein traitement et trois ans à demi-trailement
en cas de maladie ordinaire et cinq ans (dont trois ans à plein trai
tement et deux ans à demi-traitement) pour line maladie de longue
durée. Pour une affection imputable au service, les congés sont pro
longés, à plein traitement, jusqu'à la guérison ou la consolidation
de la blessure.

En matière de prestations en nature, les agents en activité béné-
. ficient, à titre gratuit, des soins médicaux et pharmaceutiques dis
pensés par le service médical de la régie. Quant aux retraités et aux
ayants cause (conjoints et enfants), ils ont droit à des prestations
en nature équivalentes à celtes du régime général de sécu

rité sociale. Toutes les prestations en nature sont servies i, ar i.™
« caisse de coordination » alimentée par:
Une cotisation des agents en activité et en retraite t»ale i

2,35 p. 100 soit des salaires, soit des pensions, dans la limil-
plafond de la sécurité sociale;
Une cotisation de la régie égale à 2,9 p. 100 des salaires et dei

retraites plafonnés.
b) Retraites:
Le droit à pension d'ancienneté est acquis-
Pour le personnel sédentaire, à G0 ans d'Jge et trente ans de

services;
Pour le personnel actif, à 55 ans d'âge et vingt-cinq ans de ser

vices, la condition d'âge étant abaissée à 50 ans pour certains
personnels (receveurs et machinistes du réseau routier el personnel
travaillant en souterrain).
La pension d'ancienneté est majorée, dans les mêmes conditions

qu'à l'État pour les retraités pères de famille nombreuse.
Des pensions proportionnelles sont accordées soit aux agents

réformés sans conditions d'Age, ni de services, seit après quinze ans
de services (dans ce cas la jouissance de la pension est différée).
Les veuves ont droit à la moitié de la pension du mari et les

orphelins mineurs à 10 p. 100 de la pension du père.
Les pensions sont calculées à raison de deux centièmes du traite

ment (écrèté au delà d'un certain plafond) par année de services.
Ces pensions sont imputées à un compte spécial de la régie'

appelé « eomple de retraite » et alimenté par: " '
Une cotisation ouvrière de 6 p. 100 portant sur la totalité des

salaires et traitements;
Une contribution d'équilibre de la régie.
A l'heure actuelle, on compte 30.000 pensionnés pour 33.500 agents

en activité.
2° Accidents du travail.

Les prestations allouées au titre des accidents du travail sont
supportées intégralement par la régie.

3° Prestations familiales.

Les agents de la Régie autonome des transports parisiens Mut
ficient des prestations légales dont la charge est supportée par la
régie.

G. — Les petits cheminots.

1° Assurances sociales (maladie-maternité), accidents du travail
et prestations familiales.

Pour toutes les prestations autres que les pensions d'invalidé
et les retraites, les agents des chemins de fer secondaires et d'inté
rêt local — communément appelés « petits cheminots » — sont
affiliés au régime général de la sécurité sociale.

2° Pensions d'invalidité et retraites.

Le régime spécial de retraites est géré par une «caisse auto
nome », dont le régime a été profondément modifié par un décret
du 14 septembre lOSi complété par celui du 30 octobre 1® et
modifié par l'article 49 de la loi n° 55-359 du 3 avril ltt>5.
Aux termes de ces textes, seuls demeurent affiliés à la caisse

autonome les agents embauchés avant le 1er octobre 1955.
Ceux embauchés postérieurement à celte date sont affiliés »»

régime général de la sécurité sociale; ils bénéficient toutefois d ua
régime complémentaire.
La caisse autonome de retraites est alimentée normalement P"

une quadruple cotisation assise sur l'intégralité des salaires;
11 p. 100 à la charge de l'employeur;
G p. 100 à la charge des salariés;
2 p. 100 à la charge des autorités concédantes;
S p. 100 à la charge de l'État.
A ces ressources s'ajoulenl: ,
D'une part, une subvention exceptionnelle de l'État d'un milliard

déjà prévue en 1955 et reconduite en 1956; ..,
D'autre part, le reversement, par le régime général de la séci'i™

sociale, pendant un certain temps, des cotisations encaissées au (ore
des agents embauchés depuis le 1« octobre 1>51 et au titre desquels
il n'a pas de pensions à servir dans l'immédiat. .
A l'heure actuelle, la caisse autonome compte 25.000 pensionna

pour 27.000 cotisants.

II. — Électricité de France et Gaz de France.

1° Assurances sociales et retraites.

a) Maladie et maternité:

En ce qui concerne les prestations en nature des risques mal»®
et maternité, les agents d'Électricité de France et de Gaz de ri» ■
bénéficient d'un double régime:
D'une part, les prestations de droit commun leur sont servie

le régime général de sécurité sociale moyennant cotisation, a.i.i»
limite des salaires plafonnés, de 1,75 p. 100 à la charge des sanuM
de 3,5 p. 100 à la charge de l'entreprise ; - , n
D'autre pari, des prestations supplémentaires (rembouftenwm

ticket modérateur) sont servies par une caisse d'action SWMW
montée par une cotisation de 2,50 p. 100, assise sur les sai-ii u» 1
la limite d'une fois et demie le plafond du régime Renei-M, •
sécurité sociale et répartie par moitié entre les salaries ei

En matière de prestations en espèces, les personnels à
Gaz de France bénéficient, pour des maladies ordinaires, de .
avec traitement dans la limite maximum de 3(6 jours pour uni i men.
de quinze mois. En cas de maladie de longue durée (makKy.
taies, tuberculose, cancer, elc.), ils ont droit à un congé i.'.Lat.
dont trois ans à plein traitement et deux ans à demi-""
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Pensions d'invalidité et retraites:

Les pensions sont payées par l'entreprise qui reçoit, en contrepart
ie une cotisation ouvrière de G p. 100 assise sur la totalité des trai
tements.
A l'heure actuelle, on compte environ C0.000 pensionnés pour

cotisants.
La pension d'ancienneté est acquise, après vingt-cinq ans de services,
j 'jjje de soixante ans, pour les services sédentaires et à celui de cin-
quanle-cinq ans, pour les services actifs. La pension est calculée à
raison de 2 p. 100 du traitement par année de services, les années de
services actifs étant majorées de 1/6 et celles des services insalubres
de 1/3.
Le traitement pris en compte est le traitement d'activité -qui n'est

toutefois compté que pour moitié ai delà d'un certain plafond.
La pension d'ancienneté est majorée, comme à l'État, pour les

retraités ayant élevé trois enfants.
Des pensions proportionnelles, à jouissance différée, sont accor

dées après quinze ans de services.
La pension d'invalidité est au moins égale à 10 p. 100 du traitement.
Les pensions d'ayants cause (veuves et orphelins) sont accordées

dans des conditions analogues à celles du régime de l'État.

2° Accidents du travail.

Les prestations en espèces (maintien dit salaire pendant les périodes
d'incapacité temporaire) sont servies par l'entreprise.
Les prestations en nature sont servies par le régime général de sécu

rité sociale moyennant une cotisation de 0,30 p. 100 dans la limite des
jalaires plafonnés.

3° Prestations familiales.

Les agents d'Électricité de France et Gaz de France bénéficient des
prévalions légales qui sont supportées par l'entreprise. lts bénélicient
également de primes supplémentaires à la naissance dont le taux
varie d'an mois de traitement pour la naissance du premier enfant à
deux mois de traitement pour chacune des naissances à partir de la
quatrième.

I. — Théâtres nationaux.

1° Assurances sociales (maladie-maternité),
accidents du travail et prestations familiales.

Pour toutes les prestations autres que les pensions d'invalidité et
les retraites, les personnels des théâtres nationaux (Opéra, Opéra-
comique et Comédie Française) sont affiliés au régime général de
sécurité sociale dans les conditions de droit commun.

2° Pensions d'invalidité et retraites.

Les caisses de retraites de ces théâtres sont alimentées: -

Par une cotisation des personnels de f p 100 sur les émoluments;
Par une contribution d'égal montant des théâtres;
Par une subvention de l'Etat.

III. — Les régimes complémentaires.

Ainsi qu'il a déjà été indiqué, les régimes complémentaires — qui
servent, surtout en matière de pensions d'invalidité et de retraites,
des prestations s'a joutant à celles du régime général — fonctionnent
soit dans le cadre d'une entreprise, soit dans celui d'une profession,
soit dans celui d'un groupement interprofessionnel.
Ces régimes sont généralement financés par une double cotisation

ouvrière et patronale assise soit la fraction de salaire dépassant le
plafonds prévu par le régime général de la sécurité sociale, soit sur
le salaire lui-même.

A l'heure actuelle, ces régimes complémentaires concernent envi
ron 900.000 à un million de salariés.

Les plus importants sont indiqués dans le tableau ci-dessous:

Les principaux régimes complémentaires.

NOMBRE

de cotieaule.

NOMBRE

de pensionués.

Le régime des cadres
Le régime des banques
Le régime des personnels des organis
mes de sécurité sociale (C. E. P. j. S.).

La caisse de retraites des ingénieurs
des mines (C. A. R. 1. M.)

La caisse de retrailes des employés des
mines (C. A. lt. E. M.)

Le régime des assurances (C. R. E. P.
S. A.!

Le régime des cadres contractuels de
l'État (l. P. A. C. T. E.)

Le régime des agents de maîtrise de la
métallurgie (I. B. C. A. C. I. M.)

Le régime" des voyageurs et représen
tants de commerce (I. R. P. V. R. P.)..

Le régime des personnels des caisses
d'épargne privées

4 58.000

100.000

60.000

4.000

33.000

25.000

ll. 000

23.000

23.000

2.700

104.500
25.000

6.000

2.000

18.500

8.600

1.000

2.500

7.000

900

Paragraphe II.

La sécurité sociale dans les processions agricoles.

Défini par les articles 1024 et suivants du code rural, le régime
agricole, comme le régime général, comprend trois branches: les
assurances sociales, les accidents du travail et les prestations fami
liales.

I. — Assurances sociales.

1° Champ d'application.

Le régime des assurances sociales agricoles s'applique aux ouvriers
agricoles et aux travailleurs qui leur sont assimilés (petits métayers
et employés des organismes professionnels agricoles).

2° Prestations.

Elles sont analogues & celles du régime général de sécurité sociale
et sont servies par des caisses mutuelles d'assurances sociale ou
agricole (en principe une par département) coiffées sur le plan
national, par une « caisse centrale de secours mutuels agricoles ».
Ces organismes sont gérés par des conseils d'administration élus.

3° Financement.

En règle générale, la cotisation est basée sur un salaire forfai
taire égal, pour les femmes, au salaire minimum interprofessionnel
garanti augementé des indemnités qui s'y rattachent et, pour les
hommes, à 115 p. 100 de ce minimum. Toutefois, pour les employés des
organismes professionnels agricoles, la ■cotisation est calculée sur le
salaire réel des intéressés, dans la limite du plafond de 528.000 F fixé
pour le régime général de la sécurité sociale.
Le taux de la cotisation est de 13,5 p. loo dont 8 p. 100 à la charge

de l'employeur et 5,5 p. 100 à la charge du salarié.
Le nombre des assurés cotisant au régime est de l'ordre de

1.2'i!'.0no et celui des employeurs de 700.000 environ.
Quant au nombre des pensionnés, il est de 191 .367 dont 18.067 au

titre de l'invalidité et 173.300 au titre de la vieillesse.

II. — Accidents du travail.

1° Champ d'application.

Le champ d'application est le même que celui du régime des assu
rances sociales agricoles.

2° Financement.

Les accidents du travail, en agriculture, demeurent régis par la
loi du y avril 1898 et sont, le plus souvent, couverts par une assu
rance que contracte l'employeur auprès d'une compagnie d'assurances
naticuialisée ou non ou, plus généralement, d'une caisse mutuelle
agricole.

III. — Prestations familiales.

1° Champ d'application.

Le régime des prestations familiales agricoles s'applique an* sala
riés agricoles et assimilés qui bénéficient des mêmes prestations que
les salariés de l'industrie et du commerce. Celles-ci sont servies par
des caisses locales (en principe une par département) dont l'action
est coordonnée, sur le plan national, par une « caisse centrale d'allo
cations familiales muliielles agricoles ». Ces organismes sont gérés
par des conseils d'administration élus.

2° Financement.

Le régime des prestations familiales agricoles fait l'objet d'un bud
get annexe — institué par la loi 11° 40-016 du 16 juillet lJi'J — qui
est alimenté:

Par une contribution directe des exploitants agricoles (cotisa
tions proprement dites, taxe additionnelle u l'impôt foncier, verse
ment forfaitaire de 5 p. 100 sur les salaires à la charge de certains
employeurs) ;
Par une contribution indirecte de J'agriculiure constituée par des

taxes frappant les produits agricoles (céréales,viandes, vins, bette
raves, bois, tabac, etc.);
Par une conlribulion de la collectivité nationale sous forme de

taxes fiscales affectées (faction de la taxe sur la valeur ajoutée,
surtaxe sur les apéritifs, majorat ion du timbre douanier);
Par une contribution des autres régimes de prestations familiales

par le jeu de la sureompensation.
Sur la base des "évaluations du budget de 1956 — qui s'élèvent à

132,3 milliards — l'importance relative de ces quatre sources de recet
tes s'établit ainsi qu'il suit:
Contribution directe des exploitants agricoles, 15 p. 100
Contribution indirecte de l'agriculture, 34 p. 100;
Contribution de la collectivité nationale, 20 p. 100;
Surcompensation, 22 p. loo.
En ce qui concerne les cotisations des exploitants agricoles, leur

produit global est fixé par le budget annexe Cette somme est répartie
entre les départements, dans le cadre desquels s'effectue la taxation
des intéressés en fonction du revenu imposable des superficies exploi
tées.

Au 31 décembre 1054, le budget annexe avait assuré des presta
tions familiales au titre de 2.358.000 enfants se répartissant ainsi
qu'il suit:
Nombre d'enfants ouvrant droit aux prestations familiales agricoles.
Salariés: Nombre de familles, 438.000; nombre d'enfants, 1,073.000.

Non-salariés: Nombre de familles, 441.000; nombre d'enfants, ■
1.285.000.
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' ; Section III.

LA SÉCURITÉ SOCIALE DES NON-SALARIES

Paragraphe I8r.' •

Les prestations familiales.

Les non-salariés bénéficient de prestations familiales au ti tre, soit
i de travailleurs indépendants des professions non agricoles, soit d'ex
ploitants agricoles.

I. — Travailleurs indépendants.

Les travailleurs indépendants des professions non agricoles ne per
çoivent dans les mêmes conditions que les salariés, que les seules
allocations prénatales, allocations de maternité et allocations fami
liales à l'exclusion des allocations de salaire unique et de l'allocation
compensatrice.

Ces prestations, qui sont calculées sur la base du même salaire
.mensuel de référence que pour les salariés, leur sont servies par les
caisses d'allocations familiales. Les recettes sont constituées par les
^cotisations des intéressés, calculées selon un barème progressif, en
fonction de leur revenu profesionnel.
En 1955, les caisses d'allocations familiales ont servi des prestations
t 282.620 familles de travailleurs indépendants pour 710.152 enfants.

II. — Les exploitants agricoles.

Les exploitants agricoles perçoivent les mêmes allocations que les
^ravailleurs indépendants: allocations prénatales, allocations de mater
nité et allocations familiales.

Ils bénéficient en outre, depuis l'intervention de l'article 2 de la
loi n° 55-1045 du G août 1955, d'une « allocation de la mère au foyer »,
•calculée sur les mêmes bases que l'allocation de salaire unique et
iont le taux mensuel, par rapport au salaire de base, est fixé;
a) Du 1er juillet 1055 au 30 septembre 1950, à;
15 p. 100 pour trois enfants à charge ;
25 p. 100 pour quatre enfants à charge;
40 p. 100 pour cinq enfants à charge ;
50 p. 100 pour six enfants à charge et plus.
b) A compter du 1er octobre 1950, à :
10 p. 100 pour deux enfants à charge;
20 p. 100 pour trois enfants à charge;
30 p. 100 pour quatre enfants à charge;
40 p. 100 pour cinq enfants à charges;
50 p. 100 pour six enfants à charge et plus.
Le financement de ces prestations est assuré dans le cadre du bud

get annexe des prestations familiales agricoles.
i Ainsi qu'il a déjà été indiqué, des prestations familiales étaient
Servies, au 31 décembre 1951', à 411.000 familles d'exploitants agri
coles au titre de 1.285.000 enfants.

Paragraphe II.

L'assurance-vieillesse.

I. — Généralités. :

A. — Historique.

• La loi du 13 septembre 1910 avait attribué, à compter du 1er sep
tembre 1916, une « allocation temporaire », appelée communément
* allocation aux économiquement faibles », aux personnes âgées de
soixante-cinq ans (ou de soixante ans en cas d'inaptitude au travail)
iqui ne disposaient pas de ressources supérieures à un certain plafond
et qui ne bénéficiaient pas d'une prestation de vieillesse au titre d'un
régime quelconque de sécurité sociale;
Ultérieurement, ainsi qu'il a déjà été indiqué, la loi du 17 jan-

jvier 1918 a institué, en remplacement de celte allocation temporaire,
•une « allocation-vieillesse » en faveur de toutes les personnes non
salariées qui devaient être réparties en quatre grandes catégories:
'artisans, industriels et commerçants, membres des professions libé
rales, agriculteurs.
En fait, les organismes concernant les trois premières catégories

ont pu être mis en place dès 19i8 et 19i9. Mais ce n'est que la loi
<iu 10 juillet 1952 qui créa l'allocation-vieillesse agricole et qui ajouta
une cinquième catégorie de bénéficiaires: celle des personnes ne
pouvant se rattacher à un groupe professionnel quelconque et qui
.Bénéficient d'une « allocation spéciale » servie par un fonds spécial
•géré par la caisse des dépôts et consignations.

B. — Caractéristiques du système.

. Les conditions d'attribution de l'allocation-vieillesse ainsi que les
.modalités de financement différent selon les organisations. Toute
fois, le taux de l'allocation ne peut, dans chacun des régimes, être
inférieur à la moitié du montant le plus faible de l'allocation aux
[vieux travailleurs salariés. Cette allocation minimum est servie, en
ijon t état de cause, aux affiliés n'ayant jamais colM.
. Chacune des organisations professionnelles est financées, en prin
cipe, par des cotisations versées par les membres de la profession.
Elle peut, en outre, instituer un régime complémentaire d'assurance

"Vieillesse et, dans certains cas, un régime d'assurance invalidité-
décès.

.Par ailleurs, ces organisations doivent prendre en charge, rétroac
tivement, les dépenses faites par le Trésor, avant leur fonctionne
ment. au titre de l'allocation temporaire.

II. — Les professions artisanales.

1° Organisation.

Les professions artisanales groupent toutes les personnes dont
l'activité professionnelle comporte l'inscription au registre des métiers
ou dont la dernière activité professionnelle aurait été. de nature à
provoquer cette inscripl ion si élie avait été obligatoire à l'époque où
les intéressés ont exercé cette activité. •
L'organisation autonome des caisses artisanales comprend:
47 caisses interprofessionnelles locales;

' 8 caisses professionnelles;
1 caisse de compensation: la caisse autonome nationale de com.

pensation de l'assurance vieillesse artisanale (C. A. -N. G. A. V. A.).
Le régime des artisans groupe à l'heure actuelle 480.000 coti

sants pour 175.000 allocataires et pensionnés.

2° Prestations.

a) Artisans n'ayant jamais cotisé:
Pour percevoir l'allocation minimum (actuellement 31.320 F par

an), ils doivent remplir les conditions suivantes:
Avoir eu une activité professionnelle de quinze ans au moins;
Avoir 65 ans ou 60 ans en cas d'inaptitude au travail;
Ne pas avoir de ressources supérieures à celles prévues pour

l'attribution de l'allocation aux vieux travailleurs salariés (soit
actuellement, 258.000 F pour un ménage et 201.000 F pour une per
sonne seule).
b) Artisans ayant cotisé:
A 65 ans — " ou à 60 ans en cas d'inaptitude au travail — les

intéressés ont droit à une allocation se composant de deux éléments:
Une allocation dite « proportionnelle » se rapportant aux aimées

ayant donné lieu à cotisation; ■
.'Une allocation dite « de reconstitution de carrière » pour- laquelle
il est tenu compte des années d'activité antérieures au 1er janvier tW!J.

•Le montant de ces allocations est calculé selon des barèmes

variant avec les classes auxquelles appartiennent les intéressts.

III. — Lès professions industrielles et commerciales.

1° Organisation.

Les professions industrielles et commerciales groupent toutes les
personnes ront l'activité professionnelle comporte soit l'inscription
au registre du commerce, soit l'assujettissement à la contribution de
la patente, en tant que commerçant.
L'organisation autonome des caisses d'allocations de vieillesse de

l'industrie et du commerce comprend:
75 caisses interprofessionnelles locales;
15 caisses professionnelles nationales;
9 caisses professionnelles régionales;
1 caisse de compensation: la caisse de compensation de l'orga

nisa l ion autonome nationale de l'industrie et du commerce (0. R. 6.
A. N. LG.).
Le régime des professions industrielles et commerciales comptait

au 30 septembre 1955, 1. 021.522 cotisants pour 320.931. allocataires
et pensionnés.

2° Prestations.

• Il existe deux régimes:
a) Régime transitoire :
Dans ce régime, l'intéressé ne peut prétendre à l'allocation ?"e

si le montant de ses ressources n'est pas supérieur au plafond prévu
pour l'attribution de l'allocation aux vieux travailleurs salaries (soit
actuellement 258.000 F pour un' ménage et 201.000 F pour une per
sonne seule).
De plus l'intéressé doit:
Avoir 65 ans ou 00 ans en cas d'inaptitude au travail;
Justifier de 15 ans d'activité professionnelle.
L'allocation qui lui est accordée est égale à l'allocation minimum

(soit 31.320 F actuellement).
b) Régime normal: ~
Dans ce régime, la condition de ressources est supprimée. M

droit à l'aalocation est ouvert à toute personne:
Ayant 65 ans ou 60 ans en cas d'inaptitude au travail;
Justifiant de 15 ans de cotisations effectives.
Le montant de l'allocation est déterminé en fonction des cotisa

tions versées, selon la classe à' laquelle appartient l'intéressé.

IV. — Les professions libérales.

1° Organisation

L'organisation autonome des professions libérales comprend;
15 caisses dites sections professionnelles, dont la compétente

s'étend à toute la France métropolitaine;
1 caisse nationale. ' .
Ce régime comptait, au 31 décembre 1951, 131.879 cotisants pou

40.410 allocataires et pensionnés.

2° Prestations.

Aucune distinction n'est faite entre la personne ayant cotisé et
celle n'ayant pas cotisé. .

Pour prétendre à l'allocation, il faut:
Être âgé de 65 ans ou de 60 ans en cas d'inaptitude au trayai ,
Avoir exercé une profession libérale pendant 15 ans au mouï» ■

■ Avoir versé les cotisations exigibles. „„ T.mle-
En règle générale, il n'y a aucune condition de ressource., -j,

fois, certaines sections professionnelles (architectes, geomcire>.
femmes, etc.) n'ai Iribuent l'allocation qu'aux personnes oui •
ressources n'excèdent pas une certaine limite qui ne peut tuc
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rieure au plafond prévu pour l'allocation aux vieux travailleurs
salariés (soit, actuellement, 258.000 lf pour un ménage et 201.000 F
pour une personne seule).
Les cotisations varient selon les sections professionnelles.

V. — Les professions agricoles.

i° Organisation.

Sont considérés comme exploitants agricoles, au titre du régime
de l'allocation-vieillesse, les personnes qui dirigent une exploitation
dont le revenu cadastral initial est au moins égal à 50 F. Ce chiffre
est toutefois ramené à 40 F pour les personnes mettant en valeur
des terres dont le revenu cadastrai initial moyen est inférieur à
15 F par hectare.
Le financement du régime est assuré :
a) Par une double cotisation professionnelle: l'une, à la charge

de chaque membre majeur non salarié vivant sur l'exploitation,
(1.000 F par personne), l'autre, assise sur le revenu cadastral de
l'exploitation et variant selon l'importance de l'exploitation (5 F
par franc de revenu cadastral initial au-dessous de 5.000 F de revenu
cadastral par exploitation et 2 F au delà de ce plafond).
b) Par une fraction du produit de la taxe sur la valeur ajoutée.
Au 31 décembre 1954, le régime de l'allocation-vieillesse agricole

comptait approximativement 4. 200. 000 cotisants pour 740.000 alloca
taires.

2° Prestations.

Ce sont, suivant les cas, une allocation de vieillesse ou une retraite.
ai Allocation de vieillesse:
Pour pouvoir y prétendre, l'intéressé doit:
Elie âgé de 65 ans ou de 60 ans en cas d'inaptitude au travail;
Avoir exercé une activité agricole pendant au moins 15 ans en

qualité de chef d'exploitation;
Être domicilié sur le territoire métropolitain;
Être de nationalité française ou ressortissant d'un pays ayant

conclu un traité de réciprocité :
Ne pas avoir des ressources dépassant le plafond prévu pour l'allo

cation aux vieux travailleurs salariés (actuellement 258.000 F pour
un ménage et 201.000 F pour une personne seule).
Le montant de l'allocation est actuellement de 34.320 F.
b) Retraite:
Pour pouvoir y prétendre, l'intéressé doit:
Être âgé de li5 ans ou de 60 ans en cas d'inaptitude au travail;
Avoir exercé une activité agricole pendant au moins quinze ans;
Avoir cotisé régulièrement au moins pendant cinq ans;
Ne pas être titulaire d'un avantage au titre d'un autre régime

de sécurité sociale-
Aucune condition de ressources n'est exigée.
La prest a I ion versée comprend deux éléments:
line retraite de base d'un montant égal à celui de l'allocation

visée ci-dessus;
line retraite complémentaire calculée en fonction de la cotisation

cadastrale.

VI. — L'allocation spéciale.

L'allocation spéciale est attribuée aux personnes dont les res
sources sont inférieures à un certain plafond et qui ne peuvent
être rattachées ni à l'une des organisations d'allocation-vieiilesse
qui viennent d'être analysées, ni à un régime vieillesse de salarié.
Cette allocation est servie par un « fonds spécial » géré par la

caisse des dépôts et consignations et alimenté par:
1° Une taxe spéciale de 10.000 F sur les « oisifs » ;
2° Une contribution de tous les régimes chargés d'allouer des

retraites, pensions ou autres allocations de vieillesse;
3° Une majoration du timbre douanier.
Au 31 décembre 1054, le nombre des bénéficiaires de l'allocation

spéciale était de 300.000 environ.

TITRE II

LES RÉSULTATS FINANCIERS DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

SECTION I

LA SÉCURITÉ SOCIALE DES SALARIES

Paragraphe Ier.

La sécurité sociale dans les professions non agricoles.

I. — Le régime général de sécurité sociale.

Depuis plusieurs années, le régime général de la sécurité sociale
accuse un désiquilibre permanent.
Le fonds des assurances sociales, en raison des charges de l'assu-

rance-maladie, est désormais en déficit chronique ; une partie de
celui-ci est comblé, en trésorerie, par les excédents du fonds des
prestations familiales, et le reliquat ne peut alors être couvert que par
des moyens dangereux ou des expédients: prélèvements sur les ré
serves, avances du Trésor, report de dettes.
L'année 1955 n'a malheureusement pas dérogé à la « tradition »

qui semble ainsi s'être établie et l'année 1056, en l'état actuel des
prévisions parait devoir également la confirmer.
En 1955, selon les résultats provisoires, le déficit des assurances

sociales doit être de 57,4 milliards et celui des accidents du travail,
de 5,9 milliards. Ce déficit global de 03,3 milliards n'aura pu être
comblé que pour 2ci, 2 milliards par les excédents du fonds des pres
tations familiales. Aussi, pour permettre au régime général de faire
face au payement des prestations, le Trésor a dû lui avancer 30 mil
liards. Le reliquat, soit une dizaine de milliards, correspond à des

dettes dont le régime général a différé le règlement (surcompensa
tion, versement au fonds de majoration des rentes d'accidents du
travail, remboursement à l'État des dépenses de certains personnels).
Pour 1956, les prévisions, sur la base de la législation en vigueur

au 1er mars 1056 laissent apparaître, compte tenu de la communauté
de trésorerie des différents fonds du régime général, un déficit
résiduel de l'ordre de 16 milliards.

lin tel déséquilibre, en se perpétuant, met en péril l'institution
elle-même, car il entraine:
Un appauvrissement du régime;
Un endettement vis-à-vis de l'État;
Une confusion des trésoreries des divers fonds.
a) L'appauvrissement du régime:
Cet appauvrissement se reflète dans l'amenuisement du patri

moine des organismes de sécurité sociale.
Le patrimoine des organismes de sécurité sociale, qui était de

134,9 milliards au 31 décembre 1948, n'était plus que de 132 mil
liards au 31 décembre 1)54. Traduite en francs constants, cette dimi
nution représente, en valeur absolue, un appauvrissement de l'ordre
de 30 p. 100.
Par ailleurs, la masse de manœuvre dont peuvent disposer les

organismes du régime général, et qui est constituée par le total des
disponibilités et des valeurs mobilières, s'est réduite dans des propor
tions encore plus considérables puisqu'elle est passée de 114,5 mil
liards au 31 décembre à 101,7 milliards au 31 décembre 1954.
Pour fixer l'ampleur de celle réduction, il suffit de rappeler que
cette masse de manœuvre, qui représentait, en 1949, un peu plus de
trois mois de dépenses, ne correspondait plus, au début de l'année
1955, qu'à un peu plus d'un mois des charges. Les facilités dé tréso
rerie du régime général de sécurité sociale se sont ainsi trouvé
amputées des deux tiers en l'espace de six ans.
b) L'endettement vis-à-vis de l'État:
Ainsi qu'il était précisé dans l'exposé des motifs de la loi sur les

comptes spéciaux du Trésor pour l'année 1955, le régime général
de sécurité sociale demeurait redevable vis-à-vis du Trésor, d'une
somme de 16 milliards, reliquat d'avances faites en 1951. En 1955,
ce régime, non seulement n'a pas remboursé sa dette, mais encore,
ainsi qu'il a été indiqué ci-dessus, a dû demander au Trésor 30 mil
liards d'avances nouvelles, devenant ainsi débiteur d'une somme de
46 milliards qui, selon les prévisions analysées précédemment, ne -
pourra pas être remboursée en 1956. lien au contraire, en l'état
actuel de la situation, il est à craindre que le régime général de la
sécurité sociale doive, une fois de plus, faire à nouveau appel au
concours du Trésor au cours de la présente année.
c) La confusion des trésoreries des divers fonds:
La compensation des soldes généraux annuels des trois fonds du

régime général, permet d'apprécier l'importance des sommes qui,
depuis quelques années, ont été prélevées du fonds des prestations
familiales pour couvrir le déficit du fonds des assurances sociales.
Ainsi au 31 décembre 1955, le solde général du fonds des pres

tations familiales est créditeur, en comptabilité, d'une somme dépas
sant largement 100 milliards; mais en trésorerie, cette somme n'existe
pas puisqu'elle a été utilisée par ailleurs, et les bénéficiaires des
prestations familiales ont ainsi le sentiment d'être frustrés d'un
relèvement des prestations qui aurait été possible si le système avait
fonctionné normalement.

Ainsi donc, le régime général de sécurité sociale est actuellement
dans une situation financière très difficile dont il ne pourra sortir
que si des remèdes très énergiques lui sont apportés.

II. — Les régimes spéciaux.

Les charges supportées par les divers régimes spéciaux ont dépassé
700 milliards en 1955.
Leur financement, dans l'ensemble, n'a guère soulevé de diffi

cultés et le Trésor, contrairement à ce qui s'était produit les années
précédentes, n'a pas eu à leur prêter son concours sous forme
d'avances.

Il faut toutefois remarquer que la participation normale de l'État
aux dépenses de ces régimes participation légale, réglementaire ou
conventionnelle — n'a cessé de croître au cours de ces dernières
années.

Encore ne s'agit-il là que du concours financier de l'État expres
sément prévu en ce qui concerne les prestations de la sécurité sociale;
il ne constitue donc qu'un minimum car il ne tient pas compte des
subventions d'équilibre que l'État a dû consentir à certaines entre
prises (Société nationale des chemins de fer français et Régie auto
nome des transports parisiens par exemple) pour combler leur défi
cit d'exploitation.
De 1953 à 1955, en l'espace de trois ans, cette participation est

passée de 40 milliards à 60 milliards, soit un accroissement de 50p. 100.
Pour 1956, une nouvelle augmentation de plus de 10 milliards est

prévue.
Par ailleurs, les divers régimes spéciaux demeurent redevables,

envers l'État, de tout ou partie des avances du Trésor qui leur ont
é té consenties antérieurement. Ce sont:

Le régime des agents des collectivités locales, 5 milliards;
Le régime des marins, 6 milliards;
Le régime des mineurs, 14,1 milliards.

Au total, 25.1 milliards.

Chaque régime spécial, en raison de sa structure propre, .pose év!«
demment des questions particulières.
Il est toutefois deux problèmes qui revêtent un caractère général:

celui des retraites et celui de la surcompensalion des prestations
familiales.

Le financement des retraites devient de plus en plus difficile au
fur et à mesure que le rapport retraités/cotisants s'accroît : tel est
le cas pour la Société nationale des chemins de fer français, où le
nombre des pensionnés dépasse celui des agents en activité, celui des
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mineurs et celui des chemins de fer secondaires. Dans ces trois cas,
l'État a é Lé amené à prendre a son compte une fraction de plus en
plus grande des dépenses de retraites.
Quant à la surcompensation des prestations familiales, elle sou

lève des difficultés qui sont étudiées ci-après

III. — Les régimes complémentaires.

La charge des divers régimes complémentaires est de l'ordre de
45 à 50 milliards, couverte par les cotisations des salariés et celles
des employeurs.

Paragraphe II.

La sécurité sociale dans les professions agricoles.

En 1955, seul le régime des assurances sociales agricoles a été en
déficit et il a dû recevoir, de la part du Trésor, 8 milliards pour pou
voir faire face à ses obligations. Les prévisions pour i»5ti laissent sub-
sisler un déficit, mais un peu moins élevé.
Il faut souligner, par ailleurs, qu'en 1955 le budget annexe des

prestations familiales agricoles n'a pu demeurer en équilibre que
grâce d'une part, au maintien en vigueur du système de la surcom
pensa lion (lequel lui a apporté 25,2 milliards) et d'autre part, à la
création, en 1955, de deux ressources nouvelles: un versement for
faitaire de 5 p. 100 sur certains salaires agricoles et le produit de la
majora lion de 1 p. 100 du timbre douanier (qui a été portée de
2 p. 100 à 3 p. 100). L'quilibre prévu pour 1956 tient compte dc ces
diverses ressources. ,
Le régime agricole de sécurité sociale est par ailleurs redevable

envers le Trésor de sommes importantes, constituées par des avances
qui n'ont pu être remboursées. .
A l'heure actuelle, sa dette s'établit à plus de 53 milliards se décom

posant ainsi qu'il suit:
Assurances sociales, 17.150 millions;
Accidents du travail, 1 milliard:
Prestations familiales, 35.200 millions.

Au total, 53.650 millions.

Paragraphe III.

La surcompensation en matière de prestations familiales

En raison de la composition ou des conditions de travail des familles
qui leur sont affiliées, certains régimes supportent, au titre des pres
tations familiales des charges plus lourdes que d'autres, soit parce
que le nombre d'enfants est plus élevé, soit parce que les allocations
de salaire unique sont plus nombreuses, un plus grands nombre de
mères de famille restant à leur foyer.
Prenant cette situation en considération, le décret n° 53-1024 du

17 octobre (Journal officiel du 18 octobre) avait institué une sur
compensation portant sur la masse des prestations familiales servies
aux salariés des professions non agricoles. Ultérieurement, les disposi
tions de ce texte ont été étendues aux salariés agricoles.
Cette extension a d'ailleurs soulevé de nombreuses difficultés et le

Parlement, lors du voie de la loi du 6 août 1955 relative au budget
annexe des prestations familiales agricoles, ne l'a confirmée qu'à titre
précaire.
Quoiqu'il en soit, le système est actuellement en vigueur et il

n'est peut-être pas inutile d'en rappeler brièvement le fonctionne
ment.

Pour déterminer la part qui doit être supportée, ou au contraire
qui doit revenir à chacun des régimes, on applique la technique sui
vante :

1° On considère, pour chaque régime, d'une part, les prestations
familiales, égales payées au cours d'une année donnée, d'autre part,
les salaires plafonnés qui ont servi de base au calcul des cotisations
d'allocations familiales ou qui leur auraient servi de base si le régime
en question avait été financé par des cotisations;
2° On fait le total, pour l'ensemble des régimes, des prestations

légales d'une part, des salaires plafonnés d'autre part. Le quotient
du total des prestations légales par celui des salaires plafonnés donne
le taux de surcompensation;
3° On applique aux salaires plafonnés de chaque régime le taux

de surcompensation dégagé ci-dessus: on obtient ainsi ce qui doit
être la charge normale des prestations du régime. On la compare à
sa charge effective. Si cette dernière est inférieure à la charge nor
male du régime considéré, la différence doit être versée à titre de
versement complémentaire au régime ainsi surchargé. Si, au con
traire, les dépenses de prestations effectivement payées par un régime
excèdent la charge normale, ce régime reçoit une contribution des
régimes les moins obérés.

Ainsi donc, dans le système actuel, la surcompensation porte sur
des sommes importantes. Deux régimes en bénéficient: la Société
nationale des chemins de fer français et surtout le régime agricole.
Cinq régimes supportent des charges et surtout le régime général de
sécurité sociale.

Cette surcompensalion généralisée, qui conduit essentiellement à'
un transfert de recettes du régime général au régime agricole, a été
vivement critiquée tant a l'Assemblée nationale qu'au Conseil de
la République.
C'est pour mettre un terme i cette situation que le Parlement

avait voté l'article 9 de la loi n° 55-1045 du 6 août 1955 ainsi rédigé:
« Avant le 1er décembre 1955, le Gouvernement déposera un projet

de loi tendant à créer un fonds national de surcompensalion des pres
tations familiales, assurant notamment la compensation rationnelle
des excédents de charges d'origine démographique, familiale et éco
nomique.

« L'article 7 du décret n" 54-1323 du 31 décembre 1954 relatif b la
surcompensation sera abrogé de plein droit dès la mise en vigueur
de la loi prévue par le présent article.

« A partir de la même date, les charges de surcompensalion pré
vues par la présente loi et le décret précité seront supportées par
le fonds national de surcompensation »
En raison des événements politiques qui se sont déroulés au cours

des derniers mois de l'année dernière, les prescriptions de cet arti
cle n'ont pas été respectées et le Parlement n'est actuellement saisi
d'aucun projet de loi tendant à créer un fonds national de surcompen
sation des prestations familiales.

SECTION II

LA SÉCURITÉ SOCIALE DES NON-SALARIES

Les régimes d'allocation vieillesse des artisans, des commerçants
et industriels et des membres des professions libérales fonctionnent
normalement et assurent leur équilibre financier;
Le régime agricole, dont la mise en œuvre remonte au 1r juil

let 1952, accuse toujours un déficit: 3.800 millions en 1955, vraisem
blablement 3.200 millions en 1956. Cette situation est due essentiel
lement à la mauvaise rentrée des cotisations que doivent payer les
agriculteurs.
Jusqu'à présent, le régime agricole n'a pu assurer le payement des

prestations qui lui incombent qu'en faisant appel au concours de
l'État (qui lui a consenti 10 milliards d'avances du Trésor) ou en
différant le payement de sa contribution au fonds spécial;
Le fonds spécial, après avoir bénéficié pour son démarrage d'une

avance du Trésor de 5 milliards (qu'il n'a pas encore rembourse)
a été dans l'obligation, faute de recevoir régulièrement les contrilra-
tions que devait lui verser le régime agricole d'allocation vieillesse
de faire appel à la trésorerie de la casisse des dépôts et consignations
pour pouvoir faire face à ses obligations.

SECTION III

RÉCAPITULATION DES CHARGES DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

Les charges des différents régimes de sécurité sociale, qu'il s'agisse
des salariés ou des non-salariés, ont été, en 1955, de l'ordre de
2.050 milliards et atteindront environ 2.200 milliards en 19Ki.
Par ailleurs, les régimes de sécurité sociale demeurent redevah'es

envers le Trésor d'une somme de près de 140 milliards, reliquat des
avances qui leur ont été consenties:

Montant des dettes des régimes de sécurité sociale
à l'égard du Trésor.

Régime général, 40 milliards.
Régimes spéciaux, 25,10 milliards (1).
Régime agricole, 53,05 milliards (2).
Régime des non-salariés, 15 milliards.
Total, 139,75 milliards.
Les résultats récapitulés dans ces deux tableaux — déficit chro

nique et large endettement de certains régimes — soulignent 1 ur
gence de réformes profondes. Mais celles-ci ne pourront être opérées
que lorsque les pouvoirs publics auront pris position sur certaines
options qui se présentent è eux. Ce sont les plus importantes d'entre
elles que nous allons maintenant analyser dans le titre III.

TITRE III

LES PERSPECTIVES D'AVENIR

La réforme de la sécurité sociale est à l'ordre du jour depuis
plusieurs années et tous s'accordent à la trouver inuispensable.
Toutefois, lorsqu'il s'agit de la réaliser, l'unanimité disparaît et
toutes les solutions envisagées sont alors balayées successivement,
l'une, parce qu'elle est insuffisante, l'autre, parce qu'elle touche a
des droits acquis, la troisième, parce qu'elle remet en jeu les pria-
cipes mêmes du régime et ainsi de suite. Finalement, seules iW'
tissent quelques modifications de détail qui n'apportent
remède à la grave crise de financement que connaît l'institution-
Voire rapporteur général n'a pas la présomption, dans je . ca(1™

du présent rapport, d'apporter un plan de réformes élabore JM".
dans les détails et susceptible d'assurer rapidement le redrcsscmuii
de la situation. Son propos est plus modeste.
Les résultats des expériences avortées montrent que les

techniques sont subordonnées à un choix politique: il faut, en eni- ,
se prononcer d'abord sur l'orientation de l'action réformatrice avu
d'en rechercher les moyens. .
Pour cela, il faut prendre parti nettement sur un certain non

d'hypothèses qui s'offrent, au départ, aux réformateurs éventui ■ .
Ce sont ces options, préjudicielles et indispensables, que

rapporteur général se propose d'évoquer rapidement. ,
Ces options, ou tout au moins celles qui sont essent.ie.Iles et <t

conditionnent les résultats pratiques, sont, semble-t-il, au
de trois.

1° Doit-on maintenir toutes les prestations? .. ,(»i
Jusqu'à présent et, en dernier lieu, dans la 'o1 . dl' rnf, )rnie

sur les pouvoirs spéciaux, on a toujours tenté de réaliser M . - t
de la sécurité sociale sans réduire ics prestations. Cette poj -
très légitime sur le plan des préoccupations sociales et i ■
mais, sur le plan financier, elle implique, pratiquement, sou- ■-—

(1) Dont 14,1 milliards pour le régime minier. milliards
(2) Non compris une dette d'.inlérêls de près de V

au 31 décembre 1955.
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de Quelques mesures d'économie dont l'incidence serait relativement
réduite le maintien du volume des dépenses et la nécessité de recher
cher des recettes nouvelles.
Devant l'insuccès de toutes les tentatives effectuées jusqu'à main

tenant,on peut se demander si un tel postulat est bien compatible
avec la volonté de réforme affirmée par ailleurs. Et si l'on veut
vraiment supprimer le déficit de la sécurité sociale, la première
question que l'on est conduit à se poser est la suivante:
Doit-on diminuer les dépenses,, par tous les moyens, y compris

mie diminution des prestations, pour ramener les charges au niveau
des recettes que l'on peut, sans risque pour l'activité économique
du pays, prélever sur le revenu national ?
Doit-on, au contraire, maintenir toutes les prestations, c'est-à-

dire maintenir les dépenses et. les couvrir, quels que soient les
risques courus, par un prélèvement supplémentaire sur le revenu
" c'esnta' là, semble-t-il, la question essentielle puisqu'elle vise à
déterminer le champ d'application de la sécurité sociale.
2« Doit-on fiscaliser une partie de la sécurité sociale ?
Le volume des charges de la sécurité sociale étant arrêté, se

pose alors le problème du financement.
A l'heure actuelle, ainsi qu'il a été analysé au cours de cette

étude, les dépenses de sécurité sociale sont, en principe, couvertes
par dés cotisations assises sur le revenu professionnel des intéressés.
Toutefois, dans bien des cas, ces ressources sont insuffisantes et
doivent être complétées par d'autres recettes que l'on peut grouper
en deux grandes catégories: l'affectation du produit de taxes fiscales
ou parafiscales et la participation de l'État sous forme de subven
tions ou d'avances du Trésor. Dans les deux cas, il s'agit, en fait,
d'un recours à la solidarité nationale, l'ensemble des citoyens ou
une large partie d'entre eux, étant appelée à financer un régime
dont bénéficient seulement quelques catégories de personnes.
En présence du déséquilibre persistant, et même progressif, de

certains régimes de sécurité sociale, on peut se demander si la coti
sation assise sur le revenu professionnel est bien suffisante et s'il ne
conviendrait pas de faire plus largement appel à la solidarité natio
nale.
En d'autres termes, il est permis de se demander s'il ne faut pas

fiscaliser tout ou partie des ressources de la sécurité sociale.
A l'appui de cette thèse, d'aucuns font également valoir que

certaines prestations — notamment les prestations de l'assurance
vieillesse et les prestations familiales — de par leur caractère géné
ral, justifieraient pleinement une telle modification. C'est ainsi
que dans tous les régimes d'assurance vieillesse, qu'il s'agisse des
salariés ou des non-salariés, les intéressés perçoivent une allocation
minimum qui, intégralement ou partiellement, pourrait être couverte
par une ressource fiscale de caractère également général: c'est
le principe même du fonds national de solidarité dont l'institution
vient d'être adoptée par le Parlement. De même, les prestations
familiales sont communes à tous les salariés et sont, de plus en plus,
étendues aux non-salariés: là aussi ne serait-il pas possible de recou
rir à des recettes fiscales ?

11 ne s'agit pas ici, répétons-le, de prendre parti entre deux solu
tions, mais seulement de souligner que la question de la fiscalité se
pose et qu'il est urgent d'y répondre si l'on veut rétablir l'équilibre
du système.
Dans l'hypothèse où les pouvoirs publics se prononceraient en

laveur de la fiscalisation, il leur faudrait d'ailleurs,- pour orienter
leur action future, répondre à une question subsidiaire : quelle
catégorie d'impôts — impôts directs ou impôts indirects — faut-il
utiliser pour réaliser l'opération ? Là aussi, un choix s'impose dans
le cadre de l'action générale du Gouvernement.
3" Faut-il maintenir l'autonomie des diverses caisses de sécurité

sociale ?

Enfin se pose une dernière question: celle de l'autonomie des
crusses de sécurité sociale. Légitime lorsque les organismes de sécu
rité sociale font face à leurs obligations par leurs propres moyens,
celte autonomie devient difficilement admissible lorsqu'ils s'adres
sent de plus en plus fréquemment à l'État pour assurer leurs éché
ances et serait encore plus contestable si l'on devait se prononcer
en faveur de la thèse de la fiscalisation.
L'indépendance se justifie lorsqu'elle est totale et s'affirme dans

tous les secleurs, aussi bien dans celui des recettes que dans celui
des dépenses; en revanche, la dépendance en matière de ressources
ne doit-elle pas entraîner la dépendance en ce qui concerne les
dépenses ? Et ne faut-il pas, à partir du moment où une institution
assure, en pratique, un service de caractère public à l'aide de ressour
ces publiques, la transformer, en droit, en un « service public »
avec toutes les conséquences que cela peut comporter?
Cette dernière question est certes d'importance; mais nul ne

peut contester qu'elle doit être résolue préalablement à toute tenta
tive de réforme.

Conclusion.

Au terme de cette étude, le rapporteur général estime qu'il n'est
peut-être pas inutile d'en dégager brièvement les lignes principales
en rappelant que notre système de sécurité sociale est complexe, que
sa situation financière actuelle appelle de profondes réformes et que
celles-ci ne pourront être réalisées que si, .au préalable, sont effec
tués certains choix d'ordre politique.
1° Le système est complexe car, malgré la réforme opérée en 1955,

il demeure fait de bribes et de morceaux. C'est ainsi que chez les
non-salariés, le montant et les conditions d'attributions de l'allocation
vieillesse varient, pratiquement, selon les professions.
Quant aux salariés, leurs régimes sont différents suivant qu'ils

appartiennent ou non aux professions agricoles. De plus, en ce qui
concerne le secteur non-agricole, le maintien en vigueur de régimes
spéciaux et la création de régimes complémentaires aboutissent à
des chevauchements et des imbrications qui constituent, en quelque

sorte, un défi à la logique. C'est ainsi, par exemple, que les agents
titulaires des collectivités locales, s'ils dépendent d'une caisse unique
de retraites peuvent, en matière d'assurance-maladie, relever, selon
la solution adoptée par la collectivité qui les emploie, soit du régime
général de sécurité sociale, soit de la collectivité elle-même pour une
partie des prestations et du régime général de la sécurité sociale ou
d'une organisation autonome mutualiste pour une autre partie des
prestations.
Ainsi, tandis que -les régimes complémentaires se superposent

au régime général, les régimes spéciaux, qui devraient se substituer
à ce régime général, ne font que se juxtaposer à lui et dans des
conditions si différentes selon les régimes que, pour les huit princi
paux d'entre eux, votre rapporteur général a constaté plus de vingt
solutions différentes!

2° La situation financière du système est critique:
Dans le régime général, les dépenses de l'assurance-maladle ne

cessent de croître et accusent un déficit permanent qui, malgré le
récent relèvement du plafond des salaires soumis à cotisations,
avoisinera encore en 1956, compte tenu des dettes qu'il faudra bien
régler, une cinquantaine de milliards.

Après avoir utilisé les excédents du fonds des prestations fami
liales — expédient détestable qui crée une confusion des trésore
ries — le régime général de sécurité sociale est ainsi amené:
A différer le règlement de ses dettes: une dizaine de milliards

en 1955;
A s'appauvrir progressivement en dévorant son patrimoine: en

1919, ses réserves, constituées par les disponibles et les valeurs
mobilières, représentaient un peu plus de trois mois de dépenses
tandis qu'à l'heure actuelle, elles ne correspondent plus qu'à un
mois environ de dépenses;
A faire appel à l'État en lui demandant des avances de tré

sorerie qu'il* ne peut rembourser: c'est ainsi que le régime général
doit, en ce moment, 46 milliards au Trésor.
Les difficultés de certains régimes spéciaux ne sont pas moins

grandes. En raison de l'accroissement constant du nombre des pen
sionnés par rapport aux agents en activité — phénomène qui est dû,
pour une très large part, à un fge de retraite trop précoce — l'État,
là aussi, a été contraint de prendre à son compte une part de plus en
plus grande de la charge des retraites, qu'il s'agisse de la S. N. C. F.,
du régime minier, du régime des marins ou celui des petits chemi
nots. Au total, en 1956, celte participation de l'État s'élèvera à
70 milliards environ dont 30 milliards pour la S. N. C. F., 22 milliards
pour les mineurs et 15 milliards pour les marins. Dans le même
temps, les régimes spéciaux demeureront redevables — au titre des
avances de trésorerie consenties antérieurement — de 25 milliards
dont 11 milliards à la charge du seul régime minier.
Le régime agricole des salariés qui, l'an dernier, a dû demander

au Trésor, 8 milliards d'avances pour faire face aux dépenses de
l'assurance-maladie, ne peut régler ses prestations familiales qu'en
faisant appel à des taxes affectées et à la su ['compensation — c'est-
à-dire à une contribution qui lui est versée par les autres régimes —■
qui s'est ainsi substituée à la pratique des avances du Trésor et qui,
en 1956, lui procurera une trentaine de milliards de ressources.
Au total, pour apurer ses dettes vis-à-vis de l'État, le régime

agricole devrait rembourser une cinquantaine de milliards corres
pondant à toutes les avances qui lui ont été consenties.
Quant aux divers régimes d'allocation vieillesse des non-salariés,

ils ont, eux aussi, de plus en plus recours soit à des avances du Trésor,
soit à des ressources affectées ainsi qu'il est apparu récemment lors
de la majoration des allocations vieillesse.
Ainsi l'État, dans tous les domaines, doit « bouclier des trous » et,

à ce titre, c'est quelque 1SO milliards d'avances qu'il a dû faire, sans
avoir la moindre chance d'en obtenir jamais le remboursement. Ce
chiffre seul suffirait à illustrer la situation d'un système dont tout le
monde dit qu'il faut le réorganiser.
3° Mais, préalablement à toute réforme, des choix d'ordre politique

s'imposent. En effet, les moyens — c'est-à-dire les solutions tech
niques — ne peuvent être choisis qu'en fonction de la fin qu'on se
propose. Il s'agit donc, avant d'établir un plan de réformes, de
résoudre un problème de caractère politique et d'exercer certaines
options entre les diverses hypothèses que l'on peut faire sur la
nature du futur système de sécurité sociale.

Pour sa part, le rapporteur général estime que ces options sont,
essentiellement, au nombre de trois:
a) Doit-on ou non maintenir inchangé le volume des prestations ?
Maintenir les prestations, tel est le principe qui, jusqu'ici, a pré

sidé à toutes les tentatives de réformes. A en juger par les résultats,
on peut se demander si, au contraire, il n'est pas plus logique — et
plus prudent — de limiter les prestations au montant des ressources
que l'on peut, sans dommage pour l'économie du pays, affecter à la
sécurité sociale;
b ) Doit-on, pour assurer le financement de la sécurité sociale,

faire appel à la solidarité nationale, c'est-à-dire, en fait, fiscaliser
tout ou partie du système ?
Les modes de financement prévus à l'origine — qui consistaient

en un prélèvement direct ou indirect sur le salaire des personnels
actifs — se révèlent de plus en plus insuffisants. Déjà, dans de nom
breux secteurs, on a fait appel aux taxes affectées pour rétablir,
momentanément, 'équilibre de plusieurs régimes. Doit-on persévérer
dans cette voie — notamment pour certaines prestations comme les
allocations de vieillesse et les prestations familiales qui présentent
un caractère général — et substituer totalement l'impôt à la cotisa
tion sur les salaires ?

Dans le cas où cette solution — qui implique une transformation
de la notion initiale de sécurité sociale — serait admise, à quelle
catégorie d'impôts faut-il recourir pour réaliser le transfert: impôts
directs ou impôts indirects ?
c) Doit-on maintenir l'autonomie des diverses caisses ?
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L'autonomie de la gestion se justifie lorsque le régime assure,
par ses propres moyens, l'équilibre entre ses recettes et ses dépenses.
Mais les appels de plus en plus fréquents au concours de l'État — et
à plus forte raison, la fiscalisation si elle était retenue — conduisent
à se demander s'il ne conviendrait pas de transformer en un véri
table « service public » — avec toutes les conséquences que l'on peut
en tirer sur le plan juridique — des organismes qui assurent un ser
vice de caractère public à l'aide de fonds qui, de plus en plus, sont
des deniers publics.
Lors de la publication de la note d'information budgétaire, finan

cière et économique n° 24 du 22 mars dernier, votre rapporteur
général s'était entretenu de la situation actuelle de la sécurité sociale
avec M. Walker, rapporteur spécial du budget du travail et de la
sécurité sociale.

M. Walker, avec sa haute compétence, avait mis en lumière un
certain nombre d'idées. Il avait souligné que notre système de sécu-
riié sociale é tait la sauvegarde du « capital humain >. de la France.
Pour préserver celui-ci, et le développer, il faut donc s'attacher à
perfectionner le fonctionnement de nos institutions sociales. Mais
pour M. Walker, une action sur le seul plan financier serait insuffi
sante; il lui paraît donc nécessaire d'intervenir également sur le
plan de l'organisation et de la gestion, en tenant compte notamment
du phénomène démographique et des conditions d'emploi de la main-
d'œuvre.
Enfin, M. Walker avait estimé qu'il serait peut-être préférable

de procéder par voie d'adaptations progressives plutôt que d'opérer
brutalement une réforme profonde.
Voire rapporteur général partage pleinement le point de vue de

M. Walker et pour éviter l'effondrement d'un système aussi indis
pensable, souhaite que, très rapidement, le temps de l'action succède
au temps des velléités et des discours.

CHAPITRE IV

LE SECTEUR NATIONALISE ET L'UNIFICATION DU STATUT

DES TRAVAILLEURS DE L'ÉTAT

A. — L'unification du statut des travailleurs de l'État.

Aux termes de l'article 32 de la loi n° 55-3G6 du 3 avril 1955 relative
au développement des crédits affectés aux dépenses du ministère
des finances et des affaires économiques pour l'exercice 1955
(l. — Charges communes), « le Gouvernement doit, avant le
lor octobre 1950, déposer un projet de loi portant, compte tenu
des droits acquis, harmonisation et péréquation des statuts et des
rémunérations applicables tant au personnel de l'État en activité
et en retraite qu'aux diverses entreprises et organismes nationaux
à caractère économique, industriel et social placés sous la direction
et le contrôle de l'État ».

Le Parlement va donc être appelé dans quelques mois à discuter
de cette harmonisation qui représente une opération aussi complexe
que délicate et qui est par ailleurs susceptible d'avoir des répercus
sions importantes sur les finances publiques.
Aussi bien, votre sous-commission chargée de suivre et d'appré

cier la gestion des entreprises nationalisées vient d'établir un rapport,
publié sous le n° 454, qui, d'une part, fait le point de la situation
actuelle des personnels des grandes entreprises publiques et, d'autre
part, ébauche une comparaison entre cette situation et celle de la
fonction publique.
Pour cette étude ont été retenus les statuts de personnel des entre

prises suivantes:
Houillères nationales;
Électricité et Gaz de France;
Société nationale des chemins de fer français;
Régie autonome des transports parisiens;
Compagnie nationale Air France.
Le rapport de votre sous-commission qui contient de nombreuses

précisions sur la situation actuelle des agents de ces entreprises cons
tituera certainement un important élément de base pour l'examen
du projet d'harmonisation qui sera présenté par le Gouvernement,
aussi nous a-t-il paru opportun d'en donner une analyse sommaire
dans le cadre du présent rapport général.
Après une étude très complète des statuts des personnels des

grandes entreprises publiques, le rapport no 454 constate que les
traits essentiels de ces statuts sont dans l'ensemble les suivants:
Une stabilité d'emploi généralement totale;
Un régime de retraite nettement plus avantageux que celui de la

fonction publique;
Des rémunérations inspirées de celles du secteur privé et dépas

sant souvent nettement les traitements de fonctionnaires;
Des avantages accessoires (avantages en nature, allocations

diverses, etc.,) dont on ne trouve normalement l'équivalent ni dans
l'industrie privée ni dans la fonction publique.
Ainsi, les agents de ces entreprises ont profité de leur situation

hybride qui leur permet de se réclamer à la fois du secteur privé et
de la fonction publique pour cumuler — souvent en les développant
largement — les avantages dont bénéficient les fonctionnaires, avec
le maintien du régime sous lequel ils étaient placés au moment de la
nationalisation de leur entreprise.
Une comparaison des principales dispositions des statuts des per

sonnels du secteur nationalisé avec la fonction publique est parti
culièrement instructive.

Par ailleurs, le rapport n° 454 a ébauché une comparaison des
rémunérations dans la fonction publique et dans le secteur nationa
lisé. ,
Étant donnée l'extrême difficulté de trouver des emplois iden

tiques dans les différentes, hiérarchies, les mêmes qualifications
recouvrant souvent, selon les entreprises, des situations sans aucun
rapport, ces comparaisons ont été faites principalement en recher

chant, d'après les éléments fournis par les entreprises elles-mêmes
quel est le déroulement normal de la carrière d'agents ayant la
même technicité ou les mêmes diplômes.
Pour fragmentaires que soient les résultats ainsi obtenus, ils n'en

sont pas moins instructifs. Par exemple, un ingénieur de la Société
nationale des chemins de fer français sortant de Polytechnique a en
moyenne, au bout de 25 ans de service, une rémunération de 25 n
100 supérieure à celle de son camarade de promotion entré aux
postes, télégraphes et téléphones, et un directeur de la Régie auto
nome des transports parisiens gagne 42 p. 100 de plus qu'un direc
teur de ministère.

L'octroi aux agents des grandes entreprises nationales de statuts
particulièrement avantageux entraine pour ces entreprises de lourdes
charges incompatibles avec leur situation financière,
Sans même parler de la Société nationale des chemins de fer fran

çais dont le déficit sans cesse croissant est supporté intégralement
par le budget général, les autres entreprises en cause bénéficient
sous une forme ou une autre, d'une aide de l'État: même celles qui'
comme Électricité de France, ne reçoivent pas directement de sub
ventions budgétaires, présentent des déficits d'exploitation impar-
tants qui, en réduisant leurs marges normales d'autofinancement,
les obligent à avoir recours plus largement aux avances du fonds
d'expansion économique.
En définitive, on aboutit à ce résultat paradoxal de voir le person

nel d'entreprises bénéficiant de concours financiers de l'Elat, par
fois considérables, placé dans une situation nettement plus favo
rable que celle des fonctionnaires auxquels, par contre, des sacrifices
sont imposés par les nécessités budgétaires.
On ne se rend pas suffisamment compte que ces divers personnels

sont les uns et les autres au service de la collectivité nationale, et
que celle-ci fait, en définitive, les frais dans les mêmes conditions,
des rémunérations des uns et des autres, que ce soit par le canal
des prix des fournitures ou des services qui lui sont rendus ou par
le moyen des impôts qu'elle doit acquitter.
En conclusion, votre sous-commission a estimé qu'il serait sou

haitable qu'une action soutenue soit entreprise en vue de la remise
en ordre des statuts des personnels des grandes entreprises publi
ques, remise en ordre qui lui parait, du reste, inséparable de l'har
monisation prescrite par l'article 32 de la loi du 3 avril 1955.
Pour sa part, votre rapporteur général pense que les réformes <t

apporter à la situation actuelle devraient notamment porter sur les
points suivants:
a) Champ d'application des statuts:

Le plus généralement, les statuts s'appliquent à l'ensemble du
personnel de l'entreprise, quelles que soient ses fonctions; tout au
plus est-il toléré par ces statu ts que, pour des tâches à caractère
temporaire, il soit fait appel à des concours extérieurs. L'exemple
le plus typique de cette conception est fourni par le statut de l'Élec
tricité de France.

Or, il apparaît que, dans de nombreux cas, les grandes entreprises
emploient à des tâches permanentes un personnel dont les fonc
tions n'ont en fait que des .rapports indirects avec l'activité de base
de l'entreprise. C'est ainsi qu'il existe à la Société nationale des
chemins de fer français de grands ateliers qui constituent de véri
tables usines autonomes de construction mécanique et dont les
ouvriers ne devraient pas être soumis au statut du cheminot, mais
placés, au contraire, sous le régime de la convention collective de
la métallurgie locale. Seule cette manière de faire permettrait, du
reste, de comparer réellement le prix de revient de ces ateliers avec
ceux des industriels privés effectuant les mêmes travaux. De même,
si dans les mines il est naturel de prévoir un statut spécial pour ceux
qui concourent directement à l'extraction du charbon et exercent
un métier à la fois pénible et dangereux, par contre, l'extension
de ce statut à un personnel administratif qui n'a ni risque, ni sujé
tion spéciale, est absolument abusive
La première réforme à réaliser serait donc d'adopter une défini

tion précise et restrictive des régimes statutaires et dans chaque
société nationale de ne placer sous statut que les agents ayant
directement part à l'activité de base de l'entreprise, les autres sala
riés constituant de véritables auxiliaires permanents qui bénéficie
raient de la convention collective applicable au personnel exerçant
les mêmes fonctions dans le secteur privé.
Par ailleurs, en ce qui concerne les emplois à caractère saisonmet

ou temporaire, les entreprises nationales ont tendance à utiliser iw
agents titulaires, déplacés le cas échéant à grands frais, alors qu il
serait logique d'avoir recours, dans ce cas, à des auxiliaires recru
tés sur place.
Enfin, l'existence d'un volant normal d'auxiliaires faciliterait, dans

les grandes entreprises publiques, l'adaptation des effectifs aux varia
tions de l'activité économique et aux progrès techniques, adaptation
que la rigidité des statuts applicables aux titulaires rend souvent
très difficile.

b) Effectifs:

L'examen des effectifs des grandes entreprises publiques Perm®f '
en première analyse, de constater dans certaines d'entre elles une
exagération manifeste du nombre des cadres supérieurs.
Pour ne prendre qu'un seul exemple particulièrement frappant,

le nombre des agents de la Régie autonome des transports parisien»,
classés dans les échelles lettres, est de 250 contre 990 à la b0CJ ,'
nationale des chemins de fer français. Or, la Régie autonome a •-
transports parisiens est une entreprise qui en importance (tant
point de vue des effectifs que de celui du chiffre d'affaires) rep
sente moins du dixième de la Société nationale des çhemms de K
français. D'outre part, sur le plan de l'exploitation, la direction
la.ltégie autonome dos transports parisiens, entreprise conwno<j« •
présentant une grande unité de trafic, est certainement W» • f
plus aisée que celle de la Société nationale des chemins de 1er
cais.
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En supposant même, ce que rien ne démontre, bien au contraire,
nue lès cadres supérieurs des chemins de fer ne soient, pas plétho
riques ceux ' a autonome des transports parisiens
ut; devraient pas excéder en proportion 'JÔ à 10 unités, soit envi
ron 05 P- b'H) des efîe'iifs actuels.
i'ar ailleurs, des glissements systématiques de l'ensemble du per

sonnel vers le haut de l'échelle des salaires peuvent être observés
dans les différentes entreprises publiques; c'est ainsi que l'on ne
trouve pratiquement plus d'agents à l'échelle t.
Pour mettre un tenue à cet état de fait, la solution semble être

la généralisation, dans toutes les entreprises nationales, de
tableaux d'effectifs, dont la modification ne pourrait intervenir
ou'avec l'approbation des autorités de tutelle. Bien entendu, ces
tableaux ne concerneraient que le personnel sous statut, l'entre
prise élant libre de recruter des auxiliaires pour faire face aux accrois
sements temporaires de son activité.
c) Structure des rémunérations :
Dans certaines entreprises nationales, la structure des rémunéra

tions apparaît comme beaucoup trop complexe. Au traitement de
base s'ajoute une multiplicité de primes et d'indemnités dont les
conditions d'attribution sont fort valables et qui, outre les difficul
tés administratives entraînées par leur calcul et leur payement, sont
la source d'abus, de revendications et, dans certains cas. d'injustices.
Il conviendrait donc de reviser sérieusement les errements actuels
pour aboutir, au sein d'une même entreprise, à une réduction sen
sible du nombre des éléments de rémunération.
Par ailleurs, une observation spéciale doit être faite au sujet des

primes de rendement ou de productivité à ra rac 1ère général, c'est-
à-dire s'appliquant à un taux uniforme à l'ensemble du personnel
d'une entreprise.
S'il est normal de récompenser l'effort de productivité direct d'un

agent ou d'un groupe d'agents, par contre, la notion de producti
vité générale de l'ensemble du personnel appelle de sérieuses
réserves. En effet, l'augmentation globale du rendement d'une
grande entreprise tient souvent, pour une part importante, à des
fadeurs étrangers à l'effort du personnel, notamment au développe
ment des investissements. Or, en attribuant au personnel, sous forme.
de primes, le bénéfice provenant de l'augmentation de la produc
tivité, les modernisations, comme l'a souligné la commission de véri
fication des comptes « ne laissent, dans ce cas, que des charges
financières, sans contrepartie positive ».On aboutit alors au résul
tat paradoxal de voir les investissements nouveaux se traduire par
une diminution de la rentabilité de l'entreprise.
D'autre part, le désir de maintenir certaines parités entre les

rémunérations existant dans les entreprises diverses, a conduit, dans
certains cas, à instituer des primes ou parts de productivité, repo
sant sur des données purement artificielles et calculées de manière
telle que l'on puisse obtenir, en fait. à une date déterminée, une
augmentation égale des piirnes dans les divers secteurs. Si besoin
est, les formules de primes sont même modifiées a posteriori. C'est
ainsi qu'on voit, par exemple, les salaires de la Régie autonome des
transports parisiens majorés comme conséquence indirecte de l'aug
mentation de la production d'Électricité de France. On avouera que
c'est extravagant !...
Plne complète remise en ordre du régime des primes de produc

tivité s'impose pour que ces compléments de salaires ne soient pas
liés à des facteurs étrangers aux efforts du personnel et, par ailleurs,
ioiur qu'il n'y ait plus interdépendance entre les entreprises.
d) Les avantages accessoires:
La plupart des avantages accessoires et tout spécialement les

avantages en nature — dont bénéficient les agents de certaines
entreprises nationales — ne sont pas justifies. ]] n'y a aucune rai-
Sun logique pour qu'un agent d'Électricité de France ait droit à des
fnuriiiiures de courant gratuites ou que la famille, et plus encore
la bi'Ue-famille, d'un cheminot puisse bénéficier de la gratuité de
rirculalion. C'est une tendance des plus fâcheuse que de consi
dérer que la salarié d'une entreprise a un droit acquis au bénéfice
gratuit de la production de cette entreprise. Comme on l'a déjà fait
remarquer, pourquoi, dans ces conditions, ne pas accorder la fran
chise postale aux agents des postes, télégraphes et téléphones, une
immunité fiscale aux lonctionnaires des contribution^ irecles ou le
tabac gratuit à ceux des contributions indirectes ou encore une voi
ture gratuite aux entreprises de ta Régie lienauit ?
On ne doit donc pas hésiter à remettre en cause le principe même

des avantages en nature et à les supprimer dans la plupart des
cas. Seule, par exemple, pourrait être maintenue l'attribution de
rliarbon gratuit aux mineurs de fond en faveur de laquelle mili
tent des arguments d'ordre phsochologique qui paraissent valables.
De même, certains autres avantages accessoires, tels que les allo

cations de mariage et de naissance accordées au personnel d'Élec
tricité de France manifestement exorbitants du droit commun,
devraient être revisés.

e) Régime des retraites:
Dans l'ensemble, les régimes de retraites dont bénéficie le per

sonnel des entreprises publiques sont anormalement avantageux, à
la fois en raison du mode de calcul des pensions et des limites
d'âge trop basses.
Pour ne prendre que l'exemple le plu? typique, celui des chemi

nots, il est difficilement concevable qu'un agent des services admi
nistratifs soit mis à la retraite à ">5 ans. après seulement 25 ans de
service, et ait droit à une pension calculée sur la base de 1/Ô0 par
année de service.

be telles disposition^ qui datent du début du siècle ne tiennent
pas compte de révolution de la situation démographique du pays
et on ne saurait s'étonner dans ces conditions, si «à la Société natio
nale des clifinins de fer français le nombre des pensionnés est supé
rieur à celui des agents en activité. Au supins, on doit noter que
nombre d'agents qui bénéficient de mises à la retraite aussi avan

tageuses se replacent immédiatement dans le secteur privé et conti-;
nuent pendant de longues années à cumuler leur pension avec leur
nouveau salaire.

ll parait indispensable de reviser cet élat de choses; revision qui
devrait se faire en principe par un alignement de tous les régimes!
de retraites en cause sur celui de la fonction publique, aussi bien en
ce qui concerne les limites d'âge que les conditions de liquidation
des pensions.

f) Sécurité sociale:
Fans plusieurs entreprises publiques, le personnel bénéficie d'un

régime particulier de la sécurité sociale qui assure aux agents la;
gratuité complète ou quasi complète des soins médicaux et phar
maceutiques. Des dispositions aussi libérales n'ont pas manqué
d'engendrer des abus, auxquels il conviendrait de mettre un terme
par l'application d'un ticket modérateur analogue à celui existant
dans le régime général de la sécurité sociale.
Telles semblent dans leurs grandes lignes les réformes qu'il;

conviendrait d'apporter sans tarder aux statuts de personnel des
entreprises publiques.
On ne peut songer toutefois à une application, brutale de l'en-

semble de ces mesures qui provoquerait certainement des réactions;
de la part des intéressés, les bénéficiaires des statuts actuels ne;
manquant pas, en effet, d'invoquer le principe des droits acquis)
pour s'opposer à tout ce qui pourrait diminuer sensiblement leur
situation présente.
Aussi proposons-nous d'effectuer ces réformes par paliers, en sépa

rant la situation des agents anciens et celle du personnel qui sera*
recruté à l'avenir.

En ce qui concerne ces agents nouveaux pour lesquels il n'y a
aucun droit acquis, il est indispensable de leur attribuer dès leur;
recrutement des statuts plus normaux que ceux qui sont en vigueur;
à l'heure actuelle; notamment, comme il a été indiqué plus haut, 1
les avantages en nature et autres rémunérations accessoires doivent)
en principe être supprimés et les régimes de retraites alignés sur
celui de la fonction publique.
Pour le personnel déjà en service, les réformes seraient par contre;

plus nuancées. Ainsi dans une première étape on pourrait amélio-j
rer la situation des régimes particuliers de sécurité sociale, en géné- :
ralisant la pratique du ticket modérateur.
De même, pour mettre un terme aux abus les plus manifestes

en. matière d'avantages en nature, conviendrait-il de reprendre lesi
suggestions de la commission de vérification des comptes et, d'une:
part, d'exclure du bénéfice de ces avantages les personnes qui ne,
se trouvent pas à la charge effective de l'agent (cas des parents et
beaux-parenis du cheminot) , d'autre part, de ne pas attribuer d'avan
tages totalement gratuits et d'imposer dans tous les cas un paye
ment partiel même faible.
Par ailleurs, du point de vue des retraites, il conviendrait de.

reculer dès maintenant les limites d'âge auxquelles les agents doi-l
vent obligatoirement quitter le service, et sans les retenir dans l'en-,
treprise, offrir du moins la possibilité à ceux qui le désirent de :
prolonger leur carrière.
Enfin, dans les entreprises qui présentent des excédents d'effec

tifs, mais où les dispositions statutaires ne permettent pas d'effec-1
tuer des licenciements, il pourrait être opportun do faciliter les;
départs volontaires d'agents par l'octroi d'indemnité selon un sys-j
tènic analogue à celui institué pour la Société nationale des chemins'
de fer français par le décret n° ôi-JlOl du 12 novembre l'Jôi.
La mise en œuvre des différentes réformes proposées ne peut;

donc avoir que des effets progressifs et de patients efforts seront;
nécessaires si l'on veut redresser véritablement la situation actuelle,!
mais on ne peut, malheureusement, espérer effacer en un seul jour;
les conséquences d'une politique de facilité et de désordre pour-]
suivie depuis des années. Toutefois, l'efficacité assez réduite, dans;
l'immédiat, des mesures à intervenir ne doit pas servir de prétexte]
pour différer plus longtemps le début d'une réforme que la multi-i
plication des abus rend chaque jour plus indispensable.
En raison de l'importance de ce sujet, votre rapporteur général;

a estimé conforme à sa mission de s'assurer, au nom de votre comj
mission des finances, près du pouvoir exécutif que dès maintenant
les éludes exigées par cette péréquation avaient été mises en train]
et que toutes dispositions étaient prises pour que la volonté clai-i
rement exprimée par le Parlement soit respectée.
En effet, en raison de la complexité certaine du sujet, il importe;

de commencer en temps utile l'établissement du projet afin que let
délai du Ie1' octobre 19Ô6 soit respecté.
Afin d'avoir cette assurance, votre rapporteur général s donc pris'

l'initiative d'adresser à M. le président du conseil une lettre eri
date du 7 février i<J56 rappelant la décision du législatif et deman^
dant où en étaient les travaux que l'exécutif a mission de menerj
en application de cette décision. On trouvera en annexes n°s III et IVj
la reproduction de cette correspondance et de la réponse reeue;
de M. Guy Mollet en date du 14 mars 1956. Nos collègues ne pour^
ront sans doute que constater le caractère vague de cette réponses
c'est pourquoi votre rapporteur général a l'intention au cours de lai
discussion générale du projet de collectif de demander au Couver^
nement l'assurance qu'il apportera un concours diligent à I'applt-t
cation de la loi.

B. — Analyse des comptes d'exploitation.

Votre rapporteur général s'est préoccupé de vérifier — à titrs
de recoupement — que cette situation privilégiée des personnels!
du secteur nationalisé se retrouve dans les comptes des entreprises^
Dans ce dessein, il a recherché pour les principales entreprises'

publiques, les variations de quelques postes fondamentaux dé
compte d'exploitation entre l'exercice 1955 et l'exercice 1950 (pré-j
visions).
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Pour la quasi-totalité des entreprises nationalisées, le pourcentage
d'augmentation des dépenses de personnel est très sensiblement supé
rieur à celui de l'accroissement des ventes, c'est-à-dire, en gros, à.
l'accroissement d'activité, par exemple:
Accroissement des dépenses de personnel d'activité:
Charbonnages, 8,1 p. 100 contre 4,9 p. 100.
E. D. F., 9,4 p. 100 contre 5,7 p. 100.
Gaz de France, 3,3 p. 1l '0 en plus contre 0,7 p. 100 en moins.
Société nationale des chemins de fer français, 6,1 p. 100 contre

2,1 p. 100.
Régie autonome des transports parisiens, 11,4 p. 100 contre 2,1 p. 100.
Compagnie générale transatlantique, 8,1 p. 100 contre 4.7 p. 100.
Société nationale de constructions aéronautiques du Nord, 12,1

p. 100 contre 7.7 p. 100.
Sociéié nationale de constructions aéronautiques du Sud-Est,

10.4 p. 100 contre 2 p. 100.
Cette constatation confirme l'observation faite bien des fois par

votre rapporteur général selon laquelle les entreprises nationalisées
ne sont pas gérées en vue de l'intérêt national mais surtout en vue
des intérêts de leurs personnels et elle nous montre que la part que
prélèvent ces personnels, dans le cadre du revenu national, va en
s'accroissant. Cette constatation souligne la nécessité que le principe
d'équité fixé par l'article 32 ne souffre pas de délais excessifs dans
son application et que dans une première mesure, d'application
immédiate, il soit mis un terme non pas à ces privilèges eux-mêmes
inais au moins à leur extension.

CHAPITRE V

LE « POUJADISME »

Essayant de se dégager de toutes les considérations de caractère
passionnel qui empêchent bien souvent un examen objectif des
problèmes, votre rapporteur général se propose, dans ce chapitre,
de dégager les origines el les causes de la vague de mécontentement
qui s'est cristallisée dans ce que l'on a appelé le « mouvement
Poujade ».

On observera que ce mouvement a pris naissance parmi les petits
commerçants; c'est exact, niais — il faut le souligner — dans les
régions rurales les plus pauvres de France, dans celtes dont l'éco
nomie et le niveau de vie sont non pas seulement en stagnation mais
en régression.

Il n'y a rien d'étonnant que dans ces régions une clientèle dont
le pouvoir d'achat est nettement insuffisant ne permette plus de vivre
à des commerçants ou des artisans dont les charges sont allées,
depuis la Libération, en augmentant chaque année dans des propor
tions abusives.

Si, de surcroît, ces excès fiscaux se manifestent d'une façon tra
cassière, toutes les conditions se trouvent alors réunies pour que
se forme un noyau de mécontents qui, à partir du moment oit l'avenir
apparaît pour eux sans issue, s'insurgent par un réflexe de défense —
et parfois, comme pour tous les réflexes, d'une manière brutale et
irraisonnée — contre les agents d'exécution des ordres du pouvoir
central, qu'ils rendent responsables de tous leurs maux. Ce noyau
joue ensuite, si l'incompréhension des pouvoirs publics se prolonge,
le rôle de catalyseur et de point de cristallisation pour tous les
mécontentements. C'est ainsi que prennent naissance, s'entretien
nent et risquent, si l'on n'y prend garde, de s'amplifier ensuite pour
les causes les plus diverses, ces vagues qu'au lieu d'apaiser par des
mesures appropriées on affecte parfois d'ignorer ou de traiter par
l'indifférence, commettant l'erreur d'en sous-estimer l'importance
et les répercussions qu'elles peuvent avoir un jour sur le plan
politique.

La médiocrité des conditions de vie des populations rurales.

Au nombre des causes qui ont préparé le terrain et constitué le
point d'appel favorable à l'éclosion du mouvement poujadiste, se
trouve, comme nous l'avons dit, l'économie précaire des régions
rurales, particulièrement au Sud de la Loire.

Nous nous sommes déji étendus sur ce problème dans les cha
pitres précédents consacrés à l'agriculture.

Rappelons que l'activité agricole représente, en effectifs, h peu
près le tiers de la population active française: environ 7 millions
de personnes sur 20 millions, qui ne disposent au total que de 16 p. 100
du revenu national; cela montre que le revenu de l'agriculteur est,
en moyenne, moins de la moitié de celui des autres travailleurs.
Nous avons vu d'ailleurs, ci-dessus, que les experts de l'O. N. U.

nous avertissent que nous faisons fausse roule quant à notre poli
tique agricole et rurale, de sorte que cet élat de choses n'est pas
susceptible de changement sensible dans l'immédiat.
il est alors bien évident que cette situation retentit sur toutes

les activités commerciales ou artisanales qui s'exercent au profit du
monde rural, et leur confère une sorte d'anémie congénitale — ce
qui les rend particulièrement sensibles aux prélèvements fiscaux
exagérés qui pèsent depuis de longues années, sur l'ensemble de
l'économie du pays.

La fiscalité abusive dans son volume.

C'est l'accroissement inconsidéré des dépenses publiques et la
mauvaise gestion des services qui a entraîné, au cours de ces der
nières années, une augmentation insupportable de la pression fiscale
et parafiscale.

En 1938, cette pression était de l'ordre de 22 p. 100 à 23 p. 100 du
revenu national, dont 1» p. 100 à 20 p. 100 pour la seule pression
fiscale.

Elle a, à l'heure actuelle, sensiblement doublé, par l'effet combiné
d'une augmentation des impôts et d'une augmentation beaucoup plus
importante encore de la parafiscalité sociale.
L'analyse de la législation de la sécurité sociale a déjà été faite

au chapitre 111 ci-dessus. Depuis 1938 — et surtout depuis la Libé
rât ion — le champ d'application de la sécurité sociale a été consi
dérablement étendu et ses prestations ont été améliorées, qu'il s'agisse
des assurances sociales, des prestations familiales ou des accident
du travail. On ne peut que se féliciter de cette évolution.
Malheureusement, la structure du système est mauvaise, ce qui

coûte fort cher. Fait d'improvisation*, de bribes et de morceaux,
il ne parvient plus à assurer son équilibre financier par ses propres
moyens et doit faire appel de plus en plus fréquemment au concours
des finances publiques, ce qui se répercute inévitablement dans
l'impôt.
Quant à l'alourdissement de la charge fiscale proprement dite, il

a été rendu inéluctable par la carence des pouvoirs publics qui, loin
de lutter contre l'aggravation des dépenses publiques, l'ont souvent
favorisée en laissant subsister des dépenses stériles ou abusives tant
dans le secteur public que dans le secteur nationalisé.
Chaque année les rapports de la cour des comptes, de la commis

sion de vérification des entreprises publiques, des diverses commis
sions d'enquêtes ou d'économies d'origine parlementaire ou adminis
trative en fournissent de multiples témoignages.
Il est bien évident par exemple, pour ne reprendre que les obser

vations les plus récentes, que lorsqu'on enfle les états-majors des
entreprises nationalisées pour les rendre des dizaines de fois plus
nombreux que ceux des services publics traditionnels, lorsqu'on
favorise l'éclosion d'une véritable floraison de généraux, d'ambassa
deurs. de secrétaires généraux, de chefs de nouveaux offices, fonds
autonomes, commissariats généraux ou comités, bien souvent créés
intuitu personne: lorsqu'on multiplie ou conserve dans certains dépar
tements des fonctionnaires du M. R. L. qui délivrent, d'après la cour
des comptes, un permis de construire tous les deux ans, ou encore
ces effectifs de l'armée de l'air qui. pour une même tâche, sont six
fois plus nombreux qu'en Suède, tout cela est payé finalement par
l'impôt.
De même lorsqu'on dépense depuis des années en investissements

inutiles ou sompluaires des centaines de milliards qui restent impro
ductifs, mais qu'il faut bien amortir cependant: lorsqu'on paie une
fabrication aéronautique d'État jusqu'à deux fois plus cher qu'une
fabrication privée ; qu'on passe chaque année dos dizaines de milliards
de marchés sans appel à la concurrence, qu'on fait des prêts à fond
perdu, ici pour entretenir une tourbière, là pour fabriquer des trac
teurs d'un modèle refusé par le marché, là encore pour monter des
usines de contre-plaqué dont les produits ne peuvent êlre vendus qu'à
perle ou être brûlés — le prix de toutes ces fantaisies pèse encore,
par le meme canal, sur l'économie du pays.
Si l'on ajoute à cela le régime aberrant des subventions économi

ques qui tantôt perpétuent des excédents de productions sans usage,
ou pour le moins coûteuses, tantôt orientent la consommation à
contresens telle la caisse de compensation des combustibles solides;
les intérêts s'alourdissant de 25 à 30 milliards supplémentaires chaque
année, que l'État sert aux sommes prêtées pour couvrir les déficits
astronomiques de ses budgets, et l'on pourrait poursuivre l'éminvra-
tion — on ne doit pas s'étonner d'être conduit pour faire face à toutes
ces dépenses à accroître abusivement le prélèvement fiscal.
Par rapport à 1938, la pression fiscale et parafiscale s'est accrue

dans la proportion de 75 p. 100 à 80 p. 100, puisqu'elle est passée de
22 p. 100 ou 23 p. 100 du revenu national à 40 p. 100 de ce revenu
en 1055.

Cette augmentation est due à un alourdissement sensible de la
charge fiscale et un développement beaucoup plus important encore
de la parafiscalité sociale.

Cette situation ne pourra d'ailleurs qu'empirer en 1956 à la suite
des mesures fiscales nouvellement votées ou annoncées.

L'alourdissement de la charge fiscale s'est d'ailleurs produit au
moment où les contribuables étaient le plus à même d'en ressentir
tous les effets.

Pendant longtemps, en effet, le poids de cette charge avait été
atténué, et même masqué, par le mouvement inflationniste qui était
alors le signe caractéristique de l'économie du pays. D'une part,
beaucoup d'entreprises, que l'on a qualifiées plus tard de « margi
nales », trouvaient encore dans les séquelles de la pénurie la possibilité
de subsister; d'autre part, la dépréciation monétaire rendait moins
sensible le payement de l'impôt. Tout changea lorsque, avec le retour
d'une certaine stabilité monétaire, les entreprises durent faire face
à une concurrence de plus en plus âpre. Pour demeurer, pour aboni ir
à des prix compétitifs, elles devaient alors réduire le plus possible
leurs dépenses et opérer des sacrifices parfois pénibles. El c'est a
cette époque que justement l'Elat vint réclamer un surcroît d'impôts.
On comprend donc — si on ne l'excuse pas toujours — la réaction

des contribuables aux prises avec un fisc de plus en plus dévorant et
aussi, ce qui n'arrangeait rien, de plus en plus inquisiteur.

La fiscalité tracassière.

L'augmentation des impôts s'accompagnait, en effet, de ce qm
fut appelé la « lutte contre la fraude » et qui se traduisit non seule
ment par une recrudescence des contrôles, mais encore par une puis
grande sévérité de ceux-ci.
Le contribuable était ainsi aux prises avec deux adversaires qui

semblaient avoir partie liée:
D'une part, une législation complexe, semée de pièges et d em

bûches;
D'autre part, un contrôle ayant souvent tendance à le tenir a priori

sous une présomption de culpabilité.
25 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1955-HMi. — 3 mai 1957.
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Li législation semblait avoir été conçue pour plonger le chef
d'entreprise dans la perplexité : regles différentes pour les impôts
'direeis et les impôts indirects, taux diversifiés à l'extrême, innom
brables déclarations à souscrire, etc.
Quelques exemples suffisent à illustrer celle situation. Le petit

commerçant pouvait paver ses impôts directs (taxe proporiionnelle
SU r son bénéfice) sur la base d'un forfait, mais ne pouvait se préva
loir de celui-ci pour acquitter ses taxes sur le chiffre d'affaires.
pour ces dernières, certains contribuables en raison des carac

tères divers de leurs activités — un pâtissier par exemple — étaient
soumis simulianérnent à la taxe à la production, à la taxe sur les
prestations de services, à la taxe sur les transactions et à la taxe
locale. Lorsqu'il vendait aux consommateurs les gAleaux qu'il avait
fabriqués, il devait acquitter la taxe à la production et la taxe locale;
si,au contraire, il se bornait à revendre en l'état les boites de bon
bons qu'il avait achetées à un fabricant, il ne versait plus que la taxe
sur les transactions et la taxe locale. Ce régime n'était toutefois
valable que pour les « ventes à emporter » car s'il disposait d'une
petite salle où les clients pouvaient consommer sur place, il était
assujetti alors à la taxe sur les prestations de services et à la taxe
locale, sans préjudice du versement, au titre des « livraisons à soi-
même », de la taxe il la production sur les gâteaux qu'il avait fabri
qués et qu'il vendait ainsi dans son salon On imagine aisément la
comptabilité complexe que le malheureux commerçant était dans
l'obligalion de tenir pour pouvoir isoler chacune de ces opérations.
Dans un autre ordre d'idées, la taxe sur les transactions et la

taxe locale qui devait s'y ajouter étaient assorties de dérogations et
d'exceptions différentes.
Enfin, ces contribuables, parce qu'ils s'adressaient à plusieurs

services s'occupant chacun d'un seul impôt, devaient, sous peine
d'encourir les pénalités les plus sévères, souscrire des déclarations
multiples où les mêmes renseignements se trouvaient consignés, et
effectuer de nombreux versements à des dales et caisses différentes.
Bref, la législation fiscale apparaissait conme un véritable maquis

où un contribuable de bonne foi — et parfois même un spécialiste —
pouvait difficilement trouver la bonne solution.
Son inquiétude était d'autant plus grande qu'il redoutait, à tout

marnent, de devoir affronter là science d'un contrôleur contre laquelle
il lui était pratiquement impossible de lutter. Bon gré mal gré, il
devait accepter un « rehaussement », c'est-à-dire la rectification, dans
le sens de l'aggravation, de son imposition. Croyant être ainsi
en règle avec l'administration fiscale, il s'apercevait avec effroi,
quelques mois plus tard, que le rehaussement qu'il avait signé ne
concernait que les seules taxes sur le chiffre d'affaires et que celui-
ci entraînait, alors que personne ne lui avait signalé ce fait lors du
contrôle, un nouveau rehaussement, assorti des pénalités au taux le
plus élevé, mais, cette fois, en matière d'impôts directs sur les béné
fices. De majoration en majoration, l'infortuné se voyait ainsi récla
mer des sommes si importantes que la gestion de son entreprise en
Était entravée et parfois même devait être interrompue.

La reforme des structures économiques par la fiscalité.

Mais ii tout cela s'ajoutait peut-être une cause sous-jacente, dont
on ne s'est pas rendu suffisamment comple parce qu'elle n'a été
que tardivement avouée: l'iiitention délibérée des pouvoirs publics
d'eîiVrnier une réforme de la structure économique du pays par l'en- i
tienne de la fiscalité.
bans l'e-quil du ministère des finances et des affaires écono

miques, les petites entreprises correspondaient il un âue désormais
rc'ijiu; c'étaient des attardées — seules les grandes concentrations
periiuHlant dans notre monde moderne l'augmentation de la produc
tivité.

Ki la généralisation de cette conception, son extension d'une façon
aveugle ii tous les secteurs de l'activité économique amenèrent
bien souvent les membres de votre commission des finances à s'élever
à la tribune du Conseil de la République contre des projets gouver
nementaux susceptibles parfois de bouleverser, sans discernement
avec la structure de l'appareil économique du pays, sa stabilité poli
tique et sociale.
Votre rapporteur général dénonça d'ailleurs en ces termes, au nom

de votre commission, les arrières pensées gouvernementales, qui
perçaient déjà à travers certaines mesures d'allégement fiscal,
— telles la détaxation des invesiissemenis — proposées en avril 1954

.comme contrepartie de l'institution de la « taxe à la valeur ajoutée »:
« Cette orientation d'esprit, celte tendance perçaient déjà, si vous

Tous en souvenez, dans le projet soumis à notre examen, que l'on
appelait un peu prétentieusement « .projet de réforme fiscale » et
qui avait essentiellement pour but de mettre en place le méca
nisme de la taxe à la valeur ajoutée dont, d'ailleurs, le taux était
augmenté par rapport à celui de l'ancienne taxe sur le chiffre d'affai
res — contrepartie, il est vrai, de certains allégements fiscaux
portant plus particulièrement sur la détaxation des investissements.

« A celte occasion, un certain nombre de nos collègues, MM. Cour
rière, Boudet, Lieutaud, Fléchet et j'en passe, avaient démontré
péremptoirement, à celle tribune, que; s'il était vrai que, pour l'en
semble de l'économie française prise in gloho, ces mesures que le
fnuvernement préconisait apportaient un allégement fiscal substan
tiel, par contre, le bénéfice de ces dispositions était bien loin d'être
é?alenient réparti et que, profitables indiscutablement à toutes les
entreprises puissantes qui recouraient à un outillage important, ces
dispositions étaient, en définitive, préjudiciables à toutes les petites
et moyennes entreprises et notamment à celles qui touchaient an
domaine de l'artisanat, plus particulièrement de l'artisanat rural,
Qui, elles, par l'augmentation sensible des taxes qu'elles devaient
supporter, taisaient en réalité les frais de l'opération qui nous était
proposée. »
l'uis ces arriéres-pensées se précisèrent et se manifestèrent bien

tôt en intentions avouées. Et Uonnée suivante, au mois d'avril 1955,
à l'occasion des « projets économiques et financiers » présentés au

Parlement par MM. Edgar Faure et Wendès-Franee — projets qui
étaient en réalité des projets de pleins pouvoirs — l'exposé des motifs
de ce texte ne cachait p'iis le but poursuivi.
Et votre commission des finances prit encore la défense des

petites et moyennes entreprises, du commerce et de l'artisanat,
chargeant une fois de plus votre rapporteur général d'être son inter
prète à la tribune de notre Assemblée. Ce dernier, dans l'une de ses
intervention*, fil encore comme suit le point de la situation :

« A cette occasion, on ne se gênait plus. Dans l'exposé des motifs
(du projet de pouvoirs spéciaux économiques et financiers), les ser
vices du ministère des finances disaient alors très ouvertement leur
intention. Il fallait, pour reprendre leur expression, « réaliser une
révolution dans les esprits » et prendre conscience du fait que toutes
les entreprises qui n'avaient pu s'adapter aux conditions économi
ques nouvelles devaient disparaître. Entre parenthèses, en fait de
révolution dans les esprits, les services du ministère des finances ne
croyaient pus si bien réussir. (Sourires.)

« Notre Assemblée a prolesté de nouveau contre cette conception
quelque peu dogmatique et brutale, mais, il faut bien le reconnaître,
sans plus de succès.

« Or, pendant ce temps, que se passait-il dans le pays ? 11 se passait
que les petites et moyennes entreprises — que leur activité fût indus
trielle, commerciale, agricole, artisanale — perdaient progressivement,
en s'anémient sous le poids d'une fiscalité excessive, leurs dernières
facultés de résistance, comme le mollirent d'ailleurs — j'ai eu à
plusieurs reprises l'occasion de le signaler à celle tribune — les
chiffres sans cesse croissants des faillites ou des cessation de com
merce dont vou pourrez avoir communication aux greffes des tri
bunaux de commerce des départements que vous représentez. »

Le renforcement du conhôle, prétexte à de nouveaux impôts
de répartition.

Mais est-ce que le mécanisme imaginé par le ministère des finan
ces apparaissait encore trop lent à produire l'effet qu'en escomptaient
ses promoteurs ?
Est-ce que le désir de réduire la fraude, — désir contre lequel nul

ne saurait s'insurger, car non seulement, elle fait perdre des recettes
importantes au Trésor mais encore elle pénalise les commerçants
honnêtes au profit des commerçants marrons — conduisit sans qu'iis
s'en rendent bien compte certains esprits imprégnés de la passion
fiscale, à divaguer ?
Toujours est-it que l'on décida de renforcer le contrôle fiscal;

mais ce qui est plus grave, on fixa par avance chaque année le
montant des ressources que le renforcement de ce contrôle devait
obligatoirement apporter au budget.
On comptabilisait il l'avance ces ressources; elles entraient dans

les données de l'équilibre budgétaire. lies insirurlions très précises
faisaient aux fonctionnaires locaux des finances une obligation impé
rieuse de faire rentrer ces sommes, leur notation et le déroulement
de leur carrière dépendant du zèle qu'ils y apportaient.
Le tableau suivant (tableau n® i3f>) indique avec les références

le montant des sommes prévues au titre de ces dispositions au cours
des dernières années.

Évaluation du rendement de« mesures de lutte
contre la fraude fiscale.

Années 1050 et antérieures, 80 milliards.
Ce chiffre est indiqué dans l'exposé des motifs du projet de loi

de finances pour l'exercice 195!, document n» Il page 2( i.
La fraclion afférente à l'exercice 1950, soit 20 milliards, est fixée

par l'article 21 de la loi de finances du .il janvier 1900.
Année 11151, 40 milliards (article 21 de la loi de finances du 24 mai

195 1 ) .
Année :l%2, 90 milliards (article 23 de la loi de finances du 14

avril 1952).
Année 1953, 35 milliards (article 11 de la loi de finances du 7 février

1953).
Année 1951, 20 milliards (récapitulation de l e tat A annexé à la

loi de finances du 31 décembre l''53).
Total, 205 milliards.

C'est en 1952 que les efforts dans ce sens s'intensifièrent, et que
le plus gros morceau, 90 milliards, fut inscrit au budget, si bien ([ue
cela conduisit encore votre rapporteur général à déclarer au nom
de voire commission des finances:

« Et dans le temps où l'on protestait que jamais on n'alourdirait
pour l'avenir les charges de la fiscalité, on procédait ainsi à l'insti
tution d'un super-impôt de répartition, dans sa forme la plus inadmis
sible, car il était fixé d'une manière arbitraire, d'office, sans appel,
sous forme de redressements ou de pénalités, par des fonctionnaires
qui étaient notés en fonclion même de leur sévérité.

« Comment s'étonner alors que de telles pratiques finissent par
créer un climat psychologique déplorable entre le fisc et le contri
buable, aboutissant à une sorte de psychose du conlrôle et que, les
circonstances économiques se montrant de plus en plus défavorables
pour les petites activités individuelles, tout cela conduisit, par suite
d'une sorte de réflexe de défense irraisonné, à cette rébellion des
esprits d'abord et à cette opposition concertée ensuite à l'exercice
du contrôle ? » .
On ne saurait, bien sûr, approuver les entraves et même les vio

lences auxquelles a donné lieu l'exercice de leurs fonctions par des
agents de l'État, exécutant les ordres de leurs chefs. lis n'en étaient
point responsables et nombre d'entre eux étaient les premiers à déplo
rer le rôle ingrat qu'on leur faisait jouer.
C'était aux chefs à avoir plus de mesure et plus de discernement

et plus particulièrement aux ministres responsables devant le Parle
ment.
Mais de discernement il semble qu'ils en aient fait bien peu la

preuve, surtout après les premières manifestations encore spora
diques de cette vague de mécontentement.
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Les erreurs psychologiques: l'article 33.

On aurait pu, en effet, à l'époque, s'efforcer d'apaiser les esprits.
Que de fois les membres de la commission des finances, entre

autres son président M. Roubert, nos collègues Bousch, Courrière,
Fiéehet, Masteau, Walker et j'en passe, adjurèrent le Gouvernement
d'humaniser Je eonirôle, de faire preuve re plus de compréhension !...
Ce 'ut peine perdue. Le Gouvernement préféra jouer les matamores et
prétendit, pour maîtriser les récalcitrants faire voter ce fameux arti
cle 33 où l'amende pénale et la peine de prison — jusqu'à deux ans de
prison — se disputent la palme pour punir de façon sévère et infa
mante, non seulement les vrais fraudeurs, mais encore tous ceux que
le fisc dérlarail coupables de nouveaux délits créés pour la circons
tance et s'apparenlant aux délits d'intention, puisqu'il s'agissait des
personnes « ayant de quelque manière que ce soit, tenté d'empêcher
l'exercice du contrôle fiscal et de toutes personnes ayant incité le
public à enipéclier l'exercice de ce contrôle ».
Le Sénat se refusa à voler ces dispositions qui lui semblaient

peu raisonnables, le fisc étant déjà suffisamment armé pour punir
les véi'ilables délits. Nombreux furent encore à cette occasion ceux

de nos collègues qui vinrent signaler à la tribune l'usage dangereux
que pourrait faire d'un texte de celte nature, sans exemple dans
notre appareil répressif, une administration déjà bien sujette à cri
tique et qui, elle aussi, pourrait céder à des réflexes irraisonnés.
Ils prédirent au Gouvernement, en raison de réchauffement des
esprits, de graves difficultés si leur avertissement n'était pas écouté.
Une lois de plus, le Gouvernement passa outre sans tenir aucun

compte des sages conseils qui lui étaient donnés. Et la prédiction ne
taida pas à se réaliser; si bien que quelques mois après, en avril 1955,
le même ministre fut obligé, au cours de séances qui ne relevèrell pas
le prestige de nos institutions parlementaires et sur lesquelles mieux
vaut ne pas insister, de céder devant les réactions qui se manifes
tèrent, de donner un certain nombre de satisfactions aux contribuables
et notamment d'abroger les dispositions qui avaient acquis une si
triste célébrité.

La situation des petites entreprises commerciales et artisanales

d'après les comptes de la nation.

Quant à la situation exacte résultant de (ou les ces mesures pour
l'artisanat, le commerce et-l'induslrie, mieux que toute appréciation,
des cli i il res qu'on ne saurait contesler en fourniront le témoignage :
ce sont ceux qui viennent du ministère des finances lui-même, puis
qu'ils résultent des documents élaborés par le service des études
économiques pour la commission des comptes économiques de la
ia lion.

D'après ces documents, au cours de la période des deux dernières
années, pour lesquelles on a si souvent p-ùné l'expansion remar
quable dont a bénéficié notre économie, alors que le revenu national
a augmenté d'une manière générale de 12 à li p. 1b0, seules les
entreprises petites et moyennes, les entreprises à capital personnel
ont connu un mouvement de régression Ires marqué, puisque leur
revenu global non seulement n'a pas augmenté, mais a enregistré
au contraire une diminution de S p. 100.
Ces chiffres, qui sont des chiffres officiels, encore trop peu connus

parce qu'on ne leur donne aucune publicité, se passent de tout
commentaire.

Comment s'étonner alors que dans ce processus général d'aug-
mentaiion du revenu national, donc d'amélioration du niveau de vie
des Français, ceux qui loin de participer à celte évolution favorable
voient leur situation empirer, alors qu'ils font en grande partie les
frais des avantages qui profilent aux autres, ne s'en montrent pas
satisfaits ? C'est là, semble-t-il, qu'il convient de chercher les causes
profondes d'un mouvement qui n'a pris son ampleur que parce que
une masse considérable de nos concitoyens était touchée.
Votre rapporteur général doit arrêter là ses considéra lions qui

sortiraient désormais du domaine de la technique et de l'histoire
pour entrer dans celui de l'actualité, auxquels certains aspects poli
tiques lui interdisent, ès-qmilité, de se mêler.
il se bornera à dire que toutes les réformes fiscales — ou plus

exactement les « simulacres de formes » — qui sont intervenues au
cours de ces dernières années ont sans doute allégé et simplifié
quelque peu le système en supprimant certaines anomalies et en
réduisant certains taux ou certaines pénalités.
Mais il reste encore beaucoup à faire!

S'il paraît utopique de songer à un impôt unique, capable d'assu
rer la couverture de l'ensemble des charges de la nation, il semble
indispensable, si l'on veut réformer le climat psychologique actuel,
d'aboutir à un système qui soit tout à la fois plus simple et plus
humain. Que de" heurls, nés de l'incompréhension, auraient déjà
été évilés si les contribuables disposaient seulement de formulaires
plus clairs où les références à un texte seraient complétées par une
brève analyse de ce. dernier i
Quant à la réforme de la structure du régime fiscal, elle doit

tendre vers l'inslilu lion d'impôts dont l'assietle peut élre facilement
déterminée par les intéressés eux-mêmes et débarrassés de toules les
dispositions exceptionnelles ou dérogatoires et de tous les taux mul
tiples qui ne sont, le plus souvent, que le reflet de mesures ad
hominem ou d'expédients pour faire face à de nouvelles charges
budgétaires.
Mais on semble encore bien loin d'une telle réforme !

D'une part, le Gouvernement a fait voter par l'Assemblée natio
nale, après avoir posé trois fois la question de confiance, un pro
jet de loi portant création d'un fonds national de solidarité, qui
sera financé par des majorations d'impôts.
D'autre part, malgré quelques menues économies réalisées sur

le papier — et dont on peut se demander d'ailleurs si certaines
seront bien effectives — les charges budgétaires sont, comme nous

l'avons vu, en augmentation considérable par rapport â l'an passé.
Aussi le Gouvernement envisage-t-il de couvrir les dépenses effeu-
tuées au titre de l'Algérie par un nouveau recours à l'impôt.
Ainsi, en raison soit de dépenses nouvelles, soit des charges impo

sées par les circonstances, on va encore accentuer le poids de la
pression fiscale et les injustices résultant du régime actuel.
Il est donc vain de parler dans le même temps de réforme fis

cale car, on ne le répétera jamais assez, l'allégement de la pression
fiscale qui tue un certain nombre d'entreprises doit être recherché
moins peut-être dans le jeu de solutions techniques que dans une
réduction massive des dépenses de l'État ou des satellites qu'il s'est
substitués.

Avant d'en terminer avec cette question, votre rapporteur géné
ral croit pouvoir se permettre de rendre ses collègues attentifs
à certaines de ses réflexions.

Lorsque des différends, des difficultés puis des antagonismes nais
sent entre deux partenaires, il est rare, quelle qu'en soit la cause
originelle, que, dans le développement jusqu'à la phase aiguë de ce
processus, n'interviennent pas un certain nombre de réactions regret
tables mais propres à la nature humaine, imputables à l'une aussi
bien qu'à l'autre partie.
Dans le cas présent, il faut noter tout d'abord, en ce qui concerne

le fisc, que la cause des difficultés originelles ne se situe pas à
l'échelon des agents chargés de l'exécution.
Sans doute parmi eux se trouve-t-il — ce qui est commun l tous

les groupes d'hommes — le pourcentage habituel d'esprits plus ou
moins compréhensifs, mis au service d'une tâche effectuée avec
plus ou moins d'habileté, de discrétion ou de doigté. Mais il ne
l'aut pas être injuste et juger par ceux-là l'ensemble d'un corps
contre lequel l'opinion est déjà naturellement prévenue, car il a la
tâche la plus ingrate qui puisse être confiée à un fonctionnaire: celle
de faire payer. Il faut surtout se rendre compte que ces fonction-
n a ires n'agissent pas proprio molu, et sont les agents d'exécution
d'instructions que le public ignore et dont la rigueur et la mala
dresse ne sont généralement imputables qu'aux échelons de la hié
rarchie les plus élevés.
Inversement parmi les contribuables, à côté du pourcentage iné

vitable de ceux qui cherchent à tirer parti d'un mécontentement
généralisé ou d'une action concertée pour se soustraire à leurs obli
gations même les plus justifiées, à côté de ceux qui ne s'embar
rassent pas de scrupules et font même parfois preuve de la plus
grande arrogance, il faut que les fonctionnaires comprennent que la
plus grande masse d'entre eux est constituée par des Français géné
ralement appauvris par les ampulalions que leur capital a subies,
du fait des dévaluations, des prélèvements successifs de l'Élut et
des impôts outranciers qui leur ont succédé; par des Français
inquiets car ils n'ont pas la stabilité de leur emploi et la sécurité
du lendemain assurées; par des Français qui ont le spectacle jour
nalier d'anomalies et d'abus dont ils savent qu'ils font les frais.
Votre rapporteur général, s'il pouvait se permettre de donner un

conseil, pense que les membres de notre Assemblée, qui du fait
de sa composition et de ses attributions est moins sensible aux
réactions passionnelles, pourraient utilement s'employer à une
œuvre d'apaisement et de rénovation d'un climat qui malheureuse
ment ne s'est que trop dégradé.
Il faudrait d'une part s'employer à faire disparaître de l'esprit

de nos concitoyens cette sorte de prévention collective qui, partant
parfois de contacts personnels malheureux ou de mécomptes fâcheux,
englobe indistinctement l'ensemble des agents du fisc — et même
des fonctionnaires tout court. L'opinion irritée, parfois à juste titre,
des désordres et des dérèglements de l'État dont elle est le témoin
journalier, doit comprendre que même si certains en tirent parfois
quelque bénéfice, ce ne sont pas les agents d'exécution qui sont les
vrais responsables de celte situation. Les causes et les remèdes sent
en définitive sous la dépendance exclusive de ceux qui ont mission
à l'échelon parlementaire ou gouvernemental de pourvoir à la bonne
marche de nos institutions. Et s'en prendre ailleurs n'est pas une
solution.
Mais il faudrait aussi, d'autre part, qu'en présence de certaines

facilités d'existence, voire même d'un luxe, qui les choquent dans
leur vie modeste de fonctionnaires, les agents du fisc — et mfme
tous les fonctionnaires — qui, dans un système plus rationnel ou
ils seraient moins nombreux, pourraient être payés à leur juste
valeur — sachent se dépouiller de leurs rancœurs, afin de n'être pas
injustes, eux-mêmes, par une généralisation excessive de leur juge
ment, pour celte immense foule de Français qui dirigent leurs
affaires dans un état d'alerte permanent, se débattant au milieu de
difficultés dans lesquelles l'État, leur propre patron, a la plus large
responsabilité. .
C'est si, de part et d'autre, on est dans cet état d'esprit que 1 on

pourra de concert aborder sans parti pris et s'efforcer utilement de
résoudre les problèmes qui se posent.
Mais il y aura jamais de solution à caractère définitif, si cette

dernière n'est pas le fruit du travail et des efforts combinés à la fois
de ceux qui ont la charge de gérer les affaires publiques et de ceux
qui en couvrent les frais.

CHAPITRE VI

INFLATION, DÉVALUATION, DEFENSE DE LA MONNAIE

Nous n'allons pas reprendre les définitions et les théories d éco
nomie politique relatives aux phénomènes inflationnistes, a l in
flation, à la dévaluation. Ces mots ont une signification technique,
précise et correspondent à des mécanismes économiques bien uetei-
minés. , .
Mais comme les processus impliquant ces divers prienomenes se

sont multipliés à une cadence accélérée au cours de ces deriue.es
années, à tel point que l'on peut considérer que si on les a par ''
ralentis, nous ne nous en sommes jamais complètement .evoui ,
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l'opinion est maintenant en éveil de façon permanente, et comme
elle se soucie peu des théories mais des réalités, elle se sert désor
mais des mots, fût-ce au prix d'une déviation de leur sens exact,
pour caractériser les conséquences, les faits ou les choses qui lui
sont particulièrement sensibles.
"■ (;'est ainsi que dans son esprit, les concepts « d'inflation » et de
« dévaluation » évoquent l'idée plus ou moins précise cte deux fléaux
auxquels s'attachent pour le premier le spectre de la montée des
prix l'augmentation du coût de la vie, et pour le second, qu'elle
associe dans son esprit plus ou moins confusément au premier, celui
d'un décrochement d'avec l'or ou les valeurs or, d'où résultent,
comme la générât ion actuelle l'a éprouvé à jet continu depuis des
années, la spoliation de l'épargne, la dévalorisation de la monnaie
et également l'augmentation du cort de la vie.
Il suffit alors que nos dirigeants déclarent avec plus ou moins

d'énergie, sinon de conviction, qu'ils vont barrer la route à l'inflation
et ne se décideront jamais à effectuer une dévaluation pour que l'opi
nion se repose dans une fausse quiétude, pensant qu'après ces affir
mations décidées tout danger est conjuré. Dieu sait si l'on a usé et
abusé de ces déclarations au cours de la précédente législature, pour
rassurer le pays et lui donner le change sur les mécomptes les plus
évidents de là politique économique et financière dans laquelle on
était engagé !
Or nombreux sont, tant dans le pays qu au Parlement, ceux qui

ne se rendent pas compte qu'« inflation » et « dévaluation » ont une
cause première, qui est la distribution à un moment donné de rému
nérations — donc d'un pouvoir d'achat — excédant le volume des
produits achetables, que l'on peut dans le même temps raisonnable
ment escompter. Ils ne voient pas que c'est au moment ou se pren
nent ou se reconduisent les décisions ou les engagements relatifs à
celte distribution de ces rémunérations, de ce pouvoir d'achat, s'ils
dépassent les limites raisonnables, que la partie se joue, que le phé
nomène inflationniste prend naissance, se décl anche ou s'accentue,
que la dévaluation inévitable se prépare — de la même façon qu'un
chef d'entreprise, qui n'a pas la ressource des expédients auxquels
peut recourir l'État pour masquer momentanément les conséquences
de ses actes, signe la condamnation de son entreprise non pas au
moment où, ne pouvant plus faire face à ses engagements, il est
contraint à un dépôt de bilan, mais au moment où il souscrit de
façon inconsidérée, des obligations qui dépassent démesurément le
développement de son activité.
Pé ce point de vue là, la précédente législature a légué à la

législature actuelle une situation singulièrement obérée. Aussi, dès
le "début de l'année, le phénomène inflationniste, quoique sa manifes
tation brutale ait été jusque là tant bien que mal contenue par le
jeu de certaines mesures autoritaires assurant un certain blocage
des prix, témoigna de sa présence par la pression exercée sur ces der
niers. Par ailleurs, la disparité persistante entre les prix français et
étrangers et le déficit croissant de notre balance commerciale qui
en résultait, ranimant les inquiétudes touchant la tenue du franc sur
les places étrangères, mirent une fois de plus au premier rang des
préoccupations politiques à la fois le problème de l'inflation et de la
dévaluation. El celui-ci n'a pour ainsi dire pas cessé depuis d'être
à l'ordre du jour.
A trois reprises, le président du conseil actuel, lors de sa décla

ration d'investiture, lors de l'examen en première lecture du projet
de loi sur le fonds de solidarité devant l'Assemblée nationale et
lors du débat de politique générale qui s'est instaure au début de
juin l''ôC', assorti de la question de confiance, a affirmé sa volonté de
« lutter contre l'inflation et d'assurer la stabilité de la monnaie ».
I.ts iute 1 1 M i > 11 s du président du conseil actuel et de tous les membres
du Gouvernement ne sont certes pas douteuses. Elles rassurent une
fuis de pins Parlement et opinion et évitent le pire. En soignant le
mural du pays, elles empêchent le développement d'un processus
psychologique galopant qui pourrait se greffer sur une maladie la
tente que le Gouvernement actuel a d'ailleurs trouvée dans son
héritage, Mais ces déclarations ne suffisent pas, par elles-mêmes, à
enrayer le mal et à arrêter le développement du processus chronique
par lesquels depuis des années en raison des vices persistants de
notre gestion économique et financière, la monnaie est menacée.
On pourra peut-être encore pendant un temps plus ou moins

long et dans la mesure où elles demeureront encore efficaces, sans
danger trop grand pour l'intégrité de l'appareil productif du pays,
poursuivre les méthodes destinées à parer momentanément aux
conséquences d'une pression inflationniste de plus en plus mena
çante, par un blocage des prix plus rigoureux. On pourra sans doute
tellement différer le moment où l'on reconnaîtra officiellement le
décalage sans cesse plus marqué entre le franc et les monnaies saines
- décalage dont témoigne le marché libre, dit marché parallèle qui
traduit le libre jeu des lois économiques — et rester quelque temps
encore dans le domaine de la fiction, auquel correspond le cours
officiel du franc.

Mais dans l'un et l'autre cas, cela revient, comme on l'a fait
jusqu'ici, à masquer ou affecter d'ignorer les conséquences des lois
économiques et il faut bien prendre conscience que cela n'est pas
conjurer le mal, que celui-ci pendant ce temps ne cesse de se déve
lopper à bas bruit, et que tôt ou tard, quand la médication syrnpto-
utique n'agira plus, il apparaîtra alors dans sa brutale réalité.
On peut avoir une notion de cette pression inflationniste par les

chiffres que nous avons déjà fournis dans ce rapport. C'est ainsi par
exemple qu'au début de l'année, nos moyens monétaires atteignaient
5.9UO milliards, dont la moitié en billets, et que rapportés à la pro-
talion nationale ils étaient le double environ des moyens monétaires
tait disposait l'économie allemande.
Celle pression inflationniste sera d'ailleurs bien loin de diminuer

au cours de l'année 1fVJ, si l'on considère que le pouvoir d'achat
supplémentaire distribué dans le courant de l'année présente excédera
d'une manière très sensible l'augmentation du volume des produits
achetables au cours de la même année.

On peut d'ailleurs se faire, là encore, une idée assez approxima
tive de l'un et de l'autre: l'État va dépenser en quelque
500 à 600 milliards de plus qu'en 1955, et cette somme, à part les
achats extérieurs d'ailleurs minimes, correspond assez sensiblement
à un pouvoir d'achat supplémentaire je lé sur le marché intérieur;
les sociétés nationales de leur côté doivent distribuer dans les mêmes

conditions 150 milliards de plus que l'année dernière et le secteur
des activités sociales 200. Quant au secteur privé, les accords de
salaires, la réduction des abattements de zone et diverses autres
mesures de transfert, doivent aboutir également à une distribution
de quelque 150 ou 200 milliards de salaires supplémentaires.
Le total fait donc au bas mot 1.000 milliards, en face desquels,

en admettant dans l'hypothèse la plus optimiste que, malgré les
gelées de février, la troisième semaine de congés payés ou le rappel
des disponibles, le rythme du développement de la production reste
le même qu'au cours des deux années écoulées, on ne peut mettre
au grand maximum que quelque 500 milliards d'augmentation pour
le volume des produits achetables.
La conclusion s'impose à l'esprit, sans qu'il soit besoin d'insister.
Quant à la dévaluât ion, croit-on qu'elle n'est pas déjà inscrite

dans les faits ? 11 suffit de réfléchir là encore.
Le cours du dollar se trouve fixé depuis quelques années à 350 F.

C'est en quelque sorte pour l'opinion un terme de référence, parce
que le dollar est une monnaie dont la stabilité par rapport à l'or
semble la mieux assurée.

Or, peut-on, en dehors de certains circuits strictement . régle
mentés, se procurer librement des dollars à ce cours officiel ? Ne
faut-il pas s'adresser à ce que l'on appelle le marché parallèle et les
payer de 15 p. 100 à 20 p. 100 de plus que ce cours ? Et il s'agit des
titres évalués en dollars, qui traduisent véritablement la parité
exacte entre le franc et le dollar, cette différence ne s'é I ablit -elle
pas à quelque 30 p. 100 ? Cela ne correspond-il pas, dans les faits,
à une dévaluation du même ordre ?

Dans un autre domaine, afin d'avoir la possibilité d'écouler à
l'étranger une fraction de notre production industrielle, n'avons-nous
pas dci nous résoudre, par le mécanisme de l'aide à l'exportation,
par des dégrèvements fiscaux ou des allégements apportés aux taux
des charges sociales, à diminuer, par rapport aux prix intérieurs,
le prix de vente de ces produits dans une proportion d'alileurs
variable pour chacun d'eux, et qui équivaut à une sorte de « déva
luation spécifique » ? N'en est-il pas de même pour la quasi totalité
des produits agricoles que nous exportons ?
Et si nous rapprochons la valeur globale des produits ainsi ex

portés (vers les pays à monnaie saine s'entend), du prix que nous
sommes obligés de consentir pour les vendre, est-ce que nous ne nous
trouvons pas encore en présence d'une situation qui correspond à
une sorte de dévaluation de l'ordre de 15 à 20 p. 100 ?
Lorsque nous nous sommes lancés enfin dans la politique de

libération des échanges —• que nous avions préconisée nous-mème
avec quelque légèreté peut-être, il y a un certain nombre d'années —
n'avons-nous pas été obligés, pour protéger de larges secteurs de
notre -économie contre l'invasion des produits étrangers, d'établir,
sous des noms et des taux voriés là aussi, des droits compensateurs
qui, en définitive, pour l'acheteur français de ces produits, abou
tissent aux mêmes résultats qu'une dévaluation de notre monnaie ?
Ainsi le marché parallèle des monnaies étrangères, l'aide à l'expor

tation lorsque, déviée de son rôle de stimulant temporaire, elle prend
la caraclère de permanence et de nécessité que nous semblons lui
avoir reconnu désormais, les droits compensateurs sont autant de
mesures, par lesquelles la dévaluai ion, quoiqu'on répudie ce terme,
s'est, en réalité, inscrite dans les faits, comme conséquence de notre
impuissance à mettre fin à nos déordres économiques et financiers.
Est-ce à dire alors qu'il faille la consacrer ?
La vertu même ou la novicité dont se trouvent chargés les mois

auxquels nous nous al lâchons de façon inconsidérée commande sur
ce point une grande réserve, afin de ne pas déclencher dans un pays
spolié par sept dévaluations encore récentes, un réflexe psycholo
gique irraisonné entraînant dans tous les domaines une poussée des
prix généralisée.
En somme, comme pour l'inflation, nous nous sommes installés

dans une sorte de dévaluation larvée, dont nous limitons les effets
psychologiques; tant que le mot n'est pas prononcé l'opinion vit
dans la croyance qu'elle n'en est pas menacée!
Mais combien de temps encore celle situation équivoque pourra-

t-elle durer? Là également un processus qui nous chassera de la
fiction peut se précipiter. Ce sera le cas, en particulier, si nos par
tenaires étrangers qui manifestent certains signes d'impatience, nous
mettent en demeure, sous peine de mesures de rétorsion, de respec
ter les engagements que nous avons souscrits et de renoncer à
une politique de dumping et de protection par laquelle ces engage
ments sont plus ou moins violés.
Il faudra bien alors, soit abandonner des pratiques, au grand

dommage des activités qui bénéficient, si nous n'avons pu, d'ici-là
•rendre nos prix compétitifs avec ceux de l'éiranger, .soit nous résou
dre à mettre les faits en accord avec le droit, en consacrant celle
dévaluation qui, seule, peut les régulariser, mais avec sans doute,
dans d'autres domaines, certaines des répercussions fâcheuses que
nous avons précédemment signalées.
En attendant, le problème de la défense de la monnaie est, h juste

titre, celui qui préoccupe le plus l'opinion et qui hante le plus l'esprit
de ceux qui concourent à la gestion des affaires publiques. Ce pro
blème se pose d'une manière d'autant plus impérieuse que la bar
rière autoritaire mise jusqu'ici à l'ascension des prix n'a pas réussi à
les bloquer d'une manière absolue et que ceux-ci ont peu à peu
atteint la cote d'alerte à partir de laquelle doit, selon les dispositions
législatives votées en l!tr>2, fonctionner le déclic de l'échelle mobile
concernant le rajustement des salaires. On est donc au seuil de ce
qu'on a appelé le « cycle infernal .» des salaires et des prix.
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Ainsi garantir la stabilité de la monnaie, en empêchant l'aggra
vation de la pression inflationniste qui s'exerce sur les prix, consti
tue-t-il l'objectif n° 1 que se proposent tous ceux qui, sur le plan par
lementaire ou sur le plan administratif, sont préposés à la gestion
des finances publiques. On peut que les en féliciter. Mais combien
d'entre eux commettent sur les mesures propres à la réalisation de
cet objectif des erreurs impardonnables.
Au lieu de s'attacher au phénomène économique naturel qui est à la

base de la pression inflationniste et que nous ne rappellerons jamais
trop: « Le déséquilibre entre l'augmentation des rémunérations ou du
pouvoir d'achat distribué et le volume de la production supplémen
taire mise dans le même temps sur le marché », au lieu de s'arranger
pour que l'accroissement du volume de ce pouvoir d'achat n'excède
pas, en conséquence, le volume de l'augmentation de la production,
ils se laissent hypnotiser par le « déficit budgétaire » qu'ils viennent
mêler à cette notion pourtant simple, croyant que c'est ce déficit qui
est la cause directe des menaces qui pèsent sur la monnaie.
Ils ne se rendent pas compte que « déficit budgétaire » et « pression

sur les prix » n'ont aucune relation directe de cause à effet, mais
qu'ils dérivent l'un et l'autre de la même cause commune que nous
avons évoquée et qui, en ce qui concerne l'État, est l'accroissement de
ses dépenses d'une année à l'autre à un rythme exagéré, dépassant
le rythme du développement de la production. Aussi, vouloir réduire
le déficit budgétaire autrement qu'en réduisant les dépenses, en aug
mentant la fiscalité par exemple, constitue une opéra lion dont pro
fiteront peut être les budgets futurs qui auront moins de charge
d'intérêt à supporter, mais cela n'a, par contre dans l'immédiat,
aucune vertu spéciale dans l'allégement de la pression sur les prix si
ces impôts ne sont pas des impôts de consommation: ces impôts peu- i
vent même au contraire accentuer la pression inflationniste s'ils j
sont mal dirigés et affaiblissant la production. '
Cependant, nombreux sont ceux qui persévèrent dans celle erreur, 1

sans vouloir même se reporter à l'enseignement de ces dernières
années.

C'est en effet en proie à celte illusion qu'on peut se permettre
toutes les augmentations de dépenses d'un exercice à l'autre, que
l'on n'a pas à se soucier de leur volume du moment qu'on s'arrange
pour les financer, que nous nous engageâmes dans la politique fis
cale insensée des années 1M8 à 1X>2 (impôts supplémentaires, impôts
exceptionnels, impôts d'armement, etc...) destinée à équilibrer tant
bien que mal, des budgets qui se gonflaient exagérément chaque
année. Au prix de cette fiscalité forcenée, les déficits ne grossissent
pas d'une manière sensible d'une année à l'autre, mais cela n'empê
cha pas l'ascension ininterrompue des prix et cinq ou six dévalua
tions de lamonnaie.

C'est, victimes de cette même illusion, que depuis 1952, sans s'oppo- j
ser davantage à la marée montante des dépenses publiques, les !
Gouvernements crurent pouvoir y faire face, sans danger pour la I
monnaie, en développant la politique d'emprunts et en recourant
essentiellement à ces derniers, pour assurer l'équilibre de leurs
budgets.
Et cela n'aurait pas davantage empêché la dévalorisation pro

gressive de la monnaie de se manifester de façon éclatante sur le
plan intérieur si l'on ne l'avait pas artificiellement protégée contre
le jeu des lois économiques, par les barrières bien connues du blo
cage des prix ou d'autres expédients comme la manipulation des
indices ou les importations de choc qui, en réalité, font payer à
d'autres la note qui est la conséquence de ces pratiques et de ces
erreurs Dans le cas présent, c'est dans l'immédiat la condition
paysanne et la petite et moyenne entreprise qui en ont fait les frais,
sans pour autant en éviter à terme la charge à cette foule de préteurs
ou de déposants que l'État a convertis en prêteurs à leur insu en dis
posant de leurs dépôts. Ces derniers sont, en effet, créanciers des
caisses publiques pour quelque 3.0()0 milliards exigibles à court terme
et s'ils réclament leur argent ils ne pourraient 6 ire remboursés
qu'avec une émission massive de billets, correspondant à des francs
à pouvoir d'achat immédiatement dévalorisé.
Et tout ceci n'a cependant pas empêché pour autant la pression

sur les prix de se développer et de se manifester d'une façon de jour
en jour plus menaçante.

Tout cela confirme donc par les faits qu'équilibré par l'impôt ou
équilibré par l'emprunt, un budget, dont les dépenses sont exagé
rément gonflées, est un mauvais budget, néfaste pour l'économie et
la stabilité de la monnaie.

N'importe quel budget équilibré ou voisin de l'équilibre peut satis
faire uu comptable, mais ne saurait satisfaire un économiste ou un
financier, parce qu'il peut être parfaitement inflationniste et per
turbateur du fonctionnement et du développement harmonieux de
l'économie du pays.
Or, malgré les enseignements du passé, la même erreur se per

pétue. Et l'on ne s'en rend même pas compte, car le drame — le mot
n'est pas trop fort — dans le mécanisme du vote des dépenses et des i
ressources de l'État, c'est que, au lieu d'examiner un budget dans j
son ensemble, nous avons pris désormais l'habitude de le voter par ;
« petits paquets ». Ainsi le fonds national vieillesse liier, ainsi les
dépenses pour le rappel des disponibles en Algérie demain. Et nous
efforçant de régler chacun de ces petits problèmes pris isolément,
nous recherchons pour chacun et finissons par trouver, bon ou mau
vais, un mode de financement. Et quand nous l'avons trouvé, quand
nous avons « provisionné » la dépense pour employer une expression
qui vient de faire son apparition dans le langage budgétaire, nous
nous imaginons que nous avons écarté de ce fait tout danger supplé
mentaire pour la monnaie. Ce n'est pas vrai!
Cette méthode des « petits paquets » s'ajoulant les uns aux autres

ne nous permet pas de prendre conscience de ce qui va en résulter
dans l'ensemble pour le volume total des dépenses supplémentaires
de l'État au cours de l'année. Et c'est cependant ce volume total
des dépenses, nous l'avons vu, qui ne peut se permettre de dépasser
— fûl-ce par « petits paquets équilibrés » — le gabarit imposé par

le volume de l'augmentation de la production, qui seul doit être
pris en considération, car c'est lui seul qui est susceptible de menacer
la monnaie.

Ainsi donc quand ce gabarit est atteint, on ne peut penser effec
tuer impunément une dépense supplémentaire nouvelle, quelque
justifiée qu'elle soit et quel que soit le moyen employé pour la finan
cer. Il faut que les dépenses, même les plus justifiées, soient cou
ver tes par la réduction d'autres dépenses moins justifiées ou moins
urgentes.
Lt l'on est alors ramené au problème de toujours, ce problème

qu'il serait bien extraordinaire de ne pas retrouver au ternie du rai
sonnement par quelque aspect que l'on aborde nos difficultés actuel
les: le problème de la réduction des dépenses improductives de
l'État, de la réduction des frais généraux abusifs, qui implique la
réforme de ses méthodes, de son appareil administratif, de sa gestion
dans les secteurs industriel et social. Si l'on veut bien se rappeler
que l'ensemble des activités de l'État représente en 1956, comme nous
l'avons dit, un budget global de plus de 8.5000 milliards, là une
remise en ordre de ces dernières permettrait, une économie qui
même si elle n'était que de l'ordre de 5 p. 100 représenterait plus
de 100 milliards.

Avec celle somme, malgré les gelées, malgré les dépenses d'Algé
rie, malgré le poids des mesures sociales nouvelles, le franc serait
sauvé.

Mais on ne peut évidemment, quelque déterminés que nous soyons
h faire enfin ces réformes qui sont à l'ordre du jour des programmes
électoraux ou gouvernementaux depuis bientôt dix ans, en attendre
des résultats immédiats. Raison de plus, en attendant, pour être
mesurés dans nos ambitions et nos programmes, si ceux-ci doivent
entraîner pour nos budgets des charges nouvelles. Et s'il en est
que nous ne pouvons pas éviter pour la sauvegarde de nos intérêts
communs en Afrique du Nord, du moins n'ajoutons pas aux dangers
que cela fait courir à notre économie et à notre franc, les dangers
supplémentaires occasionnés par de nouveaux impôts. Ces derniers
en effet, se répercutant inévitablement par des circuits plus ou
moins détournés sur la production, grèveraient celle-ci d'une charge
que beaucoup d'entreprises ne pourraient plus résorber. Ce serait
alors pour elles la nécessité soit de répercuter cette charge dans les
prix, soit de se voir condamnées à l'épuisement de leurs stocks,
au ralentissement de leur activité et peut-être même à la disparition.
Tout cela, bien loin d'aider l la défense de la monnaie, contribue

rait au contraire à accentuer les dangers dont elle est menacée.
Le seul moyen d'alléger celle pression, à défaut d'impôts portant

sur la consommation et réduisant de ce fait la demande, c'est l'uti
lisation de ce qu'il peut nous rester de devises pour réaliser des
importations susceptibles de réduire l'écart entre l'offre et la de
mande sur le marché de la consommation. C'est peut-être aussi la
demande, sous forme d'emprunt extérieur, d'une aide tendant au
même résultat. Mais si pendant ce temps nous ne prenons pas les
dispositions pour faire rentrer dans des normes plus raisonnables
le volume total des dépenses publiques, nous aurons brûlé nos der
nières cartouches et laisserons désormais sans défense notre mon
naie.

Conclusion.

Débutant dans une période d'incertitude monétaire, caractérisée
par une série de dévaluations, la dernière législature a marqué
l'arrêt du processus galopant de dégradation de la monnaie, gràcç à
l'heureux effet psychologique de déclarations rassurantes, concer
nant la fin de la « fureur fiscale », grâce aussi à un ensemble de
mesures autoritaires effectuant le blocage des prix.
Quoi qu'il en soit, le pays connut ainsi quelques années de sta

bilité monétaire, et ce résultat serait à mettre à l'actif de la précé
dente législature, si elle avait su profiter du répit ainsi ménagé pour
effectuer dans les structures administratives, industrielles et sociales,
les réformes et les remises en ordre, seules capables de consolider
cette, stabilisation, en arrêtant l'hémorragie permanente qui minait
insidieusement, depuis des années, les finances publiques.
Il n'en fut hélas rien! Malgré l'octroi à jet continu et comme une

sorte de rite des pleins pouvoirs à tous les gouvernements successifs,
aucune action réelle ne fut entreprise ni même tentée dans ce sens,
si bien que les dépenses publiques, celles des activités nationalisées
et celles des institutions sociales continuèrent à se développer selon
un rythme nettement plus rapide que celui du revenu national.
Profitant d'un climat moral momentanément restauré, les Gou

vernements purent substituer à une politique de superfiscalité, aber
rante sans doute, mais qui, du moins, se présentait à visage décou
vert, une politique plus sournoise d'emprunts, afin de combler les
déficits sans cesse croissants du budget. Ils vécurent ainsi tant bien
que mal avec le minimum d'efforts et de soucis, n'ayant plus d'une
part l'appréhension d'avoir à affronter, pour réclamer de nouveaux
impôts, les tribunes parlementaires et trouvant d'autre part de quoi
financer suffisamment leur politique du « jour le jour » sur un
marché du crédit, mis à l'aise grâce au rapatriement de capitaux
rendus disponibles par les malheurs du pays: la guerre d'Indochine,
puis les difficultés en Tunisie, au Maroc, en Algérie.
Il n'est pas jusqu'aux incertitudes internationales, aussi bien que

les opérations dans lesquelles nous étions engagés, qui ne servissent
dans une certaine mesure de pourvoyeurs à celte politique. L'aide
américaine pour l'Indochine, les dépenses des troupes américaines
en France, les travaux d'infrastructure et les commandes aux indus
tries d'armement, financées également par l'Amérique — tout cela,
en effet, apporta à la fois une contribution efficace à notre activité
économique et un secours salutaire à nos finances extérieures, ce
qui concourut largement à faire illusion sur la valeur de nos prati
ciens et leurs méthodes, comme il en est parfois de ces transfusions
sanguines répétées qui, quoique ne s'attaquant pas aux causes,
rendent monentanémenl' u un organisme, miné par le mal, les
apparences de la santé.
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Cependant d'année en année, les emprunts intérieurs, la main
mise de l'État, à l'insu- des déposants, sur les fonds confiés aux
banques, aux caisses d'épargne ou aux chèques-postaux, les traites
tirées sur l'avenir et réescomptées par la Banque de . France pour
financer reconstruction et investissements du secteur nationalisé,
allongeaient de façon inconsidérée la note de ce qu'il faudrait bien
«user à rembourser un jour, quelque soin que l'on prît pour le
cacher à l'opinion.
Et s'il est juste de dire qu'une partie de ces sommes énormes

fut mise au service de notre expansion économique, qui en retira
des bienfaits certains, il eût été non moins juste de signaler que la
plus grande part allait dans le môme temps à la couverture des
déréitlernents, sans cesse plus accusés auxquels l'État se livrait.
Si bien que lorsqu'on examine les résultats de notre politique éco
nomique de ces dernières années, ceux-ci considérés en eux-mêmes,
peuvent, en effet, apparaître brillants: mais si on les rapproche du
prix qu'il a fallu payer, on éprouve alors beaucoup moins d 'admi
ration.
Le passif cumulé, afférent aux cinq années de la dernière légis

lature — passif qui progressait à un rythme voisin de 3 milliards
par jour à la fin de 1955 — s'élève au total à plus de 3.500 milliards.
Cela correspond à une année de ressources normales de l'État,

que l'on a consommées ainsi par avance, quoiqu'elles n'appartien
nent qu'à l'avenir. Et la menace d'une demande de remboursement
ou de restitution de ces sommes considérables, qui peuvent être
réclamées à tout instant par leurs légitimes propriétaires, fait désor
mais planer sur les caisses publiques une incertitude terrible — ce
qui a conduit l'éminent rapporteur général de l'Assemblée nationale
à déclarer de son côté que « l'État est soumis au plébiscite permanent
de; prêteurs ».
C'est sous de tels auspices qu'a débuté l'année 1950, avec un

budget dont la partie reconduite était déjà fort lourde, avec malheu
reusement de surcroît, des calamités nationales, telles le gel et le
pourrissement de la situation en Algérie, et sans aucune aide qui
se puisse désormais attendre du côté américain — tandis que notre
balance commerciale est redevenue déficitaire de près de 30 mil
liards par mois. Et il n'est pas jusqu'aux ambitions généreuses du
Gouvernement qui, en l'absence d'économies susceptibles d'en
réduire les incidences, n'apportent à ce tableau une touche sombre
supplémentaire.
Si bien qu'à l'heure actuelle, les caisses publiques traduisent un

découvert moyen journalier compris entre 3 et 4 milliards. Croit-on
que cela puisse durer longtemps ?
Mais ce n'est pas encore cela qui pose, dans l'immédiat, le pro

blème le plus préoccupant. Le problème le plus préoccupant est
celui de la défense du franc!

Combat difficile, car l'assaut livré aux prix, encore relativement
modéré jusqu'ici, — quoique la barrière qui les contient ait bien
failli céder en février dernier, au moment des gelées — va se déve
lopper à partir de maintenant sur deux fronts à la fois.
C'est dans les mois qui viennent, en effet, que la réduction des

abattements de zone, les dépenses supplémentaires du budget,
entraînées par le développement des opérations en Afrique du Nord,
J'angraenlalion de la retraite des Vieux et les rajustements de salai
res vont produire leur plein effet, augmentant de quelque 1.000 mil
liards le marché de la demande. Et dans le même temps, par suite
des trois semaines de congés payés, du rappel des disponibles, des
conséquences des gelées, le rythme de la production va se ralentir,
limitant l'offre à moins de la moitié du supplément de pouvoir
d'achat distribué. On voit par là ce qu'il peut résulter comme accrois
sement de la pression sur les prix.
Le Gouvernement, nous apprend-on. entend se montrer ferme,

édider au besoin des mesures rigoureuses pour garantir leur stabi
lité. Croit-on qu'il suffit de faire preuve d'esprit de décision en
matière économique, pour que les faits se plient à notre volonté?
Les prix n'ont plus aucune élasticité, que va-t-il en résulter?

Si la barrière autoritaire qui doit contenir leur ascension tient bon,
- c'est une foule d'entreprises qui. poussées de façon irrésistible
par la montée de leurs prix de revient contre celte barrière rigide,
viendront s'y écraser, finiront par être broyées, affaiblissant encore,
par leur disparition, l'appareil productif du pays et augmentant
d'autant la pression sur la monnaie.
Et si la barrière, soumise à une pression sans cesse plus forte,

finit par céder, c'est le déclic de l'échelle mobile qui va fonctionner.
Qui peut prévoir alors ce qui va se passer ?
Depuis des années, votre rapporteur général a appelé vainement

l'attention des pouvoirs publics sur les écueils qu'ils allaient ren
contrer, s'il ne modifiaient pas la route o.ù ils s'étaient engagés.
L'an dernier, au milieu de l'euphorie que dispensait à haute dose

la morphine gouvernementale, son cri d'alarme se fit plus pressant
encore, car les dangers se profilaient cette fois distinctement à
l'horizon. Peine perdue!
Et maintenant, ils sont là, présents, face à nous.
«Nous combattons le dos au mur », dit M. Leenhardt. C'est vrai!
Pouvons-nous, ayant perdu tant de temps, ayant commis tant

d'erreurs, tant d'imprudences, espérer encore pouvoir gagner ce
combat? Peut-être! si nous nous considérons tous comme en état
d'alerte, si nous sommes tous décidés à y prendre une part effective;
si nous savons remplacer les absents sur le front du travail, si nous
savons développer nos horaires, nos rendements : si les moins défa
vorisés savent renoncer pour un temps a !eurs menus avantages ou
« leurs privilèges; si les uns et les autres, nous savons nous imposer
certaines disciplines collectives, voire même certaines restrictions.
Regardons l'Angleterre, dont la situation n'est cependant pas

aussi critique que i« nôtre. Ne vient-elle oas de décider des compres
sions héroïques dans les chiffres de son budget ? son Gouvernement,
ayant ainsi donné l'exemple, n'esl-it pas mieux placé pour demander à
'ouïes les couches de la population de l'imiter ? Et qui pourra refu
ser alors de répondre à son appel 2

J Méditons cet exemple! N'oublions pas que le franc est menacé
1 ' dans l'immédiat d'une grave affection que l'habileté de nos prati-
| ciens. si grande soit-elie, ne semble plus suffisante à elle seule à
I conjurer. Il y faut une volonté nationale de guérison et une déter-
! mination bien arrêtée de mettre tout en œuvre pour y parvenir.
] C'est de tout cela que dépendra en définitive une nouvelle dégra
dation monétaire, c'est-à-dire une nouvelle amputation du franc,

: ou son retour à la santé !

TOM:B III

EXAMEN DES CRÉDITS

Le présent projet de loi a été examiné, en première lecture, par
la commission des finances de l'Assemblée nationale et l'Assemblée
elle-mOnie du 30 avril au 20 juin 1950 et par votre commission des
finances, qui s'en était saisie sans attendre ce vote définitif, du
20 juin au 6 juillet.
Les modifications apportées au texte par l'Assemblée et celles qui

sont proposées par votre commission sont étudiées en détail dans
les conditions ci-après:
a) L'étude des crédits accordés aux différents départements minis

tériels fait l'objet de notes insérées dans le présent tome par les
rapporteurs spéciaux intéressés, ces notes étant précédées du compte-
rendu de l'audition de M. le ministre des finances et des affaires
économiques.
Les modifications proposées se trouvent en outre consignées dans

les étals de comparaison traditionnels accolés aux états législatifs,
ces documents étant contenus dans le tome V;
b) L'examen des articles du projet de loi est présenté dans la

tome IV du rapport.

AUDITION DE M. RAMADIER,

Ministre des affaires économiques et financières.

Au moment d'entreprendre l'étude du présent projet de loi collec
tif, votre commission des finances a demandé à M. le président
Ramadier de préciser devant elle les intentions du Gouvernement
en matière économique et financière.
Au cours de son audition devant votre commission, le 21 juin,

M. Ramadier a présenté l'exposé suivant:
Les conditions dans lesquelles nous avons préparé le collectif de

195« sont assez particulières, d'abord parce que par l'effet de dispo
sitions de lois de 1954-1955, le Gouvernement a, par décret du
31 décembre 1055, reconduit à 1950 les crédits ouverts pour les
dépenses civiles de 1955, et ensuite parce que cette même loi du
6 août 1H55 a arrêté le budget militaire de 1950 en même temps que
celui de 1955, de telle sorte que c'est véritablement un collectif,
c'est-à-dire un cahier de rectifications que nous vous soumettons en
ce moment.

Le< conditions dans lesquelles s'est présenté ce budget étaient
déjà par elles-mêmes difficiles. Je vous rappelle qu'au mois de juil
let 1955, M. Pflimlin estimait que le déficit du budget de 1956
s'élèverait à 640 milliards. Au mois de décembre, il avait fait une
nouvelle évaluation et le chiffre était alors de l'ordre de 500 milliards.
11 marquait une aggravation du déticit véritablement budgétaire de
l'ordre d'une centaine de milliards sur celui de 1955, année où le
déficit prévisionnel du budget s'élevait à 435 milliards.
Depuis sont intervenues les affaires d'Algérie. A l'heure actuelle,

d'après les demandes des ministères militaires telles que nous les
avons contrôlées, les crédits militaires nécessaires pour l'Algérie
s'élèveraient aux environs de 280 milliards. Bien entendu, ce chiffre
ne peut être considéré comme définitif et je ne me fais aucune
illusion, il atteindra et dépassera peut-être 300 milliards. Ces dépenses
aggravent le déficit budgétaire dans la même proportion.
Lorsque ce Gouvernement est arrivé au pouvoir après les élections,

ces perspectives n'étaient pas encore clairement ouvertes devant
nous. Nous avions seulement l'impression d'une aggravation impor
tante des dépenses de caractère militaire.
Notre premier soin a été d'exercer la pression la plus vive, tout

au moins dans la limite des possibilités, sut les dépenses courantes
du budget en cours d'exécution, pour obtenir une restriction des
crédits. Nous sommes parvenus à ramener le déficit budgétaire
normal, c'est-à-dire des dépenses annuelles entraînées par l'effet des
causes économiques et administratives et en dehors de l'Algérie à
388 milliards, soit environ 45 à 50 milliards de moins que le déficit
de 1955 et une centaine de milliards de moins que les prévisions
de décembre 1955

Dans cet état de choses, nous avons évidemment à prévoir les
dépenses de l'Algérie. Quand nous avons établi le collectif, celles-ci
se présentaient avec un total vraisemblable de 200 milliards — depuis
leur montant a augmenté — et nous pensions qu'en définitive le
déficit des opérations budgétaires de 388 milliards serait aggravé
des 200 milliards que je vous indique et que le déficit total — opéra
tions spéciales puisque c'est sous celle rubrique que le budget l'a
placé — s'élèverait à 585 milliards, soit un chiffre voisin des 500 mil
liards que M. Pflimlin avait prévu au mois de décembre et inférieur
à celui qui avait été prévu au mois de juillet de l'année précédente.
Ce n'est évidemment pas un résultat tellement mauvais. En tout

cas, je puis vous assurer qu'il n'a pas été obtenu sans de très gros
efforts, pas de moi, mais essentiellement de M. Filippi et de la
direction du budget. M. Filippi a exercé ses talents de persuasion
avec beaucoup d'efficacité. Les questions qui sont venues à mon
arbitrage ont été assez peu nombreuses et celles qui ont été à l'arbi
trage de M. le président du conseil se réduisent à deux ou trois.
Bien entendu, il faut ajouter à ces chiffres les charges spéciales

du Trésor qui sont un peu plus élevées cette année du fait de
l'augmentation des prêts aux H. L M. et d'une certaine augmenta
tion du découvert des comptes spéciaux du Trésor de telle sorte que
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les charges du Trésor passent de 326 milliards à 397 milliards. Le
découvert global de la trésorerie y compris le déficit budgétaire et
les charges propres du Trésor s'élève à 982 milliards. C'est un chiffre
très important, je dirai volontiers trop important et j'avoue que je
ne le considère pas sans quelque appréhension.
On peut évidemment, par des moyens de trésorerie, se procurer

des ressources importantes et il est normal que cette année-ci où
nous avons à faire face aux dépenses d'Afrique du Nord, nous les
exploitions au maximum, quitte une fois le danger passé à revenir
à des chiffres beaucoup plus bas. Néanmoins, le chiffre de 1.000 mil
liards, à quelques milliards près, nous .porte certainement à la
limite extrême des possibilités de crédit.
J'ai essayé d'apprécier le maximum possible du recours aux moyens

de trésorerie et j'ai cette conviction que jusqu'à 800 milliards, il
n'y a vraiment pas de risque grave; c'est une somme que l'on peut
trouver dans des appels au crédit à court terme, moyen terme, long
terme en utilisant toutes les ressources de la caisse des dépôts et
consignations, de la Banque de France et des banques.
Au-dessus de cette limite, on entre dans le domaine des hypothèses.

Il s'est confirmé à chaque exercice que les charges réelles de la tré
sorerie sont toujours au moins de 100 milliards inférieure à ce qui
est prévu, par suite de retards de payement, de règlement, etc., de
telle sorte que le chiffre, tel qu'il ressort des « bleus », rentre dans
la zone des possibilités. Nous pouvons assurer ce financement.
Mais il faut aller plus loin puisqu'aux dépenses d'Algérie qui étaient

prévues s'ajouteront sûrement 75 milliards, peut-être davantage, nous
n'en savons rien. Les échéances difficiles sont nombreuses dans
l'année, et ce serait prendre un risque énorme que d'avoir recours
encore aux moyens de trésorerie. C'est la raison pour laquelle il
est absolument indispensable de couvrir par l'impôt les dépenses
supplémentaires de l'Algérie.
Nous ne pouvons agir autrement, à moins de recourir aux avances

de la Banque de France, ce qui est peut-être un procédé mais peut
créer un élément inflationniste, peut-être plus psychologique que
mécanique, mais qui serait, certainement, très fâcheux dans la
conjoncture actuelle. Actuellement, la pression inflationniste ne
s'exerce pas plus en France que dans les pays voisins et peut-être
s'exerce-t-elle même moins.

Voilà donc les conditions difficiles dans lesquelles se présente le
budget. Si, maintenant, je regarde par-delà le budget, quelle est la
situât ion de l'économie, je suis obligé de considérer qu'elle n'est pas
si mauvaise. Bien sur, suivant la manière dont on considère chaque
fait, on peut y voir un symptôme de prospérité ou un signe d'infla
tion. J'ai lu hier dans une revue suisse, sur la conjoncture dans ce

^pays, que le symptôme le plus grave que l'on puisse trouver d'une
inflation en Suisse et qui constitue une menace extrême, c'était
une activité sans cesse croissante de l'industrie. Évidemment si tout

signe de prospérité est un signe d'inflation, nous trouvons des
éléments inflationnistes qu'on ne recense pas d'habitude. Il faut se
garder d'exagérations de ce genre.
Quels sont ces éléments ? C'est tout d'abord l'augmentation con

tinue de la production industrielle. En avril, l'indice est de 191,
ce qui montre un progrès de 12 p.' 100 par rapport à l'année der
nière. C'est un progrès appréciable. Peut-être dès le mois d'avril
une certaine prospérité de l'industrie tenait-elle aux commandes
militaires. Mais elle n'a pu jouer un rôle important.
La production agricole sera certainement inférieure cette année

S celle de l'année dernière. On a craint une réduction de l'ordre

de 10 p. 100. D'après les dernières estimations que je possède, ce
chiffre me semble pessimiste. 11 doit être aux environs de cinq
points. Celte diminution a été sensible sur toutes le.s productions
de printemps. Ce qui était en terre en février et au début mars a
été anéanti. Mais ce n'est qu'une faible partie de la récolte.
On a enregistré des surprises. Nous avons craint de ne pas voir

de pommes de terre de primeur à Paris. C'est ce qui a été constaté
jusqu'aux environs du 20 mai, alors que nous aurions du les voir
apparaître dans le début du mois. Jusqu'au 20 mai, nos collègues
qui représentent des départements producteurs de pommes de terre
de primeur sont venus nous demander avec insistance de fermer
la frontière et de prendre des mesures protectionnistes. Nous les
avons écoutés un peu,, mais pas trop parce que nous craignions
que la production française ne suffise pas à alimenter la consom
mation.

Puis, à la fin du mois de mai, l'attitude de ces mêmes collègues
a tout à fait changé. ils sont venus demander avec insistance qu'on
ouvre toutes les frontières sans restriction. Nous n'avons pas cédé
et nous avons simplement, en raison des arrivages abondants de

pommes de terre de primeur, admis l'envoi d'un petit tonnage à Londres. Mais en même temps, parallèlement, les pommes de terreondres. Mais en même temps, parrallèlement, les pommes de ferre
ont fait leur apparition à Paris en assez grande quantité et les
prix ont rapidement baissé. C'est vers le 2 ou 3 juin que nous avons
pu ouvrir les frontières entièrement et laissé partir les pommes de
terre. Or, il s'agit d'une production de primeurs qui n'a pu être
mise en terre qu'après les intempéries et qui cependant est arrivée
sur les marchés. La production semble.même avoir été supérieure
à celle de l'année dernière.

J'espère qu'il en sera ainsi pour de nombreuses productions
agricoles. Évidemment, c'est sans doute le blé qui, parmi toutes les
productions, sera le plus fortement atteint en quantité et en prix
de revient, puisqu'il aura fallu deux semailles pour une récolte
médiocre en définitive.

Je pourrais continuer mon tour d'horizon dans le domaine de
l'agriculture. Le bétail n'a pas subi une atteinte considérable. Par
contre, le lait a été touché dans une certaine mesure, mais cela
a été compensé par un prix plus élevé pour le lait et parfois très
élevé pour le beurre qui, malgré nos interventions, est toujours
resté aux Halles à des cours nettement supérieurs à ceux de l'an
dernier. En contrepartie, il faut reconnaître que les prix de revient
ont augmenté d'une manière assez sensible, car, d'une part les

gelées et d'autre part la sécheresse qui a suivi dans certaines régions
ont obligé les producteurs à utiliser des aliments artificiels ou de
céréale secondaires.
Ces causes, qui ont agi jusqu'à ce moment, cessent peu à peu

de produire leurs effets et la courbe des prix de la production
dépendra peut-être davantage de l'évolution des conditions clima
tiques des mois qui viennent que des conditions passées. Ainsi,
notre production agricole, qui est touchée et qui se trouvera cette
année à un niveau inférieur à celui de l'an dernier, n'est pas
cependant atteinte autant que nous pouvions le craindre et, s'il
existe des inquiétudes, s'il y a des mesures à prendre, la situation,
néanmoins n'a pas le caractère catastrophique qu'à un certain
moment on était en droit de redouter. Je pourrais citer, par compa
raison, l'année 1947 où, à la suite de fortes gelées, la production
agricole étant en déficit, il fallut se livrer à toutes sortes de manœu

vres plus ou moins acrobatiques pour arriver à alimenter suffisam
ment la population.
Par conséquent, sur le plan de la production agricole, malgré

des inquiétudes, malgré des déficiences, nous pouvons dire que nous
sommes dans une période saine et, sinon de très grande prospérité,
tout au moins de progrès continu.
Voilà les éléments favorables. On peut avoir des inquiétudes par

contre, sur le plan financier. La première constatation que l'on
peut faire dans ce domaine, c'est une certaine abondance de capi
taux sur le marché. Elle provient vraisemblablement de l'améliora
tion des revenus au cours des années précédentes et particulière
ment de l'année 1955, d'autre part, des rapatriements de capitaux
qui reviennent encore un peu d'Indochine, mais surtout d'Afrique du
Nord, en particulier du Maroc et de la Tunisie, et peut-être un peu
moins d'Algérie.
L'abondance des capitaux est donc certaine et elle se traduit par

le succès relatif des émissions tant publiques que privées. Du 1er jan
vier à la fin du mois de mars, malgré qu'il n'y ait pas eu d'emprunts
d'État pendant cette période alors qu'il y en avait eu l'année précé
dente, nous avons obtenu, dans le secteur public et semi public,
et aussi par les émissions privées, un chiffre supérieur à celui de
l'année dernière. Elle se traduit également par une augmentation
des dépôts dans les caisses d'épargne, dépôts qui ont é té même
anormalement importants pendant les deux premiers mois, et sur
tout, en janvier. Celte augmentation se poursuit encore, bien que
cette sorte de rush vers les caisses d'épargne se soit un peu atténué.
Ainsi, nous pouvons constater que l'épargne s'accroît et que les

capitaux sont abondants. C'est évidemment un élément favorable
de premier ordre et de nature à faciliter notre tâche dans le domaine
de la trésorerie. On pouvait craindre — je l'ai craint et j'avoue
encore — que cette augmentation des capitaux disponibles, jointe
à la hausse des prix dont je vous parlerai tout à l'heure, n'entraîne
les négociants et aussi les industriels à constituer des stocks. Je
me suis préoccupé de cette question avec un .grand soin. J'ai
fait procéder, en particulier par la Banque de France, à plusieurs
enquêtes approfondies et détaillées. Il n'a pas été possible de cons
tater, je dois le dire, sur un point quelconque, un accroissement
sensible des stocks. Peut-être il y a-t-il dans deux ou trois départe
ments, principalement dans les régions d'industrie textile, une
certaine tendance à la constitution de stocks, mais c'est plus un
soupçon qu'une réalité confirmée et il faut reconnaître honnête
ment que les enquêtes, notamment celles de la Banque de France,
n'ont pas révélé d'opérations de crédit en vue de l'augmentation
des stocks.

On peut dire, par conséquent, que nous sommes finalement dans
une situation financière saine.

La seule progression que nous puissions constater concerne le
crédit à la consommation. Celui-ci continue à croître dans des
proportions assez importantes et il peut y avoir là un élément de
déséquilibre. Le conseil national du crédit, qui a la surveillance des
établissements spéciaux, envisage de prendre un certain nombre de
mesures, non pas pour supprimer le crédit à la consommation, mais
pour en éviter les abus, par exemple en exigeant que ceux qui
en bénéficieront, versent, au début de l'opération, une somme plus
importante que celle exigée jusqu'à présent.
Peur-être y aura-t-.il une autre mesure à prendre, car il existe

sans doute un certain marché noir du crédit à la consommation.
Un certain nombre de personnes, sans violer d'ailleurs aucune loi,
font du crédit à la consommation dans des conditions qui échappent
à toute surveillance. Il sera probablement nécessaire de vous sou
mettre un texte qui les astreigne à une surveillance de la part du
conseil national du crédit. C'est un problème sérieux, mais qui
n'est ni grave ni préoccupant.
Nous avons donc, du point de vue financier, des éléments favo

rables. Il faut que je vous énonce maintenant les éléments infla
tionnistes qui exercent leur action. Le premier, c'est le mouvement
international de hausse des prix. Je crois qu'en France on n'en a
jamais tenu suffisamment compte. Nous sommes dans un courant
dont nous ne sommes qu'une partie et qui nous entraîne. Nous
ne pouvons pas y résister, à moins de fermer absolument nos fron
tières et de nous isoler totalement. Or, la hausse des prix se produit
d'une manière plus ou moins inquiétante dans tous les pays d'Europe
occidentale: en Angleterre, en Belgique, en Suisse, en Suède, en
Hollande et même en Allemagne, encore que, dans ce pays, J»
menace inflationniste revête plutôt un autre caractère. Nos prix se
trouvent entraînés par ce courant. La conséquence, c'est que l écart
entre nos prix et les prix internationaux s'est un peu réduit, lans
certains cas, ces derniers ont même dépassé les prix français, JÔ
vous citerai le cas du bétail. Traditionnellement, quand on constat»
une hausse des prix de la viande en France, on faisait entrer tm
certain contingent d'importations et, à l'inverse, quand on vou
soutenir les prix, on faisait de l'exportation. Actuellement, vne
certaine tension se manifeste sur le marché de la viande et nois
avons ouvert certains contingents, mais il se trouve que, fans I.J
pays voisins, qui sont évidemment les seuls à pouvoir nous fournn
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de la viande, les prix sont au moins aussi élevés qu'en France, de
sorte que ce moyen traditionnel nous échappe. C'est un lait qui
eV j--ic, je crois, pour un certain nombre d'autres produits.
In deuxième élément inflationniste, incontestable, c'est le dé fic St

budgétaire. Celle masse que je vous ai indiquée et qu'il est possible,
mais certainement difficile de îinancer, pèse sur le marché. Fort
heureusement, il se produit ce mouvement de reflux de capitaux
vers la France. Ces disponibilités relativement grandes, nous ont
permis de ne pas sentir trop fortement, pour le moment, les consé
quences de celte augmentation du déficit budgétaire.
Vous me- permettrez d'aborder ici un sujet un peu délicat. On

peut se demander s'il y a lieu ou non d'envisager, la couverture
d'une partie de ce déficit par des impôts. A mon avis, le, pire, c'est
le déficit qu'on n'essaye pas de combler et l'accroissement des
impôts me parait sans aucun doute beaucoup moins nocif. Je constate
nn'ine que, dans le passé, on a souvent considéré le, contiaire,
peul-ètre avec quelque exagération, que le remède spécifique à
l'inflation, c'était l'augmentation des impôts, grâce à laquelle on
peut éponger les trésoreries excédentaires qui viennent à se cons
tituer.
Ce déficit provoque une pression qui s'exercera tant qu'il ne pourra

pas être comprimé et nui est étroitement lié aux problèmes de
l'Afrique du Nord. Par ailleurs, la tendance au développement des
dépenses m'a beaucoup inquiété ces derniers temps. J'ai essayé de
préparer les premiers éléments du budget de l»57 et, en tenant
compte des engagements déjà pris par des lois, j'arrive à une aggra
vation du déficit, que j'estime inadmissible et qui est de l'ordre
de -00 à 3uû milliards. J'ai du reste immédiatement proposé au
Gouvernement, qui les a acceptées, les mesures nécessaires pour
réduire ce déficit et le ramener au niveau actuel, et meme, si
possible, au-dessous.
Cela ne sera pas possible sans revenir sur un certain nombre

de décisions qui ont été prises un peu dans tous les domaines. Je
me suis efforcé d'exercer une police sévère sur les dépenses et j'ai
du prendre, devant les Assemblées, des attitudes qui ont paru parfois
do-agréables et qui, sans aucun doute, ne pourront devenir encore
que "plus désagréables pour moi et pour tout le monde au cours
des mois suivants, tant que subsistera cette menace. Je suis prêt,
pour nia part, à poursuivre avec férocité un effort de restriction
et d'économies. Ce n'est qu'en se montrant, non pas d'une grande
modération — car ce n'est pas suffisant — mais d'une « pingrerie
itarpagonesque » que nous pourrons arriver à franchir le cap.
A l'issue de l'exposé du ministre, notre collègue M. Chapalain

a attiré son attention sur le peu de répercussion apparente de la
fin des hostilités en Indochine sur le volume des crédits militaires.
Bien qu'une partie des dépenses de l'espèce fut couverte par une
aide spéciale des Etats-Unis d'Amérique, il serait nécessaire d'avoir
sur ce point des comptes plus précis.
Votre rapporteur général a présenté, de son côté, un certain

nombre d'observations; celles-ci se trouvant développées en détail
dans l'exposé général du présent rapport, il n'esiime pas opportun
de les reprendre également- ici. H convient toutefois de signaler que
M. le président Ramadier a reconnu que, pour l'année en (.ours,
j'augmci! Li l ion du pouvoir d'achat mis à la disposition des consom
mateurs serait de l'ordre de I.UOO milliards, alors que celle des
biens de consommation lui serait inférieure de 100 milliards
environ.

Enfin, mon éminent prédécesseur M. Berthoin, notant nue les
conditions techniques de l'inflation sont malheureusement îéalb.ées,
a insisté énergiquement sur la nécessité de n'en pas déclencher les
minutions psychologiques. A cet effet, s'il n'est pas douteux que
les engagements pris doivent être tenus, il faut à la fois éviter soi
gneusement d'en prendre de nouveaux trop lourds et veiller à l'éco-
wmie la plus stricte dans la gestion des crédits publics. Devant la
dramatique situation actuelle, le pays a besoin de savoir qu'il a
affaire à un Gouvernement honnête et austère.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

I. — SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Rapporteur spécial: M. Georges Portmann.

Les crédits affectés aux dépenses du ministère des affaires étran
gères pour l'exercice 1955 étaient de l7.Ht3.127.OtJO F, soit li.tiio mit-
lions «27.000 F pour les dépenses ordinaires et 2.&0 initiions de
francs, pour les dépenses en capital.
- Le montant des crédits prévus pour l'exercice 1956 est de 20 mil
liards 2oi.iytJ.0U0 F, soit une différence de 2.7it.553.0u0 F.
Une partie de cette différence a été comblée par le décret

il0 55-11189 du 31 décembre 1955, pris en application de la loi dite
de « reconduction », soit 1.879. 408.U00 F représentant une augmenta
tion de 2.8ti8.4t>8.000 F des dépenses ordinaires, mais une diminution
de lbj millions de francs en capital.
De plus, le décret n° 56-390 du 17 avril 1956 réalisait au contraire

des économies de l'ordre de 162 millions de francs.

Le présent « collectif » a donc pour objet de demander au Par
lement le vote de 1.024.085.000 F, indispensables pour assurer l'exer
cice de 19o0.

Ces ajustements de crédits sont rendus nécessaires par:
1° L'amélioration de la situation des fonctionnaires;
5° La prise en charge par le budget métropolitain des dépenses

de fonctionnement, des services culturels français de Pondichéry,
d'Allemagne, d'Autriche et de Sarre.
, S" La hausse du coût de la vie dans certains pays étrangers allant
Jusqu'à 33 p. 100 en Autriche, 10 p. 100 en Suède, 15 p. 100 en
Argentine, 12 p. 100 au Brésil, 11 p. 100 en Turquie, etc.
Examinons en détail les crédits supplémentaires demandés dans

Je - collectif, -

Dépenses ordinaires.
Elles représentent :
133.235.000 F pour « Moyens des services », 010.050. 000 F pour « In

terventions publiques », soit 719. 285.000 F, sur lesquels comme notis
le verrons, l'Assemblée nationale a opéré un abattement de 1o.ouu F
au chapitre 42-22.

A. — Moyens des services.

Les chapitres 31-01, 31-11, 31-91 et 33-91 ont trait à la transfor
mation en. emplois permanents au mini-dère des affaires étrangèies
de certains emplois temporaires des services des affaires allemandes
et autrichiennes. Cette mesure a entrainé la création de -48 emplois
nouveaux dans les services à l'étranger (chapitre 31-111. Mais 14
des titulaires de ces emplois exerçant leurs loue-lions à Paris, il
est nécessaire d'envisager des crédits (chapitre 31-01) qui seront
d'ailleurs réduits d'un montant équivalent au chapitre 3J-JI.
Ceci comporte naturellement les indemnités résidentielles (cha

pitre 31-91) et les charges sociales afférentes . (chapitre 3:i-9ii. .
Le chapitre 31-13 fixe à l2tj.00ii.tKi0 F l'ajustement de crédits pour

rémunérer tes auxiliaires diplomatiques et consulaires, il e<t indis
pensable d'apoorter à ces -modestes mais très utiles serviteurs de
l'Elat, une' aide dans leur situation difficile, ces agents n'ayant
aucune garantie quant à ta durée de leur emploi, ne bénéficiant
d'aucun dt oit d'ancienneté, n'ayant aucune indemnité de charges
de famille et aucune retraite.

Si nous notons les 2 millions de francs supplémentaires demandés
au chapitre 3i-o3 pour frais de récepiion des journalistes étrangers
et les 8. 700. 000 F demandés au chapitre 'î'i-95 pour la participation
de la France aux dépenses de fonctionnement d'un bureau mixte
franco-espagnol d'information à Tanger, nous en aurons terminé avec
les moyens des services.

B. — lnlercenlions publiques.

Les interventions publiques font l'objet de majorations beaucoup
plus imposantes, et à juste titre, comme nous le verrons pins loin.
Je cite simplement au passage le chapitre 4t-t.q où l'on trouve

1.300.i«i0 F représentant rajustement du montant de, l'allocation
donnée à la famille d'Abd-El-Kader. Il s'agit là d'une delle d'honneur
de la France, qui s inscrit au crédit de notre pays dans son attitude
envers le monde arabe, attitude singulièrement symbolique dans les
heures que nous vivons.

Et, j'arrive tout de suite à la partie la plus importante de ce
collectif, tant par les sommes que nous jugeons nécn<saire.s que par
l'importance de leur utilisation judicieuse pour le ra\ounement tle
la France, je veux parler des relations culturelles à l'étranger (cha
pitre 42-22) et de l'assistance technique (chapitre 42-23).

Aide culturelle à l'étranger. •

Le chapitre 42-22 a été l'objet à l'Assemblée nationale d'une longue
et fort intéressante discussion, -reflet certain de l'inquiétude qui
se manifeste dans bien des milieux sur les conditions de noire action
de . propagande inlelleelueile et scientifique dans le monde.
Le crédit de 190 millions de francs demandé par le Gouvernement

a été réduit à Jti5.99U.out) F par l'Assembiée nationale à la demande
de sa commission des finances.

Cette réduction indicative de lO.Otïf F, seule réduction opéiée sur
les crédits du ministère des affaires étrangères, a pour but d'appeler
l'attention du Gouvernement sur la nécessité d'une dotation beau
coup plus importante et d'une utilisation plus efficiente de ces
crédits, comme l'a déjà demandé .M. Armengaud récenuuenl dans
une question orale au ministre des affaires étrangères le 12 juin 1950.
Vous me permettrez d'envisager maintenant trois points es^c'n»

tiels.se référant à ce chapitre; les professeurs, les instituts, les étu
diants.

Dans son intervention, M.- Armengaud demandait au ministre des
affaires étrangères comment il entendait satisfaire aux impératifs
d'une politique culturelle qui manque de concordance entre ses fins
et ses moyens financiers:
Accroissement de l'expansion culturelle;
Souci des légitimes préoccupations de carrière des professeurs;
Saine gestion financière et bugétaire ;

■ Sauvegarde de la qualité et du morai du corps enseignant français
détaché à l'étranger.
Il insiste pour que sa protestation réitérée soit prise en considé

ration et suivie d'etîet par le ministre des affaires étrangères.
1. Les professeurs sont en nombre insuffisant, qu'il s'agisse d 'abré

gés, de licenciés ou de chargés de cours. 200 agrégés, 350 licenciés,
95 adjoints d'enseignement, 20 chargés de cours, constituent un
nombre d'enseignants qui ne correspond pas aux nécessités que je
dirai vitales pour le maintien de ta culture française dans le monde.
Il n'est pas de pays étranger, oit je sois allé moi-même donner

des conférences, où l'on ne m'ait supplié d'intervenir pour que l'on
envoie très vite des professeurs qualifiés. Il semble que la France
reprenne une position iutelbciuei'te qu'elle avait en partie perdue
après la guerre. Une soif d'apprendre le fram ais, de s'initier à notre
doctrine cartésienne, de s'imprégner de notre littérature, se dée-
loppe chaque jour davantage.
Et je dois rendre hommage à l'Alliance française qui vient si

heureusement s'associer aux efforts de notre direction des relations
culturelles.

Songez, messieurs, que c'est par milliers dans te monde que
garçons el filles suivent les cours de l'Alliance et qu'à Pa ris même
dans les classes du boulevard Raspail plusieurs milliers d'étrangers
viennent s'initier à notre culture.
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2. Les instituts sont le complément nécessaire car ils matériali
sent cet enseignement. lt faut multiplier ces maisons lie cult me
française et, comme le demandeait le rapporteur des affaires é Ira li
bères, M. Félix Cou In, ii l'Assemblée nationale, proliier de la. détenle
internationale pour réouvrir au plus viie, dans les coins du monde
où ils n'existent pas et, de l'aulre cûîé du rideau de fer, chez ces
peuples salolliies où la France tenait auparavant une si grande
place, ces foyers de rapprochement intellectuels et scientifiques qui
ne peuvent que servir la paix.
Dès relèvements de crédits se sont montrés nécessaires pour la

prise en charge par les affaires étrangères des dépendes de fone-
tionnement des services culturels fra ncais à Pondieliéry, en Alle
magne, en Autriche el en Sarre.
Des inquiéiudes se sont manifestées, en particulier sur l'avenir

des établissements français en Sarre. Nos services paraissent s'orien
ter sur le niiiinlii'n du lycée français à Surrebrilck et l'abandon du
finaneemenl de l'université franco-sarroise.
C'est à mon avis une solution de sagesse, les mesures à prendre

devant, dans l'avenir, se placer dans le cadre d'un accord culturel
franco-allemand.

3. Les étudiants sont dans une telle politique les véritables am
bassadeurs de la pensée française. L'Union nationale des étudiants
de France a demandé une aide plus substantielle que les 250.000 F
prévus pour les centres d'accueil et d'information qui ont été créés
a Bordeaux, à Grenoble, à Lille et à Angers.
Mais il est nécessaire de bien recevoir les jeunes gens qui viennent

travailler chez nous, il est encore plus nécessaire de les attirer dans
nos écoles et nos univcisilés.

11 est sûr et affligeant que les étudiants étrangers désertent la
France.

. Si nous prenons l'exemple de l'Amérique latine, les jeunes se diri
gent maintenant vers les Etals-Unis. La guerre, en nous coupant
pendant cinq ans de ces populations si traditionnellement de culture
française, a porté à notre rayonnement un coup terrible dont nous
commençons à peine à nous relever.
Si nous voulons lutter avec quelque chance de succès, indépen

damment des conférences faites par des Français qualifiés, des
livres, des films, il faut multiplier les bourses et, quand je vois
que le collectif n'envisage qu'une augmentation de 7 millions sur
les l'.Kl demandés, je reste effaré.
Si les Américains attirent tant d'élèves, c'est parce qu'ils multi

plient les bourses de voyage et de séjour, à condition que l'étudiant
parle l'anglais. .
N'oublions pas que cet argent est un placement & terme excep

tionnel et d'un rendement indirect parfois invraisemblable.
Un élève ne peut dénigrer son maître sans se diminuer lui-même

et, à ce point de vue, le résultat est déjà particulièrement valable,
mais sur le plan économique il est encore plus payant.
L'ingénieur formé chez nous pensera plus tard aux maisons fran

çaises pour les réalisations il faire dans son pays et les exemples
abondent que ce soit au Venezuela, en Colombie, au Brésil ou
ailleurs.

Le chirurgien achètera ses instruments dans des maisons françaises,
jl lira des livres scientifiques ou des revues françaises.
Il ne suffit pas de bien faire, il faut le faire savoir et c'est en

cela que nos élèves étrangers constituent les meilleurs et les plus
dévoués des propagandistes.

Assistance technique.

Mais le monde évolue. De plus en plus un pays s'impose par ses
techniciens et ses recherches scientifiques.
C'est ce côié de la propagande française qui est envisagé dans le

chapitre 42-2:1.
L'augmentation de 220 millions prévue dans le collectif est notoi

rement insuffisante, qu'il s'agisse de missions d'experts et de stages
en France, de stages sur des chantiers français à l'étranger, de
missions d'études, de grands travaux permettant à la France de parti
ciper à la mise en œuvre des plans d'industrialisation des pays sur-
développés ou de pays complétant leur armement industriel, qu'il
s'agisse de barrages, de roules, de centrales électriques, d'urbanisme,
la France est encore présenté dans le monde, plus souvent qu'on
ne le croit el il faudrait un peu plus d'action efficiente pour qu'elle
s'impose davantage encore.
Une lut le d'influence s'exerce au sujet de ce chapitre entre le

ministère des affaires étrangères et le secrétaire d'État aux affaires
économiques. Lutle du Quai d'Orsay contre le Quai Branly qui ne
peut nuire à la France.
Un « genileman's agreement » semble s'êlre établi entre ces

deux départements et l'ensemble de l'assistance technique bilaté
rale demeurera sous l'étiquette « Affaires étrangères »: 216 mil
lions pour les affaires étrangères se rapportant à l'assistance technique
désintéressée et 270 millions virés aux affaires économiques pour
l'assistance expansion économique.
Quelle que soit l'importance du quai Branly en la matière, la

place du diplomate reste cependant importante, car seul il peut
situer la négociation à sa vraie place, la concevoir sous son aspect
psychologique, la faire cadrer avec la politique générale.
Les chapitres 42-31 sur la participation de ia France à des dé

penses internai tonales (O. N. U., secours aux réfugiés, comité inter-
gouvernemenlal pour les migrations européennes) et 42-34 sur l'assis
tance aux réfugiés en France n'appellent aucun commentaire.
Par contre, le chapitre 42-.î2, sur les subventions à divers orga

nismes, attire tout particulièrement l'attention de M. Armengaud
à propos du monde bilingue. 11 fait remarquer une fois de plus et de
la façon la plus formelle que le monde bilingue portera préjudice au
développement du français.
Il proteste contre le maintien des crédits affectés an monde bilin

gue pour les raisons qu'il a déjà exprimées dans son intervention
du 11 février 1950.

Dépenses en capital.

Ces dépenses sont augmentées de 428 800.000- F pour les autori
sa lions de programme et de 274.800.000 F pour les crédits de paye
ment.

Votre commission des finances ne fait aucune objection à l'octroi
de ces crédits qui doivent étrc utilisés pour la construction ou l'exten
sion d'établissements d'enseignement et de centres culturels français
i l'étranger. Par exemple, les instituts français d'Athènes, Buenos-
Ayres, Mexico, les lycées français de Madrid et de Vienne, les centres
culturels d'Ankara et de Rome.
Un certain nombre d'opérations immobilières sont également en

cours à Paris, Tokio, Hambourg, Vienne, Bangkok et New-Delhi.
Sous le bénéfice de ces observations, voire commission des finances

a donné un avis favorable aux divers ajustements proposés.

II. — AFFAIRES MAROCAINES ET TUNISIENNES

Rapporteur spécial: M. Kalenzaga.
Les crédits ouverts en 1955 aux services des affaires marocianes

et tunisiennes s'élevaient à 31.215.427.000 F.

Les montants reconduits à 1050, compte tenu des. réductions opérées
par le décret du 17 avril 1950, ont été portés à 41.258.844.000 F.
Le présent projet de loi prévoit l'ouverture de crédits supplémen

taires à concurrence de 21.154.000 F.

Portant le total des dotations pour 1956 à 41.279.998.000 F.
Ce qui frappe au premier abord dans ce budget, c'est le montant

très réduit des crédits supplémentaires demandés, ce qui fait qu'il
s'agit en somme purement et simplement de la reconduction en
année pleine du précédent.

1° Reconduction des crédits de 1955.

La majoration de dotations à laquelle a donné lieu cette recon-
detion peut s'analyser ainsi:
Dépenses ordinaires, 4.513.417.000 F.
Dépenses en capital, 2.500 millions de francs.

Total, 7.0(3. J 1 7.000 F.
a) Dépenses ordinaires:
Le décret du 31 décembre 1955 constatant le montant des crédit!

reconduits avait prévu une augmentation de 5.593.417.000 F.
Mais celle-ci a été rédnile par le décret du 17 avril lUûO à titre

d'économies, de 1.050.0o0.000 F.
Net, 4 .543. 417.000 F.

L'augmentation initiale était essentiellement due aux chefs de
dépenses suivantes:
Dépenses diverses de sécurité en Tunisie, 1.285 millions de francs.
Prise en charge éventuelle par le budget métropolitain des services

que le budget tunisien a supporté jusqu'ici, 1.500 millioni de francs.
Installât ion d'immeubles administratifs pour les services français

en Tunisie, 75 millions de francs.
Participation de la métropole au programme de lutte contre le

chômage en Tunisie. 2.000 millions de francs.
Au total, 5.400 millions de francs.

La réduction ultérieure de- 1.050 millions, dont une partie n'est
pas encore ventilée par chapitres, porte essentiellement sur le «lia-
pi Ire: « Dépenses consécutives à la création du haut commissariat
de la République française en Tunisie ».
b) Dépenses en capital :
L'importance des crédits ouverts à ce titre, 30,5 milliards tant

en autorisations de programme qu'en crédits de payement, en aug
mentation de 2.5 milliards sur 1955, marque l'intérêt porté par Jà
France au développement économique du Maroc et de la Tunisie.
Ils représentent une part très importante dans le cadre du plan de
modernisation et d'équipement et dont le montant global atteint
pour 1955, 22.341 millions pour la Tunisie et 52.305 millions pour le
Maroc. .
L'augmentation de 2.500 millions est conforme aux échéanciers ue

payement des programmes qui ont. été lancés au cours de l'année
précédente. .
Dans le collectif pour 1950 aucun crédit n'est demandé à ce poste

en sus de ceux prévus dans le cadre de la reconduction. Mais un
crédit global de 1j milliards figure au budget des charges communes,
sous le titre « Aide extérieure », dont la majeure partie doit ''Ire
affectée à des dépenses d'investissements au Maroc et en Tunisie.

2° Crédits supplémentaires demandés dans le cadre du collectif.

Comme on l'a vu, les crédits sont d'un montant peu important;
les mesures qu'ils traduiront sont également d'importance limitée
et deux seulement méritent d'être signalées:

Des modifications d'effectifs, pour 18.700.000 F.
L'amélioration du parc automobile, pour 2.200.000 F.
a) Modifications d'effectifs:
Le Gouvernement demande, au titre du budget des affaires m*

rocaines et tunisiennes, la création de deux emplois de ciiarges de
mission et de sept emplois pour le personnel d'exécution. Peur jus
tifier cette mesure, il indique que l'augmentation du nombre a t.»
problèmes issus de l'évolution des relations de la France avec
Maroc et la Tunisie, la négociation des nouveaux accords et ue
multiples questions posées par leur application dans tous les doma» c,
entraînent l'accroissement corrélatif des tâches des services ciiaif
des affaires marocaines et tunisiennes.

b) Amélioration du parc automobile: ,
Les crédils demandés ont pour objet de permettre l'acquit ion

et l'entretien de deux voitures automobiles destinées a compléter la
dotation du parc automobile du cabinet du secrétaire d'Etat aux
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affaires étrangères chargé des affaires marocaines et tunisiennes,
dans la limite imposée à l'ensemble des ministères par les règlements
interministériels qui limitent à trois véhicules le parc dont peut dis
poser un secrétaire d'État.
Les propositions présentées par le Gouvernement n'ont été l'objet

d'aucune modification en commission des finances de l'Assemblée
nationale ni de l'Assemblée elle-même et votre commission vous
propose de les accepter.

III. — ETATS ASSOCIES

Rapporteur spécial: M. Fousson.

Le décret du 27 octobre 1955 a rat taché les services de l'ancien
secrétaire d'État aux Etats associés au ministère des affaires étran
gères. Les services des Etats associés, conservent cependant un
budget particulier constituant la section lit du budget du départe
ment des affaires étrangères.
Les crédits demandés au titre de ce budget pour 1050, s'élèvent à

10.297. 703.000 F.
La loi de finances de 1955 n'ayant prévu qu'une dotation de

7.755.017.000 F.
L'augmentation d'un exercice sur l'autre est de 2.512.71G.000 F.
Celle-ci résulte des modifications de crédits suivantes:
Incidence de la reconduction du 31 décembre 1955, 2.0G7.86O.000 F

en plus.
Économies imposées par le décret du 17 avril 1950, 530 millions de

francs en moins.
Augmentation demandée dans le collectif 1950, 1.004.880. 000 F.

1° Reconduction des crédits.

Dépenses ordinaires.

En ce qui concerne les dépenses ordinaires, les crédits reconduits
sont en diminution de 882.131.000 F par rapport aux crédits votés
pour 1155.
Ces diminutions s'expliquent essentiellement par une réduction

des effectifs en. service en Indochine et des moyens des services corres
pondants, diminutions qui résultent, notamment, des modifications
apportées à la structure de la représentation française dans les
anciens territoires indochinois. Le commissariat général a été sup
primé, ainsi que la délégation générale pour le Nord Viet-Nam du
haut commissariat de France au Viet-Nam.
Le représentation française dans les états d'Indochine est donc

désormais la suivante :

. Un haut commissaire de France au Cambodge;
Un haut représentant français au Laos;
l'n haut commissaire de France au Viet-Nam;
Un délégué général du Gouvernement auprès de la République

démocratique du Nord Viet-Nam.
Un point a retenu particulièrement l'attention de votre commis

sion des finances.
En effet, le calcul des crédits ouverts aux services des Etats

associés tient compte d'un décret du 14 mai 1950, pris en forme de
règlement d'administration publique et qui procède, en application
de la loi du 17 août 1948, à 728 suppressions d'emplois et à 108 créa
tions. Parmi les emplois supprimés — conséquence normale d'une
réduction des effectifs devenue indispensable — figurent des magis
trats, des techniciens détachés par le ministre de la France d'outre-
mer auprès du secrétariat d'État aux Etats associés. Pour ces caté
gories de fonctionnaires en position de service détaché conformément
au statut de la fonction publique de 1916, la suppression de leurs
emplois, et par voie de conséquence, leur remise à la disposition
de leur département d'origine — en l'occurrence le ministère de la
France d'outre-mer — ne pose pas de problème, la loi de finances
de 1953 ayant précisé les conditions dans lesquelles sont sauvegardés
leurs droits à un emploi et à un traitement.
Il n'en est pas de même pour le poste de gouverneur et les

41 emplois d'administrateurs de la France d'oulre-mer qui sont sup
primés. En effet, ces fonctionnaires d'autorité jouissaient d'une
vocation en quelque sorte interministérielle puisqu'ils pouvaient
servir indifféremment en Afrique Noire ou à Madagascar, au titre
du ministère de la France d'outre-mer, ou en Indochine, au litre du
secrétariat d'État aux Etats associés. Or, le décret du 27 octobre 1'if>5
— qui, pas plus que celui du 14 mai 1>5G, ne porte le contreseing
du ministre de la France d'outre-mer — a purement et simplement
mis à la disposition du ministère des affaires étrangères le personnel
appartenant aux cadres des gouverneurs et des administrateurs de
la France d'outre-mer sans que le ministre de leur administration
d'origine ait été appelé à apposer son contreseing sur les textes ayant
modifié leur affectation. A cet égard, le rapporteur de votre com
mission des finances s'élève, une fois de plus, contre la désinvolture
avec laquelle a toujours été traité — quel que soit le Gouvernement
d'ailleurs — le ministère de la France d'outre-mer.
Dans le cas présent, quelle sera la position administrative du

gouverneur de la France d'outre-mer et des 41 administrateurs dont
les emplois sont supprimés ?
Ou bien, ils seront remis à la disposition du ministre de la France

d'outre-mer qui ne dispose, en 1951», d'aucun crédit permettant
d'assurer le payement de leurs traitements, ou bien, et cela a paru
rationnel et nécessaire à votre commission des finances, ils seront
intégrés dans les emplois nouvellement créés.
Mesure rationnelle, puisqu'ils occupent depuis toujours les emplois

dont il s'agit; mesure nécessaire, si l'on vent éviter l'augmentation
des crédits du ministère de la France d'outre-mer où ils viendraient
en surnombre.
Tel sera l'objet de deux articles additionnels 20 A et 20 B qui

seront examinés lors de la discussion des articles.

Signalons enfin que les chapitres relatifs aux missions d'enseigne»
ment français et de coopération culturelle ainsi qu'aux services
techniques présentent une augmentation qui parait bien légère à
votre commission des finances.

Dépenses en capital.

En ce qui concerne les dépenses d'équipement, l'augmentation de
2.770 millions de francs qui apparatt résulte des mesures suivantes:
L'inscription d'un crédit de 3 milliards au titre de l'assistance aux

Etats associés;
La cessal ion de toute opération pour l'équipement des services

civils français en Indochine qui se traduit par la suppression d'un
crédit de 250 millions figurant pour cet objet dans le budget de 1955.

L'assistance aux Étals associés.

L'ouverture d'un crédit de 3 milliards de francs pour l'assistance
aux Etats associés s'explique de la façon suivante:
En 1951, les Gouvernements des Etats-Unis et de la France déci

dèrent d'accorder aux Etats du Sud Viet-Nam des crédits d'assis
tance économique pour un montant global de 80 milliards, la parti
cipation de la France étant de 20 milliards, et celle des Etats-Unis
de 60 milliards.

En 11*55. le budget français a donc prévu une autorisation de pro
gramme de 20 milliards, un crédit de payement de 7 milliards ayant
été accordé en cours d'année.
Pour 1956, le Gouvernement propose l'inscription de 3 milliards

de crédits complémentaires qui porteront ainsi à 10 milliards la
fraction déjà libérée de la participation française à l'exécution de
ce plan.
Ces crédits sont consacrés à des travaux ou à des fournitures de

matériels selon les demandes qui ont été formulées par les Gou
vernements des Etats. Les projets établis sont de caractère soit éco
nomique, soit technique; toutefois une marge importante a été
réservée à des réalisations d'intérêt social.
L'ouvrage le plus important en cours d'exécution . est certaine

ment le nouveau port de Kompong Soin au Cambodge. Il donnera
à ce pays un débouché direct sur la mer. GrAce aux études entre
prises en 1955, le projet a pu être établi avant la fin de l'année et
le terrain a été préparé pour l'ouverture des chantiers. Sur cette
côte jusqu'alors inaccessible, du matériel a été débarqué, le terrain
a été dégagé de sa forêt, et des maisons préfabriquées sont en cours
de montage. Une piste pour avions légers a même été aménagée,
car les liaisons rapides ne peuvent Cire effectuées que par la voie
aérienne. Les crédits définitifs venant d'élre accordés, les gros tra
vaux vont commencer.

D'autre travaux sont également entrepris: installation d'une école
royale de médecine, construction d'un hôpital français à Pnom Penh,
tandis qu'au Viet-Nam la réinstallation des réfugiés dans de nou
veaux villages se poursuit sur les crédits prévus pour l'équipement
social. Des travaux routiers sont en cours au Laos.
Parallèlement des fournitures de matériel français sont faites aux

trois Etats, matériel de travaux publics notamment: camions-tonnes,
asphalteuses, gravillonneuses, etc. L équipement ferroviaire doit faire
l'objet de marchés importants pour le Viet-Nam et le Cambodge.
Les crédits d'aide économique et technique aux Étals associés

supportent également la charge de plus de 120 experts mis la
disposition des Etats associés, ingénieurs, médecins, techniciens.
D'autre pari, des sommes importantes sont réservées depuis 1955 pour
l'envoi en France de ressortissants de ces Etats qui viennent y
suivre les stages techniques les plus divers: aviation civile, adminis
tration, médecine, enseignement technique, etc. Celle année le nom
bre de ces boursiers atteint 200 et les candidats se manifestent
toujours plus nombreux.

2° Les mesures nouvelles du collectif 1956.

Les modifications proposées dans le collectif sont extrêmement
limitées. Elles ne portent pratiquement que sur deux chapitres,
mais procèdent d'une meme préoccupation: assurer l'accueil et
l'hébergement des Français d'Indochine nécessiteux, dont l'arrivée
en France est attendue.

Au chapitre 31-01: « Administration centrale. — Rémunérations
principales », on prévoit la création de 10 emplois d'assistantes
sociales contractuelles.

Au chapitre 40-11: « Action sociale », on demande l'inscription
d'un crédit global d'un milliard.
Le problème que posent le rapatriement et le reclassement des

Français d'Indochine nécessiteux est un de ceux qui requièrent une
solution compréhensive, rapide et humaine. Il s'est posé dès la
cessation des hostilités. Les premières évacuations par petits con
tingents s'effectuèrent vers la métropole au cours de l'hiver 1954-
1955. Le service des affaires sociales, organisme commun de la
France d'outre-mer et des Etats associés était chargé de l'accueil
de l'hébergement et, dans la mesure du possible, du reclassement
des réfugiés en liaison avec la commission interministérielle pour
les rapatriés d'Indochine.
Jusqu'à ce jour, plus de 3.000 rapatriés ont été recueillis, environ

1.500 ont pu être reclassés par les soins du service social ou par
leur propre initiative, mais l'autre moitié n'ayant pas de domicile
en France, ni de ressources suffisantes, reste actuellement à la
charge complète du service social.
Ces réfugiés, en majorité eurasiens, sont à la fois des sinistrés

qui ont perdu en Indochine leur foyer et leurs biens, et des indi
gents qui ne possèdent ni argent, ni les moyens de trouver rapi
dement du travail.
Il faut donc ainsi les loger, subvenir à leur entretien et recher

cher les moyens de les intégrer dans la vie économique de la
métropole.
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Les prévisions pour 1956.

Au 1er mars 1956, il restait au Viet-Nam environ 25.000 ressortis
sants fiançais dont 7.000 métropolitain?, 9.000 Eurasiens et 9.000
Français originaires du Viet-Nam ou d'autres pays de l'Union fran
çaise.
Considérant le rythme de rapatriement pendant l'année 1955, le

service des affaires sociales était organisé pour assurer en 1956
l'accueil et l'hébergement d'environ 1.500 réfugiés indigents, mais
ce chiffre est déjà dépassé. En effet, à la suite du retrait du corps
expéditionnaire, les demandes de départ se sont intensifiées. Des
indications reçues de Saigon, donnent à penser que plusieurs milliers
de Français s'apprêtent à s'embarquer dans le courant du printemps
et de l'été. En outre, le retrait des derniers éléments du corps
expéditionnaire sera éventuellement accompagné du départ des
familles des militaires, des civils employés par l'armée, ainsi que
d'un certain nombre d'auxilliaires locaux de l'armée. Le chiffre de
5.000 nouveaux arrivants peut donc être considéré comme un chiffre
minimum.

AGRICULTURE

Rapporteur général: M. de Montalembert.

La présentation du projet de loi « portant ajustement des dota
tions budgétaires reconduites à l'exercice 1956 », permet difficile
ment au Parlement de remplir sa tâche essentielle: le contrôle
des dépenses de l'État.
En ce qui concerne le budget qui nous préoccupe, il est parti

culièrement malaisé, pour ne pas dire impossible, malgré une étude
appronlondie des articles et des chapitres de se faire une opinion
exacte sur le total des sommes globales destinées à l'agriculture,
sur l'importance des crédits mis à la disposition de telle ou telle
production, sur l'efficacité de telle ou telle mesure.
Nous ne pouvons que regretter, une fois de plus, de constater

un tel état de choses aussi préjudiciable au développement de notre
« première industrie nationale » pour reprendre une expression
désormais consacrée.
Qu'il nous soit permis d'espérer, cependant, que, dans un avenir

prochain, interviendra une remise en ordre complète et judicieuse
de la présentation des documents budgétaires.
Le total des crédits ou moyens de payement smis à la disposition

de l'agriculture, en 1950 et par rapport à 1955, semble s'établir
en nette augmentation: 20 milliards environ. Mais il importe de
préciser que certaines évaluations nous paraissent un peu légère
ment calculées et trop imprécises.
Un effort réel a été accompli, cependant, et nous devons nous

en réjouir particulièrement en ce qui concerne la vulgarisation,
l'équipement, la productivité.
Cet effort a provoqué une augmentation très sensible des effec

tifs du personnel dans diverses administrations par suite de créations
nouvelles (812).
Ce renforcement des cadres était prévisible, nous l'avons même,

£ plusieurs reprises, au cours de nos débats, réclamé et approuvé.
Est-il excessif ? Les créations d'emplois sont-elles, toutes, judi

cieuses ?

Il nous appartiendra, S notre avis, dans les mois qui viennent,
de veiller attentivement à ce que rien d'inutile ne subsiste afin
que les dépenses nouvelles que nous consentons volontiers permet
tent d'obtenir rapidement les résultats escomptés.
S'il s'agissait de discuter aujourd'hui un budget véritable et

non un collectif, nous pourrions utilement évoquer les difficultés
que nous pouvons entrevoir et que nous aurons à résoudre lors
qu'il s'agira d'équilibrer les dépenses en capital. Comme l'a remar
qué 'M. Je rapporteur général de la commission des finances de
l'Assemblée nationale, l'augmentation des crédits de payement pour
1956 est entièrement consacrée aux opérations nouvelles, mais le
développement de celles-ci n'est financé que grâce à une réduction
du rythme des payements prévu en 1955. Toute nouvelle opération
nécessitera donc in relèvement des crédits de payement ou un
ralentissement des opérations en cours. C'est un avertissement qu'il
importe de retenir.

Nous aurions pu, également, rappeler la situation des fonds d'as
sainissements divers ainsi que le finançaient difficile des fonds
vieillesse agricole.

Mais désireux de ne pas nous écarter de la règle que nous nous
sommes imposés pour la discussion de ce projet « d'ajustement de
dotations budgétaires », nous reporterons à plus tard nos observa
tions sur ces différents sujets, nous réservant de répondre aux
questions qui pourraient nous Être posées au cours de la discussion
des chapitres et des articles.
L'examen des chapitres a conduit votre commission des finances

à formuler un certain nombre d'observations:

Chapitre 31-01. — Administration centrale.
Rémunérations principales.

Votre commission a relevé l'augmentation considérable que ce
chapitre accuse par rapport à l'an dernier: il passe, en effet, de
3RL millions à 430,5 millions et le collectif comporte la création de
27 nouveaux emplois pour lesquels il est prévu un crédit de 7.5 mil
lions, en réalité très inférieur à ce que sera la dépense effective
en année pleine.
. Ce renforcement des effectifs du personnel intéresse d'ailleurs la
plupart des chapitres et rentre dans les prévisions du programme
pluri-annuel qui comporte la création de 1.800 emplois nouveaux.
Votre commission des finances est trop consciente de l'effort

qui s'avère nécessaire -en faveur de la modernisation de notre agri
culture pour prendre la responsabilité d'une réduction, si minime

soit-elle, des crédits supplémentaires mis à la disposition du minis
tre, mais elle propose de suivre avec beaucoup de soin le dévelop
pement du programme actuellement en cours d'exécution et elle
vous soumettra à l'occasion du prochain budget un compte rendu
détaillé des constatations qu'elle aura été amenée à faire.

Chapitre 31-37. — Établissements d'enseignement agricole.
Rémunérations principales.

Ce chapitre accuse une augmentation de près de 100 millions
par rapport à l'an dernier.
Encore convient-il de souligner que les mesures nouvelles deman

dées pour 1956 et qui s'élèvent à 36 millions ne portent que sur
une partie de l'année et que leur montant, en année pleine, sera
bien supérieur.
Il prévoit la création d'environ 200 emplois nouveaux dans- nos

différentes écoles nationales d'agriculture ainsi qu'à l'institut natio
nal agronomique.
On se trouve en présence d'un effort vraiment considérable sur

lequel votre commission des finances croit devoir appeler votre
attention. 11 s'agit, dans l'esprit des promoteurs, d'une première
étape dans l'effort entrepris pour apporter aux jeunes agriculteurs
les connaissances techniques indispensables aux progrès de la pro.
ductivité et à l'amélioration des techniques. Si l'on remarque qu'on
distingue en France 450 petites régions agricoles naturelles, on
aura une idée de l'ampleur des moyens à mettre en œuvre.
Aussi, votre commission des finances n'a-t-elle soulevé aucune

objection à rencontre de l'augmentation des crédits qui sont soumis
à votre approbation.

Chapitre 31-81. — Direction générale des eaux et forêts.
Rémunérations principales.

A l'occasion de ce chapitre, ont été évoquées les revendications
présentées par le personnel des eaux et forêts et les arrêts de tra
vail qui avaient, pendant plus de deux ans, entravé certaines opé
rai ions confiées à ce service.

Votre commission des finances a exprimé le souhait d'avoir ine
explication du Gouvernement au sujet de la situation désormais
faite au personnel des eaux et forêts.

Chapitre 51-80. — Travaux d'équipement des eaux et forêts.

Chapitre 61-80. — Subventions d'équipement pour les eaux et fort1 ts.

Ces deux chapitres ont été votés pat l'Assemblée nationale avec
un abattement indicatif de 1 million pour souligner la faiblesse
des crédits prévus pour la restauration des terrains en montagne.
Votre commission des finances partage les mêmes préoccupations
mais, étant donné la modicité des dotations budgétaires, élie vous
propose de supprimer l'abattement opéré par l'Assemblée nationale,
étant entendu qu'elle aliaclie à ce relèvement de crédits la même
signification que celle donnée à la réduction.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE LA GUERRE

Rapporteur: M. Pellenc, rapporteur général.

Cette année encore, le budget des anciens combattants a connu
certaines vicissitudes lors de sa discussion devant l'Assemblée natio
nale. Celle-ci en effet, sur proposition de sa commission des pensions,
a volé une motion préjudicielle tendant à surseoir à l'examen des
chapitres de budget et a ainsi obligé le Gouvernement à déposer
une lettre rectificative qui, sans modifier le volume global des crédits,
a cependant permis la réalisation de certaines mesures supplémen
taires. '

Compte tenu du décret de reconduction du 31 décembre 1955, du
décret d'économies du 17 avril 1956 et du présent projet de loi, le
budget des anciens combattants pour l'exercice 1950 se présente ainsi
qu'il suit:
Crédits reconduits, 203.169.113.000 F.
Économies, 65.890.010 F en moins.
Collectif. 8. 329. 740.000 F.

Total, 211.132.963.000 F.
Les crédits demandés dans le coller lif, soit, en chiffres arrondis,

8.330 millions de francs, se répartissent de la manière suivante:
8 milliards, pour la poursuite du plan quadriennal;
155' millions, au titre des dépenses sociales de l'office national;
175 millions, pour les dépenses de fonctionnement.
La question la plus importante — et qui a retenu tou'e j'allen-

tion de votre commission des finances — est celle de l'exécution
du plan quadriennal.
Le relèvement progressif du montant des pensions et allocations

accordées aux victimes de la guerre, qui avait été prévu par la loi du
31 décembre 1953, devait prendre effet à compter du 1er janvier lJui
et se terminer le 1er octobre 1957.
En fait, le déroulement des opérations a été accéléré et, selon

les propositions initiales du Gouvernement dans le collectif, le plan
aurait dû être réalisé complètement à compter du 1er janvier 1957.
La le t 1 re rectificative déposée à la suite du vote de la motion

préjudicielle permettra la réalisation complète du plan dés le 1 er juil
let 1956, soit avec une avance de quinze mois sur les prévisions
initiales.

Votre commission des finances pense qu'il n'est pas inutile d ana
lyser brièvement le mécanisme de l'opération.
Elle vous rappelle qu'un crédit de 8 milliards avait été ouvert,

au budget de l'an dernier, pour la réalisation de ,1a deuxième tranche
du plan; mais pratiquement, les mesures d'application qui lurent
prises à l'époque conduisaient à un total de dépenses de 8.R» million .
Il avait donc été entendu, entre le ministère des finances et ie
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ministère des anciens combattants, que le crédit qui serait inscrit
dans le budget 1900, pour la réalisation de la troisième tranche,
serait également de 8 milliards, mais que, pour compenser l'excès de
dépenses de la deuxième tranche, le cortt global des mesures d'appli
cation de la troisième tranche ne devrait pas excéder 7.165 millions.
Ainsi, pour les deuxième et troisième tranches, la dépense totale

restait fixée finalement à 16 milliards.
La lettre rectificative a eu pour objet de permettre d'utiliser effec

tivement celle année les 9 milliards inscrits dans le collectif au
lieu des 7.165 millions seulement qui avaient été envisagés.
Ces 835 millions supplémentaires doivent permettre:
a) Le blocage, au 1er juillet 1956, des troisièmes et quatrième tran

ches du plan, l'application de la troisième étant retardée de six
mois tandis que celle de la quatrième est avancée d'autant. Ainsi,
dès le 1er juillet 1956, les anciens combattants et victimes de la guerre
bénéficieront, par anticipation sur les prévisions initiales, ainsi qu'il
a été indiqué ci-dessus, de la totalité des prestations prévues dans
le plan quadriennal ;
b) De faire face aux dépenses entraînées par l'application des

articles additionnels 74 (majoration de l'allocation aux grands mu
tilés attribuée à certains amputés), 75 (majoration des pensions de
veuves de guerre ayant des enfants à charge) et 76 (assouplisse
ments, dans certains cas, des conditions d'attribution de la retraite-
du combattant).
c) D'accroître, par le recrutement de vacateurs, les moyens des

services liquidateurs, ainsi que ceux de l'office national des anciens
combattants et des offices départementaux.
Les autres crédits inscrits dans le collectif n'ont appelé aucune

observation de la part de votre commission des finances qui vous
propose ainsi d'adopter, sans modification, tous les chapitres du
budget des anciens combattants et victimes de la guerre.

ÉDUCATION NATIONALE

I. - Rapport de M. Armengaud.

1° Budget de fonctionnement.

En 1955, les crédits de fonctionnement se sont élevés, au total,
à 2.VJ.180 millions.
En 1956, ils s'élèveront à 292.265 millions.
Ainsi, d'une année à l'autre, L'augmentation ressort à 42 milliards,

en chiffres ronds, soit 17 p. lo i.
En fait, celte vue simplifiée rend très mal compte de la réalilé.
Ces 43,2 milliards de différence représentent, à concurrence de

32,7 milliards, soit plus des trois quarts. la reconduction en année
pleine des crédits de 1955. 11 s'agit essentiellement de traitements -
de professeurs recrutés au mois d'oclobrc 1955 et dont la rémuné
ration, en 1956, s'étendra évidemment sur toute l'année.
La répartition entre les quatres ordres d'enseignement est la

suivanle:

Supérieur, 1,6 milliard:
Second degré. 5.4 milliards;
Premier degré, 18,6 milliards;
Technique, 4,7 milliards.

Ce qui, au total, représente 30,3 milliards.
Le reste, soit 2,4 milliards, est consacré aux autres services.
Les « mesures nouvelles » qui traduisent l'accroissement des

moyens mis à la disposition d'une administration se réduisent donc
à l).5 milliards.
Encore convient-il d'ajouter que le décret du 17 avril prévoit 1 mil

liard 105 millions d'économie à dégager sur les crédits du minis
tère de l'éducation nationale, en laissant l celle administration le
soin de la ventilation, opération qui reste encore à faire et qui, si elle
devait affecter les crédits consacrés aux mesures nouvelles, réduirait
leur montant à concurrence de cette somme.

2° Budget d'équipement.

La comparaison des crédits ouverts en 1955 et en 1956 peut se
résumer de la manière suivante :

Constructions scolaires: 1955, 76,9; 1956, 144,4.
Autres services: 1955, 11,7; 1956, 18,1.

Tôt al: 1955, 88,6; 1956, 162,5.

Toutefois, ces chiffres appellent des corrections pour tenir compte
des crédits ouverts par anticipation et repris, aux fins de régula
risation, dans le budget de l'année suivante.
Les crédits de 1055 comprenaient 8 milliards ouverts par antici

pation en 1954, mais étant donné qu'ils se sont trouvés augmentés
de 23 milliards de crédits à valoir sur 1956, le volume des ressources
effectivement mises en œuvre en 1955 a élé supérieur de 15 milliards
au chiffre figurant au budget.
En revanche, les crédits de 1956 correspondent, à concurrence de

23 milliards, à une régularisation et doivent être réduits d'autant.
Dès lors, les chiffres réels à comparer sont les suivants:
Constructions scolaires: 1955, 76,9 plus 15,0, soit, 91,9. — 1956, 114,4,

moins 23,0, soit 121,4.
La différence d'une année à l'autre ressort donc à 29,5 milliards

qui se répartissent de la manière suivante:
Supérieur: 1955, 15,:!; 1956, 15,.!.
Second degré: 1955, 17,6; 1956, 25,0. — Différence, 6,4 en plus.
Premier degré: 1955, 40,9; 1956, 56,7. — Différence, 15,8 en plus.
Technique: 1955, 18, 1 : 1956, 25,4. — Différence, 7,3 en plus.

Totaux : 1955, 91,9; 1956, 121, i. - Différence, 29,5 en plus.
L'augmentation d'une année à l'autre at teint environ 30 p. 100,

elle est particulièrement élevée pour le technique et le primaire où
elle ressort à 40 p. 100 et à 38 p. 100 respectivement.

L'effort est particulièrement notable pour les constructions sco
laires du premier degré puisque, compte tenu des crédits de
cette année, non seulement tous les crédits inscrits au plan vont
être utilisés, mais ils ont été majorés de 25 milliards supplémen
taires. C'est dire que pour cet ordre d'enscignemeiil, on aura débordé,
dès cette année, le cadre assigné par le plan qui — rappelons-le —
englobait l'année 1957

L'insuffisance des locaux scolaires en face de la marée des généra
tions d'après-guerre est trop notoire pour qu'on ne soit tenté de se
féliciter devant cet effort, accru. Mais ce ne sont pas les crédiis qui
importent: ce sont les réalisations; et on doit se demander si, à un
moment où l'industrie du biliment est débordée par la demande
faute d'une organisation et d'une industrialisation suffisantes, les
hausses de prix officielles ou camouflées n'annuleront pas en partie
l'es crédits supplémentaires qui nous sont proposés.
Aussi votre commission des finances souhaiterail-elle savoir si ce

programme de construction s'intègre dans un pian général et si
parallèlement à cet accroissement des moyens financiers mis à la
disposition de l'éducation nationale des mesures ont été prises dans
d'autres secleurs de la construction pour dégager les disponibilités
nécessaires.

Dans la négative, il conviendrait de prévoir des mesures de blocage
de façon, en échelonnant les dépenses dans le temps, à prévenir la
flambée de prix que risquent de déclencher des commandes' mas
sives, disproportionnées aux moyens acl u els.
Ainsi, les moyens effectivement mis a la disposition du ministre

de l'éducation nationale, c'est-à-dire a'bstraclion faite des crédiis de
régularisation d'avances antérieures, s'élèveront cette année à quel
que 411 milliards.
Il n'est pas question de discuter, dans leur montant, des dépenses

essentielles pour l'avenir du pays. En revanche, on peut - el on
doit — se demander si l'usage qui en est fait est conforme aux inté
rêts bien compris de noire jeunesse.
L'instruction doit viser avant tout ft préparer l'enfant aux lâches

qui l'attendent. Les années qu'il passe actuellement à l'école et
dont on envisage la prolongation répondent-elles à cet impératif ?
Qui, en vérité, oserait l'affirmer ?
Nous sommes en présence d'une adminisiration importante qui

vit trop souvent repliée sur elle-même et coupée du monde exté
rieur, dont les habitudes de pensée n'ont pas suffisamment varié
depuis des décades et où les disciplines classiques occupent toujours
la place privilégiée, alors que depuis trente ans et surtout depuis
dix ans, le monde vit une révolution scientifique et technique sans
précédent.
Le résultat n'est que trop connu. Chaque année, nos écoles

« produisent » des dizaines de milliers de jeunes gens connaissant
leurs classiques et le droit romain, mais ignorant les principes de
l'éleetrt.iiique on de l'énergie nucléaire et peut-être même ceux du
téléphone el du moteur à explosion.
Les conséquences d'une telle indifférence pour les réalités les plus

évidentes sont désastreuses, à la fois pour les étudiants qui en sont
les victimes el pour la Nation qui se trouve privée de la force vive
dont elle aurait besoin.

Devant un monde auquel ils ne sont pas préparés, les étudiants
devenus hommes éprouvent une déception et parfois une colère qui
les polissent aisément vers les doctrines extrêmes; en quelque sorte
on assiste actuellement au spectacle d'un État marqué du si;ne
d'une économie diie libérale et capitaliste produisant à coups de
crédits énormes les cadres des partis les plus opposés au régime;
et, comme celle situation dure depuis un certain temps, la besogne
est déjà assez avancée.

T : n profond changement est d'une urgente nécessilé. Ne nous la
dissimulons pas, c'est une véritable révolution qu'il faut opérer.
Tout doit être simultanément mis en oeuvre : revision des program
mes, barrages du cote des éludes littéraires par rélèvument du niveau
des examens el transfert des bourses, au profit des éludes scienti
fiques, accroissement massif des élèves des grandes écoles scienti
fiques, facilités el avantages divers à tous les jeunes gens qui s'orien
tent vers les éludes scieniinques au sens le plus larpe, enfin et sur
tout recrutement des professeurs de science dont renseignement a
besoin en niellant fin, s'il le faut, à des égalités de traitement que
la situation ne justifie plus: « Soutenons les scientifiques » écrivait
récemment M. Watt dans Le Monde.

Il y faudra du temps, de la continuité, de l'énergie... C'est dire
toute la difficulté d'une lAche dont dépend, à l'évidence, l'avenir du
pays, l'expansion de son économie comme son rayonnement dans le
monde, le niveau de vie de sa population comme sa stabilité sociale.
Un triste exemple des graves inconvénients auxquels nous arri

vons nous est fourni par le chapitre 36-01: « Centre national de la
recherche scientifique ».
Dans cet établissement conçu pour être un des organismes nour

riciers de la recherche scientifique en France, à la l'ois par la for
mat ion de chercheurs et par le développement de la recherche de
base, on assiste actuellement à la destruction du capital humain
qui avait été rassemblé.
Les chercheurs et les ouvriers qui sont leurs collaborateurs indis

pensables n'arrivent pas à obtenir une rémunération décente, de
telle sorte qu'après de multiples démarches collectives à travers
les ministères, le personnel, de guerre lasse, quille le Cenlre naiio-
nal de la recherche scientifique pour les établissements privés ou
les services de recherches des entreprises nationalisées.
Bien entendu, le ministère de l'éducation nationale est conscient

de la gravité de la situation, mais il se heurle à la résistance du
ministère des finances renforcé, en la circonstance, de celui chargé
de la fonction publique.
Sans doute, une remise en ordre générale des activités trop dis

persées du Centre national de la recherche scientifique permettrait-
elle de dégager les quelques centaines do millions nécessaires aux
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augmentations qui, en assurant une rémunération plus normale aux
chercheurs scientifiques et au personnel de laboratoire, mettraient
fin à l'hémorragie actuelle et concentreraient les efforts du Centre
national de la recherche scientifique sur les problèmes essentiels.
Étant, donné que cette situation, dramatique pour l'avenir de la

recherche en France, se prolonge depuis des années, il faut envisa
ger une mesure brutale qui contraigne le Gouvernement a agir.
Après une longue discussion, l'Assemblée nationale a pris la déci

sion de disjoindre le crédit. Votre commission partage pleinement
la volonté ainsi manifestée de voir résolue cette question trop long
temps négligée. Mais, si le Conseil de la République volait lui aussi
la disjonction, on risquerait de se trouver dans une situation sans
issue. Le souci de prévenir des difficultés dont le personnel serait
la première victime, conduit votre commission à vous proposer de
voter une solution de principe qui permette le rétablissement éven
tuel de la totalité du crédit à la fin de la navette, le délai ainsi laissé
au Gouvernement, s'il le veut, étant suffisant pour lui permettre
de proposer un règlement satisfaisant de l'ensemble du problème que
posent l'organisation et l'activité du Centre national de la recherche
scientifique'. .
L'examen des chapitres a conduit votre commission des finances a

formuler un certain nombre d'observations.

Chapitre 31-01. — Administration centrale.
Rémunérations principales.

Parmi les mesures nouvelles, est prévue la création de cinq emplois
d'ingénieurs et la titularisation de cinq au Ires emplois également
d'ingénieurs.
L'accroissement de ces effectifs est peut-être justifié par l'augmen

tation du volume des constructions scolaires actuellement en cours
mais précisément parce qu'il s'agit d'une période présentant un
caractère exceptionnel, qui ne devrait pas se prolonger au-delà
d'une dizaine d'années, si le programme de constructions neuves
est satisfaisant, il semble de mauvaise politique de faire appel à du
personnel titulaire, que l'en ne pourra pas licencier lorsque le vo
lume des constructions auxquelles procède le ministère de l'éduca
tion nationale sera redevenu normal.
C'est pourquoi voire commission des finances suggère qu'il soit

fait appel à un personnel contractuel.
Par ailleurs, elle a relevé le retard apporté h l'élaboration du sta-

tul des ingénieurs des services de l'équipement.
Afin d'obtenir des explications du Gouvernement sur les deux

questions qui viennent d'être évoquées, voire commission des fi
nances vous propose de voter le présent chapitre avec un' abattement
indicatif de 1.000 F.

Chapitre 31-01. — Personnel enseignant français en Allemagne.

Votre commission des finances n'a pas oublié les observations
relevées l'an dernier par notre distingué collègue, M. Auberger et
elle souhaiterait obtenir du ministre de l'éducation nationale l'assu

rance que les établissements français en Allemagne reçoivent, sans
aucune discrimination, tous les enfants dont les parents résident
en Allemagne, quelle qu'en soit la raison; le chapitre 43-J1 doit être
utilisé à cet égard.

Chapitre 31-11. — Universités. — Rémunérations principales.

Ce chapitre accuse une augmentation sensible par rapport à l'an
dernier puisqu'il passe de 3,8 milliards à 4,y milliards, soit une aug
mentation de plus de 30 p. dOO.
On ne peut que s'en féliciter, sous le bénéfice cependant de l'obser

vation d'ordre général que le rapporteur de votre commission des
finances a développé au début de son rapport, car il n'est pas douteux
que nos universités sont largement dotées de personnel enseignant
en ce qui concerne les disciplines littéraires, mais qu'en revanche
elles souffrent gravement d'une pénurie de scientifiques.

11 convient donc que les créations d'emplois envisagées portent
essentiellement sur les disciplines scientifiques.

Chapitre 31-13. — Écoles normales supérieures.
Rémunérations principales.

Ce chapitre prévoit également des créations d'emplois dans les
écoles normales supérieures et, en particulier, comporte une aug
mentation du nombre des élèves.

Ici encore, nous voulons espérer que cet effort bénéficiera aux
branches d'enseignement qui s'avèrent, dans les circonstances
actuelles, insuffisamment développées.

Chapitre 31-21. — Lycées et collèges. — Rémunérations principales.
A ce chapitre encore on relève une augmentation très sensible.

Sa dotation passe de 25,6 milliards à 29, 5 milliards.
Votre commission des finances émet ici encore le même vœu,

c'est que les moyens financiers accrus mis à la disposition du minis
tre de l'éducation nationale soient utilisés conformément aux besoins

qui se manifestent d'une façon si aiguë et que ce soient les enseigne
ments des sciences. sous leurs différentes tormes, qui soient propor
tionnellement les plus renforcés.

Chapitre 36-01. — Centre national de la recherche scientifique.

Votre commission vous propose de rétablir un crédit de principe
le 100 millions pour les raisons qui vous ont été exposées ci-dessus.

Chapitre 30-11. — Universités et observatoires.

Voire commission des finances a relevé parmi les mesures nou
velles un crédit supplémentaire de 300 millions pour la réforme des
études juridiques et de fonctionnement du troisième cycle.

Si elle reconnaît l'intérêt de ce nouveau cycle, en revanche elle
formule le regret qu'un effort supplémentaire soit encore consenti
pour développer des études juridiques qui connaissent actuellement
une pléthore de candidats que l'on ne peut que déplorer.
Je suis chargé d'exprimer en son nom le souhait que les crédits

utilisés à cet effet le soient à bon escient.

Chapitre 43-03. — Relations universitaires avec l'étranger
et la France d'outre-mer.

L'atlenlion de votre commission des finances a été appelée sur
la situation qui est faite aux fonctionnaires chargés des relations
culturelles avec l'étranger et, en particulier, sur les promesses qui
avaient été faites à l'égard de notre représentant à New York et qui
n'ont pas été tenues. Elle s'associe à la réduction indicative de
1.000 F votée par l'Assemblée nationale pour le même motif.

Chapitre 13-11. — Enseignement supérieur. — Bourses.
A l'occasion de ce chapitre, M. Courant a souligné que l'allriliu-

tion de bourses pourrait constituer un moyen efficace d'orientation
des jeunes vers les cours scientifiques.
Votre rapporteur ne pense pas que ce moyen puisse se révéler

suffisant ; c'est essentiellement au niveau du secondaire que la jeu
nesse peut être dirigée vers les études scientifiques et l'attribution
des bourses ne peut jouer qu'un rôle complémentaire qui, le plus
souvent, s'avérera trop tardif.

Chapitre 43-91. — Bourses nationa'es.

A ce chapitre, un article a retenu l'attention de votre commission
des finances, celui relatif aux bourses consenties aux enfants fran
çais résidant à l'étranger et fréquentant des établissements d'ensei
gnement français. Le crédit qui lui a été affecté a été porté de
60 millions en l'J55 à 70 millions cette année.
Votre rapporteur a signalé que le nombre croissant des bénéfi

ciaires éventuels rendra ce crédit notoirement insuffisant l'an
prochain et il tient à appeler l'atlenlion du Gouvernement sur le
caractère nécessaire d'une augmentation substantielle dans le budget
de 1957 dès à présent en préparation.

II. — ARTS ET LETTRES.

Rapporteur spécial: M. Jacques Debu-Bridel.

Le budget des arts et lettres a bien rarement été aussi faible en
pourcentage général que cette année, comme le chanoine Kir
l'observa avec force et raison lors de la discussion générale devant
l'Assemblée nationale.

Il est tombé au-dessous de 0,20 p. 100, niveau le plus bas de ces
dernières années, à la seule exception de 1948 à 1950! Ce pourcen
tage indique une fâcheuse régression, un arrêt dans un effort en
faveur des arts et des lettres qui semblait devoir être poursuivi et
même accentué selon les directives du Parlement.

La création du secrétariat des arts et lettres devrait permettra
de remédier à cette carence, à la fois déshonorante et alarmante
pour l'avenir de notre culture. Sans cela, mieux vaudrait en faire
aussi l'économie...

La répartition de ces trop maigres crédits entre les diverses bran
ches de l'activité culturelle constitue, elle aussi, une anomalie. Les
crédits affectés aux « Théâtres subventionnés » — près de 2 mil
liards — absorbent à eux seuls près d'un cinquième du budget des
arts et lettres. Les monuments historiques (chap. 35-81) — entretien,
conservation, remise en état — ne sont dotés que d'un crédit de
2 milliards, et l'entretien des bâtiments civils et palais nationaux
de moins de 2 milliards.

Ce simple rapprochement se suffit, l'anomalie est flagrante.
Si l'État dépense 2 milliards pour quelques salles subventionnées,

il est évident qu'il se devrait un effort autrement important pour
l'entretien des monuments historiques.
Un tel désordre ne saurait se prolonger, et nous ne pouvons lui

donner la sanction de notre silence.
Et que dire de la part dérisoire octroyée aux bibliothèques, aux

archives, aux musées. Comment accepter l'incohérence d'une poli
tique qui continue à entretenir des écoles d'art et de musique, à
éveiller des vocations, à former des artistes, condamnés à la misère
ou h l'expatriation, si la collectivité ne leur permet pas d'exercer la
fonction qu'elle leur assigne.
Nous ne pouvons pas, à l'occasion du collectif, reprendre une

fois de plus des critiques souvent formulées sur des inconséquences
de notre politique artistique, qu'illustre cette année, entre autre,
la création d'un poste d'« inspecteur général des spectacles »,
moyen estimé sans doute infaillible pour remédier à la crise du
théâtre et à la misère de nos jeunes troupes!
Nous nous limiterons, en nous référant au rapport n° i du 18 jan

vier 1955, à quelques abattements indicatifs.
La mise en application du 1 p. 100 pour les artistes, le vote de la

caisse des lettres (dont le décret organique n'est pas encore sorti),
la restauration de Versailles et de Saint-Denis, prouvent que la per
sévérance et la vigilance finissent à la longue par triompher de tous
les obstacles et de toutes les indifférences.

Nous voulons faire confiance au nouveau secrétaire d'État aux
arts et lettres, notre excellent collègue J. Bordeneuve, pour élaborer
enfin les grandes lignes d'une politique culturelle conforme aux
efforts de ses prédécesseurs et digne du passé et de l'avenir de
notre pays. Qu'il ne se laisse pas abattre par les difficultés qu'il a
déjà rencontrées et ne renonce surtout pas à revendiquer pour son
ministère toutes les activités qui lui reviennent: cinématographe,
radio, télévision.
La défense de notre patrimoine artistique, le développement de

nos activités culturelles de toute nature (art s plastiques, lettres,
théâtre, musique, cinématographe, etc.) doivent être confiés a un
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ministre responsable devant la nation de la défense des arts et des
lettres.
L'examen des chapitres a suggéré, de la part de votre commission

des finances, un certain nombre d'observations.

Chapitre 31-65. — Archives de France. — Rémunérations principales.
La situation défavorisée de plusieurs catégories de personnel des

archives a été, de nouveau, évoquée à l'occasion de ce chapitre.
11 a été notamment fait allusion aux sous-archivistes qui attendent
toujours la réparation du préjudice que leur a causé leur mutation
de fonctionnaire départemental en fonctionnaire de l'État. Afin de
rendre le Gouvernement attentif à cette question, votre commission
des finances vous propose de voter ce chapitre avec abattement
indicatif de 1.000 F.

Chapitre 31-7.1. — Mobilier national et manufactures nationales
des Gobelins et cte Beauvais. — Manufacture nationale de
Sèvres.

A l'occasion de ce chapitre, votre commission des finances a
exprimé le souhait d'obtenir du Gouvernement deux explications:
L'une au sujet des conditions dans lesquelles est assuré le recru

tement de la manufacture des Gobelins;
L'autre concernant la réorganisation de la manufacture.de Sèvres.
Afin de souligner l'intérêt qu'elle attache à ces questions, votre

commission des finances propose d'adopter ce chapitre avec un
abattement indicatif de 1.000 F.

Chapitre 31-62. — Bibliothèques. — Matériel.
L'attention de votre commission des finances a été appelée sur

la modicité extrême de la dotation de ce chapitre qui s'élève à moins
de 106 millions.
Même compte tenu du transfert de 2.850.000 F opéré de ce chapitre

au chapitre 36-61, ce crédit apparaît comme notoirement insuffisant
en regard des richesses de nos bibliothèques et lorsque l'on cons
tate que l'État verse, dans le même temps, près de 2 milliards,
c'est-à-dire 20 fois plus, à titre de subvention aux théâtres nationaux,
on ne peut s'empêcher de manifester un certain étonnement.
Voire commission des finances vous propose d'apporter un abat

tement indicatif de 1.000 F à ce chapitre pour appeler l'attention
du Gouvernement sur la nécessité d'en envisager le relèvement.
Enfin, il est trois questions qui ont également retenu l'attention

de votre commission des finances, mais les observations qu'elle a
été conduite à formuler ne peuvent pas être rai tachées à l'un des
chapitres qui vous sont soumis car ils ont figuré au décret de recon
duction et ne sont pas modifiés par le collectif.
C'est d'abord l'entretien insuffisant des archives. Il y a là un

trésor national littéralement livré à l'abandon et votre commission
des finances n'aurait pas manqué de vous proposer un abattement
indicalif sur ce chapitre si elle en avait eu la possibilité.
D'autre part, le chapitre consacré à l'achat de documents a été

supprimé et rat taché au chapitre 34 64.
Votre commission des finances a exprimé le regret que les res

sources destinées à l'enrichissemen: de nos archives soient mainte
nant confondues avec des dépenses fort diverses et que, par suite
des possibilités de virement d'article à arliele, les sommes en question
ne coun-nt le risque d'être affectées à des dépendes courantes.
Elle tient à appeler l'attention du Gouvernement sur la nécessité

de sauvegarder la dotation de cet article à son objet propre et elle
se propose de lui demander l'an prochain des explications sur le
montant des sommes qui auront été effectivement utilisées à l'acqui
sition d'archives au cours de cette année.
Enfin, voire rapporteur a fourni à votre commission des rensei

gnements concernant l'utilisation du produit du prélèvement de
1 p. 100 opéré sur les crédits de construction pour la décoration des
Mtimenls.

Les résultats s'améliorent d'année en année. Par suite de l'effort
de construction réalisé par le ministère de l'éducation nationale,
des sommes importantes ont pu Être mises à la disposition des
artistes.

De plus, il est ii signaler que les architectes des grands établis
sements d'enseignement, notamment dans l'enseignement tech
nique, ont apporté la plus grande attention à l'élaboration des pro
grammes de décoration.
L'application de l'arrêté du 18 mai 1951 (portant institution du

1 p. 100) a donné les résultats suivants:
1955, 76 établissements décorés:
Sculpture, 74, 000. 000; peinture, 23.000.000; art décoratif, 8.000.000. —

Total, 105.000.000.
1H56 (jusqu'au 1« juillet 1956), 68 établissements- décorés:
Sculpture, 55.18.000; peinture, 30.075.000; art décoratif, 15.504.700. —

Total, 100.597.700.
A ce total on peut ajouter, dès maintenant, un crédit de 30 mil

lions réservé, au titre du 1 p. 100, pour l'ensemble de la cité tech
nique de Cachan dont la première partie du programme décoratif
doit être arrêtée ces jours-ci.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

I. — CHARGES COMMUNES

Rapporteur spécial: M. Pauly.

Ce budget, en 19*56, s'élèvera ainsi à 834.673 millions de francs
dont :

816.046 millions de francs pour les dépenses ordinaires;
18.627 millions de francs pour les dépenses en capital.
Quant aux crédits supplémentaires demandés dans le collectif, ils

atteignent 43.238 millions de francs dont:
20.703 millions de francs pour les dépenses ordinaires;
16.535 millions de francs pour les dépenses en capital.

A. — Dep nnses ordinaires.

Les crédits supplémentaires afférents aux dépenses ordinaires
s'appliquent essentiellement aux titres I II et IV.
En ce qui concerne le titre Ill « Moyens des services », il s'agit

de la traduction, sur le plan budgétaire, des conséquences,- à l'égard
des personnels de l'État, de la réduction des abat trmenls de zone
opérée au mois de mars dernier tant en ce qui concerne les salaires
et traitements que les prestations familiales. Les crédils ainsi deman
dés s'élèvent à 5.450 millions de francs sur un total de 5.162 millions
pour l'ensemble du titre 111.
En ce qui concerne le titre IV « Interventions publiques », tous

les crédits prévus constituent — à cinquante millions près — des
augmentations de subventions versées, soit aux collectivités locales,
soi I à certains secteurs de l'économie.
Leur montant total s'élève à 20.350 millions de francs se décom

posant ainsi qu'il suit :
Subventions aux collectivités locales, 11.000 millions;
Subventions économiques, 5.400 millions;
Dégrèvement des carburants agricoles, 3.200 millions;
Encouragement à l'emploi des amendements calcaires, 500 millions;
Arrachage des pommiers à cidre, 200 millions;
Divers, 50 millions.

Total, 20.350 millions.

1° Subventions aux collectivités locales.

Le décret n° 55-465 du 30 avril 1955, qui a profondément modifié
te régime de la taxe locale, a institué, pour les années 1955 et 1t66,
un système de garantie de recettes, par rapport à l'année 1954,
garantie ne portant que sur les attributions directes de la taxe
locale, la surtaxe et la taxe sur le gaz, à l'exclusion des versements
du fonds de péréquation. Les collectivités locales ayant enregistré
en 1955 et 1950 des plus-values par rapport à ce minimum garanti,
doivent les verser à un compte annexe qui peut éventuellement
recevoir une subvention de l'État si les sommes qui lui sont ainsi
affectées sont inférieures a 4 p. 100 du montant global des ressources
garanties de 1951. Les sommes comptabilisées au compte annexe
doivent, par priorité, compenser les moins values subies par les
au Ires collectivités, le reliquat devant, éventuellement, être réparti
entre les collectivités ajant bénéficié de plus-values et au prorata
de ces dernières.

Ainsi que nos distingnés collègues, MM. Gilbert-Jules, ministre de
l'intérieur, et Pic secrétaire d'Étal à l'intérieur, l'avaient déjà indi
qué à votre cummission des finances au cours de leur audition du
7 mars dernier, les plus-values enregistrées en 1955 ont été insufi-
santes de 4 milliards pour compenser les moins-values des collecti
vités désavantagées par le nouveau régime.
Bien que l'État, en vertu du décret du 30 juin 1955, ne soit pas,

juridiquement, dans l'obligation de verser une contribution au
compte annexe, le Gouvernement, pour tenir compte des difficultés
financières croissantes que connaissent les colleelivilés locales, a
décidé, non seulement de convrir cette insuffisance de 4 milliards,
mais encore d'allouer à ces collectivités un crédit supplémentaire
de 7 milliards.

C'esl dans ces conditions que figure, au chapitre 41-21 du budget
des charges communes, un crédit de 11 milliards s'appliquant à la
garantie de recel tes de 1955.

2" Subventions économiques.

Les crédits destinés aux subventions économiques sont augmen
tés de 5.400 millions de francs dont 1.200 millions de francs pour
les sucres et 4.2oo millions de francs pour les charbons.
Compte tenu des crédits déjà réconduils, la charge globale des sub

ventions économiques pour 1956 — telle qu'elle figure actuellement
dans les documents budgétaires — doit atteindre une somme de
40.200 millions de francs se décomposant comme suit (en millions).
Sucres, 9.2i;0; blé, pain, farine. 12.950; charbons, 10.400 ; nickel,

250; papiers de presse, 1.400. — Total, 40.200.
A ce chiffre, il faut d'ailleurs ajouter un crédit de 2.500 millions

de francs alloué aux Charbonnages de France pour compenser leurs
charges salariales et sociales.
Votre rapporteur ne pense pas qu'il soit opportun de reprendre

ici l'étude très documentée sur les subventions économiques que
M. Leenhardt a inséré dans son rapport général, à propos du budget
des charges communes, et vous prie donc de bien vouloir, le cas
échéant, vous y reporter.

3° Dégrèvement des carburants agricoles.

Le crédit supplémentaire de 3.200 millions de francs demandé &
ce titre est justifié par l'accroissement du parc de tracteurs dont
l'évolution, depuis 1954, est retracée dans le tableau ci-après:

Nombre de tracteurs (par nature de moteurs) :
Au 1er janvier 19'54: Essence, 13.900; gas oil, 50.500; pétrole, 18.000.

— Total, 199.400.
Au 1er janvier 1955: Essence, 151.900; gas oil, G7.000; pétrole, 18.000.

— Total, :ï!6.900.
Au 1er janvier 1956: Essence, 179.600; gas oil, 93.500; pétrole, 17.500.

— Total, 290.600.
En ce qui concerne le tonnage du carburant détaxé, la compa

raison entre les prévisions 195ti et les résultats 1955 s'établit ainsi
qu'il suit (en mètres cubes) :
Essence: 1955, 389.000; 1956, 480.000.
Gas oil: 1955, 127.600; 1950, 105.800.
Pétrole: 1955, 45.500; 1956, 45.000.

4° Encouragement à l'emploi des amendements calcaires.

Le crédit de 500 millions de francs, qui figure au chapitre 44-98,
a été calculé sur la base d'une subvention moyenne de 3.000 F par
tonne et d'une consommation de 100. 000 tonnes.
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Les conditions d'attribution, dans le cadre des programmes d'ac
tions régionales, de ces subventions ont été prévues par les décrets
n» 55-881 du 30 juin 1955 et n° 55-1086 du 29 décembre 1955.
Toutefois, ces textes n'ont pu jusqu'ici entrer en application car

Aucun -programme d'action régionnale n'a encore été' approuvé.
C'est pourquoi l'Assemblée nationale, sur l'initiative de M. Beau

guitte, a adopté l'article 04 qui, en prévoyant une procédure plus
souple, doit faciliter le démarrage des opérations de recalcification.

5° Arrachage des pommiers à cidre.-
Les conditions d'attribution d'indemnités pour l'arrachage de pom

miers à cidre ont été prévues par le décret n° 56-B du 20 jan
viers 1956 et le crédit demandé pour 1956 s'élève à 200 millions de
francs. ^

B. — Dépenses en capital.

Les crédits demandés au titre des dépenses en capital s'élèvent
à 16.335 millions dont 16 milliards sont destinés à couvrir certaines
dépenses en Tunisie et au Maroc et notamment :
Certaines dépenses d'investissement: intensification de l'équipe

ment économique, lutte contre le chômage, investissement des ser
vices français en Tunisie;
Le déficit des budgets ordinaires ; f
Les mesures à prendre en faveur des Français résidant en Tuni

sie et au Maroc.

C. — Observations de la commission des finances.

L'Assemblée nationale n'a apporté que peu de modifications aux
propositions gouvernementales et n'a opéré, en dehors d'une rec
tification concernant ses propres crédits, que huit réductions indi
catives pour appeler l'attention du Gouvernement sur certains pro
blèmes.

Voire commission des finances ne vous proposé pas de nouvelles
modifications. Elle tient toutefois à présenter deux observations.
En premier lieu; à la demande de son rapporteur général, M. Pel

lenc et M. Debû-Bridel, elle lient à s'associer à la réduction d'un mil
lion opérée par l'Assemblée nationale sur le chapitre 4-4-92 : « Sub
ventions économiques » pour appeler l'attention du Gouvernement
sur le problème des « frais d'approche » qui entrent en ligne de
compte dans le calcul de la subvention aux sucres. Selon les rensei
gnements recueillis par votre commission, ces frais d'approche, par
le jeu de certains monopoles de fait, seraient trop élevés. Elle sou
haite donc d'obtenir, sur ce point, des précisions du Gouvernement.
En second lieu, M. Armengaud a fait observer que les interven

tions de l'État, dans le domaine économique, entraîneraient des
dépenses de plus en plus importantes sans que le Trésor, semble-t-il,
en relire beaucoup de profit. A cet égard, M. Armengaud a renouvelé
les observations qu'il a déjà eu l'occasion de développer, au nom
de la commission des finances, et notamment lors de la discussion
du deuxième plan de modernisation et d'équipement.

II. — SERVICES FINANCIERS

Rapporteur spécial: M. Pauly. ■

Les crédits demandés pour le budget des finances (Services finan
ciers), au titre de l'exercice 1956, s'élèvent:
Pour les dépenses ordinaires à 85.901.798.000 F.
Pour les dépenses en capital à 5.927.000.000 F.
L'évolution des crédits du budget des finances (Services finan

ciers), de 1955 à 1956, a été la suivante:

A. — Budget de fonctionnement.

Les prévisions pour 1956 font apparaître une augmentation de
S. 979. 482. 000 F par rapport aux crédits votés en 1955:
En 1955, 70.922.316.000 F.
En 1956, 85.901.798.000 F.
Celte augmentation provient:
A concurrence de 8.116.875.000 F de mesures prises dans le

cadre de la reconduction.
A concurrence de 8G2. 607.000 F de mesures nouvelles.

a) Reconduction.

Le budget des finances est essentiellement un budget de person
nel puisqu'il concerne une administration comportant plus de
100.000 agents. Il est donc normal que, dans ces conditions, les modi
fications diverses apportées â la situation des fonctionnaires aient
une incidence assez lourde sur ce budget.
En fait, on peut dire que la quasi-totatité des augmentations de

crédits qui ont été accordées au budget des finances au titre de la
reconduction sont la conséquence de mesures législatives ou régle
mentaires concernant les fonctionnaires et qui ont été prises au
cours de l'exercice 1955 et avant le 30 juin, puisque les répercus
sions du décret du 30 juin 1955 figurent au budget des charges com
munes.

b) Mesures nouvelles.

Les mesures nouvelles prévues dans le présent projet de loi s'élè
vent à 862 millions, dont:

200 millions environ pour les dépenses de matériel et les travaux
d'entretien,
et 660 millions pour les dépenses de personnel: sur ce chiffre,

120 millions environ correspondent à des modifications d'effectifs,
le reste provenant d'ajustements de crédits aux besoins réels.

Les dépenses supplémentaires de matériel et d'entretien résultent
de mesures très diverses tel que l'exécution des travaux du cadastre,
la revision des évaluations cadastrales, les frais d'entretien occasion
nés par l'assiette des impôts directs, l'achat d'une vedette pour les
douanes en remplacement d'un bâtiment coulé, l'installation de télé
phones dans les perceptions, la remise en état de bâtiments doua
niers. Ces ajustements n'appellent pas d'observations particulières.
En ce qui concerne les dépenses de personnel, elles sont, égale

ment, relativement limitées.
Trois catégories de mesures sont à l'origine des augmentations

de crédits demandées.

a) Une augmentation des effectifs de la cour des comptes, dont
les répercussions sont à la vérité très modique. Il s'agit simplement
de 6 créations d'emplois (un président de chambre, 2 conseillers-
maîtres, 3 conseillers référendaires).
Cet accroissement de personnel est justifié par le fait que la cour

des comptes a vu, dans les années récentes, ses attributions aug
menter et se diversifier.

Eu égard à l'extension de ses tâches, la cour des comptes pra
tique une politique d'effectifs tout à fait raisonnable.
b) La titularisation d'un certain nombre de personnels des services

du Trésor et des impôts est le second motif de l'accroissement des
crédits demandés.

Il s'agit,, en réalité, de mesures de régularisation.
En l'absence d'emplois budgétaires suffisants, de nombreux auxi

liaires n'ont pu être titularisés et demeurent dans une situation pré
caire sans pouvoir bénéficier d'aucun avancement.
Les taches qu'ils accomplissent étant de nature permanente, il a

paru souhaitable de les titulariser: ces mesures se traduisent, en
contrepartie, par la suppression des crédits de matériel sur lesquels
ils étaient payés jusqu'ici à la vacation.
c) Certaines créations d'emplois sont, en outre, demandées pour

la création d'un service du cadastre dans les départements d'outre
mer et surtout pour la mise en application du nouveau régime de
publicité foncière prévu par le décret du 4 janvier 1955. Ce nouveau
régime entraîne à la fois des créations d'emplois et des augmenta
tions de crédit d'équipement pour les services de l'enregistrement
et du cadastre, que l'on peut chiffrer globalement à 660 millions
environ. Ce chiffre peut paraître, à première vue, important. Mais
il faut observer qu'en ce qui concerne les dépenses d'équipement
(335 millions) il correspond, pour une certaine part, à la remise en
état de l'équipement tout à fait vétuste des conservations des hypo
thèques.

B. — Dépenses en capital-

Les dépenses en capital du budget des finances sont en sensible
augmentation:
1.229 millions pour 1955, 5.927 millions pour 1956, soit un accrois

sement de 4.698 millions.

Mais, ces crédits ne concernant l'équipement des services finan
ciers que pour une faible part: 200 millions.
En revanche, 4,5 milliards sont demandés pour faire face à l'ac

croissement des participations de l'État dans diverses entreprises,
auxquels s'ajoutent 500 millions déjà prévus dans le cadre de la recon
duction, soit un total de 5 milliards qui se décomposent comme
suit:

Troisième et dernier versement incombant à l'État à la suite de
l'accord franco-allemand du 3 mai 1955 pour l'acquisition des forges
et aciéries de Voelklingen, 2,4.
Participation de la France à la société financière internationale, 2.
Divers, 0,6.
L'ensemble des dotations budgétaires proposées par le Gouverne

ment au titre de ce budget n'appelle pas d'observation particulière
de la part de votre commission des finances.
Toutefois, notre distingué collègue, M. Lamarque, a attiré l'atten

tion de la commission sur les réformes de structures entreprises dans
les services des régies financières et dans ceux du Trésor.
La fusion des trois régies (contributions directes, enregistrement

et contributions indirectes) ou sein de la direction générale des
impôts s'est traduite, depuis 1953, dans des dispositions budgétaires
permettant l'harmonisation des carrières.
En ce qui concerne les personnels du Trésor, un projet de statut

du cadre A a été adopté par les comités techniques du ministère
des finances. Il aura pour effet de réunir dans un même cadre per
cepteurs et chefs de service du Trésor.
M. Gilbert-Jules, secrétaire d'État au budget, avait décidé que

ce statut prendrait effet à compter du 1er janvier 1956 quelle qu en
soit la date de publication, et que les mesures d'harmonisalion qu U
comporterait remonteraient à 1955, à une date restant à déterminer.
Cette réforme de structure aboutissant à la fusion des cadres de

percepteurs et de chefs de service du Trésor ainsi qu'à un recrute
ment unique, il apparaît nécessaire d'envisager des mesures ana
logues à celles qui ont été prises depuis 1163 en faveur des regiea»
afin d'harmoniser les situations des anciens cadres dont les conditions
d'avancement étaient jusqu'alors différentes.
La commission des finances du Conseil de la République qui avait

approuvé les mesures prises en 1953 et en 1954 à l'occasion dei la
fusion des régies, a exprimé le souhait de voir harmonisées les car
rières des percepteurs et des chefs de service telles qu'elles seront
prévues par le nouveau statut du cadre A du Trésor et elle vous
propose un abattement indicatif de 1.000 F sur le chapitre 31-ùl rela
tif aux rémunérations principales des agents des services exteneu s
du Trésor.

Sous cette seule réserve, votre commission des finances vous pro
pose de voter sans modification les dotations du projet de XUUE1.
qui vous eM soumis.
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III. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES

Rapporteur spécial: M. Fléchet.

Le volume général du budget des affaires économiques atteindra
pour 1950 le montant de 72., 00. 816. 000 F.
Si on le compare aux crédits ouverts en 1955 et qui s'élevaient
| 8i.9O3.123.000 F.

11 apparaît une réduction de 12.226.277.000 F.
Deux postes principaux subissent en effet des diminutions impor

tantes, en application des décrets de reconduction:
Chap. 44-12. — « Garanties de prix dont peuvent être assorties les

opérations d'exportation », dont les crédits ont été ramenés de
1!/ à 12 milliards.
Chap. 41-111. — « Remboursement de charges fiscales à certaines

activités industrielles et agricoles », dont les crédits passent de 53
à i(i milliards.
Par contre, l'ajustement des crédits reconduits comporte les aug

mentations suivantes:

a) Dépenses ordinaires.

Chap. 31-33. — « Travaux de recensement » pour un montant de
21« millions;
Chap. 44-11. — « Subventions tendant à favoriser l'expansion éco

nomique à l'étranger » pour un montant de 190,5 millions.

b ) Dépenses en capital.

Chap. 57-10. — « Service de l'expansion économique à l'é tran-
ger. — Achat et aménagement d'immeubles » pour 15 millions.
Chap. 57-30. — « I.N.S.E.E. — Achat et aménagement d'immeu

bles » pour 25 millions.
Chap. 68-00. — « Subvention au fonds d'investissement pour le

développement économique et social des départements d'outre-mer »,
pour 8 il ,2 millions.
C'est essentiellement à ces divers chapitres énumérés ci-dessus que

votre commission des finances a réservé son examen.

A. — Garanties de prix.

En septembre dernier, en même temps qu'ont été réduits les taux
des remboursements des charges sociales et fiscales aux entreprises
exportatrices, les subventions accordées par la procédure des garan
ties de prix ont subi une réduction de 20 p. 100. Les dispositions
vivant les garanties de prix sont plus spécialement réservées aux
exportations de biens d'équipement dont les commandes sont géné
ralement passées sur devis et les livraisons échelonnées sur des
périodes de plusieurs années. Elles font souvent l'objet de paye
ments différés.

La réduction de crédit paraît possible, compte tenu d'une part des
diminutions de taux intervenues, d'autre part de la légère baisse
enregistrée sur cette nature d'exportations.
La commission des finances insiste toutefois pour que ce problème

retienne toute l'attention du ministère, de telle manière que la
diminution du crédit n'entraîne ni une nouvelle diminution des

exportations, ni un ralentissement dans l'approbation des dossiers.

B. — Remboursements des charges sociales et fiscales.

Le taux forfaitaire de remboursement fiscal qui était à l'origine
de 8.72 p. 100 a été ramené une première fois à 7,50 p. 100, puis au
lw décembre dernier à 5 p. 100 pour les produits traditionnels exportés.
Sur les autres catégories de produits, le taux initial de 5,15 p. luc a été
diminué à i,20 p. 100, et depuis le 1« décembre 1955 à 2,50 p. 100.
Ce sont à la fois ces réductions de taux et la diminution sensible

des exportations qui ont permis de ramener la prévision de dépenses
de 51 à 46 milliards alors que les dépenses effectives de 1955 ont
atteint OC milliards.

En outre, l'application au l®r juillet 1956 de l'arrêté du 31 mars
dernier permettra une économie supplémentaire de 2 milliards par
sui te de la suppression du remboursement des charges fiscales aux
produits sidérurgiques et aux vins.
Votre commission des finances a longuement examiné la situation

résultant du déficit inquiétant de la balance commerciale.
Alors que depuis janvier, les importations augmentent de ma

nière régulière, nos exportations au contraire reculent. L'an dernier
ras ventes et nos achats à l'étranger évoluaient à peu près paral
lèlement. Le pourcentage de couverture de ceux-ci par celles-là dépas
sait JÔ p. 100. Il est tombé celte année à 72 p. 100.
Pour les cinq premiers mois de 1956, le déficit s'élève à 16 mil

liards contre 45 milliards pour la période correspondante de 1955.
Sans doute le volume des importations est-il en augmentation

du fait de l'expansion et surtout des achats massifs de produits agri
coles à l'étranger à la suite de l'hiver rigoureux que nous avons
subi. Mais il est indiscutable aussi que nos exportations diminuent
de façon inquiétante. Il est permis de se demander à ce sujet si
la diminution de l'aide à l'exportation n'a pas contribué dans une
certaine mesure à accélérer la baisse de nos ventes à l'étranger.
A un moment cfl l'industrie française doit absorber les charges
entraînées par la durée des congés payés et par les mesures sociales,
il parait indispensable de maintenir l'aide existante et de le dire
nettement aux exportateurs plutôt que de leur laisser redouter par
des discours ou des écrits une prochaine abrogation des présentes
dispositions.
Qu'il soit permis à ce sujet de rappeler certaine promesse d'un

swrélaire d'État aux affaires économiques qui avait pris l'engage
ment que des modifications ne pourraient intervenir sans un préavis
de fi mois.
\oire commission des finances s'est donc déclarée favorable au

niainlien de l'aide à l'exportation.

Pour ce qui concerne les chapitres dont les crédits ont été majorés,
votre commission des finances n'a pas d'observations à formuler.
Elie a donné son avis favorable aux majorations prévues pour

les travaux de recensement en insistant à nouveau sur la nécessité
d'établir pour la production agricole les statistiques indispensables
a l'étude de l'évolution de celte production.
De même, elle .se déclare d'accord avec les majorations prévues

pour l'organisation des foires à l'étranger, majorations justifiées par
le nombre de celles-ci et par l'ampleur qu'elles doivent revêtir.
Enfin, pour les dépenses en capital elle approuve les augmenta

tions demandées soit pour les acquisitions et aménagements d'im
meubles dans lesquels sont installées diverses directions départemen
tales, soit pour les subventions au fonds d'investissement pour le
développement économique et social des départements d'outre-mer.
Ces subventions sont essentiellement destinées à assurer l'exécution
du programme quadriennal 1951-1957.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des finances

vous demande d'approuver les propositions qui vous sont soumises.

FRANCE D'OUTRE-MER

Rapporteur spécial: M. Paul Longuet.

Le montant des crédits demandés par le Gouvernement au titre
du collectif de la France d'outre-mer s'élève à 1l. 125.701. 000 F ce
qui porte l'ensemble du budget de la France d'outre-mer à 72 mil
liards 2tt8.508.000 F, soit une augmentation par rapport au budget
de 1955 de 8.001.459.000 F.
Les mesures les plus importantes justifiant cet accroissement en

ce qui concerne l'état A (Dépenses ordinaires: 3.170.701.000 F) con
cernant plus particulièrement la reprise en charge par la métropole
du montant de l'indemnité d'éloignement et de l'indemnité diffé
rentielle d'allocations familiales.

Au chapitre 31-01, il est prévu une augmentation de l'effectif
budgétaire des services judiciaires de l'administration centrale de
6 à 11, cette augmentation correspondant à l'accroissement consi
dérable des affaires judiciaires qui doivent être soumises au dépar
tement.

En réalité, les 5 postes nouveaux existaient déjà en 1955 sous la
forme de 5 magistrats d'Indochine en surnombre et il ne s'agit en
fait que de régulariser celte situation.
Il est prévu au chapitre 31 -il un crédit supplémentaire de

57.083.000 F destiné à permettre une augmenlaiion d'effectifs qui se
justifie par la nécessité d'assurer une liaison beaucoup plus étroite
entre l'administration et les populations des campagnes. Celte aug
mentation, encore insuffisante, devrait être complétée par un décon-
gestionnerient des grands centres, au profit de la brousse.
Le nombre des administrateurs en service dans les territoires d'on-

tre-rner sera donc porté à 1.417, soit une augmentation de 31 unités
réparties de la façon suivante:

Afrique occidentale française, 10; Madagascar, 9; Afrique équato
riale française, 8; Cameroun. 5; Togo, moins t.
Ceci correspond à un programme établi en accord avec le minis

tère des finances, programme qui prévoit un effectif total de 1.070
administrateurs (Service central et territoires d'outre-mer).
Au chapitre 31-05 (Conlribulion à l'entretien et au fonctionnement

des posies de radiodiffusion outre-mer) il est prévu une augmen
tation de 100 millions résultant de l'arrêté du tS janvier 1950 du
ministre de la France d'oulre-nier, créant une société dite « Société
de radiodiffudion de la France d'oulre-mer » (S. O. K. A. F. O. M.).
Celte société, qui fait suite à la sec! ion d'outre-mer de la S. O. F. I.
R. A. D. et qui reprend à son compte les engagements de celle-ci,
est dotée de la personnalité civile et de l'autonomie financière. Elle
sera gérée par un conseil d'administration de 10 à 11 membres nom
més par le ministre de la France d'outre-mer et a pour but de
développer et d'améliorer la radiodiffusion dans les territoires d'outre
mer.

L'importance fondamentale de la radiodiffusion à notre époque,
et la nécessité d'assurer une propagande bien faite pouvant répondre
aux émissions étrangères, justifient un effort important de réorgani
sation. L'action de celte société ne sera efficace que si la coordi
nation avec la radio-télévision française est assurée de façon par
faite. Il semble que la composition du conseil d'administration per
mette d'harmoniser leurs relations.
La commission des finances estime que le rat tachement de Braz

zaville à la S. O. R. A. F. O. M. est une des conditions nécessaires au

bon fonctionnement de cet organisme nouveau.
Les ressources dont dispose la S. O. R. A. F. O. M. proviennent de

deux origines différentes. D'une part, les dépenses de fonctionne
ment sont assurées par une subvention accordée par le ministère
de la France d'oulre-mer (chapitre 31-05), d'aulre part les dépenses
d'équipement par une subvention du F.I.D.E.S. (Subvention qui
auparavant était versée à la S.O.F.I.R.A.D.).

11 est également prévu une participation des territoires intéres
sés et des recettes propres, mais il ne semble pas que ces recettes
puissent avant longtemps soulager l'effort du budget.
Au titre IV, chapitre 41-!>1 (Subvention aux budgets fédéraux el

locaux), il est prévu un crédit de 2.875.000.000 F dont la prise en
charge par le budget métropolitain du montant de l'indemnité d'éloi
gnement et de l'indemnité différentielle d'allocalions familiales cons
titue la partie la plus importante (2. 700. 000. 000) .
Se référant au décret n° 55-800 du 30 juin 1955, le Gouvernement

a étendu aux territoires d'outre-mer les revalorisations de salaire

de base prévues en 1956 pour la métropole.
Les difficultés budgétaires des différents territoires ne leur permet

tant pas d'absorber ces charges supplémentaires, le budget de l'État
doit prendre à sa charte le financement de ces dépenses nouvelles.
Un crédit de 150 millions est prévu pour venir en aide à Mada

gascar fortement éprouvée par une série de cyclones particulière
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ment violents. Compte tenu de l'importance des dégâts qui dépas
sent 5 milliards, il eH Clé souhaitable que cette subvention fût
plus importante, le budget de Madagascar ne pouvant couvrir l'en
semble des dépenses de reconstruction.
Une subvention complémentaire de 25 millions est prévue en faveur

de Saint-Pierre et Miquelon, ce qui porte le total de la subvention
à 625 millions (Subvention d'équilibre 420. Fonds de compensation
205 millions).
Les charges que doit supporter ce territoire sont disproportion

nées avec ses possibilités et il semble nécessaire de faire un effort
maximum pour améliorer les conditions économiques et tendre vers
un équilibre budgétaire; le facteur politique justifie l'aide apportée.
Le montant des crédits supplémentaires prévus à l'état B

(Dépenses en capital) s'élève à 7.019.000.000 F, ce qui porte le total
des crédits de 1950 à 57.070.002.000 F.

Au chapitre 6H-90, il est prévu 21 milliards en autorisations de
programme et 7.-149 millions en crédits de payement.
La commission des finances attire l'attention du Gouvernement

sur la nécessité d'augmenter l'effort fait en faveur du secteur « pro
duction » et en particulier sur le développement des cultures vivrières.
La multiplication des petits travaux, et en particulier, des petits
travaux d'hydraulique agricole, peut seul permettre un développe
ment rapide de la production et l'élévation corrélative du niveau de
vie des populations d'oulre-mer.
Les crédits prévus au chapitre 68-94 (400 millions engagements

et 200 millions crédils de payement) s'appliquent exclusivement à
la construction de tribunaux. Cet effort devra être poursuivi car les
conditions dans lesquelles est rendue la justice dans les territoires
d'outre-mer risquent d'enlever toute efficacité à la réforme judiciaire.
Dans de nombreuses régions, les tribunaux doivent siéger dans des
locaux peu faits pour rehausser le prestige de la justice.
La question des logements risque également de freiner la mise

en place des juridici ions nouvelles. L'effort important effectué par
certains territoires n'étant pas toujours suffisant, il serait peut-être
nécessaire qu'une partie des crédits prévus soit affectée à ces cons
tructions.

Sans reprendre toutes les observations faites par votre commission
des finances lors des débats budgétaires précédents et qui n'ont pas
leur place dans la discussion d'un collectif. il semble vraisemblable
que l'application de la loi cadre, récemment votée par le Parlement,
permette dans le prochain budget de 1U57 de concrétiser une par
tie de ces observations et en particulier ce qui concerne la réor
ganisation du ministère de la France d'oulre-mer et des fédérations
dans le sens de la déconcentration et de la décentralisation.

Sous réserve de ces quelques observations, votre commission des
finances a adopté sans modification les crédits relatifs au minis
tère de la France d'outre-mer.

INDUSTRIE ET COMMERCE

Rapporteur spécial.: M. Alric.

Le budget 105G de l'industrie et du commerce se compare de la
façon suivante à celui de 1J55:

I. — Dépenses ordinaires.

Budget 1955, 3.000.510 F.
Reconduction, 358.109 F en plus.
Économies, 35.500 F en moins.
Projet, 242.207 F en plus.

Budget 1950, 3.025.395 F.

II. — Dépenses en capital.

Budget 1955, 6.201.000 F.
Reconduction, 3. 001. 000 F en moins.
Économies, 50.000 F en moins.
Présent projet, 2.700.000 F en plus.

Budget 1950, 5.250.000 F.
Votre commission des finances a porté son attention sur trois cha

pitres parmi les plus importants du collectif en cours. Ce sont tout
d'abord les chapitres relatifs à la recherche de pétrole et le cha
pitre relatif au fonds d'encouragement à la recherche technique.

Chapitre 02-00. — Subvention d'équipement au bureau
de recherches de pétrole.

Chapitre 8G-61. — Intensification de la recherche du pétrole.

Ces deux chapitres sont dans une certaine mesure liés tout au
moins dans leur objet. Par contre, le chapitre 80-61 fonctionne sur
des ressources spécialement affectées qui lui sont fournies par le
fonds de soutien des hydrocarbures nationaux et assimilés.
La situation des deux chapitres se compare comme suit à celle

de 1955 (en crédit de payement et en millions de francs).
Chap. 02-00: crédits votés en 1955, 4.850; reconduction, 1.800; pré

sent projet, 2.250. — Total 1950, 4.050.
Chap. 80-01: crédits volés en 1955, 4.000; reconduction, 10.200; pré

sent projet, 2.500. —- Total 1950, 12.700.
La commission des finances a donné, début mai, avis favorable

& un projet d'arrêté tendant à maintenir le prélèvement au profit
du fonds national des hydrocarbures à so nniveau actuel, ce qui,
compte tenu de certaines variations du prix mondial dégageait au
profit de ce fonds une recette d'environ 0,40 F par litre d'essence
soit 2.500 millions en année pleine (1.800 millions pour 1950). C'est
grâce à ces recettes el aux disponibilités existantes que l'augmen
tation sensible du chapitre 80-01 sera couverte.

Les dépenses prévues par le B. R. P. en 1956 sont les suivantes:
Financement 1956 des organismes de recherches de pétrole,

15.200 millions.

Augmentation de capital de la société nationale des pétroles
d'Aquitaine, 2.200 millions.
Dépenses propres et financement d'activités liées à la recherche

850 millions. '
Total, 18.250 millions.

Sur ce total, c'est donc une somme de 16. 750 millions qui serait
couverte cette année par des subventions de l'État.

Il est à noter que l'ensemble des recherches pétrolières, le
financement est assuré en moyenne sur fonds publics pour 16 à 17
p. 100 sur fonds privés pour 30 à 33 p. 100.
Le secrétaire d'État, à cette occasion, a fait valoir l'impérieuse

nécessité d'amplifier considérablement les forages tant au Sahara
qu'en certains points de la métropole, car l'on se trouve arrivé préci
sément au moment où, les indices ayant donné des résultats favo
rables le nombre de puits doit être considérablement développé.
Par ailleurs, d'après les déclarations -faites à l'Assemblée natio

nale, il semble que, pour un besoin de 45 millions de tonnes de pétiole
en 1905, on puisse raisonnablement escompter 2 millions de tonnes de
provenance métropolitaine et 3 millions en provenance du Sahara.
Au moment où la balance commerciale française semble menacée
pour un terme assez long, et où les arrivées de pétrole du Moyen-
Orient sont loin d'offrir des garanties de stabilité, il importe de
tout faire pour développer les espoirs existant en pétrole d'origine
française et saharienne, avec dans ce dernier cas, la perspective
d'une industrialisation facile de l'Algérie.

Gaz de Lacq.

Les deux chapitres ci-dessus posent également le problème de
la sociélé nationale des pétroles de l'Aquitaine qui a fait l'objet (l'un
débat développé à l'Assemblée nationale.

M. Joseph Carat, député des Basses-Pyrénées a exposé de la façon
suivante le point de vue des utilisateurs du Sud-Ouest:

« Les réserves de gaz de Lacq sont considérables.
« On peut espérer utiliser ce gaz dans un grande partie de la

France. Néanmoins, l'acheminement de ce gaz vers le Centre et
l'Ouest de la France est fonction de la pose de feeders sur de longues
distances. En attendant, le gaz pourra être utilisé dans le départe
ment des Basses-Pyrénées et dans les départements limitrophes.

« Plusieurs industries importantes voudraient d'ores et déjà s'ins
taller dans ces départements du Sud-Ouest pour utiliser le gaz,
soit comme matière première, soit comme source d'énergie. Mais
elles ne peuvent et ne veulent le faire qu'en possession de tous les
éléments d'appréciation des conditions de leur fonctionnement.

« 1l importe donc de fixer au plus tût le prix de vente du gaz
de Lacq et que ce prix soit ic plus bas possible. Il ne s'agit pas de
vendre peu de gaz au prix le plus haut mais le plus de gaz au prix le
plus bas.

« Les réserves sont considérables — 300 à 400 milliards de mètres

cubes et peuvent durer vingt ans, c'est-à-dire jusqu'à la date où l'on
peut espérer que l'énergie atomique aura partiellement relayé les
formes actuelles d'énergie.

« il faut également que la région où a été découverte cette
richesse considérable en bénéficie par priorité.

« L'utilisation des chutes d'eau pyrénéennes n'a pas profité à
la zone pyrénéenne, le prix du courant y ayant été fixé au même
tarif que dans le reste de la France. C'est ainsi que des départements
comme les Basses-Pyrénées et les Landes sont des régions sous-
développées industriellement. Ils voient, dans la découverte du gaz
de Lacq, une possibilité inespérée d'expansion économique mais à
la condition qu'ils bénéficient d'un prix de vente préférentiel et
qu'une partie du gaz leur soit réservée par priorité. Ces prétentions
se justifient, d'une part, par le fait que les frais de transport ou
d'acheminement du gaz seront inférieurs; d'autre part, par le fait
que les produits fabriqués dans nos départements pyrénéens et landais
ont à supporter des frais considérables pour leur transport vers
les centres de consommation, frais que ne compenseront plus
les abattements de zones.
« Il n'y a pas de péréquation nationale des prix des transports

pourquoi y aurait-il une péréquation du prix de l'énergie ?
« Au nom de départements qui veulent, par leur expansion éco

nomique propre, concourir à l'expansion nationale, je vous demande,
monsieur le ministre:

De fixer au plus vile le prix de vente du gaz de Lacq:
De fixer la part réservée aux départements du Sud-Ouest;
D'établir un tarif progressif par zones successives au départ de

Lacq. »
Les réponses du ministre sur les trois points ci-dessus ont été

particulièrement nettes. En effet, « à propos du gaz de Lacq étant
donné que nous avons l'espoir de trouver, notamment dans la métro
pole, de nouveaux gisements, ce serait aller trop vile en besogne
que de tracer d'ores et déjà des lignes de feeders pour répartir ce
gaz. Supposez que l'on découvre du gaz dans la région parisienne, il
serait inutile d'y expédier du gaz de Lacq 11 faut donc utiliser ce
gaz d'abord sur place et saturer toute la région du Sud-Ouest.

« La- politique des prix s'inscrit dans la même perspective. H
faut qu'on pratique tes prix les plus bas. Je ne peux pas vous les
citer maintenant, mais j'ai une idée de ceux qu'on pourrait pratiquer.
Ils seraient très intéressants car ils mettraient la calorie-gaz de Lacq
à un prix sensiblement inférieur à celui de la calorie-fuel, ce qui est_
une condition très favorable pour l'expansion.

« Tarifs dégressifs ? Naturellement les tarifs doivent être fonc
tion des conditions d'uiilisalion. Si des utilisateurs consomment
beaucoup et régulièrement, ils doivent profiler de pris plus favo
rables. , „

« En conclusion, je me déclare pleinement d'accord avec les
principes énoncés par M. Garat, qui entrent exactement dans le
cadre des études que nous poursuivons activement en ce moment, i
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Tout récemment, la commission d'études pour l'utilisation du gaz
acq prôsidre par M. Louis Armand, aurait transmis au Gou-

-nieuH'Mt son rapport sur cette question. 11 semble que les condi-
!r ,5 soient tout à fait conformes à ce qui vient dtflre dit. Le
rt de base minimum fixé pour les utilisateurs du Sud-Ouest serait

j, g F le mètre cube départ, toutes taxes comprises, pour une
citation normale de longue durée. Ce prix serait abaissé à 5 F
,,rVs installations agréées par le Gouvernement dans la cadre
jjl'iinlustrialisalion du Sud-Ouest.

Observations sur le chapitre 61-90.

La commission des finances s'est étonnée de la création intitulée:
Fonds d'encouragement à la recherche technique » et de l'aulori-

qlion d'engagement de 1UO millions demandée pour l'année 1906
(diap. Oi-yj) ;
„i Tout d'abord, il convient de rappeler qu'au chapitre 41-01,

linire déjà nue dotation, au titre des recherches techniques, s'éle-
Jviit à 25.5fW.U00 F reconduite depuis il55 et dont la répartition de
prncipe a été la suivante :
Contribution aux recherches effectuées par le laboratoire d'hydrau-

lianede l'université de Toulouse, 8.499.000 F
Ecole nationale supérieure d'électrochimie et de d'électromélallur-
« de Grenoble, 5.500.U00 F.
Conservatoire national des arts et métiers: chaire des plastiques,

! million? de francs.
Élude sur les isolants menée par le laboratoire central des indus

trie* électriques, 0.000.000 F.
Subvention au centre de recherches de mines métalliques, 5 rail

lions de francs.
Total, 2ii.ntS.000 F.

Réduction jugée possible, 1 million de francs.
Total, 25.599.000 F.

Dans le rapport de M. Leenhardt, le fonds prévu au chapitre 64-90
est destiné à des interventions nouvelles permettant:
D'aider au financement de la mise au point de techniques indus

trielles nouvelles et de rentabilité incertaine dans l'immédiat;
D'inciter les entreprises publiques et les administrations à adopter

lts techniques nouvelles créées par l'industrie privée;
D'aider les centres techniques professionnels à financer certains

investissements exceptionnels.
Votre rapporteur fait ob-erver il ce sujet:
One le chapitre précité 41-01 répond en partie et pourrait répondre

i ces objectifs ;
Que rien n'empêche par ailleurs a des entreprises publiques comme

lonie entreprise privée fournisseur, de commander à tous organis
mes de son choix des études ou des prototypes et cela sans aller
à rencontre du caractère industriel et commercial de l'entreprise
qui passe la commande ;
Qu'enfin, les centres techniques professionnels, voire même les

(lablissements professionnels de la loi de 11H3 doivent pouvoir
laire financer par les industries dont ils relèvent certains investisse
ments destinés l permettre, auxdiles entreprises, de bénéficier un
ji.ur on l'autre de techniques nouvelles mises au point par les centres,
techniques.
L'utilisation de l'ouverture du crédit considéré au titre du cha

pitre nouveau, parait, dès lors, contestable pour une première raison;
W Par ailleurs, le chapitre 43-01 de la présidence du conseil

prévoit un crédit de I'JÎ millions (soit en réduction de 17 millions sur
f.Ki) destiné à des interventions financières de la puissance publique
en faveur de recherches scientifiques et techniques d'intérêt général,
à la diligence du conseil supérieur de la recherche scientifique lui-
même rattaché au ministère chargé de la recherche scientifique.
Sur le crédit de 200 millions disponible en 1955, le ministère de

rindusii'ie a reçu 157.090.000 F selon la décomposition ci-dessous :

Fabrication de papier journal à partir de bois feuillus, 104 millions
ic francs.

Centre technique de la fonderie. 12 millions de francs.
Association française de normalisation, 15 millions de francs.
Stade (le prototype de machine à imprimer, 15 millions de francs.
Acquisition (ie droits de brevets pour la France pour procédés de

dessalement des eaux saumàti-es, 0 millions de francs.
Subvention pour une mission permanente d'informations scienti

fiques et techniques à New-York, 5.000.000 F.
Un ne peut donc dire qu'il ail été négligé. Y a-t-il une raison,
fe lors, pour que le ministère de l'industrie se voit attribuer une
dotation supplémentaire propre ?
e) Lorsque le chapitre 4:i-01 a été ouvert au profit de la prési

dence du conseil, il avait pour objet de concentrer peu à peu au
ministère chargé de la recherche scientifique les interventions
publiques en faveur des recherches techniques dispersées dans les
divers départements ministériels. Le crédit envisagé revient donc
sur la concentration précédemment réalisée.
di La commission des finances a eu connaissance que le conseil

supérieur de la recherche scientifique aurait été invité par le Gou
vernement à mettre au point, il y a dix mois, des mécanismes
nouveaux de financement mi-public mi-privé de la recherche tech
nique appliquée et que ses travaux avaient abouti à la création d'une
entreprise d'économie mixte dotée de moyens importants.
Ce projet, à la discussion duquel des représentants du ministère

de l'industrie ont participé — et qui se subsliluait à la proposition
de ce dernier de constituer un tel fonds. aurait été transmis au
Gwernement dos l'automne 1955.
Selon ce projet, une réduction des recettes fiscales de l'État

«'environ 100 millions aurait été compensée largement par l'inves-
tisseiTie nt de 9ûu millions de capitaux privés dans la société d'écono
mie mixte considérée.

e) La caisse des dépôts et consignations enfin envisage d'appor
ter son concours au conseil supérieur de la recherche scientifique
en vue de favoriser certaines recherches techniques fondamentales
appliquées.

On peut se demander dans ces conditions s'il est normal:
D'une part, que l'initiative du ministère chargé de la recherche

scientifique et de son conseil supérieur en vue de réaliser la répar
tition raisonnée du crédit d'aide et de procurer des fonds plus amples
à la recherche appliquée pour la faire passer au stade des réalisations;
D'autre part, que l'œuvre de coordination enfin amorcée soit battue

en brèche par un minisière dont les mêmes propositions s'étaient
vu préférer des solutions plus dynamiques et soumises à une indis
pensable coordination.

Étant donné ces réserves au projet de budget présenté par le
ministère, M. le secrétaire d'État à l'industrie a été invité à venir
en commission des finances exposer son point de vue.
Les explicalions données ont largement confirmé l'intérêt qu'il

y avait l apporter, le cas échéant, un soutien à des inventions nais
santes considérées utiles à l'économie du pays dans le domaine
technique. Elles ont bien montré les différences entre la recherche
scientifique proprement dite et les inventions techniques et les
premières réalisations semi-industrielles.

A la suite d'un débat auquel participèrent MM. Berthoin, Fléchet
Alric, Courrière, Bousch et Armengaud, la commission a décide
de maintenir ce chapitre et le crédit et:
De modifier le libellé en l'intitulant: « Encouragement aux amé»

liorations techniques »;
D'exiger une liaison suffisante avec le conseil supérieur de la

recherche scientifique et le ministère qui supervise ce dernier pour
assurer une répartition équilibrée et qui évite les doubles emplois
des crédits alloués au chapitre 43-01 — Présidence du conseil et
au chapitre Ci-JO du ministère de l'industrie;
De charger son rapporteur de s'informer de l'utilisation des crédits

de ce chapitre.
Le Gouvernement est donc invité à lui répondre favorablement

sur ce point en séance publique.

INTÉRIEUR

Rapporteur spécial: M. Jacques Masteau.

PREMIÈRE PARTIE

Aspect général du budget
du département lie l'intérieur pour 1956.

La loi du 6 août 1955 ayant prévu une procédure spéciale pour
l'ouverture des crédits afférents i 1956, les dotations du département
de l'intérieur, pour cet exercice s'analysent:
1° En crédits obtenus au titre du décret de reconduction du

31 décembre 1955 modifié par le décret du 17 avril 1950;
2° En crédits demandés au projet de loi d'aménagement n° 1487

qui se trouve actuellement soumis à votre examen.

I. — Crédits reconduits à l'exercice 195G.

Le décret du îil décembre 1955 a ouvert par grandes masses
les crédits suivants au titre du ministère de l'intérieur (en milliers
de francs) :

Dépenses ordinaires: crédits de payement, 95.511.000; autorisations
de programme, néant.
Dépenses en capital : crédits de payement, 51.210.000; autorisations

de programme, 45.000. 000.
Total: crédits de payement, 140.721.000; autorisations de pro
gramme, ij.G00.OOO.

Dépenses sur ressources affectées: crédits de payement, 15.838.000;
autorisations de programme, 12.400.000.

Toutefois, et en application du décret du 17 avril 1956, des éco
nomies ont été réalisées sur les crédits ci-dessus pour un montant
global de 1. 915 millions de francs.
Les crédits reconduits après économies s'établissent dans ces

conditions ainsi qu'il suit (en millions de francs) :
Dépenses ordinaires: crédits de payement, 94.676.000; autorisations

de programme, néant.
Dépenses en capital: crédits de payement, 50.130.000; autorisations

de programme, 45.ouo.000.
Total: crédits de payement, 144.800.000; autorisations de pro
gramme, 45.000.000.

Dépenses sur ressources affectées: crédits de payement, 15.838.000 ;
autorisations de programme, 12.400.000.

II. — Crédits prévus au projet de loi portant ajustement
des dotations reconduites à l'exercice 1950.

Les crédits demandés par le Gouvernement au titre de ce projet
de loi s'élèvent (en milliers de francs) :

Dépenses ordinaires: crédits de payement, 8.213.409; autorisations
de programme, néant.
Dépenses en capital: crédits de payement, 12.1G0.000; autorisations

de programme, 22.150.000.
Total: crédits de payement, 20.373.409; autorisations de pro
gramme, 22.450.000.
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En additionnant les- chiffres du décret de reconduction aux crédits
prévus ai projet de loi d'aménagement, les grandes ruades budgé
taires pour 1956 s'établissent comme suit pour le département de
l'intérieur (en milliers de francs) :
Dépenses ordinaires: crédits de payement, 102.S89.500; autorisations

de programme, néant.
Dépenses en capital: crédits de payement, 62.290.000; autorisa

tions de programme, (i8.0"ii.0oo.
Total : crédits de payement, 103. 179.500; autorisations de pro
gramme, 68.050.W0.

Dépenses sur ressources affectées: crédits de payement, 15.838.000;
autorisations de programme, 12.500. 000.
Les chiffres correspondants pour 1055 (loi de finances) étaient

(en milliers de francs) :
Dépenses ordinaires: crédits de payement, SG.853.79C ; autorisations

de programme, néant.
Dépenses en capital: crédits de payement, 42.080.51! ; autorisations

de programme, U.800.000.
Total: crédits de payement, 128.913.310; autorisations de pro
gramme, 44.800.000.

Dépenses sur ressources affectées: crédits de payement, 11.060.000;
autorisations de programme. 19.500.000.
On note ainsi les différences suivantes de 1955 à 1956:
a) Dépenses de fonctionnement, en plus 1<>.035.700.000 F.
Cette majoration apparaît pour 7. 822.200. 000 F, au titre du décret

de reconduction.

Cet ajustement provient essentiellement des crédits spéciaux
ouverts au litre de l'Algérie en 1955 et reconduits sur 1950, des
ajustements de traitements et des ajustements divers.
D'autre part, comme il a déjà éié indiqué, un ajuslement. de

8. 213.500.000 F est demandé par le Gouvernement au titre du projet
de loi d'aménagement soumis à votre examen.

b) Dépenses en capital:
Sur les crédits de payement la majoration totale est de 20.200 mil

lions de francs, et la majoration sur les autorisations de programme,
23.250 millions de francs.

Au titre du décret de reconduction, on note d'une part. une
augmentai ion des crédits de payement de 8.0i0 millions de francs
qui résulte essentiellement de I'ajnstement effectué au litre de
l'équipement économique de l'Algérie, compte tenu en ou Ire d'un
allongement de l'échéancier des payements des opérations anciennes
pour les autres services, et d'autre part, une majoration de 800 mil
lions de francs d'autorisations de programmes.
Le décret de reconduction n'ayant ouvert aucune autorisation

de programme au titre des opérations nouvelles du budget des
dépenses en capital, ce dernier chiffre représente en réalité la diffé
rence entre le montant de ces opérations qui figurait en 1955 pour
9.800 millions et celui des autorisations- reconduites au titre de
l'Algérie (10.000 millions).
Au titre du projet d'ajustement apparaissent les mesures nou

velles suivantes:

a) Dépenses ordinaires:
Rémunération du personnel (principalement celui de la sûreté

nationale), 831.129.000 F.

Dépenses de matériel (principalement les dépenses occasionnées
par les événements d'Algérie) et d'entretien, 1.liii.0i0.i00 F.
Dépenses relatives aux élections législatives du 2 janvier,

1.580 millions de francs.

Interventions politiques et administratives (principalement accen
tuation de l'effort en faveur de l'Algérie), 4.650 millions de francs.

Total, 8.213.409.000 F.
■ S) Dépenses en capital:

Équipement administratif : crédits de payement, 630 millions de
francs; autorisations de programme, 3.025 millions de francs.
Investissements divers financés avec le concours de l'Elat: crédits

de payement, 530 millions de francs; autorisations de programme,
7.825 millions de francs.

Équipement de l'Algérie: crédils de payement, il milliards de
francs; autorisations de programme, 11 milliards de francs.

Totaux: crédits de payement, 12.160 millions de francs; auto
risations de programme, 22.450 millions de francs.

Totaux: crédits de payement, 20.373.409.000 F; autorisations
de programme, 22.450 millions de francs

L'Assemblée nationale, en première lecture, a volé les crédits
suivants (en milliers de francs) :
Dépenses ordinaires: crédils de payement, 8.200.373; autorisations

de programme, néant.
Dépenses en capital: crédits de payement, 12.010.000; autorisations

de programme, 21 millions de francs.
Totaux: crédits de payement, 20.210.373; autorisations de pro
gramme, 21 millions de francs.

Par rapport aux chiffres proposés, par le Gouvernement, l'Assem
blée nationale a effectué les abattements ci-après:

1° Dépenses ordinaires.

a) Abattement de 7.092.000 F, portant sur les crédits demandés au
titre du chapitre 31-11 pour la rémunération des 11 postes de préfets
et de 4 posles de sous-préfets hors-cadre;
b) Abattement de 4.000 F par le vote de quatre amendements

portant sur divers chapitres.

2° Dépenses en capital.

Suppression des crédits demandés au litre du chapitre 57-30
£ Protection civile — Dépenses d'équipement ».

DKl'XIKME TAMIS

Examen détaillé du budget.

Un certain nombre de quêtions ont retenu plus particulièrement
l'attention de la commission des finances.

I. — Algérie.

Votre commission constate qu'un effort a été fait celte année
Ainsi qu'il résulte du rapport de M. Leenhardt, le chiffre gloïiai
des investissements pour l'Algérie serait de 100 milliards 870 millions
en 1950.

Ce programme comprend le secteur public, les entreprises natio
nales et le secteur extra-budgétaire.

Sur ce programme, et en totalisant les crédits ouverts par le
décret de reconduction et les crédits prévus dans le projet de loi
d'aménagement, le montant des crédits du ministère de l'intérieur
s'élève à 63 milliards 10 i millions.
On voit ainsi que, par rapport \ 1955, la contribution du budget

de l'intérieur en faveur de l'Algérie se trouve majorée de l(i milliards
330 millions.

Il n'entre pas dans les intentions de la commission des finances,
à l'occasion de l'examen de ce budget particulier, de présenter des
observations qui trouveraient leur place plus particulièrement dans
un débat de politique générale.
Elfe pense néanmoins, en plein accord avec la commission des

finances de l'Assemblée nationale, qu'il est indispensable, non seu
lement de poursuivre, mais d'accentuer l'effort réalisé afin d'assurer
le développement économique et social de l'Algérie.

II. — Questions de personnels ,

A. — Personnels de police.

Sur les crédits du chapitre 3l-'), un assez large débat a eu lin
à l'Assemblée nationale qui s'est préoccupée successivement de
deux questions: celle du régime de retraites des personnels de la
préfecture de police et celle de la réalisation de la parité de rémuné
ration entre les fonctionnaires de la sûreté nationale et ceux de la
préfecture de police.
a) Héginie de retraites:
Les personnels de la préfecture de police bénéficiaient autrefois, ai

point de vue des retraites, en vertu de leur ancien règlement du i mai
1922, d'avantages particuliers qui furent supprimés à la suite de
l'intervention de la loi du 3 juillet 1941 qui a interdit aux colierli-
vités locales d'accorder à leurs agents des régimes plus favorables
que ceux des fonctionnaires de l'État.
Actuellement les intéressés, affiliés à la caisse nationale des

retraites des agents des colleclivilés locales, sont tributaires d'un
régime calqué sur celui des pensions civiles. Ils sont donc, comme les
agents de la srrelé nationale, classés en catégorie B (active), ce qui
leur permet d'être admis à la retraite dès l'âge de 55 ans. après
25 ans de services et de bénéficier d'une pension tenant compte, en
annuités liquidables, de la totali té de leurs services.
Ces personnels demandent — et des propositions de loi ont fté

déposées en ce sens — le retour aux avantages prévus par le règle
ment de 1922.

Votre commission des finances s'est attentivement penchée sur
cette question qui est susceptible d'avoir des répercussions finan
cières à l'égard de la caisse nationale de retraites des agents des
collectivités locales.

Le règlement de cet organisme prévoit en effet, pour tous les
agents affiliés, des avantages identiques, et pour les colleclivilés des
charges communes et égales.
Il est à craindre dès lors que des avantages spéciaux accordés

à une catégorie de personnels n'entraînent des charges nouvelles
importantes aggravant encore la situation déjà difficile de la caisse.
Une fois de plus, on aboutirait à faire supporter par les petites com
munes les privilèges consentis à la ville de Paris
Aussi votre commission insiste-t-elle auprès de M. le ministre

de l'intérieur et de M. le secrétaire d'Elat au budget pour que cet
aspect particulier ne soit pas négligé dans les études qui seront faites
et les décisions qui pourraient intervenir.
b) Parité:
Nous ne reviendrons pas sur le problème des disparités de trai

tements entre la s'ireté nationale et la préfecture de police qui 1
pris, l'année dernière, toute son ampleur devant l'Assemblée natio
nale. Le Parlement a manifesté sans équivoque sa volonté de voir
se réaliser la parité de rémunération entre les deux administrations.
Constatons celle année qu'un crédit de 308.500.000 F est demandé

au chapitre 31-41 pour permettre l'intervention, i\ compter du 1er juil
let 195), de certaines mesures propres à atténuer les disparue»

■constatées. Il s'agit donc d'un effort substantiel qui se traduit, en
année pleine, par une dépense supplémentaire de_ G17 millions de
francs. M. le secrétaire d'État à l'intérieur a précisé devant l-Assom-
hlée nationale qu'il s'agissait bien d'un crédit destiné à la reali-a-
tion partielle de la parité. Nous prenons acte de cet engagement
et demandons que cet effort soit poursuivi.
Enfin, une fois de plus, votre commission des finances constate

que les prnjels soumis à voire examen ne tiennent pas foii'P'f .y
la demande exprimée dans ses précédents rapports de vemuer •
effectifs de la sùrelé nationale entre les services centraux et i j;
services extérieurs. Nous demandons à M. le ministre de 1 iniciit
de préciser Pelât du personnel des services centraux de la sw>j
nationale, afin que le Parlement soit exactement iiuormc ut
répartition des effectifs du ministère de l'intérieur.
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B. — Corps préfectoral.

En raison des difficultés qu'il rencontre actuellement dans la
«lion du corps préfectoral, le Gouvernement avait demandé:
P» La transformation des secrétariats généraux des prélectures
i« plus importantes (Nord, Seine-et-Oise, Rhône, Bouches-du-Rhône
fi Pas-de-Calais) dont les secrétaires généraux auraient désormais,
M traitement, équivalence de préfet de 3e classe;
» La « cristallisation » des postes de préfets et de sous-préfets en

mi-nombre en postes de préfets et de sous-préfels « hors cadre ».
La première proposition a été acceptée par l'Assemblée natio

nale- cette mesure répond à un vœu déjà exprimé par le Conseil
de la République. . . .
far contre, sa commission des finances ayant émis un avis

davorable, l'Assemblée n'avait pas cru devoir suivre le Uouver-
w'ii>'nt lors de l'examen du chapitre 31-11 « Administration préfec
torale tribunaux administrai 11$, rémunérations principales », en ce
alJ i' concerne la création des postes hors cadres. Cependant, au cours
3e' l'examen des articles, un amendement présenté par la commis-
qji de l'intérieur, tendant à la création de onze postes de préfet et
de quatre postes de sous-préfet hors-cadre, a été adopté par l'Assem-
jlce A cette occasion, revenant sur sa position, la commission des
finances a indiqué qu'elle était d'accord pour le rétablissement des
crédits correspondants, rétablissement qui n'a toutefois pu être
effectue avant le vole sur l'ensemble.
En outre, l'Assemblée nationale a inséré pin Meurs dispositions

tendant à réduire l'encombrement du corps préfectoral: il s'agit
de l'admission à la re irai le, sur leur demande, des membres du
corps préfectoral réunissant au moins vingt-cinq ans de services
pialles pour pension et 50 ans d'âge, de la résorption dans un
délai de quatre ans des surnombres qui existent dans le cadre des
préfets, ainsi que des postes de préfet ou de sous-préfet hors-cadre
dont la création est proposée, enfin de l'interdiction faite aux préfets
d'exercer des fondions auprès des pouvoirs publics ou des cabinets
minisLéricïs sans avoir été préalablement placés dans la position
hors-cadre.
D'autre part, il est demandé au Gouvernement de saisir le Parle

ment, avant le ter janvier l'>57, d'un projet de remise en ordre de la
situation du corps préfectoral.
Ces différentes mesures répondent h une préoccupation qui est

également celle du Conseil de la République. Depuis longtemps nous
avons appelé l'attention sur la situation particulière du corps pré
fectoral dont les difficultés d'avancement sont aggravées par l'insuffi
sance des débouchés.
Or, il semble bien qu'aucune politique suivie de personnel n'ait

élé exercée à l'égard de ce corps où règne actuellement un malaise
très net.
il faut bien constater notamment, et à regret, que la qualité

de préfet ou de sous-préfet tend trop souvent, en raison de la multi-
plicilé des détachements, à devenir un simple tilre.
Le problème est certes complexe, mais ii importe de maintenir

m corps préfectoral son rôle traditionnel de grand corps de l'État.
Nous pensons que les mesures de réorganisation préconisées par
i'As-rmWée peuvent permet Ire un redressement progressif et nous
souhaitons que celles qui figureront dans le projet de texte qui doit
t're déposé par le Gouvernement soient également de celle nature.
Prenant acte sur ce point de déclarai ions de M. le minisire de

l'inlérieiir, voire commission vous propose le rétablissement des
crédils disjoints par l'Assemblée nationale.

C. — Administration centrale.

Si la situation du corps préfectoral a fait l'objet des préoccupations
de l'Assenrblée, rien par contre n'a été dit en ce qui concerne i'admi-
thtralion centrale du ministère sur laquelle cependant la commis
sion des finances du Conseil de la République avait émis, dans ses
rapports précédents, un certain nombre d'observations.
Or, il apparaît que celles-ci demeurent encore valables. Les diffi

ciles d'avancement auxquelles se heurte le corps préfectoral sont
iti identiques, et même aggravées, du fait que les postes de direc
teurs sont confiés à des préfets et non à des sous-directeurs, grade
qui est réservé aux administrateurs civils.
Un certain climat de découragement commence à se faire jour

parmi les fonctionnaires des cadres de direction et de conception
(lu ministère cie l'intérieur, ce qui ne peut être que contraire à
'intérêt du fonctionnement des sei vices. Il devient nécessaire que
celle situation soit progressivement redressée et que les cadres de
l'îiiminislration centrale, au même litre que le corps préfectoral,
retrouvent des perspectives de carrière normale.
Nous pensons que ce but ne peut être atteint qu'en facilitant les

ébouchés.
D. — C. A. T. I.

De nombreuses critiques se sont à nouveau élevées devant
l'Assemblée nationale au sujet de fonctionnement des centres admi
nistratifs et techniques interdépartementaux.
Nous avons déjà précédemment développé cette question et nous

avons estimé, au vu du résultat de l'enquête effectuée à leur sujet
par l'inspection générale de l'administration, que ces organismes
sont reniables. Leur suppression enlrainerait, pour la geslion du
personnel et du matériel, Jà création de services et d'emplois sup
plémentaires dans de 1res nombreux départements. En définitive,
la dépense entraînée serait beaucoup plus élevée que celle résultant
ies seuls C. A. T. I.
Au surplus, un certain nombre d'améliorations ont déjà été appor

tées à leur fonctionnement en particulier par la déconcentration
enectuée dans le courant de 1955, d'une partie des pouvoirs de déci
sion de l'administration centrale.
Sans doute doit-il être possible d'aller encore plus loin en ce sens,

et nous croyons notamment que l'on pourrait utiliser les centres
administratifs dans le cadre de la protection civile,

E. — Personnel des transmissions.

Lors de l'examen du projet de budget du ministère de l'intérieur
pour l'exercice 1955, le Conseil de la République avait manifesté son
désir de voir les personnels du service des transmissions de l'inté
rieur obtenir un déroulement de carrière identique à celui accordé
aux agents des postes, télégraphes et téléphones.
Il s'agit d'une question d'équité, car la qualification de ses agents

n'est pas inférieure à celle des techniciens des postes, télégraphes
et téléphones, qu'ils sont, au surplus, appelés à suppléer le cas
échéant.

Celle décision n'ayant pas été encore traduite dans les faits, nous
demandons avec insistance à M. le ministre de l'intérieur de pren
dre les mesures nécessaires à cette fin.

F. — Services médicaux.

Dans un précédent rapport, nous avions souligné l'intérêt que
présenterait le regroupement, en un seul service, des différents ser
vices médicaux existant actuellement au ministère de l'intérieur.
11 ne semble pas que ce vœu ait été jusqu'à présent suivi d'effets,
et nous insistons pour qu'il le soii à l'occasion du budget de 1957.

G. — Tribunaux administratifs

Plusieurs mesures résultant d'amendements adoptés par l'Assem
blée nationale au cours du voie des articles du présent projet de loi
concernent tes tribunaux administratifs. H nous parait intéressant
de les évoquer ici, dans le cadre du budget de l'intérieur, où figurent
les magistrats de ces juridictions.
On sait que la réforme du contentieux administratif de 1953 avait

prévu, entre autres, qu'un poste de conseiller d'État et un poste de
maître des requêtes seraient réservés aux membres des tribunaux
administratifs.

Les dispositions volées par l'Assemblée nationale accentuent ce
mouvement des juridictions de première instance vers la juridiction
d'appel en ajoutant aux postes précédents un poste de conseiller
d'État et un poste de maître des requêtes, ce qui portera à cinq
l'effectif des magistrats des tribunaux administratifs pouvant accéder
au Conseil d'État.

En contrepartie, il était prévu — dans l'article 25 quater voté par
l'Assemblée nationale — que les maîtres de requêtes et les auditeurs
de première classe du Conseil d'État pourraient être délégués dans
les fonctions de président de tribunal administratif. Enfin, il est
également prévu que deux membres des tribunaux administratifs
pourront être détachés auprès du Conseil d'État avec des avantages
pécuniaires et d'avancement.
Votre commission des finances a considéré que cet article 25 qua

ter n'avait pas sa place dans un texte budgétaire. L'importante
réforme qu'il tend à réaliser devrait faire l'objet d'un projet de loi
snécial dont l'examen approfondi permellrait alors au Parlement de
se prononcer en pleine connaissance de cause. C'est pour provoquer
celte élude que voire commission des finances vous propose la dis
jonction de l'article 25 quater.

TROISIÈME PARTIE

Les subventions aux collectivités locales.

Le problème des subventions est lié étroilement à la situation des
collectivités locales et, à ce titre, a fait l'objet d'un examen parti
culièrement attentif de la part de votre commission des finances.
Les collectivités locales, qu'il s'agisse des départements ou des

communes, supportent des charges de plus en plus lourdes. C'est
ainsi que pour la période allant de 19-19 à 1053 — dernier exercice
dont les comptes ont été arrêtés définitivement — les dépenses des
départements ont augmenté, dans l'ensemble, de 36 p. 100 et celles
des communes de 50 p. 100. Et cependant, Je souci de tous les admi
nistrateurs locaux est d'assurer une gestion saine en écartant toutes
les dépenses inutiles ou abusives. Mais les collectivités locales n'ont
plus qu'une initiative très limitée. En fait, l'essentiel de leurs dépen
ses découle des décisions à l'élaboration desquelles elles ne partici
pent pas, ou de faits qu'elles doivent subir.
C'est ainsi qu'elles sont obligatoirement tenues de supporter une

quote-part des dépenses d'assistance dont elles ne peuvent, elles-
mêmes, fixer le volume et d'assurer l'enseignement des enfants dont
le nombre s'est développé à la faveur d'une politique également
arrêtée et définie par tes pouvoirs publics De même, elles doivent
obligatoirement — mais sur le plan moral cette fois — satisfaire
certains besoins indispensables de la collectivité.

Ainsi, les départements et les communes se trouvent amenés
trop souvent à faire face à des charges de caractère véritablement
national.

Or, leurs ressources, il est nécessaire de le souligner, sont des
plus modestes, qu'il s'agisse des centimes additionnels, dont la mul
tiplicité ne peut qu'aggraver les injustices d'un système fiscal
archaïque et périmé ou de la taxe locale dont les fréquentes manipu
lations, effectuées par décret, les privent des augmentations qu'elles
sont en droit d'attendre de l'expansion économique.
Certes, un système de garanties de recettes a été institué par

décret du 30 avril 1955 en raison du fait one la suppression apportée
par ce même texte de la taxe additionnelle à la taxe sur le chiffre
d'affaire remplacée par une taxe « taxe locale sur le chiffre d'affaires »
est susceptible d'enlraîner encore, pour certaines collectivités, des
moins values de recettes.

Mais cette mesure, qui cristallise les ressources provenant de la
taxe locale, a le grave inconvénient de ne pas faire participer les
collectivités locales au développement de la productivité générale
et, à ce titre, ne saurait nous donner satisfaction.
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Sans doute, le Gouvernement présente-t-il comme un effort impor
tant l'inscription au budget des charges communes d'un crédit de
11 milliards dans le but de garantir à ces collectivités un rendement
de la taxe locale égal à 101 p. 1U0 de celui de 1951.
Nous affirmons que, quels que soient les aménagements que l'on

entend leur apporter, les dispositions du décret de 1955 ont pour
résultat, dans la plupart des cas, de priver les communes des ressour
ces qui leur appartiennent.
Peut-on dire cependant, en contre partie, que les collectivités

locales trouvent, auprès de l'État qui se décharge de la sorte d'une
partie de ses responsabilités, un esprit do compréhension sous forme
de subventions ? Il n'apparaît pas il l'examen, qu'il en soit ainsi.

I. — Subventions du budget de fonctionnement.

Le tableau de la page suivante nous donne l'élat des diverses
subventions au titre des collectivités locales prévues, au budget de
fonctionnement.

Or, si l'on met à part les subventions algériennes et celles pré
vues aux chapitres 36-51 (préfecture de police) et 36-52 (préfecture
de la Seine) et compte tenu également d'un ajustement de
37.600.000 F au titre du chapitre 41-31 « Subventions pour les dépenses
d'incendie et de secours », on constate que toutes les autres sub
ventions de fonctionnement restent à leur niveau de 1955. Seul appa
raît un ajustement de 100 millions pour les dépenses d'inlérêt géné
ral dont la dotation s'élève ainsi à 3.800 millions au lieu de 3.700.

Sans doute, cette année, le budget est il principalement un bud
get de reconduction. Cependant, le budget de l'intérieur, dans son
ensemble est en augmentation de plus de 20 p. 100 et on aurait
souhailé qu'un accroissement semblable se retrouvât en matière de
subventions. On notera une fois de plus que le Gouvernement s'ef
force de mainienir les subventions à un niveau fixe et, ce faisant,
Ue tient pas compte des charges croissantes des collectivités locales.

A. — Subventions pour les dépenses d'incendie et de secours.

Si la loi du 5 avril 1881 a laissé aux maires « le soin de prévenir,
par les précautions convenables, et de faire cesser, par la distribu
tion des secours appropriés, les accidents et fléaux calamiteux tels
qu'incendies, inondations, etc., en provoquant, le cas échéant,
l'intervention de l'autorhé supérieure », le rôle de l'État en cette
matière n'en est pas moins important.
Il lui incombe, en effet, d'assurer le recensement des ressources

de toute nature qui pourraient Cire nécessaires dans l'hypothèse
d'une catastrophe, heureusement rare, de caractère national, et de
prévoir la coordination au départ, de ces moyens — cela nous semble
devoir être la tâche essentielle du service national de la protection
civile — de conseiller techniquement le choix des collectivités
locales, et surtout, de leur accorder les crédits de subventions aux
quels leur donne droit la loi du 10 juillet 1927.
Or, par paradoxe, c'est au moment où la notion de protection

civile se développe que les subventions pour les dépenses d'incendie
et de secours diminuent progressivement d'importance.
Rappelons que les taux maxima en vigueur sont de 40 p. 100 pour

les centres de secours, 30 p. 100 pour les communes non-centres de
secours, et de 50 p. 100, dans tous les cas, pour les points d'eau.
Or, les crédits budgétaires inscrits à ce titre — et qui étaient de

l'ordre de 800 millions jusqu'en l'.C3 — ont été réduits de près de
50 p. 100 à partir de cette date, et leur montant n'est plus en 1956
que de 550 millions.
Ce chiffre est ît rapprocher de la subvention allouée pour le même

objet à la ville de Paris: elle est calculée au taux de 75 p. 100, porte
sur l'ensemble des dépendes d'équipement et de fonctionnement et
dépasse actuellement 2 milliards.

Il convient d'observer d'autre part que les crédits de subventions
sont des crédits annuels. Or, bien des opérations d'équipement ne
peuvent être réalisées l'année meme où elles ont été décidées. Il en
résulte qu'à partir de 1953, le nombre des opérations à subventionner
s'est trouvé brutalement réduit de moitié alors qu'elles avaient reçu
l'agrément technique impliquant promesse de subvention: soit un
retard de près de 400 millions qui, répercuté chaque année, amène
un déficit global de l'ordre de 1.200. 000.000 de francs.

Certes, de récentes instructions ministérielles ont prévu la résorp
tion de ce retard en cinq annuités, mais les communes se trouvent
en fait placées devant une difficulté nouvelle, celle de régler leurs
fournisseurs avec l'espoir hypothétique que l'État les remboursera
elles-mêmes dans cinq ans.
Aussi demandons-nous à M. le ministre de l'intérieur quelles

mesures il compte prendre pour remédier à cet état de choses, au
moment où, par ailleurs, n'est prévue aucune possibilité de finan
cement des projets, sans cesse plus nombreux en ce domaine, et
alors que, parallèlement, le ministre de l'intérieur exerce une pro
pagande, d'ailleurs judicieuse, pour l'aménagement des ressources
en eau.

Nous pensons qu'une solution est susceptible d'être trouvée dans
le cadre de la protection civile.
Le Gouvernement demande 1. -450.000.000 de francs au titre de

la protection civile, vue cette fois sous l'aspect de la protection contre
les événements de guerre. En l'absence d'un programme défini, ces
crédits sont, ou trop importants, ou insuffisants, et le Parlement a
certes des raisons de s'émouvoir de l'incertitude de leur destination.

Aussi croyons-nous qu'il serait nécessaire de réaliser des équipe
ments va laliles aussi bien pour le temps de paix que pour le temps de
guerre; et l'on pourrait semble-t-il envisager de regrouper l'ensemble
des crédits de protection civile, d'incendie et de secours au sein du
budget d'équipement assorti d'un chapitre spécial de subventions

aux collectivités locales, doté de crédits de programme et permettant
de financer aussi bien les investissements à long terme, que ceux à
moyen terme ainsi que les opérations réalisables dans l'année.

B. — Subventions d'intérft général.

Nous avons vu ci-dessus que ces subventions étaient majorées de
cent millions de francs. Cet ajustement provient uniquement de la
traduction des résultats du dernier recensement général et de
l'accroissement de la population scolaire. Or, il est vraisemblable
que les besoins réels ne seront pas couverts par le crédit inscrit
et la commission des finances demande au Gouvernement de pren
dre l'engagement de prévoir l'ouverture d'un crédit supplémentaire
sur l'exercice 495(> dans l'hypothèse où les besoins seraient supé
rieurs à ceux actuellement prévus.

II. — Subventions du budget des dépenses en capital.

Sur les crédits de ce chapitre doivent être imputées deux sub
ventions de 200 millions chacune, l'une, pour les travaux de via
bilité consécutifs aux constructions immobilières de la Société
lorraine de laminage continu; l'autre, pour des travaux d'assainis
sement de la ville de Marseille. C'est donc en définitive une dimi
nution de 75 millions par rapport à 1055 que le Gouvernement a
opérée sur ces crédits.
Or, nous n'avons nullement l'impression que les besoins des col

lectivités soient en régression depuis 1955.

D'autre part, nous notons au chapitre 65-52: « Subventions d'équi
pement aux collectivités pour l'habitat urbain », un ajustement de
800 millions, au titre du programme complémentaire de 50.000 loge
ments lancé en 1955.

Votre commission des finances se doit à ce sujet d'appeler votre
attention sur les charges résultant pour les collectivités locales des
nouveaux programmes de logement.

Depuis plusieurs années, les programmes de construction de loge-
menls ont eni rainé de très lourdes charges pour les collectivités
locales auxquelles incombe le soin de faire les travaux de voirie,
de toul-à-l'égout, d'adductions d'eau, de constructions scolaires, etc.
soit qu'il s'agisse de renforcer les installations existantes, soit, comme
c'est de plus en plus fréquemment le cas, qu'il s'agisse d'installer
des équipements. l'ne part importante de ces travaux n'est pu
rentable par la suite (voirie, éclairage public, assainissement).
D'an Ire part, les exonérations fiscales en faveur des constructions

nouvelles s'opposent au développement des ressources des finances
locales. L'insuffisance des crédits a entraîné l'utilisation totale des
réseaux et des installations existantes qui sont actuellement saturés,
ce qui amène à des solutions regrettables aussi bien au point de vue
de l'hygiène publique qu'au point de vue économique. Dans certains
cas, des réalisations déjà très avancées ont été stoppées.
Ces charges sont telles que certaines collectivités refusent systé

matiquement les permis de construire.
Il faut donc:

Prévoir des crédits spéciaux pour les travaux annexes aux pro
grammes de constructions;
Prévoir dans certains cas exceptionnels le dépassement des

subven lions limités actuellement à 30 ou 40 p. 100.
En juillet 1955, le Gouvernement précédent avait déjà tenu compte

de cette situation en lançant un programme complémentaire de
50.000 logements. Une enquête précise à permis d'établir que ces
travaux avaient entraîné, pour les collectivités, 2 milliards M mil
lions de travaux et un crédit spécial de 800 millions a été ouvert au
ministère de l'intérieur. En extrapolant, on peut conclura que le
programme 1950 du M. R. L., pour 250.000 logements, nécessiterait
4 milliards de crédits au ministère de l'intérieur.

Or rien n'apparaît pour ce programme au titre des subventions
aux collectivités locales.

Nous demandons dès lors au Gouvernement comment il entend
financer les travaux supplémentaires de voirie que nécessitera la
réalisation de cette nouvelle tranche.

ll semble que. la solution à envisager consisterait, chaque fois
qu'est décidé un programme de constructions de logements U.L.M.,
à ouvrir automatiquement dans les chapitres d'équipement intéresses
un crédit spécial propre à la réalisation de cette tranche pour les
dépenses occasionnées aux collectivités en matière d'équipement
pour l'habitat urbain et divers travaux de voirie.

Une fois de plus, nous sommes dans l'obligation de constater
l'extrême modicité des crédits de subventions d'équipement ans
collectivités locales et nous ne pouvons, à ce sujet, que reprendre
les observations présentées l'année dernière à l'occasion de l'examen
du budget du ministère de l'intérieur. Nous rappelons à nouveau
les termes de nos rapports de 1953 et 1955;

« Une solution au grave problème que pose la situation des collec
tivités locales nous parait devoir consister en la création d'une caisse
d'équipement qui centraliserait les opérations éparses et serait
alimentée notamment par les subventions du budget de rbtat, p<u
certains moyens prévus dans la loi sur les comptes spéciaux, éven
tuellement par les versements du fonds de péréquation et ïwa"'
par des emprunts. Ceux-ci pourraient sans doute, grâce à
d'équipement, être réalisés à des taux moins élevés que ceux a a '
jourd'hui et comporter dos durées d'amortissement moins rapides.
La commission insiste auprès du Gouvernement pour que ce *

suggestion devienne enfin une réalité, l'objectif & atteindre et
que les collectivités locales puissent bénéficier de prêts ce y
longue durée à des taux réduits.
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QUATRIÈME PARTIE

Protection civile (équipement).

Fn 1953, les crédits pour l'équipement de la protection civile se
■nt élevés à 1.-487 .500. 000 F. Aucun crédit n'a été ouvert dans le
îjiitf de 195S. En 1955, nous avons vu à nouveau apparaître, pour
jtyuiptmeiil, 1.500 millions cie francs à utiliser sur quatre ans.
Celle année, un crédit de 1.450 millions de francs au titre des
mWations de programme et de 150 millions de francs au titre des
redits de payement pour les opérations nouvelles à réaliser en 1950
(laii demandé par le Gouvernement dans le projet de loi d'ajuste
ajuste-
pr le chapitre 57-30 « Protection civile. — Dépenses d'équipement »
,i(J disjoint par l'Assemblée nationale qui a considéré que crédits
Je Vivement et autorisations de programme étaient nettement
Liftants pour assurer une véritable protection civile dont les
Mins ont été évalués à 70 milliards de francs. M. le ministre de
riiii'éi'ieur avant demandé un nouvel examen de ce chapitre, les
«imitions" des finances et de l'intérieur de l'Assemblée nationale
ont été d'accord pour le rétablissement des crédits proposés, qui n'a
cependant pu être effectué avant le vote sur l'ensemble du projet
de loi.
Votre commission des finances s'est penchée attentivement sur

cet important problème. Il est certes évident qu'en matière d'équi
pement, quel qu'il soit, le fait d'accorder une année des dotations
taH'Ia'ires pour ne rien donner l'année suivante, est incompatible
avec une saine gestion. Mais devant les incertitudes qui pèsent en
ce domaine, la commission des finances ne peut que reprendre les
observations déjà maintes fois formulées à l'occasion de l'examen
des projets (le budget des années antérieures et regretter qu'aucune
doctrine générale en matière de protection civile n'ait été, jusqu'à
présent, définie par le Gouvernement. Elle insiste donc, à nouveau
et très fermement, pour qu'un large débat soit institué devant le
Paiement afin que soit dégagée une véritable politique de protec
tion civile portant sur plusieurs exercices.
ll est à craindre, en effet, que la poursuite des errements actuels,

en ne permettant pas une coordination efficace des réalisations à
accomplir, ne conduise à l'utilisation des crédits pour des opérations
fractionnées, mal adaptées aux besoins éventuels et, par là-même,
à la création d'emplois et d'organismes qui ne seraient pas indispen
sables. Votre commission rappelle qu'elle est formellement opposée
i toute création de ce genre et qu'elle entend voir mettre en œuvre,
pour les tâches de protection civile, les diverses administrations
déjà existantes telles que les préfectures, les sapeurs-pompiers et,
tomme nous l'avons déjà dit, les G. A. T. I. dans toute la mesure
possible.
Il convient, à ce sujet, de constater que la protection civile doit

répondre et répond, en fait, à deux ordres de préoccupations: le
premier est de mettre, en cas de conflit armé, le pays en état de
jaire face à la défense des populations, le second, en temps de paix,
dorsaniser l'équipement du pays en moyens de lut te contre l'incendie
et les calamités et ce double aspect ne nous semble pas pouvoir être
fractionné.

Non? avons vu précédemment, en ce qui concerne l'équipement
en matériel d'incendie et de secours, que le crédit de subvention
figurant au chapitre 41-31 « Subventions pour les dépenses des
services d'incendie et de secours » pour un montant de 550 millions
de francs se révèle parfaitement insuffisant pour permettre au
département de l'intérieur d'honorer les promesses de subventions
faites aux collectivités qui ont dressé des plans d'équipement.
Cette insuffisance des possibilités de subventions ne permettant

pas aux collectivités locales de réaliser leurs programmes dans des
onditions pleinement satisfaisantes, il importe que l'État, par l'in
termédiaire du service national de l'a protection civile puisse, sur ce
point, faire l'effort nécessaire pour l'équipement du pays en matériel
moderne, approprié aux besoins du temps de paix, et pouvant néan
moins servir en temps de guerre à la protection des populations.
Nous retrouvons ici le problème qui vient d'être évoqué précé

demment à l'occasion de l'examen des crédits de subventions pour
les dépenses d'incendie et de secours
En résumé, nous estimons qu'il est indispensable de réaliser sur

le plan financier un équilibre entre les responsabilités incombant
légalement aux collectivités locales en matière d'incendie et de secours
et celles que l'État doit normalement assumer d'une part, au titre
de la protection des populations contre les événements de guerre,
d'autre part, (NI titre des renforts exceptionnels que peuvent néces
siter certaines calamités.

Sous ces réserves, votre commission des finances est d'avis de
rétablir, malgré leur insuffisance, les crédits demandés au titre du
cupitre 57-30.

CINQUIÈME PARTIE

Examen des chapitres.

Chapitre 31-01. — Administration centrale.
Rémunérations principales.

Par un abattement indicatif de 1.000 F, l'Assemblée nationale
• marqué sa volonté de voir se réaliser les promesses faites en
matière d'autonomie communale et de réforme des finances locales.

Votre commission des finances a trop souvent manifesté le même
®jir pour ne pas vous proposer d'adopter le crédit fixé par l'Assern-

Chapitre 31-11. — Administration préfectorale
et tribunaux administratifs. — Rémunérations principales.

Ainsi qu'il a déjà été indiqué, l'Assemblée nationale avait sup»
primé un crédit de 7.092.000 F correspondant à l'aménagement des
effectifs au sein du corps préfectoral.
Pour les raisons qui ont été analysées précédemment, votre

commission des finances vous en propose le rétablissement.

Chapitre 31-13. — Services des préfectures.
Rémunérations principales.

Un abattement indicatif de 1.000 F a été opéré sur ce chapitre
dans le triple-but d'inviter le Gouvernement:
1° A reviser la situation des personnels des préfectures non inté

grés dans tes nouveaux cadres;
2° A doter de statuts certaines catégories de personnels (méca

nographes, téléphonistes, assistantes sociales):
3° A permettre, par une modification des pyramides d'effectifs, le

rétablissement d'un avancement, actuellement pratiquement stoppé,
dans certains cadres des préfectures.
Le désir exprimé nous parait correspondre à un souci d'équité

et nous vous proposons l'adoption de cet abattement sur ce chapitre.

Chapitre 31-il. — Sûreté nationale. — Rémunérations principales.
Les crédits de ce chapitre ont été également réduits de 1.000 F.
Le cadre des inspecteurs de police comprend 70 p. 100 d'inspec

teurs de deuxième classe, 20 p. 100 d'inspecteurs de première classe
et 10 p. 100 d'inspecteurs principaux. L'amendement voté a pour but
d'obtenir que le pourcentage d'inspecteurs de première classe soit
fixé à 30 p. 100.
Cette nouvelle pyramide d'encadrement est parfaitement équili

brée et logique et votre commission des finances se rallie à la posi
tion pris à l'Assemblée.
Par ailleurs, en -ce qui concerne ce chapitre, votre commission

des finances a opéré deux abattements:
L'un de 10 millions de francs pour demander des explications

sur la transformation de 200 emplois de sténodactylographes en
222 emplois de personnels administratifs et pour exiger que cette
opération ne puisse, en tout état de cause, conduire à la création
d'un nombre supérieur d'emplois;
L'autre de 671.000 F correspondant à ia non-acceptation de la

création d'un emploi de chargé de mission opérée en contrepartie
de la suppression d'un emploi de pharmacien.

Chapitre 31-91. — Loyers et indemnités de réquisition.
Les services du minislère de l'intérieur sont actuellement logés

dans des conditions de dispersion telles qu'elles nuisent considéra
blement à leur fonctionnement. Or, un décret de réservation a été
pris en 1954 afin de permettre l'acquisition par l'État d'immeubles
appartenant à la société Saint-Gobain en vue du regroupement
des services du département de l'intérieur.
Par un abattement de 1.000 F sur les crédits de ce chapitre,

l'Assemblée a entendu insister pour que les mesures nécessaires
interviennent avant l'expiration prochaine du délai prévu par le
décret de réservation.

Votre commission des finances souhaiterait obtenir des précisions
sur l'utilisation des locaux qui seront abandonnés par l'administra
tion. A cet égard, elle insiste vivement pour que, dans les implan
tations nouvelles, on ne procède pas à de nouvelles divisions de
services qui pourraient, ultérieurement, servir de prétexte à de nou
velles acquisitions en vue d'un regroupement.

Chapitre 57-30. — Protection civile. — Dépenses d'équipement.

Pour les raisons exposées précédemment, votre commission des
finances vous propose le rétablissement des crédits qui avaient été.
supprimés par l'Assemblée nationale.

Chapitre 63-50. — Subventions d'équipement pour la voirie
départementale et communale.

Sans opérer de réduction indicative, votre commission des finances
demande au Gouvernement d'accélérer les opérations de désencla<
veinent.

JUSTICE

Rapporteur spécial: M. Jean-Louis Tinaud.

Le décret du 31 décembre 1955, pris en application de la loi du
6 août 1955, a fixé les crédits reconduits pour 1950 à la somme
de 20.281 .335.000 F pour les dépenses ordinaires et à celle de
79 millions de francs pour les dépenses en capital.

Il convient de préciser que, dans les discussions préliminaires,
le ministère de la justice avait consenti sur ses dépenses ordinaires
une première réduction de 217. 559.000 F, qui résultait en majeure
partie (213.386.000 F) de la réduction des frais d'entretien et de
rémunération des détenus.

Deux nouvelles réductions des crédits affectés aux dépenses ordi
naires devaient résulter du décret du 17 avril 1956. Ce texte a, en
effet, prescrit que les crédiis reconduits pour supporter en 1956
les frais de fonctionnement des services seraient diminués d'abord
de 191.715.000 F, puis de 109 millions de francs.
Dans le même temps, les dépenses en capital ont été réduites!

de 2 millions de francs.

Ainsi, la somme t o t ale des économies réalises sur les dépenses
ordinaires du ministère de la justice est de 611.30i.000 F.
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A ce sujet, deux importantes remarques s'imposent:
Pour un budget dont on s'accorde à reconnaître la faiblesse depuis

de longues années, une réduction de crédits de cette importance
ne laisse pas d'être préoccupante pour le bon fonctionnement des
services au cours de l'année 1956 ;
A l'heure actuelle, le budget reconduit du ministère de la justice,

compte tenu des économies, s'établit, pour les dépenses ordinaires,
u 19.918 millions de francs.
Le budget de l'JT>5 — également pour les dépenses ordinaires —

se montait à 19.091.716.000 F.
L'augmentation, par rapport à 1955, est donc de 827 millions de

francs.

Si l'on note que, sur cette partie du budget, ont joué:
1° Le relèvement général des traitements (et ses incidences sur

les indemnités) accordé aux agents de l'État depuis l'an dernier,
2° L'application en année pleine de textes publiés concernant

soit l'ensemble des fonctionnaires (exemple: aménagement de la
hiérarchie, crédits pour l'octroi de bonifications d'ancienneté...)
soit à des personnels relevant du ministère de la justice (indemnités
accordées u certains agents de l'éducation surveillée...), ce qui
représente, pour l'ensemble de ces mesures, une somme globale que
l'on peut évaluer à plus d'un milliard,
on s'aperçoit que le ministère de la justice fait, pour partie, les frais
de la revalorisation générale des traitements et que, malgré les
besoins évidents d'améliorations, il dispose, en 1950, de beaucoup
moins de crédits qu'en 1955 pour faire face à ses dépenses ordinaires.

11 n'est pas sans inlérêt de relever, par ailleurs, que les charges
que le budget du ministère de la justice impose au budget des
services civils de l'État est en diminution: en 1952: 1,16 p. 100; en
1955: 1,00 p. 100.
En revanche, le ministère de la justice apporte à l'État des

recettes importantes qui ne cessent d'augmenter: en 1952:
C. 795. 708. 402 F et en 1951: 8.835 millions de francs.
Les recettes sont en augmentation de 30 p. 100, alors que l'augmen

tation des dépenses est de 18 p. 100: 10.073.850.000 F en 1952 et
18.988.370.000 F en 1954.

Ainsi, la charge réelle que représente la part du ministère de
la justice dans le budget de l'État est faible et s'amenuise.
Si l'on examine les dépenses ordinaires du ministère de la jus

tice, c'est-à-dire les moyens mis à la disposition des services et les
crédits destinés à l'action sociale (et non les dépenses en capital),
on constate que 65 p. 100 environ des crédits correspondent à des
dépenses de personnel, 25 p. 100 à des dépenses de matériel, 10 p. 100
à des dépenses diverses.
Il est à noter toutefois, que les dépenses de matériel des tribu

naux d'instance et des justices de paix n'incombent pas au budget
de l'État, mais au budget des départements ou des communes.
La commission des finances insiste sur le fait que la légère

augmentation, de l'ordre de 5 p. 100, sur le budget précédent, est due
pour une grande part, à des mesures déjà acquises en 1955 et dont
l'effet se fait sentir en 1950.

Cet accroissement provient, à concurrence des deux tiers, des
mesures de reconduction et d'un tiers seulement de mesures nou
velles.

Ces mesures nouvelles concernent presque uniquement des cré
dits de personnel. Il faut, en effet, noter une amélioration dans
le statut du personnel de l'administration pénitentiaire et de l'édu
cation surveillée et dans la situation des greffiers non fonctionnaires.
D'autre part, quelques nouveaux emplois sont créés au conseil d'État
et à la cour de cassation, dans le but de combler le retard pris par
ces deux hautes juridictions dans l'examen des pourvois. Actuelle
ment 16.000 pourvois sont en instance devant la juridiction admi
nistrative et 20.000 devant la cour suprême !
La commission des finances constate à ce sujet; avec regret, le

nombre élevé de magistrats du conseil d'État qui figurent dans les
cabinets ministériels et dans de nombreuses commissions étrangè
res au conseil d'Elat. Elle estime, par ailleurs, que s'il convient
d'augmenter les effectifs, il y aurait également intérêt à modifier
la procédure ou les méthodes de travail de nos deux grandes juri
dictions.

En ce qui concerne les dépenses de matériel, la commission
des finances estime anormal que les frais de fonctionnement d'un
service public national soient assurés par les collectivités locales
et que l'entretien des tribunaux et des justices de paix incombe aux
budgets départementaux ou communaux. A ce sujet, elle a effectué
une réduction indicative de 1.000 F sur le chapitre 34-12: « Services
judiciaires. — Matériel ».
Enfin, la commission des finances a estimé qu'il appartenait à

la commission de la justice de statuer sur les majorations du taux
de l'amende de cassation et du droit d'enregistrement perçu devant
la juridiction administrative, destinées à gager les augmentations
d'effectifs proposés, et a décidé de s'en remettre à son avis.

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

I. — SERVICES CIVILS

Rapporteur spécial: M. Rogier.

Les crédits ouverts en 1955 aux services civils de la présidence
du conseil s'élevaient, en nombre arrondi, à 23.300 millions de
francs.

Le montant reconduit en 1956, compte tenu des réductions opé
rées par le décret du 17 avril 1950 (dont une fraction, s'élevant
à 407 millions, n'a pas encore été répartie entre les chapitres des
services civils et de la défense nationale) a été porté à environ
30.600 millions de francs.
Le présent projet de loi prévoit l'ouverture de crédits supplémen

taires s'élevant à 3.700 millions de francs.

Portant le total des dotations pour 1950 à 34.300 millions de francs.

Ce total de crédits est très inégalement réparti entre les divers
services de la présidence.
Les masses importantes de crédits sont affectées :
Au commissariat à l'énergie atomique;
Parmi les autres services civils, au bureau industriel africain-
Au titre du service de la presse, à l'agence France-Presse- '
Aux Journaux officiels. '

Quelques observations seront présentées ci-après sur ces quatre
organismes.

Commissariat à l'énergie atomique.

Comme il a été indiqué ci-dessus, le crédit budgétaire de fonc
tionnement s'élève à 5.000 millions. Il est accru, pour un montant
modeste de 10 millions, par les ressources propres du commis
sariat. En contre partie, les dépenses s'élèvent donc à 5.700 millions
ainsi ventilés :

Personnel, 3.200 millions.
Missions et transports, 200 millions.
Frais généraux, 500 millions.
Matières consommables ou non, 1.400 millions.
Travaux extérieurs, 400 millions.

Total, 5.700 millions.
Le problème le plus grave auquel l'organisme a actuellement 1

faire face, est celui du recrutement des ingénieurs et chercheurs dont
le montant est évalué à 400 pour 1956 avec augmentation annuelle
de 20 p. 100 au cours des années suivantes pour le seul commissariat,
les industries travaillant à la réalisation du plan de développement
d'énergie atomique ayant besoin d'un nombre comparable de tech
niciens.

Pour atteindre ce but, un certain nombre de mesures ont été
prises par le ministère de l'éducation nationale avec le concours du
commissariat :

Organisation d'un enseignement nucléaire à Saclay;
Création d'un cours de physique nucléaire en liaison avec la

Sorbonne ;
Cours à l'intention des utilisateurs de radioéléments;
Attribution de bourses;
Projet de création d'un institut national des sciences et techniques

nucléaires ;
Orientation vers les études scientifiques d'un plus grand nombre

d'élèves de l'enseignement secondaire.
Signalons, au titre du commissariat à l'énergie atomique, que

la commission des finances de l'Assemblée nationale avait opéré
une réduction indicative de 1 million afin de marquer au Gouver
nement sa volonté de voir confier à un seul ministre responsable
l'ensemble du problème énergétique français.
Un échange de vues a eu lieu à ce sujet, en séance publique,

entre M. Louvel, ancien ministre, et M. Guille, secrétaire d'Elat à la
présidence du conseil, au cours duquel ce dernier affirma la néces
sité de maintenir le rattachement du commissariat à l'énergie ato
mique à la présidence du conseil.
En conclusion, la commission des finances a retiré sa proposition

de réduction indicative.

Bureau d'organisation des ensembles industriels africains.

Les dépenses de fonctionnement du bureau d'organisation des
ensembles industriels africains ne s'élèvent qu'à un montant de
22 millions, identique à celui de l'année précédente.
Les subventions pour les dépenses en capital sont de 1.300 mil

lions en autorisations de programme nouvelles et 800 millions en
crédits de payement.
Les prévisions d'opérations à engager en 1956 sont les suivantes:
Éludes générales, 50 millions.
Recherches minières (dont 300 millions pour recherches dans les

régions de Colomb-Béchar et du Hoggar et 250 millions pour travaux
de prospection d'hydrocarbures a Tindoûf), 790 millions.
Recherches énergétiques, 25 millions.
Mise en valeur de la région de Colomb-Béchar, 50 millions.
Prospection et études de la Z. O. I. A. -II, 20 millions.
Études et réalisations industrielles (dont 100 millions pour la mine

de fer de Gara Djebilet), 205 millions.
Infrastructure saharienne, 100 millions

Total, 1.300 millions.

Agence France-Presse.

La subvention demandée est de 1.705.500.000 F contre 1.666 mimons
de francs en 1955, la majoration demandée étant essentiellement
relative au relèvement des salaires dans la métropole. ,
Les prévisions de dépenses et de recettes de l'agence, pour l.;*,

s'équilibrent aux environs de 3 milliards, les recettes commerciales
couvrant les dépenses à concurrence de 1.255 millions.
La commission des finances de l'Assemblée nationale a estime

qu'il ne lui semblait pas opportun d'évoquer cette année, comme ira
années précédentes, le problème du statut de l'agence France-Pre^f»
un projet ayant été déposé, à cet égard, par te Gouvernement, u
projet, qui vient d'être volé par l'Assemblée nationale, est main
tenant en instance devant notre assemblée. . .. .
ll convient de signaler que l'intervention du statut, pour si oesi-

rable qu'elle soit, n'aplanira pas d'elle-même les difficultés tuy -
cières de l'organisme. Le déficit de 1.700 millions n'est en eu*
dt que pour 600 ou 700 millions environ à l'activité de l'agence Ha»
Presse hors de la métropole. Or, s'il apparaît normal que
prenne à sa charge cette dépense nécessaire pour assurer la prese ' ■
française à l'étranger, il n'en reste pas moins que le toncUoineui-
de l'agence dans la métropole même se solde par un déficit de 10!
de 1 milliard dont la prise en charge par le budget es beau g
moins justifiée, mais dont on ne voit pas facilement de quelle man
il pourra être résorbé.
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Journaux officiels.

-i les crédits de fonctionnement de ce service restent du même
h> de grandeur que ceux de l'exercice précédent, il n'en e-t pus de
« des o'éiil ions en capital pour lesquelles on demande une
"iirisnlion supplémentaire de 470 millions s" ajoutant à celle de
J'.'ll millions- prévue au titre de la reconduction des opérations
"ff-T crédits sont tous destiné? à l'acquisition du matériel moderne
JII le comité central d'enquête sur le coût el le rendement des ser-
S; publies avait spécialement recommandé l'acquisition dés 1050.
up là d'un minimum nécessaire pour assurer une exploitation
Venelle de la nouvelle imprimerie des Journaux officiels dont la
!iiK[riiflion, 20, rue Desaix, est enfin entrée dans une phase active
«.iiii'il est maintenant possible d'envisager d'y transférer les ser-

■ LfS vers la fin de l'année prochaine. Tous les efforts accomplis
lieraient stériles si, l'imprimerie construite, la direction des Jour-
r"ix officiels n'y disposait pas du matériel nécessaire.

I (iinj'iiu'on l'a vu sous le paragraphe « Commissariat à l'énergie
.i,i !n ii|iie », la commission des finances de l'Assemblée nationale
jinniiicé à la réduction indicative qu'elle avait proposée.
unïiiie autre modification n'ayant élé envisagée par celte com-

jji.jun. te lwdeet des services civils de la présidence du conseil
■(<( trouvé adopté par l'Assemblée conformément aux propositions
jffiiiiivernement.
V.ilre commission des finances vous propose de le voter dans les
«entés conditions.

' II. — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE
| Rapporteur: M. Rogier.
te crédits de fonctionnement correspondent ii peu près exclusi
on! à la reconduction des dotations de 1055 puisqu'il n'est
ipiiiandé en plus que deux crédits de 1,5 million chacun, destinés à

admis de malériel.
les autorisations de programme nouvelles sont affectées h l'achat

i'é'iiieltc-urs pour la S. 1). Ë. C. E. et de matériel radiogon iomé tri que
(Id'inlerceniion pour le G. C. H.
Les propositions du Gouvernement ont été adoptées sans modi

fication par l'Assemblée nationale et votre commission des finances
m engage également à les voter.

RECONSTRUCTION ET LOGEMENT

Rapporteur spécial: M. Bousch.

le luidset de la reconstruction et du logement concerne l'ensemble
jtj | ( iiil»i.<ilions budgétaires relatives aux:
Dépenses de fonctionnement ;
ré|ipn-es d'investissement effectuées par l'Étal ou avec le concours

(» l'État:

Dépenses affectées à la réparation des dommages de guerre
1« crédits prévus pour 1056 résultent, connue pour tous les bud-

{.■:s de l'exercice. des trois documents ci-après:
IkVrel de reconduction du ai décembre 1055;
lirerel d'économies du 17 avril 1056;
[Mandes de crédils du présent col icc I i f.
Il comparaison avec 1955 fait ressortir une importante dirminu-

tiiii dc- crédits de réparation des dommages de guerre et des dépenses
iitiveslissemetH portant sur prés de :is milliards, alors que les
dpenses de fonctionnement nemarquent qu'une très faible augmen-
tilion de 2S9 milliards.

tans l'ensemble, les crédits sont diminués d'un exercice à l'autre
(c li p. 100.

A. — Dépenses de fonctionnement

du ministère de la reconstruction et du logement en 1956.

En ce qui concerne les dépenses de fonctionnement, le décret
k mnducUon ne fait que traduire en année pleine l'incidence
te mesures prises en faveur des agents de l'Étal,.
le complément de crédit de 1.153" millions demandé dans le col-
Mil porte uniquement sur deux chapitre?, le chapitre 31-01 et le
î!iî|iitre 30-02, qui concernent les rémunérations principales et les
Mwnnités et allocations diverses, afin de tenir compte des modifi
erions apportées à la composition du Gouvernement.
Lors du débat budgétaire de l'année dernière, la commission des
inances avait posé au Gouvernement un certain nombre de questions
(«cernant la situation du personnel du ministère de la recons-
taction et du logement et visant en particulier:
te titularisations ;
Us licenciements et le reclassement dans d'autres administrations;
lé statut des cadres ;
L'indemnité différentielle ;
Li prime de rendement.
li'ôutre part, l'article 28 de la loi 55-357 du 3 avril 1055 relatif
* développement des crédits affectés aux dépenses du ministère
* h reconstruction et du logement, faisait obligation au Gouver
nent de soumettre au Parlement pour Je 4 octobre 1055 un pro-
EMinine définissant les biches permanentes du ministère de la recons-
tactiun et du logement et un projet d'organisation correspondant
fni devait déterminer les effectifs du personnel nécessaire dans les
ffVites de la reconsiruction pour assurer la liquidation définitive
rçs créances de dommages de guerre en trois exercices au maximum
fifwfiiilfeîant aux agents intéressés te maintien en fonction pendant
«période correspondante et précisant les modalités de reclassement
«<! personnel dont le lieenciemenl devrait être envisagé dans d'autres
services publics ou dans des services semi-publics.

Votre commission des finances souhaite qu'il soit rapidement
donné suite à la volonté ainsi exprimée par le Parlement. Elle a;
chargé votre rapporteur de demander au ministre quelles mesures;
avaient été prises ou envisagées pour assurer au personnel l'indis-i
pensable sécurité de remploi, faute de quoi le travail de liquidation
des dossiers ne sera pas terminé en temps voulu et un certain frei
nage constaté déjà l'an dernier ira en s'accentuant dans les mois
à venir.

B. — Dépenses en capital.

Les dépenses en capital concernent trois postes principaux:
Les investissements exécutés par l'État ou avec son concours;
La réparation des dommages de guerre;
Les crédits affectés à la construction.

I. — Investissements exécutés par l'État ou avec son concours.

Les investissements exécutés par l'État concernent:
Les travaux effectués pour réparer des dommages causés dan»

l'Aude, les Pyrénées-Orientales et la Dordogne par les inondation»
(chapitre 55-oii) :
L'aménagemenl du territoire (chapitre 55-40) ;
Les opérations d'urbanisme dans les villes sinistrées (chapitre

55-' 6) : t
L'équipement des services administratifs et publics de l'État (amé

nagement et expropriation d'immeubles) (chapitre 57-20). j
Les investissements exécutés avec, le concours de l'Elat comportent?
L'aménaeement de lotissements 'défectueux (chapitre 65-40) : j
Les subventions pour une meilleure utilisation des îlots d'habi

tation (chapitre 65-12) ;
Les subventions pour la réalisation d'équipements collectifs (char

pitre 65- 11).
Les crédits de 1950 prévus pour les investissements exécutés par

l'État ou avec son concours, sont inférieurs de 831 millions à ceux
ouverts au li tre de l'exercice 1955.
Le décret de reconduction du 31 décembre 1055 avait fixé les

chiffres de crédits compte tenu du rythme antérieurement prévu
pour l'échéancier des payements. Mais le décret d'économies du.
17 avril 11 56 a apporté une réduction de 805 millions à ces prévisions-'
Cet abattement a été jugé possible par suite de disponibilités

de crédits non employés à la fin de l'exercice 1955 et susceptibles
d'être reportés sur 1056. !

Le collectif prévoit de son côté une augmentation de crédits de
803 millions portant essentiellement sur:
L'aménagement du territoire. 200 millions.

La con slriie lion ou l'aménagement d'immeubles pour le fonc
tionnement d'administrations et services publics de l'État, 160 mil
lions. !

L'aménagement de lotissements défectueux, 300 millions.
lies subventions pour une meilleure utilisation des ilols d'habita

tion, KKJ millions, j
Une subvention pour la réalisation d'équipements collectifs, 20 mil-;

lions. •

Nous allons étudier successivement les différents crédits pour
chacun des chapitres en question.

Investissements exécutés par l'État (titre VI).

c) Aménagement du territoire (chapitre 55-40) :
Les crédits de payement prévus pour 1050 portent sur 020 millionsr
Reconduction, 420 millions.
Collectif. 2on millions.

Total, 620 millions, soit une augmentation de 50 millions pat
rapport à 1055. ^
ites renseignements intéressants sur les réalisations et les éludes

effectuées en 1055 ont été fournis par le ministre dans son exposé al
l'Assemblée nationale (■'. O., I1' 0 séance du 5 juin 1956, page 2.304)!
et dans le rapport n° 1«62. A. N., tome IV, pages 8 et 9. 4
La commission des finances de l'Assemblée nationale avait effeclué-j

un abattement de 1 million auquel elle a renoncé après l'exposai
du ministre. 11 nous parait donc inutile d'insister ici. ,|
b) Opérations d'urbanisme dans les villes sinistrées. Chapitre 55-i6J
Les crédils de payements prévus pour 1056 portent sur 67,5 millions!

qui résultent des opérations suivantes: J
Reconduction, 000 millions.

Économies, 865 millions.
Collectif, 23,5 millions.

Total, 67,5 millions.
Comme on le voit le crédit initial de 909 millions a subi uns

abattement de 865 millions jugé possible par suite de l'existence dej
disponibilités de crédits non employés à la fin de 1955 et reportable»
sur 1056. j
c) Équipement des services administratifs et publics de l'État!

(chapitre 57-20 ) : j
Les crédits prévus pour 1956 se chiffrent à 354 millions, dont:
Reconduction, 101 initiions. '
Collectif, 160 millions.

Total, 351 million=.
alors que les crédits de 1955 portaient sur 308 millions, soit une-
diminution cic 11,6 millions. 1
Ces crédils sont destinés à financer les opérations retenues pan

la commission centralt de contrôle des opérations immobilières au;
titre de la deuxième tranche du plan quadriennal d'investissement!
prévu à l'article 17 de la loi n° 53-1314 du 31 décembre 1953 et dans
l'ordre de la priorité fixée par celle commission. '

Investissements exécutés avec le concours de l'État (titre VI),
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«) Aménagement de lotissements défectueux (Chapitre G5-40):
Les crédits ouverts pour 1956 s'élèvent à 520 millions, dont:
Reconduction, 020 millions.
Colleelif, 300 millions.

Total, 920 millions, soit une augmentation de 20 millions
par rapport à 1955.

Ces crédits sont destinés essentiellement à subventionner les asso
ciations syndicales de propriétaires en vue de réaliser les travaux
d'aménagement indispensables à la mise en ciat des lotissements
défectueux réalisés antérieurement à l'entrée en vigueur de la loi
d'urbanisme du ir> juin 1913.
Le chapitre 05-40 a été doté pour la première fois en 1054. Pendant

les deux premières années de fonctionnement le rythme des paye
ments s'est révélé moins rapide qu'il n'avait été envisagé, mais
ce rythme va s'accroître de façon sensible en 1950.
L'ensemble des demandes des associations syndicales actuellement

en cours d'instruction comporte un programme de travaux de 1.500
millions environ.

Le taux moyen des subventions proposées par la commission
nationale des lotissements défectueux s'est élevé à environ 00 p. 100-
du coût des travaux. Le crédit est donc suffisant.
b) Subventions pour une meilleure utilisation des îlots d'habitation

(Chapitre CM- 52) :
Les crédits de payement prévus pour lf'56 sont de 400 millions,

dont :
Reconduction, 300 millions.
Collectif. 100 millions.

Total, 400 millions. soit une augmentation de 300 millions
par rapport à 1955.

Cette augmentation importante ré-ul!e du fait que le texte d'appli
cation de l'article 18 du décret n» 53-500 du 20 mai 1955 qui a auto
risé le Gouvernement à accorder des subventions à ce titre, ira
paru que le 24 janvier 1050.
Aucune opération n'a donc pu êlre subventionnée en 1055.
Pour 1950. il est envisagé de réaliser des opérations tant dans la

région parisienne qu'en province. Les possibilités de reconstruction
d'immeubles à usage d'habitation à l'emplacement des îlots rénovés
sont de l'ordre de 4.500 logements
Le ministre a annoncé à -l'Assemblée nationale que les subven

tions atteindraient en moyenne 200.000 F par logement reconstruit,
ce qui conduit pour 1956 à' un engagement de l'ordre de 000 millions;
le mont ant du crédit de programme prévu pour 156 e«| de 400 mil
lions auxquels viennent s'ajouter 500 millions de programme non
utilisés en 1055.

c) Subventions pour la réalisation d'équipements collectifs (Cha
pitre 05-44) :
Ce chapitre nouveau est doté par le collectif d'un crédit de

payement de 20 millions de francs pour une autorisation de pro
gramme de 2u0 millions.

Celte proposition résulte de l'application de l'article 79 ter du
code de l'urbanisme et de l'habitation (ort. 19 du décret 55-560
du 20 mai 1955) qui prévoit:
- « Qu'en vue de concourir au développement, h la transformation
ou à la création d'ensembles d'habitations ou de lotissements entre
pris par les organismes à but désintéressé, le ministre de la recons
truction et du logement peut accorder des subventions destinées
à faciliter l'équilibre financier des opérations. Ces subventions sont
accordées en ue de la réalisation de travaux d'équipement collec
tifs du lotissement ou de l'ensemble d'habitations qui ne sont pas
susceptibles de faire l'objet d'une subvention de l'État sur les
crédits ouverts au titre d'un autre ministère. »

Les crédits proposés au chapitre 65-55 ont pour objet de per
mettre l'a tt ri bu l ion de ces subventions. Il ne s'agit pour 1956, que
d'un crédit de démarrage, qui devra être plus important au cours des
prochaines années.

II. — Réparation des dommages de guerre.

1° Analyse par grandes masses des crédits prévus en 1050 en faveur
de la reconslruclion et comparaison avec les exercices précédents:
Les propositions de dépenses pour 1050 comportent des crédits

en réduction par rapport à 1055.

L'examen montre que:
Les autorisations de programme sont en diminution de 3,2 mil

liards ;
Les crédits de payement sont réduits de 51,S milliards;
Les crédits prévus pour la mobilisation des titres sont en augmen

tation de 14,0 milliards.

Du fait de cette augmentation des crédits prévus pour la mobili
sation de titres, l'ensemble des crédits de payement affectés pour
l'exercice 1050 n'est réduit que de 37,1 milliards, ce qui est déjà
particulièrement sensible d'autant plus que l'an dernier déjà les
crédits étaient réduits de Si milliards par rapport à ceux de l'exer
cice 1054.

2° Analyse des crédits de programme:
Les autorisations de programme prévues pour 1056 s'inscrivent

dans le plan triennal de reconstruction prévu par l'article 5 de la loi
55-357 du 3 avril 1955 qui a prévu pour la reconstruction des immeu
bles de toutes natures une autorisation de programme globale de
400 milliards répartis comme suit:
1055, 145 milliards; 1056, 115 milliards: 1957, 410 milliards.
Pour les postes autres que les immeubles de toutes natures, une

autorisation de programme de 25 milliards est prévue. En outre,
une . autorisation de programme de 300 millions de francs a été
prévue pour l'indemnisation des personnes physiques françaises sinis
trées à l'étranger par la loi du 3 avril 1055.

A ces autorisations de programme antérieures viennent s'ajouter
celles prévues à l'état B du collectif portant sur 52 milliards répartis
comme suit:

Indemnités pour les éléments d'exploitation industriels, agricoles
et les services publics, 10,3 milliards:
Travaux de voirie et de réseaux d'assainissement et de dis tribu-

tion. d'eau, de gaz et d'éleclricité, 29,1 milliards;
Acquisition ou expropriation de terrains, 1,3 milliard;
Travaux préliminaires à la reconstruction. 2,1 milliards:
Travaux provisoires, réparations et aménagements sommaires,

2,9 milliards;
Constructions expérimentales par l'État d'immeubles d'habitation

0,1 milliard; '
Avances aux associations syndicales et aux sociétés coopératives

0,05 milliard:
Total, 52,15 milliards.

Au total, les autorisations de programme se montent pour 1056
à 224 milliards, dotation qui parait suffisante pour faire face aux
besoins.

3° Analyse des crédits de payement:
Les crédits de payement se chiffrent à 200,6 milliards compor

tant: . 1

Versement à la caisse autonome de la reconstruction (État B).
152 milliards;
Mobilisation et remboursement de titres, 51,6 milliards :

Total, 200. G milliards.

La question qui se pose est celle de savoir si ces crédits sont
suffisants pour faire face aux demandes de payement qui seront
présentées en 1050. Nous allons successivement étudier leur répar
tition entre les principaux postes:
Indemnités payées aux sinistrés;
Dépenses de reconstructions payées par l'Elal;
Participation de la France à la reconstruction des T.O.M.;
Remboursement des titres émis par la C.A.lt.E.C.
Depuis 1051 les dépenses afférentes aux dommages de guerre

sont en diminution et que ce mouvement affecte tout particuliè
rement les indemnités payées aux sinistrés qui passent d'un exer
cice à l'autre de 101 à 129 milliards et les dépenses effectuées direc
tement par l'État qui ont été ramenées de 73 milliards en lffi
à 35 milliards en 1055 et à 21 milliards en 1950.

Par contre, la mobilisation des titres nécessite des crédits en
augmentation de 15 milliards par rapport à l'an dernier el passent
de 40 milliards en 1955 à 55 milliards en 1050.

La réduction des dépenses effectuées directement par l'État s'ex
plique du fait que la réalisation des grands ensembles pour lesquels
des travaux importants d'urbanisme et de voirie avaient été entre
pris est sur le point d'être achevée.

En ce qui concerne la participation de la France à la' reconstruc
tion des territoires d'ou Ire-mer, les chiffres pour 1956 sont égale
ment en nette diminution et passent de 5 milliards en 1055 à 2 mil
liards en 1950. Ceci résulte du fait que, sauf pour l'Indochine, les
travaux de reconstruction touchent à leur fin dans les territoires
d'où Ire-mer.

Le seul élément vraiment préoccupant de ce bilan est la réduc
tion sensible de 35 milliards d'une année sur l'autre des indemnités
payées aux sinistrés.

4° Évolution des dépenses consacrées à l'indemnisation des sinistrés:
Alors que l'indemnisation des éléments d'exploitation se voit

attribuer des crédits dont le montant demeure sensiblement le
même depuis 1053, le montant des crédits immobiliers décroît de
façon continue, en particulier depuis 1054. En effet, ils passent de
130 milliards en 1'51 à 110 milliards en 1955 et à S9 milliards en
1050.

Sur ce point particulier. le secrétaire d'État à la reconstruction
a déclaré à l'Assemblée nationale que la politique du « guichet
ouvert » serait poursuivie sans discontinuité en 1056 et que M. le
secrétaire d'État au budget avait donné par écrit l'assurance que si
les crédits étaient insuffisants des mesures seraient prises pour
continuer les payements au delà de la dotation accordée.
Il conviendra de demander à M. le ministre de vouloir bien renou

veler ses déclarations devant le Conseil de la République. '
En ce qui concerne les crédits mobiliers, ils sont en diminution

de 5 milliards par rapport à 1955, puisqu'ils passent de 30 milliards
l'an dernier à 25 milliards cette année.

Toutefois, l'article 4 du collectif accorde une autorisation de pro
gramme de 50 milliards utilisables par tranche annuelle de 25 mil
liards au cours des années 1957 et 1958, ce qui semblerait vouloir
dire que l'effort consenti en faveur des sinistrés mobiliers sera pour
suivi au rythme actuel pendant les trois années à venir.

A l'Assemblée nationale des amendements ont été déposés pour
majorer les crédits accordés aux différentes catégories de swisuj-'
mobiliers. Le Gouvernement les a repoussés en faisant usage de l ar
ticle 48 du règlement de l'Assemblée. 11 a toutefois accepte im amen
dement de la commission de la reconstruction qui fait lobjet ae
l'article 4 bis et qui prévoit qu'un règlement prioritaire et înii-
gral en espèces, quel que soit le mode de calcul pour lequel i'-
ont opté ou le classement assigné à leur mobilier, sera aciuu
aux sinistrés titulaires:

Soit de la carle d'économiquement faible; . if
Soit d'une pension de grand invalide de guerre ouvrant or

au bénéfice des dispositions de l'article 13t du code des pen.io
militaires d'invalidité des victimes de la guerre. ;
D'autre part, elle a accepté un amendement faisant 1 objet. C

l'article 4 ter qui précise qu'aucune annuité de titres ne IKU
Cire inférieure à 5. 000 F.
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Noire collègue M. Armengaud a rappelé ii cette occasion les enea-
gements de M. le ministre de la reconstruction devant le Conseil
de la République, le 7 juin 1956, au sujet de l'indemnisation des
dommages de guerre des personnes morales françaises sinistrées,
intervenus à l'étranger dans des pays avec lesquels la France n'a
conclu aucun accord de réciprocité ou d'équivalence de payement.

III. - Crédits affectés à la construction.

Les crédits affectés à la construction sont de trois ordres:
Les prêts aux organismes d'il. L.M. ;
Les primes à la construction;
Les prêts du Crédit foncier.
jo Les prêts aux organismes d'il. L. M. :
Le financement de la construction de logements U.L.M. est

a<siré principalement à l'aide de prêts directs du Trésor et pour
partie au moyen d'emprunts bonifiés par l'État.
Les autorisations de programme et les crédits de payement ont
et sensiblement augmentés depuis deux ans; mais les payements
effectués n'ont pas suivi le même progression.
Le fait que les payements effectifs n'ont été en 1955 que de

52,8 milliards parait justifier le maintien au même niveau que l'an
passé (les autorisations de versement.
les dispositions ci-dessus font l'objet do l'article 59 du collectif.
2» Les primes à la construction:
L'article 40 du projet de lui fixe à 9 milliards de francs le montant

des primes annuelles susceptibles d'être engagées au titre de l'exer
cice l'Ali
ce montant est le même que celui de 1955 lequel était en aug

mentation considérable par rapport à 1954, exercice pour lequel
5,5 milliards seulement élaient prévus.
Le tableau ci-après retrace les autorisations d'engagement affec
tées annuellement aux primes à la construction depuis leur "insti
tution en 1955.
Crédits prévus en milliards: 1950, 3; 1951, 4; 1952, 4; 1953, 5;
®i, 5,5; 1955, 9; 1956, 9.
Ce tableau montre que la charge annuelle est en augmentation

constante avec toutefois un palier en 1953 et en 1956.
Si le crédit de 1955 élait large puisque 8.800 millions seulement

ont été attribue;s, celui de l-Sti s'avère extrêmement juste, car il
(aut prévoir encore une augmentation du nombre des demandes.
3» Les prêts du Crédit foncier:
Le montant des crédits qui seront attribués par le sous-comptoir

des entrepreneurs et par le Crédit loncier n'est pas fixé.
Aucune limitation ne semble être mise en principe au montant

total de ces prêts.
La part du sous-comptoir des entrepreneurs et du Crédit foncier

dans le financement de la construction a été de:
En 1953, 00 milliards; en 195!, 115 milliards; en 1955, 180 milliards.
La Banque de France réescomptant sans limite de plafond les

billets souscrits par les emprunteurs du Crédit foncier, il en résulte
mie émission de billets, ce qui veut dire qu'une fraction croissante
de la construction est financée par l'inflation.
Le poste « crédits à moyen terme » du bilan de la Banque de

France a accusé au titre de crédits à la construction les chiffres
suivants:

31 décembre 1951, 17 milliards; 31 décembre 1952, 03 milliards;
31 décembre 1953, 126 milliards; 31 décembre 1954, 211 milliards;
31 décembre 1955, 321 milliards.
Seul le danger d'inflation pourrait limiter le montant des crédits.

Conclusion.

Tous ces moyens réunis ne manqueront pas, sauf imprévu, de
permettre d'atteindre enfin en 1950 l'objectif des 210.000 logements
terminés dans l'année. Le tableau ci-après donne les résultats acquis
depuis 1949.
Évolution du nombre des logements terminés par an (Construc

tion et reconstruction) :
Nombre de logements terminés: 1949, 51.430; 1950, 6S.000; 1951,

75.000 ; 1952, 81.000; 1953, 115.000, 1954, 172.000; 1955, 205.000.
Ces résultats sont en très net progrès. On peut toutefois penser

que l'effort est encore insuffisant eu égard à la crise aiguë du
logement qui continue de sévir en France.
Mais de nouveaux et sensibles progrès ne peuvent être réalisés

qu'en changeant de méthode tant au point de vue administratif
(constitution des dossiers de primes et de prêts) qu'au point de
vue de la technique du bâtiment (industrialisation plus poussée).
M. Armengaud a d'ailleurs attiré l'attention de la commission

sur la nécessité de mettre tin à la hausse du coH de la construction
faute de normes obligatoires dans la construction de séries et de
moyens industriels adaptés à l'ampleur de la tâche.
Pour l'instant, il nous parait avant tout indispensable de main

tenir, pendant un grand nombre d'années, la vitesse de croisière
allfinte ou sur le point de l'être, avant de repartir vers un nouveau
palier afin d'éviter une pression accrue sur les prix, ce qui ne man
querait pas de remettre en cause les résultats déjà acquis.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

Rapporteur: M. Pellenc, rapporteur général.

En ifff, le budget de la santé publique et de la population
-dépenses ordinaires el dépenses en capital — doit s'élever, compte
tenu lin décret de reconduction du 31 décembre 1955, du décret
d'économies du 17 avril 1950 et des crédits demandés dans le pré
sent projet de loi, à 80.:M0.381 .000 F.
Parmi les dépenses ordinaires, les dépenses de fonctionnement

impriment dites, c'est-à-dire celles qui sont regroupées dans le
titre m « Moyens des services », ne représentent qu'il peine 3,5

pour 100 du total: 2.814 millions de francs, sur 81.127 millions de francs.
La presque totalité des dépenses ordinaires est donc constituée par
les « interventions publiques », c'est-à-dire les dépenses d'assislance
et de prévoyance qui sont en augmentation constante.
Quant aux dépenses en capital, elles découlent de la réalisation

du programme d'équipement sanitaire et social établi par le décret
il0 55-553 du 20 mai 1955.

Les crédits supplémentaires demandés dans le présent projet de
loi sont peu importants.
En ce qui concerne les dépenses ordinaires, ils s'élèvent à 80 mil

lions de francs dont 20 millions de francs au litre des subventions
de fonctionnement allouées respectivement à l'Institut national d'hy
giène et à l'Institut national d'études démographiques et 00 millions
au titre des interventions publiques, notamment pour l'attribution
de bourses à des auxiliaires médicaux ou l'octroi de subventions
à des crèches ou des pouponnières.
En ce qui concerne les dépenses en capital, aucun crédit de paye

ment n'est ouvert; seules des autorisations de programme, d'un
montant total de 2.931 millions de francs, sont demandées.
Toutes ces dotations n'ont appelé aucune remarque de la part

de votre commission des finances.
Celle-ci, par contre, croit devoir présenter deux observations de

caractère général. .
La première de ces observations a trait au rythme d'utilisation

des crédits d'équipement sanitaire et social.
Il ressort, en effet, d'une note de la cour des comptes - dont

de larges extraits ont été publiés dans le rapport général de M. Leen-
liardt — que le pourcentage de consommation de ces crédits est,
jusqu'à présent, demeuré extrêmement faible: 33 p. 100 en 1953,
37 p. 100 en 1901 et 30 p. 100 en 1955.
Trop souvent, ainsi que le souligne la cour, les travaux, après

un début prometteur, se ralentissent ou même s'arrêtent, et tandis
que le coût de revient des constructions s'élève, le nouvel éta
blissement demeure à l'état de « carcasse » inachevée pendant de
longues années.
Analysant les causes de cette situation, la cour des comptes

estime qu'elles résident essentiellement dans:
L'insuffisance des éludes préalables et le manque de rigueur des

plans de financement qui n'assurent pas toutes les ressources né
cessaires en temps utile et qui provoquent souvent les mécomptes
enregistrés au cours de l'exécution des travaux;
Le régime des subventions qui, jusqu'à une époque récente, n'étaient

versées qu'après l'exécution des travaux;
L'excessive centralisation des procédures administratives qui retarde

les payements.
Sans doute l'article 4 du décret-programme du 20 mai 1955 —>

dont les modalités d'application ont été fixées récemment par un
arrêté et une circulaire du 24 avril 1950 — a-t-il apporté un sub
stantiel assouplissement au régime des subventions en autorisant
le versement « par anticipation » d'accomptes sur subventions.
Mais il reste encore à accomplir des progrès dans la voie de la

déconcentration administrative.
Voire commission des finances invite donc instamment le Gou

vernement à étudier et à promouvoir rapidement les mesures indis
pensables de décentralisation qui permettraient de supprimer les
très regrettables retards enregistrés actuellement aussi bien dans le
lancement des opérations que dans leur règlement.
La seconde observation de votre commission des finances concerne

la protection civile. Là encore, une note de la cour des comptes
- également publiée dans le rapport de M. Leenhardt — critique
sévèrement les errements actuels.

Trois départements ministériels s'occupent de la protection civile:
le ministère de la défense nationale, le ministère de l'intérieur et
le ministère de la santé publique et de la population.
Des études préparatoires ont bien été faites en 1952 et 1953,

mais, malgré les engagements pris en 1951 par le Gouvernement,
jamais aucun plan d'ensemble n'a été soumis au Parlement.
Celui-ci n'est appelé, chaque année, qu'à voler quelques crédits

peu importants.
Trop faibles pour permettre la réalisation progressive d'un sys

tème efficace de protection civile, ces crédits sont absorbés, soit par
les dépenses de fonctionnement des services spécialisés que chaque
ministère inléressé s'est empressé de créer, soit par des dépenses
d'équipement ou d'approvisionnement dont l'utilité est loin d'être
évidente.

La cour des comptes signale, à cet égard, quelques exemples
particulièrement édifiants: achat de voitures de tourisme qui sont
mises à la disposition des fonctionnaires, acquisition de draps de lit
et de couvertures, etc.
De telles pratiques ne peuvent que conduire à un gaspillage des

deniers publics.
Aussi, pour y mettre fin, votre commission des finances demande

très fermement au Gouvernement de déposer devant le Parlement,
avant la fin de l'année, un programme d'ensemble de la protection
civile.

Si le Gouvernement ne croyait pas devoir répondre favorablement
à celle demande, votre commission des finances pourrait être ainsi
conduite à refuser, dès le budget de 1957, tous les crédits qui pour
raient être demandés au ti Ire de la protection civile.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

Rapporteur spécial: M. Walker.

Vous me permettrez de. souligner que nos méthodes de travail
ne s'améliorent pas puisque c'est en juin que nous sommes saisis
du budget du travail de l'année en cours.
La méthode que nous subissons ne semble pas éviter le retard

habituel, si j'ose dire, et, de plus, elle restreint singulièrement le
champ du débat que nous aurions voulu voir se dérouler autour
de ce budget.
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D'autre part, je souligne que les budgets sont en continuel accrois
sement et c'est ainsi que l'ensemble <1 1 budget que nous avons à
examiner s'élève à 49. 176. 7G8. 000 F de dépenses pour 1956 alors qu'en
4954 il ne s'élevait qu'à 38.82-1.iai.00U F de dépenses de fonction
nement et crédits de payements pour dépenses en capital inclus,
soit une augmentation de 10.352. 63 i. ooO F c'est-à-dire près de 27 p.
100 d'augmentation en trois exercices. A ce taux où allons-nous ?
Et ne nous éloignons-nous pas constamment de cette réduction
des dépenses de l'État dont on parle si souvent ?
Mais je veux ajouter une remarque que je juge très importante

quant au prérogatives du Parlement. Si nous sommes, en fin de
compte, amenés à voter les mesures financières d'équilibre du budget,
l'impôt pour tout dire, nous ne sommes amenés à le faire que pour
équilibrer des dépenses qui, au moment de la discussion du budget,
ne sont pas soumises à notre libre appréciation;
En effet, cette année, sur un total de plus de 40 milliards de

dépenses nous sommes en réalité liés par les mesures précédem
ment prises pour la plus grande partie de cette somme et c'est ainsi
que cette année nous n'avons en réalité qu'à accepter, modifier ou
refuser un ensemble de dépenses nouvelles qui se montent à
213.3tSO.000 F dont 135 millions de francs de dépenses en capital et
78.300.000 F de dépenses de fonctionnement.
C'est vous dire que notre action est extrêmement limitée.

. Ai-je à vous rappeler que le budget du travail est surtout un budget
de gestion et que les dépenses de fonctionnement ne représentent
qu'une fraction relativement minime des crédits demandés. En fait,
ils se réduisent à 6.455.410.000 F, soit environ 13 p. 100 du total.
Les autres dépenses sont les interventions publiques dont le total
est de 42.400.338.000 F soit 86 p. 100 du total des dépenses en
capital de 315 millions de francs soit à peine 1 p. 100 du total.

I. - Crédits demandés et leur évolution depuis 1950.

En 1055, le budget du travail a été voté comme suit:
Dépenses ordinaires, 41.707.130.000 F.
Crédits de payement des dépenses en capital, 5.100 millions de

francs.
Total, 46.807.130.000 F.

Les conséquences de la reconduction, décret du 31 décembre 1955,
ajoutent à ces dépenses, 2.210.278.000 F.
Le décret d'économies du 17 avril 1956 a réduit ces dépenses de

>1 millions de francs.
Ramenant ainsi le total à 48.963. 103.000 F.

Les crédits demandés par le présent collectif sont:
Dépenses de fonctionnement 78.300.000 F.
Crédits de payement pour les dépenses en capital, 135 millions de

francs.

Soit ensemble, 213.300.000 F.
Ce qui porte le total des crédits du budget du travail à

49.176.708.000 F.

ii. — Analyse des principaux chapitres modifiés.

Nous nous proposons d'analyser brièvement les principaux cha
pitres modifiés par le texte qui nous est soumis, sans toutefois
proposer de modifications de crédits, qui selon nous ne s'imposent
pas au mois de juillet, d'un exercice en cours depuis plus de 6 mois.

A- — Groupe de cinq chapitres qui marquent un accroissement de
dépenses de 10.358.W0 F dont la cause est la nouvelle structure du
Gouvernement.

C'est ainsi qu'au chapitre 31-01 vous noierez 1.397. 000 F de mesures
nouvelles au titre de dépenses de l'administration centrale, frais
du secrétaire d'État et création de trois emplois de conducteurs
d'autos.

Au chapitre 31-02: 5.395.000 F de mesures nouvelles toujours
pour l'administration centrale et pour le cabinet du ministre des
affaires sociales.
Au chapitre 34-01: 268.000 F de mesures nouvelles au titre des

Incidences financières de la constitution du ministère des affaires
sociales.

. Au chapitre 31-02 : 500.000 F de mesures nouvelles pour la même
raison.

Au chapitre 31-02: 2.798.000 F de mesures nouvelles dont 2 mil
lions de francs pour achats d'automobiles et 798.000 F pour l'entre
tien de ces voitures.
Le Gouvernement a jugé, lors de sa création, utile cette modi

fication des structures de son Gouvernement: j'attends qu'on nous
en explique tous les avantages.

B. — Un groupe de trois chapitres de dépenses concernant les
Nord-Africains qui comprend un total de mesures nouvelles de
45.001.000 F.

Ces chapitres appellent les explications suivantes:

Chapitre 31-11. — Service du travail et de la main-d'œuvre.
Remboursement de frais.

Crédit demandé,- 3 millions de francs en plus.
La nécessité qui s'impose de développer les possibilités d'emplois

en métropole et d'ouvrir de nouveaux débouchés aux travailleurs
musulmans de nationalité française a conduit le minislère du travail
et de la sécurité sociale à prendre des mesures tendant à promouvoir
nn mouvement régulier de main-d'œuvre algérienne vers certaines
activités auxquelles jusqu'ici cette main-d'œuvre ne prenait aucune
part. C'est le cas, notamment, en ce qui concerne les travaux saison
niers de l'agriculture en métropole.

Il s'agit de provoquer l'adaptation d'un contingent de plus en
plus nombreux de travailleurs algériens à certaines tâches dans l'exé
cution desquelles ils parviendront à acquérir, par la pratique, les
aptitudes qui les feront rechercher chaque année par -le même
employeur de préférence à des travailleurs étrangers.
Les opérations entreprises à cet effet par le secrétariat d'État au

travail exigent des activités entraînant des dépenses exception
nelles que la dotation- normale des services qui en sont cliareés ne
peut supporter. C'est ainsi que les démarches nombreuses qui doi
vent être systématiquement -effectuées auprès des employeurs dissé
minés dans les campagnes pour leur faire connaître les possibilités
de recrutement en Algérie et les amener à souscrire des contrats
motivant des déplacements du personnel des directions du travail
et de la main-d'œuvre hors de proportion avec leurs tournées nor
males.

Ces déplacements sont encore plus étendus lorsqu'il s'agit de
visiter tous les travailleurs, afin de connaître leurs difficultés, "de les
aider et de les stimuler, d'intervenir pour aplanir les différends se
produisant entre les employeurs et eux par suite de leur inadapta
tion au début, de les assister dans les formalités administratives
qu'ils ont à remplir, etc.
Ce sont ces raisons et celles découlant des événements actuels,

qui rendent encore plus délicates les mesures de contrôle de l'emploi
de la main-d'œuvre nord-africaine, qui ont décidé le secrétariat
d'État au travail à augmenter l'effectif des contrôleurs de cette
catégorie de travailleurs.
Il est donc indispensable de prévoir une augmentation corréla

tive de la dotation affectée au remboursement des frais de dépla
cements de ces personnels.
Le crédit de 3 millions de francs demandé au présent projet doit

permettre, en conséquence, de faire face au supplément des dé
penses résultant du renforcement du corps des contrôleurs nord-
africains et de l'extension de leur activité.

Chapitre 31-92. — Achat, entretien et fonctionnement
du matériel au lomobile.

Justification du crédit de 2 millions de francs.

Ainsi qu'il a élé exposé à l'occasion de la demande de crédits
formulée au titre du chapitre 35-11, la nécessité de renforcer et
d'améliorer les conditions de travail des personnes appelées à
contrôler l'emploi de la main-d'œuvre nord-africaine a conduit le
secrétariat d'État au travail à augmenter le nombre des vélomoteurs
mis à la disposition de ces contrôleurs qui sont astreints à de fré
quents déplacements à l'intérieur des départements, et dans les
campagnes.
Le crédit demandé doit permettre le renouvellement d'un grande

partie des véhicules endommagés ou détériorés (provenant pour la
plus part du bénéfice de cessions consenties aux services de main-
d'œuvre en 1915) et l'augmentation du parc des vélomoteurs, en
corrélation avec le renforcement des effectifs des contrôleurs.

Le total des appareils susceptibles d'être utilisés devrait at teindre
dans ces conditions, à la fin de l'année 1956, le chiffre de 60 environ.

Ch api Ire 46-12. — Service du travail et de la main-d'œuvre. —
Amélioration des conditions de vie des travailleurs nord-africains
en métropole.

Mesures nouvelles pour 1956, 40.001.000 F.
ayant pour objet d'aménager de nouveaux foyers destinés aux
travailleurs nord-africains, en particulier, en mettant cette somme à
Jà.disposition de la société nationale d'économie mixte pour les
Français musulmans originaires de l'Algérie, dont la création est
prévue par l'article 90 du présent projet de loi. .
Il nous a semblé que des explications très complètes étaient

nécessaires et nous les donnons ici dans tout leur détail.

1° Mécanisme de la participation de l'État à- la Société d'économie
mixte pour le logement des Français musulmans originaires des
départements algériens:
Ce mécanisme est lé suivant:

Le capital initial est fixé à 150 millions de francs. La partici
pation de l'État atteindra au maximum 55 p. 100 de ce capital, soit
82.500.000 F. Cette participation sera imputée sur le chapitre 5»«
du budget du ministère des affaires économiques et financières
(ll. — Services financiers.)
Il sera ouvert au ministère des affaires économiques et finan

cières, sur l'exercice 1956, en addition aux autorisations de programme
et aux crédits de payement accordés par le décret n° 55-Jiît® «i
31 décembre 1955 et par des textes spéciaux, une autorisation de
programme et un crédit de payement s'élevant à 50 millions w
franc?, applicables au chapitre 51-90 « Participation de l'État (SOM»
cription et libération d'actions) » du budget des finances et des
affaires économiques (II. — Services financiers).
En contrepartie, une somme de 50 millions de francs sera défi

nitivement annulée sur les crédits ouverts au ministère de lmlerieur
pour l'exercice 1956, par le décret n° 55-1089 du 31_ décembre 1955
et par des textes spéciaux, 'inscrits au chapitre 41-53 . (Subventions
en faveur de l'Algérie et des populations algériennes).
Éventuellement, une subvention sera attribuée à la Société IM I •

nale d'économie mixte par le ministère des affaires sociaiu,
— Secrétariat d'État au travail et à la sécurité sociale — ,
crédits inscrits au chapitre 46-12 du budget du travail et de la sicun
sociale.

2° Nombre de bénéficiaires: ,
Le nombre des départs de travailleurs musulmans de 1 -Lg rl

pour la métropole a été de: 1 <
1919, 83,417; 1950, 89.105: 1951, 142.071: 1952, 148.912: 1953. 13-J.U'.

1954, 159.786; 19o5, 193.862; 1956 (lor trimestre), 3a.131; l.wO
et mai), 12.128.
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Le nombre des retours de travailleurs musulmans de la métropole
wrs l'Algérie a été de :
jQjij 75.200 ; 1950, 65.200; 1951, 88.100; 1952, 134.100; 1953, 122.600;

j)54, 135.517; 1955, 169. 872; 1956 (1er trimestre), 34.173; 1956 (avril
pi mai). 9.005.
TPS soldes migratoires positifs s'établissent donc comme suit:
MO 8.300; 1950, 24.200; 1951, 54.000; 1952, 14.800; 1953, 11.500;

20.269; 1955, 23.990; 1950 (l"r trimestre), 1.25S; 1956 (avril et
mai), 10.623.
Ainsi 11.881 travailleurs algériens se sont ajoutés, depuis le 1er jan

vier W58. à ceux qu i étaient déjà employés en métropole.
Les travailleurs Nord-Africains dont la présence a été effective

ment constatée dans les entreprises par les services départementaux
lu travail et de la main-d'œœuvre ont été:
Au 31 décembre 1948, 89.280; au 31 décembre 1949. 90.308; au

« décembre 1950, 96.100; au 31 décembre 1951, 129. 5 15 : au 31 décern
ée il®, 138.88; ; au 31 décembre 1953, 136.902 ; au 31 décembre l<J&i,
jjl.793; au 31 décembre 1955, 186.418: au 31 mars 1956, 187.669.
Sur ce nombre, et au 31 mars 1956, 44.114 travailleurs étaient

]0 «és par leur employeur grâce aux efforts des contrôleurs sociaux
je la main d'œuvre nord-africaine, 11.191 étaient logés dans des
foyers ou centres d'hébergement divers. Sur les 132.364 travailleurs
nui se logent par leurs propres moyens, très nombreux sont ceux
dont les conditions d'habitation sont extrêmement mauvaises (cou
é |i S cre directement sur le sol, entassement dans des abris individuels
édifiés par des moyens de fortune, etc.).
3» Réalisations effectives;
Le ministère du travail et de la sécurité sociale a procédé de

jiiS à 1954 inclus à la création de 14 foyers d'hébergement de salariés
[Mi-africains :
Saint-Étienne (Loire), 130 places; Saint-Denis (Seine), 220 places;

Grenoble (Isère), 80 places; Issy-les Moulineaux (Seine, 210 places;
ftnierre (Seine), 224 places ; Creil (Oise), 43 places; Valenciennes
(Nord), 150 places; Marseille (Bouches-du-Rhône), 248 places; Lyon-
Gerland (Rhône), 248 places: Sirasbourg-Neuhof (Bas-Rhin), 100 pla
ces; Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme), 160 places; Montbéliard
(Doubs), 100 places; Metz-Sâint-Julien (Moselle), 234 places; Lille
(Nord), 2i0 places. — Total, 2.507 places.
En 11155-1956, le programme de construction des foyers porte sur

le; réalisations suivantes:
1« Foyers :
Monlluçon (Allier) (foyer), 148 places; Saint-Denis, La Briche

(Seine) (foyer), 248 places; Lyon-Monplaisir (Rhône) (foyer), 248
places; agrandissement du foyer de Strasbourg (Bas-Rhin), 80 places ;
agrandissement du foyer de Montbéliard. 80 places; agrandissement
in foyer de Creil, 60 places. — Total, 864 places.
2° Aménagement de trois centres d'hébergement: Cousancelles

(Meuse) ; Verdun (Meuse); Châteauroux (Indre);
3° Implantation, dans la région parisienne, de quatre foyers, à

Irais également partagés entre le ministère du travail et de l'a sécu
rité sociale et 1' « Association des foyers nord-africains de la région
parisienne ». /
Choisy-le-Roi (Seine), 248 places; Livry-Cargan (Seine-et-Oise), 258

places; Noisy-le-Crand (Seine-et-Oise), 218 places; Gennevilliers
(Seine), 218 places.
Le prix de revient d'une place de travailleur dans les foyers est
actuellement supérieur à 300. ooo F, en moyenne.
Les frais de fonctionnement des foyers, à partir du moment où

il; sont ouverts aux usagers, ne sont pas à la charge .de l'État, mais
des associations constituées pour la gestion financière de ces établis
sements; celle gestion doit être rigoureusement équilibrée, puisque
les usagers sont des salariés et peuvent payer un loyer:
4» Justification des dépenses supplémentaires demandées:
L'action du ministère des affaires sociales — secrétariat d'État au

travail et à la sécurité sociale — dans le domaine de l'améliora
tion des conditions matérielles de vie des travailleurs nord-africains
en meiropole et plus particulièrement des conditions de logement
de ces travailleurs, revêt cinq aspects principaux nettement distincts:
a) Création de foyers d'hébergement de salariés nord-africains de

caractère définitif édifiés en dur (les aménagements de ces foyers
seront toujours conçue, désormais, de telle manière qu'ils puissent
Élre instantanément transformables en logements familiaux);
b) Création de centres d'urgence d'hébergement de travailleurs

nord-africains pour répondre aux besoins pressants qui se révèlent
sur de nombreux points du territoire national sur lesquels des ouvriers
algériens sont utilisés pendant une période de quelques années et ne
disposent d'aucun moyen de logement ;
Ces centres sont construits en matériaux légers. Les -bâtiments

en sont démontables et par conséquent récupérables; leurs aménage
ments sont également conçus dans toute la mesure du possible,
pour pouvoir être aisément et instantanément transformables en
logements familiaux;
c) Aide apportée aux entreprises privées désintéressées, autres

que celles des entreprises, ainsi qu'aux collectivités locales, à l'effet
de permettre l'aménagement ou l'équipement de centres d'héberge
ment ou refuges temporaires créés au profit des travailleurs origi
naires d'Afrique du Nord sur les points les plus divers du territoire
métropolitain.
Cette aide,qui se traduit soit par l'exécution effective de travaux

Pour le compte du ministère du travail et de la sécurité sociale,
soit par la fourniture de matériel d'ameublement et de couchage,
soit enfin, le cas échéant, par des subventions, est tantôt détermi
nante, lorsqu'elle entraîne la réalisation d'un projet, qui sans ce
concours initial, aurait risqué d'être différée, soit complémentaire
lorsqu'elle permet l'achèvement d'aménagements qui, sans elle,
iraient demeurés incomplets ou impropres à l'usage auquel ils étaient

Cette forme de l'action du ministère du travail et de la sécurité
sociale revêt une importance qu'il convient de remarquer par les

résultats qu'elle obtient: elle est très nettement distincte, ainsi qu'il
vient d'être dit, de l'action directe parrallèlement entreprise par ce
département ministériel lorsqu'il crée lui-même des foyers dont il
assume entièrement la construction, l'aménagement et, dans la plu
part des cas, l'ameublement;
d) Interventions ayant pour objet de porter, de toute urgence,

remède à des situations particulièrement difficiles.
Ces interventions se manifestent sous les aspects les plus divers:

fourniture de matériel de couchage à des travailleurs couchant à
même le sol dans des abris provisoires, réparations urgentes à un
refuge temporaire quelconque, dépannage en cas d'incendie de l'un
de ces refuges temporaires de travailleurs, etc. :
e) Entretien, amélioration et, le cas échéant, rénovation des

foyers déjà existants: grosses réparations, installations nouvelles et
complémentaires dans ces anciens foyers, etc.
L'action du ministère des affaires sociales — secrétariat d'État au

travail et à la sécurité sociale — n'est susceptible d'être éven
tuellement « relayée » par la société d'économie mixte, que sous
celui des aspects qui a fait l'objet de l'alinéa o ci-dessus (création
de foyers d'hébergement de salariés nord-africains de caractère défi
nitif).
Ce « relais » n'est pas envisagé lorsqu'il s'agit de l'action exercée

par le ministère des affaires sociales — secrétariat d'État au travail
et à la sécurité sociale — dans les quatre domaines définis par les
alinéas b, c, d e t e ci-dessus, et notamment en ce qui concerne les
améliorations urgentes à apporter sous toutes formes au logement
des salariées musulmans originaires d'Algérie occupés en métropole.
C'est très particulièrement en vue de ces réalisations d'urgence et

pour pouvoir satisfaire les besoins impérativement pressants qui se
révèlent constamment sur les points les plus divers que le secré
tariat d'État au travail et à la sécurité sociale a demandé l'augmen
tation substantielle des crédits inscrits au chapitre 46-12 du budget
de l'exercice 1956.

Il est précisé que, ou Ire les crédits supplémentaires nécessaires
à l'exécution d'un programme de construction de foyers définitifs
en dur (visés en a ci-dessus), ceux qui sont indispensables aux
réalisations d'urgence, visées en b ci-dessus, ont été chiffrés à
200 millions de francs.

C. — Aide aux jeunes travailleurs, création et aménagement de foyers.

Chap. 34-13. — Dépense nouvelle, 10.001.000 F.
Voici la justification de ce crédit:
Dans le cadre des mesures prévues en faveur des jeunes travail

leurs, l'inscription au budget de 1956 d'un crédit de 10 millions a
été demandée au titre du chapitre 34-13, article 2 (nouveau). Je crédit
est destiné à l'octroi de subventions aux foyers de jeunes travail
leurs en vue de favoriser la construction et l'aménagement de foyers
réservés aux jeunes.

t>. — Encouragement aux recherches.

Chap. 44-13 (nouveau). — Crédits demandés, 13 millions de franc».
Les crédits sont destinés à encourager les instituts de sciences

et de recherches sociales ainsi que les centres d'éducation ouvrière.
Voici dans quelles conditions ils devront être utilisés:
La nécessité d'envisager, actuellement, sous tous ses aspects, la

modernisation économique du pays et d'en étudier les implications
ou les conséquences, en ce qui concerne le travail humain, conduit à
prévoir une action plus coordonnée dans le domaine des recherches
sociales impliquées à l'industrie, notamment en matière de psycho
logie industrielle, de sociologie du travail et de physiologie du travail,
et de développer, parallèlement, une large action d'éducation et de
formation ouvrières.

De même, la mise en couvre de tonte politique tendant à accroître
la productivité implique une participation effective des salariés et
l'action entreprise.
Celte participation est conditionnée par la possibilité pour les or

ganisations professionnelles intéressées d'initier plus largement les
représentants des travailleurs aux éludes, aux recherclies et aux
solutions intervenues tant en France qu'à l'étranger.
Les études déjà entreprises et les colloques internationaux qui

ont été organisés au cours de ces dernières années, tant dans les
universités françaises, comme celle de Strasbourg, que par des orga
nismes de coopération européenne, ont fait apparaître l'utilité de
larges confrontations à ce sujet entre les milieux scientifiques, les
milieux professionnels et ceux du travail. Aucune recherche effective
en ce domaine ne peut être menée à bien sans le concours des inté
ressés eux-mêmes, tant au point de vue du déroulement des travaux
à entreprendre, que de la diffusion et de l'application des résultats
obtenus.

En même temps, la complexité de ces problèmes nouveaux comme
aussi la nécessité d'une formation technique, économique et sociale
des cadres ouvriers appelés à faire face en raison même du déve
loppement de notre législation et de nos institutions à des respon
sabilités de plus en plus étendues, conduit à envisager un encoura
gement plus efficace à l'action de formation ouvrière.
Il est donc essentiel que le ministère du travail puisse, comme

c'est la cas dans divers pays hautement industrialisés, encourager
effectivement tant la formation ouvrière que le développement de la
recherche sociale en France.
Les crédits demandés sont destinés à cette double action et seront

accordés compte tenu des réalisations déjà effectuées tant dans le
cadre des actions d'éducation ouvrière entreprises par des centres
syndicaux que dans le cadre des recherches et des formations assurées
par des instituts spécialisés de l'université. Il est en effet, sou ha i-
lable d'encourager, par priorité, des expériences ayant déjà fait
preuve d'une vitalité et d'une efficacité incontestables.
Une part prédominante du crédit sera allouée à l'œuvre de for

mation ouvrière ainsi qu'à celles des recherches susceptibles de
l'alimenter directement.
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L'avis des intéressés ainsi que des personnalités compétentes sera
sollicité en vue d'une juste appréciation des besoins en présence
et de moyens d'action nécessaires.
En tout état de cause, le crédit de 13 millions de francs dont

l'inscription est proposée au présent budget ne peut, étant donné
sa modicité, que constituer un premier pas dans la voie des recher
ches sociales et de l'éducation ouvrière. •
Signalons que, d'ores et déjà, il est envisagé de mettre à la dispo

sition de l'institut de Strasbourg, considéré comme institut-pilote en
la matière, un crédit de 6 millions de francs.

E. — Dépenses en capital.

Chap. 57 10. — Autorisation de programme de 400 millions de
francs pour 1950.
Les besoins de regroupement des services justifient ces programmes

dont voici le détail:

Programme 1955.

Une autorisation de programme de 500 millions de francs a été
ouverte au budget de 1>55 en vue de permettre, en principe, le
regroupement des services de main-d'œuvre dans la région parisienne.
Sur cette autorisation, des crédits de payement de 100 millions de

francs et 180 millions de francs ont été accordés respectivement au
.titre des années 1955 et 1050.
Détail des opérations (en milliers de francs) :
1« Opérations terminées: Mouzaïa (immeuble Athos à Paris), 80.500.
2° Opérations en cours: Poitiers, 8.200.
3® Opérations envisagées:
Ciignancourt (bureau Nord-Africains Paris), 11.300.
Achat de 3 blocs-immeubles dans la région parisienne, 300.00.
Achats de 2 immeubles dans la région parisienne, 100.000.

Total, 500.000.

Programme 1950.

Une autorisation de programme de 400 millions de francs, assortie
d'un crédit de payement de llT» millions de irancs, est demandée
dans le présent projet en vue du réaménagement et du regroupe
ment des services de main-d'œuvre de province ainsi que des direc
tions départementales du travail et de la main-d'œuvre et des
directions régionales de la sécurité sociale.
Détail des opérations :
1° Travaux à exécuter dans les immeubles appartenant au minis

tère (en milliers de francs) :
Aménagement de l'immeuble dit « Athos » rue de la Mouzaïa à

Paris, destiné au relogement des services de main-d'œuvre de Paris,
50.000.

Immeuble direction départementale de Poitiers, 10.000.
Immeuble direction départementale d'Amiens, 1.000.

Total, 01.000.
2° Acquisitions prévues pour les services menacés d'expulsion (en

milliers de francs) :
a) Direction départementale du travail et la main-d'œuvre:
Reims: travaux. 6.500: achat, 3.500. — Total, 10.000.
Chartres: travaux, 6. 500; achat, 3.500. — Total, 10.000.
Le Mans: travaux, 6.500: achat, 3.500. — Total, 10.000.
Chambéry: travaux, 6.500; achat, 3.500. — Total, 10.000.
Saint-Étienne: travaux 15.000; achat, 5.000. — Total, 20.000.
b) Directions régionales de la sécurité sociale:
Dijon: achat, 15.000: travaux, 5.000. — Total, 20.000.
Toulouse: achat, 15.000; travaux, 5.000 — Total, 20.000.
Marseille: achat, 30.000; travaux. 9.000. — Total, 3.'.000.
c) Services de placement de province, 200. 000.

Total programme 1956, 400.000.
Total général (1955 et 1956), 900.000.

Il s'agit, dans l'ensemble, d'un programme de relogement des
services de placement de main-d'œuvre, des directions départemen
tales du travail et de la main-d'œuvre et des directions régionales
de la sécurité sociale qui fonctionnent actuellement dans des locaux
pour le moins inappropriés a leur* besoins, sinon insalubres ou dont
les propriétaires revendiquent la libre disposition.
Dans un grand nombre de cas, les services intéressés se trouvent

dans des situations précaires pour lesquelles des solution doivent
intervenir dan les délais les plus brefs.
Suivant l'état d'urgence des relogements et les occasions qui sont

offertes à l'administration, il est procédé soit à l'acquisition d'im
meubles soit à l'aménagement des locaux existant. Tels ont été

par exemple le cas de l'immeuble Taitbout, à Paris, de l'immeuble
sis rue Millevoye, à Amiens, de l'immeuble Athos, de l'immeuble de
Poitiers, etc.
Mais ce programme très vaste ne peut être exécuté qu'au cours

de plusieurs années et c'est ce qui justifie l'ouverture, dans le présent
projet de loi, d'une nouvelle autorisation de programme de 400 mil
lions de francs réservée en principe aux services de province.

III. — Explications diverses.

Il nous a semblé utile de donner ci-dessous quelques renseigne
ments concernant les fonctions les plus importantes du ministère
du travail. Les voici sous une forme schématique.

A. — Formation professionnelle des adultes.

L'importance des crédits demandés (chapitre 43-12), 11.212 millions
de francs pour 1950, alors qu'ils ne s'élevaient qu'à 4.399.997.000 F
en 1954, nous amène à signaler que cette augmentation des dépenses
se justifie par:

1° Le développement de la capacité de formation des centres de
formation professionnelle d'adultes qui, de 20.000 stagiaires pour
1951, passe à 43.000 stagiaires en 1956 (augmentation de 115 p. 100) ;

2° Les majorations de salaires du personnel et d'indemnités des
stagiaires :
Pour le personnel, l'augmentation a été de l'ordre de 18 p. 100;
Pour les stagiaires, elle a suivi les variations du S. M. I. Gr
3° La prise en charge des centres d'initiation à la construction

de la Société nationale des chemins de fer français (+ 327 millions
de francs).
Mais comment prévoit-on l'adaptation de la formation profes

sionnelle des adultes à la conjoncture actuelle ? La formation donnée
en ce qui concerne l'industrie du bâtiment répond-elle aux nouveaux
besoins ?

Voici les réponses qui peuvent être apportées à ces deux questions.
Le nombre de places ouvertes dans les différents centres de for

mation professionnelle d'adultes est déterminé, par spécialité, dans
chaque programme annuel en fonction des besoins exprimés par les
représentants des professions et les organismes chargés des pro
visions économiques (Commissariat général au plan principalement).
En l'espèce, le programme de la formation professionnelle des

adultes de 1950 n'a varié par rapport à 1954 que dans le secteur du
bâtiment où il est passé de 16.0U0 à 39.000 stagiaires (plus de 140 p.
100). Ce développement considérable a été demandé avec insistance
par le minislère de la reconstruction et du logement qui en a fait
une des conditions de réalisation de son programme des 300.000 loge
ments par an décidé l'été dernier.

A l'heure actuelle, le même département estime que le chiffre
de 39.000 stagiaires devrait être encore élevé dans l'avenir, compte
tenu des besoins en main-d'œuvre de l'industrie du bâtiment dans
le secteur de la construction comme dans celui de l'entre lien.

Pour l'année prochaine, l'adaplation de la F. P. A. à la conjonc
ture se traduira, d'après les études en cours, par:
Une intensification de la formation dans les métiers du bâtiment

(manuels et techniciens) ;
Un élargissement des moyens de formation dans les métaux

(de l'ordre de 50 p. 100 au moins) ;
Un programme spécial de formation d'agents techniques de

l'électronique;
Un programme spécial de formation d'ouvriers de matière plastique.

>. — Fonds de chômage.

Les crédits demandés pour les fonds de chômage ont appelé notre
attention.

Rappelons que l'évolution du nombre des chômeurs secourus du
1er janvier 1956 au 1er juin l''ôG a été.

En 1950: 55.4%. — 1er janvier 4955, 44.017.
En 1950 : 62.219. — l 01' février 1955, 48.469 ; 15 février 1955, 49.155.
En 1950: 60. 4 16. — 1 er' mars 1955, 49.738: 15 mars 1955, 48.305.
En 1956 : 65.203. — 1«' avril 1!?55, 41.750; 15 avril 1955, 41.011.
En 1956: 00.3Si. — 1er mai 1955, 38.1)31 ; 15 mai 1955, 3G.2('!>.
En 11*50 : 55.118. — 1er juin 1955. 33.270; 15 juin 1955, 30.70(1.
Mais la question se pose de savoir si la dotation de 1950 n'était

pas trop importante eu égard à la situation actuelle du chômage.
Voici le volume de cette dotation:

Art. 1er : crédits accordés, 6.1 ÎG millions de francs: dépenses enga
gées au 30 juin 1956, 2.611 millions de francs; reliquat au 30 juin,
3.532 millions de francs.

Art. 2: crédits accordés, 1.100 millions de francs'; dépenses enga
gées au 30 juin 1950, 936 millions de francs; reliquat au 30 juin,
461 millions de francs.
Art. 3: crédits accordés, 280 millions de francs: dépenses enga

gées au 30 juin 1950, 92 millions de francs ; reliquat au 30 juin.
188 millions de francs.

Remarques

Il semble que les crédits accordés au titre de l'article 1er « chôrrw?#
complet » soient trop importants, mais il est difficile de chiffrer
dès à présent le montant des crédits qui pourraient élre disponibles
étant donné d'une part, que les dépenses engagées au titre an
chômage complet, notamment pour le département de la Seine
ne correspondent pas à six mois de fonctionnement des fonds de
chômage et que d'autre part, la dotation de l'article 2 se révelwi
probablement insuffisante.
En effet, en raison des différentes mesures arrêtées pour indem

niser les salariés privés d'emploi par suite du gel prolongé qui a sévi
au mois de février, les dépenses de chômage partiel de l'année 1..®
seront très importantes. Actuellement le bureau de chômage na
pas encore reçu tous les états d'indemnisation dus au gel, nol#mrwm
dans les professions agricoles. Ce n'est qu'à la fin du troNcme
trimestre que le bureau du chômage sera en mesure d'évaluer les
crédits dont il n'aurait pas l'utilisation.

C. — Contribution de l'État au fonds spécial de retraite
de la caisse autonome des mines et autres caisses.

Ce n'est pas le moment de discuter de cette question au fond,
contentons-nous d'en analyser les modalités financières.
En 1954 la dotation était de 11.097.339.
En 1955 la dotation était de 20.297.690.
En 1956 la dotation demandée s'élève à 22.103.000.

Explication de ces différences.
1° Augmentation de 9.2'J0.357 entre 1955 et 1954:
a) Caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les min

(en milliers de francs) : • ,
Prise en charge de la majoration spéciale de 10 p. 100 du

des retraites des ouvriers mineurs (application de la loi n
du 31 août 1951), 3 millions en plus.
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Incidence de l'accroissement, depuis les années 1948 et 1949, du
nombre des pensionnés et de la réduction sensible des travailleurs
8Cl^s : retraités
Le rapport démographique qui était de 40 p. 100 en

cotisants

MIS est passé en 1055 a 82 p. 100, d'où augmentation de ce coeffi-
f-«nt de correction, 5.200.000 en plus.
incidence de la diminution des effectifs et d'un nombre de

journées moindres au cours de la période de référence, 684.000 en
"'M Caisse autonome mutuelle de retraites des agents des chemins
de fer secondaires et des tramways:
Incidence du décret n® 5i-953 du 14 septembre 19.75 qui a porté
^ 1 à 8 p. 100 le montant de la contribution de l'État, 718.981 en

^'Incidence de la masse des salaires versés en 1954 devant servir de
hase à la contribution de 1955, 5.373 en plus.
Application de l'article 49, 1er alinéa de la loi n° 55-359 du 3 avril

wg relative aux comptes spéciaux du Trésor, 1 million en plus.
Différence nette pour le chapitre, 9.240.357 en plus.

2» Augmentation de 1.805.304 entre 1956 et 1955:
а) Caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les mines:
Incidence des revalorisations de salaires intervenues en avril 1955

et de la variation du pourcentage des retraités par rapport aux coti
sants, passé de 82 à 89 p. 100 au 31 décembre 1955, 1.707.000 en plus.
б) Caisse autonome mutuelle de retraites des agents des Chemins

de fer secondaires et des tramways :
Incidence de la masse des salaires versés au cours de l'année

1'ïô servant de base au calcul de la contribution de l'État, au
taux de 8 p. 100, 98.301 en plus.

Différence nette pour le chapitre, 1.805.304.
Différence totale nette entre 1956 et 1954, 11.045.661.

D. — Réadaptation et reclassement de la main-d'œuvre.

Cette importante activité qui ressort du chapitre 66-10 appelle
les remarques suivantes:

I. — Mécanisme financier des opérations.

Les crédits inscrits au chapitre 66-10 du budget du secrétariat
d'État au travail et à la sécurité sociale servent à accorder des sub
ventions :

1» Aux entreprises qui effectuent de la réadaptation profession
nelle ;
2° Aux salariés contraints de changer de domicile.
Les demandes d'aide financière présentées, soit par les entre

prises, soit par les particuliers, sont instruites suivant la procédure
prévue par les textes et, après avis du comité de gestion, font l'objet
d'une décision interministérielle d'attribution.
En matière de réadaptation professionnelle, les subventions sont

payées par tiers: le premier nu mois après l'ouverture du stage de
réadaptai ion , le second au milieu de la période de réadaptation, le
troisième à l'issue de la période de réadaptation. Les deux premiers
tiers sont versés sur la base de l'indemnité provisionnelle prévue
an contrat intervenu entre le secrétariat d'État au travail et à la
sécurité sociale et l'entreprise intéressée, le reliquat supportant les
ajustements nécessaires, compte tenu des résultais de l'opération
de réadaptation tels qu'ils ressortent des contrôles techniques et
financiers effectués en fin de stage.
Les indemnités de transfert de domicile sont elles-mêmes payées

par fraction : en deux fois s'il s'agit d'un célibataire et en trois fois
s'il s'agit d'un chef de famille, dans les conditions prévues par les
arrêtés des 17 mai et 9 juin 1956.
Ces diverses indemnités sont payées par l'intermédiaire de la

caisse des dépôts et consignât ions, aux ternies d'une convention
intervenue entre elle et le secrétariat d'État au travail et à la sécu
rité sociale. La caisse des dépôts et consignations effectue ces paye-
mcnls directement aux bénéficiaires sur ordres (lu secrétariat d'État
an travail et à la sécurité sociale, ordres qui lui sont donnés après
accomplissement des contrôles prévus par les textes.

IL — État des opérations financières
concernant le fonds de reclassement de la main-d'œuvre.

La modicité des subventions dont le payement a été effectué
en 1 955 tient au fait que les textes et instructions fixant les modalités
de fonctionnement du fonds de reclassement de la main-d'œuvre,
intégré dans la section II du fonds de développement économique et
social, ont mis un certain temps à paraître, les derniers portant la
date du 21 avril 1955.

Par ailleurs, la mise en place des différents organismes consul
tatifs et notamment des groupes de travail départementaux qui
interviennent dans la procédure d'instruction, a demandé un certain
délai.

Enfin, dans le schéma général de la politique de reconversion
et de décentralisation, les subventions afférentes à la main-d'œuvre
n'interviennent qu'au second stade des opérations, lorsque, sur le
plan économique, celles-ci ont été décidées et sont effectivement
mises en œuvre. Ces opérations ne peuvent donc prendre de l'ampleur
qu'au fur et à mesure de la réalisation des réformes de structure
industrielle et de décentralisation qui sont à leur origine.
La présidence du conseil et les différents ministères deman

deurs de main-d'œuvre ont très vivement insisté sur l'importance
du problème qui présenle une acuité exceptionnelle du fait des
appels et rappels au service militaire.

Aucun crédit de payement n'est inscrit au décret de reconduc
tion. En effet, ces crédits sont reportables d'année en année et, en
vertu des règlements en vigueur, l'utilisation des deux tiers du
disponible en 1955 est autorisée dès le 1er janvier 1955.
Le secrétariat d'État au travail peut disposer dans ces conditions

d'un crédit de 4.392 millions de francs.

E. — Crédits accordés à titre d'encouragement aux sociétés ouvrières
et aux fédérations de sociétés ouvrières de production et de crédit.

Ces activités ont toujours intéressé le Conseil de la République.
Il n'est donc point inutile de donner ici quelques détails sur l'utili
sation de ces crédits.

Les crédits annuellement accordés pour encourager les sociétés
coopératives ouvrières de production sont répartis chaque année en
une fois au cours du quatrième trimestre, sur proposition d'une
commission spéciale, présidée par un représentant du ministre des
finances.

Ces crédits, étant jusqu'à présent insuffisants, sont toujours
entièrement absorbés.

Les subventions provenant des crédits budgétaires du présent
exercice 1950, chapitre 44-11, seront attribuées dans le cours du
mois de novembre 1956.

An litre' de l'exercice 1955, le crédit de 1.499.000 F alors inscrit
au même chapitre 44-11 du budget du ministère du travail et de
la sécurité sociale, en vue de l'attribution de subventions de cette
nature, a été réparti comme suit par arrêté du 9 janvier 1956:
Art. 1er. — Encouragements aux sociétés ouvrières, 1.099.000 F.
Art. 2. — Subventions aux fédérations de sociétés ouvrières,

400.000 F.

Total pour le chapitre, 1.199.000 F.
Détail des encouragements et subventions alloués:
Fédérations :

Confédération générale des sociétés coopératives ouvrières de
production, 19, rue du Renard, à Paris (4e ), 300.000 F.
Union régionale des sociétés ouvrières de production de la région

parisienne, 19, rue du Renard, Paris, 25.000 F.
Union régionale des sociétés coopératives ouvrières de production

du Sud-Est, 15, rue des Rancy, Lyon (Rhône), 15.000 F.
Total, 400.000 F.

Sociétés coopératives ouvrières de production:
« Coopérative ouvrière Radioélectrique d'Auvergne » (C. O. R. A.)',

10, place Jean-Baptiste-Laurent, à Riom (Puy-de-Dôme), 200.000 F.
« L'Équipement technique moderne », 14, rue Emile-Lepeu, à

Paris (11«), 200.000 F.
« Coopbois d'Essertenne », à Esserlenne (Haute-Saône), 200.000 F.
« Vet-Emans », 51, rue des Paradoux, à Toulouse (Haute-Ga

ronne), 200.000 F.
>< Le Grand Feu », 21, rue Sainl-Melaine, à Rennes (Ille-et-Vilaine),

200.000 F.

« Les menuisiers et charpentiers nantais », avenue des Champs-
Renaud in, à Pont-Rousseau en Rezé (Loire-Inférieure), 99.000 F.

Total, 1.099.000 F.
Malgré une extension très importante du mouvement coopératif

ouvrier depuis 1939, les encouragements de l'Iitat ont été, compte
tenu de la dévaluation du franc, en diminuant constamment jus
qu'en 1951 et n'ont été relevés depuis, que d'une façon très insuf
fisante, au regard de celle dévaluation.
Les sociétés de l'espèce (sans compter celles qui ne sont pas

affiliées à la confédération générale et qui n'ont pas moins de
droits pour cela à solliciter une subvention) sont passées du nom
bre de 472 au 31 décembre 1939, à celui de 003 au 31 décembre 1952.
Leur chiffre d'affaires, évalué en fin d'année 1949 à 15 milliards

de francs, a dépassé 20 milliards en 1951, 28 milliards en J! 153 et
29 milliards en 1954, bien que, d'une façon générale, les affaires
se soient avérées de plus en plu s difficiles.
Le crédit qui figurait à l'intention de ces entreprises au chapi

tre 32 du budget de l'exercice 1939 s'élevait, rappelons-le, à 439.450 F,
de sorte que le chiffre de 2 millions de francs proposé pour 1U56
ne porte le montant des encouragements de l'État qu'au coefficient
d'augmentation 4,55 par rapport à 1939.
Ces seuls rapprochements de chiffres suffisent, semble-t-i!, h dis

penser de tout développement complémentaire de la question.

F. — Fonctionnement du ministère du travail.

Nous nous permettons de rappeler l'importance du rendement
dans la fonction publique et nous pensons que le Parlement devra
lui accorder au cours des séances plus d'attention qu'il ne le fait
habituellement.

11 s'agit en l'espèce des frais généraux de la Nation et pour la
Nation comme pour une entreprise, l'intérêt de tous est que les
frais soient minimum pour un rendement maximum.
II ne nous a donc pas semblé inutile d'allonger ce rapport par

les analyses suivantes:

1° Primes de rendement.

A différentes reprises, le ministère du travail et de la sécurité
sociale est intervenu auprès du secrétaire d'État au budget en vue
de faire obtenir le bénéfice de la prime de rendement aux fonc
tionnaires des services du travail et de la main-d'œuvre et des direc
tions régionales de la sécurité sociale dont l'accroissement des char
ges, des responsabilités et le développement continuel des lois
sociales impose un effort sans cesse plus lourd. Il résulte toutefois
des réponses faites par le département des finances à ces demandes
que l'adoption d'une telle proposition ne pourrait se concevoir que
dans le cadre d'une mesure générale intéressant tous les services
extérieurs à caractère purement administratif.
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Or ces répercussions financières sembleraient difficiles à envisa
ger au moment où la conjoncture politique et sociale impose au
pays des sacrifices exceptionnels.
Lors de l'examen du projet de loi collectif h l'Assemblée, Mme Fran

chie Lefebvre a demandé au secrétaire d'État au travail de vou
loir bien persister à. réclamer l'extension du bénéfice de la prime
de rendement aux personnels intéressés.
Le ministère des finances et des affaires économiques va ê tre

incessamment saisi d'un projet de décret prévoyant le principe de
l'attribution de la prime aux personnels des services du travail et
de la main-d'œuvre et des directions régionales de la sécutité sociale.

A noter que les dépenses concernant le fonctionnement des ser
vices de la sécurité sociale sont remboursables par les fonds de la
sécurité sociale.
L'attribution de la prime de rendement aux fonctionnaires des

directions régionales n'aurait donc pas d'incidence budgétaire pro
prement dite.

2° Difficulté de recrutement de personnel qualifié
pour les administrations publiques.

On assiste depuis quelques années à une désaffection croissante
des candidats, éventuels aux concours d'accès à la fonction publique.
Qu'il s'agisse des emplois supérieurs ou même des catégories sub

alternes (employés de bureau, dactylographes, adjoints administra
tifs). -on constate non seulement une diminution du nombre des
candidats mais aussi une baisse très sensible de leur niveau intel
lectuel ou professionnel.
Il est regrettable que l'insuffisance des rémunérations de base

des emplois publics éloigne de la fonction publique des candidats
présentant de sérieuses références (diplômes, capacités) au profit
du secteur privé qui leur offre des avantages incontestables (émo
luments supérieurs, mois double), y compris une stabilité de l'em
ploi qui n'existait pas avant l'extension de la législation de la sécu
rité sociale.

Il apparaît qu'une sérieuse remise en ordre des salaires s'impose
rait, sous peine de voir d'ici quelques années l'administration êlre
privée d'excellents éléments qu'elle aurait eu le plus grand inté
rêt à s'agréger.

3° Utilisation des crédits inscrits au chapitre 31-93 du budget
des charges communes en vue de l'amélioration de la productivité.

Un crédit de 100 millions est inscrit au chapitre 31-03. du budget
des charges communes intitulé « Fonds destiné à l'amélioration
de la productivité des services administratifs ».
Ce crédit doit être réparti par 'e ministère des finances et des

affaires économiques entre les différentes administrations en vue
de l'amélioration de leurs conditions de travail et de rendement.
Dans le cadre de l'utilisation d'une fraction de la dotation sus

visée, le secrétaire d'État au travail et à la sécurité sociale a notam
ment demandé qu'un crédit de l'ordre de deux millions et demi
lui soit affecté en vue de l'achat d'un certain nombre d'appareils:
Machines à écrire h frappe électrique permettant d'augmenter

le nombre des exemplaires lisibles obtenus en une seule frappe
dactylographique — et d'éviter ainsi de faire redactylographier plu
sieurs fois les mêmes documents;
Appareil de photocopie pour la reproduction rapide et fidèle des

textes, graphiques, plans, tableaux de chiffres;
Duplicateurs à alcool permettant d'effectuer rapidement des tirages

restreints sans avoir recours il un personnel spécialisé;
Magnétophones pour enregistrement des conférences et séances

de commissions.

Appareils à dicter le courrier:
Le recrutement de dactylographes et de sténodactylographes deve

nant de plus en pins difficile — ainsi qu'il a été indiqué ci-dessus—,
il y a lieu de donner aux services la possibilité de faire face aux
travaux qui leur incombent par des moyens techniques appropriés.
D'autre part, il ne serait pas inutile qu'un crédit puisse être

affecté à l'acquisition ou à la location de machines ou d'appareils
susceptibles d'avoir leur place dans l'administration, mais qui doi
vent être étudiés avant que leur emploi n'en soit généralisé.
Il y a lieu en effet de n'écouter qu'avec réserve les présentations

faites par les constructeurs ou leurs représentants et seule une
expérimentation objective peut permettre d'apprécier les qualités
réelles de ces appareils.
L'an dernier, le ministère du travail n'a bénéficié d'aucun cré

dit au titre de la répartition des 50 millions inscrits au même cha
pitre du budget de 1955.
Il serait équitable qu'une attribution lui fût faite par le ministère

des finances, par prélèvement sur les 100 millions inscrits au budget
des charges communes.

4° Nécessité de renforcer le corps des directeurs départementaux
du travail et de la main-d'œuvre.

L'importance de plus en plus grande des tâches dévolues aux
directeurs départementaux, l'ampleur des responsabilités. qu'ils assu
ment et leurs répercussions sur ia vie sociale ont rendu nécessaire
l'accroissement de l'effectif de ce corps. Un effort a déjà été accom
pli au budget de 1956 qui a consacré la création de quatre postes
de directeurs départementaux du travail et de la main-d'œuvre et
permis ainsi l'érection, en directions départementales, des inspec
tions de l'Ardèche, de la Meuse, de la Vendée et de la Réunion.
Toutefois, le jumelage de douze départements métropolitains sub

siste encore, et en ou Ire, à la Guyane, un seul inspecteur du tra
vail non investi de l'autorité et du prestige que lui conférerait le
grade supérieur, se trouve actuellement astreint à remplir des taches
aussi délicates que celles des chefs de service de la Métropole, sans
en avoir les prérogatives.

Étant donné l'évolution sans cesse croissante des problèmes du
travail et de la main-d'œuvre, il parait regrettable que chaque dépar
tement ne soit pas encore pourvu d'un directeur départemental du
travail et de la main-d'œuvre.

Et terminons cette dernière analyse en approuvant l'application
des principes d'organisation qui sont faits au ministère du travail
en nous promettant d'en faire une autre fois une analyse détaillée'

Conclusions.

L'ampleur des problèmes que soulève l'examen de ce budget nous
fait regretter les méthodes de travail du Parlement.
En effet, il nous semble qu'une discussion budgétaire devrait être

précédée d'un exposé de la politique qu'entend suivre le Gouverne
ment en la matière et que la présentation du budget devrait être
celle des moyens nécessaires à l'application de telle politique
Nous croyons qu'alors les options se présenteraient à nous d'une

façon logique et que nos discussions pourraient se situer ailleurs
que sur le plan de la demande d'explication ou de celui de la cri
tique négative.
Si je vous demande, au nom de votre commission des finances

d'accepter le budget du travail sans modifications. c'est qu'en fait
l'année est plus qu'à moitié écoulée, que l'ensemble des mesures
prévues par ce budget correspond à dos nécessités que nous ne dis
cutons pas et que, dans les conditions où nous travaillons il ne
nous est pas possible de faire des suggestions qui n'ont pas qu'un
caractère d'avertissement.

Sous le bénéfice de ces remarques, nous vous demandons donc de
voler ce budget tel qu'il nous a été transmis par l'Assemblée
nationale.

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

Rapporteur spécial : M. Albert Lamarque.

~I-e rapport de M. Leenhardt sur le projet de collectif, présenté au
nom de la commission des finances de l'Assemblée nationale, pro
pose, au titre du budget des travaux publics de 1950, les ajuste
ments suivants:

Montant du budget 195G, 272.lR9.5i l. 000 F.
Montant du budget 1955, 252.039.400.000 F.

En plus pour 1956 (8 p. 100), soit, 20.150.135.000 P.
Qui se répartissent ainsi:
Crédits de la reconduction, li. 019. fil!. 000 F
Économies (décret du 17 avril «si»»), 2.021 .000. 000 F.
Crédits nouveaux du collectif, 7. 551. 324. 000 F.

Net en plus, 20.150.135.000 F.

Celte augmentation porte sur:
fl) Dépenses ordinaires, 16.970.332.000 F.
b) Dépenses en capital, 3.173.803.000 lF .

Commentaire sur les crédits de reconduction.

1° Dépenses ordinaires.

Elles portent sur un total de 13.105 milliards. Elles résultent sur
tout de l'extension en année pleine des différentes mesures prises
au cours de 1955 pour améliorer le sort des agents de l'Élut et on
sait que le ministère des travaux publics, en raison de sa nature
même, en compte un effectif important.
Pour la Société nationale des chemins de fer français (chap. 15-M),

la part conventionnelle de l'Elat, pour les charges d'infiWlructure,
passe de 74 milliards u 83,719 soit une augmentation de
9.719 milliards.

Les économies sur les dépenses ordinaires atteignent 557 millions.

2° Dépenses en capital.

Elles s'élèvent à 1.4M.803.000 F. Elles portent surtout, au titre V,
sur les améliorations consenties aux voies de communications.
Mais les économies réalisées, par ailleurs, sur l'ensemble

des dépenses en capital, sont légèrement supérieures aux crédits de
reconduction, ce qui rétablit l peu près, sur ces chapitres, l'éfuili-
bre antérieur.

Commentaire sur les crédits nouveaux du collectif.

1° Dépenses ordinaires.

Elles s'élèvent à 4.358.324.000 F, soit en grandes masses:
Personnel: création d'emplois, 110 millions.
Entretien des routes, 950 millions.
Entretien des voies de navigation, 350 millions.
Entretien des ports maritimes, 1S0 millions.
Subventions à la batellerie, J.oOO millions.
Société nationale des chemins de fer français: ajustement conven

tionnel, 1.708 millions.
On peut se féliciter de ce que l'entretien des routes, voies de navi

gation et ports maritimes comporte des suppléments.

2° Dépenses en capital.

Elles s'élèvent à 3.1S3 millions de francs et portent augmentation
de tous les crédits de payement pour routes, ponts, voies de navi
gation, ports de commerce, ports de pêche, signalisa lion maritime,
équipement de l'institut géographique national. ,
Les autorisations de programme pour ces divers chapitres passent

de 17,235 à 22,600 milliards.
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Problèmes internationaux.

Le rapporteur général de l'Assemblée nationale aborde à propos
,, ,e cullectif des problèmes de caractère international comme l'or-
MiWion européenne des transports, ia canalisai ion de la Moselle,
I» tunnel sous le mont Blanc. Mais ils appartiennent an domaine de
élude soit diplomatique, soit technique, soit financière sans qu'il
suit possible encore de les traduire en décisions.

1° Organisation européenne des transports.

Il Y a peudechoses & dire sur le plan budgétaire, encore que l'on
-jjjj estimer que les normalisai ions envisagées permettront de
Lpiocher les compagnies de chemins de fer, de navigation, voire
I ;'iie les compagnies aériennes et par là même d'éviter à la fois
'"dispersion des types de matériel, leurs doubles emplois et de
réduire les crédits d'investissement.
M \rmeiigaiid a signalé, à cet égard, les discussions intervenues au
weil économique et social de 10. N. U., cii les autorités fran-
çaises avaient été invitées au mois de juillet 1954 à faire prévaloir
h ll)è ;e que, non seulement à l'échelle européenne, mais à l'échelle
mondiale, il était temps .de mettre fin aux abus de la concurrence
entre transports par mer, transports par terre, transports par eau,
transports par route; celle concurrence sans frein aboutissait en effet
à un mauvais emploi du malériel et des investissements, à un alour-
jHsemeul des dépenses du fait de la plus faible rentabilité des inves
tissements et parfois à des luttes de prix contraires à la sécurité des
vovawurs ou à l'intérêt des budgets nationaux.
Votre rapporteur ne peut que s'associer à cette considération et

prier le Gouvernement de tenir la commission des finances des deux
Assemblées au courant des travaux internationaux dans ce domaine.

2° Canalisation de la Moselle.

M. Armengaud a marqué la satisfaction qu'il convient d'éprouver,
tout au moins sur les conséquences juridiques et contractuelles des
accords fra nc o-allemand*.
Ceci dit, la commission des finances serait heureuse de savoir

sou^ quelle forme sera constituée la société qui exploitera la Moselle
normalisée et assurera le financement des travaux. La question des
délais jouera un rôle important, notamment en raison des projets
sidérurgiques français nouveaux; il n'est donc pas question que
votre commission des finances accepte n'importe quel mode de
financement, ni n'importe quel délai de mise en chantier.

3° Tunnel sous le mont Blanc.

II n'y a comme l'a fait ressortir M. Armengaud à relever qu'une
chose : ' à savoir, le peu d'urgence de ce projet, étant données les
(itiîiga lions innombrables actuelles de la France. 1l serait donc essen
tiel d'avoir des précisions complémentaires sur les moyens de finan-
reinenl envisagés, ainsi que les délais d'exécution, avant de prévoir
les autorisations de programme de 1957 ainsi que des dotations
budgétaires.

Problèmes intérieurs-

Tels qu'ils résultent du budget des travaux publics et du collec
tif, ces problèmes peuvent viser: canal du Nord, personnels, fonds
d'investissement rouiier. Sociélé nalionale des chemins de fer fran
çais et coordination, Régie autonome des transports parisiens.

1° Canal du Nord.

Ce canal est en cours d'éludes très avancées. Les travaux d'achè-
mnent sont estimés à 13, 1ô) milliards. En ce qui concerne le
financement, il ne pourra être posé, le cas échéant, que dans le
cadre du budget de 1957, avec participation des transporteurs par
eau, selon la loi du 9 avril 1953, dite « loi Morice ».
M. Armengaud a rappelé que, lors de la discussion sur le projet

de loi portant approbation du deuxième plan de modernisation et
d'équipement, votre commission avait fait connaître qu'elle n enten
dait engager aucune opération nouvelle d'investissement importante
dans le 1- domaine de l'industrie, de l'agriculture, des transports, sans
qu'un programme d'ensemble lui eut été présenté; le commissariat
au plan n'a pas donné son accord sur le canal du Nord, malgré
la recommandation, pressante en apparence et peut-être parfois jus
tifiée (l'un certain nombre d'intérêts locaux, tous d'ailleurs très
k'iwrables.

Notre collègue a suggéré que votre commission des finances fasse
dès maintenant connaître au Gouvernement qu'elle ne votera aucun
crédit pour ce canal avant que le Gouvernement n'ait précisé sa
politique dans le cadre du troisième plan de modernisation et d équi
pement.

2° Personnels.

Pour ce qui touche les voies de communications, le collectif porte
une inscription de 11» millions de francs pour la création de 200 em
plois nouveaux, dont 100 visant le fonds roui ior. La commis;
sion des finances de l'Assemblée nationale, qui avait d'abord tiqué
devant cet accroissement du personnel des ponts et chaussées, qui
compte environ 08. ou»), agenls, s'est finalement rangée à l'avis du
secrétaire d'État. Celui-ci a justifié cette mesure par le développe
ment des programmes résultant du fonds routier. L'Assemblée na
tionale, à son tour, n'a pas formulé d'objections.
Mais elle en a formulé une série de chapitres par des interven

tions qui répètent, d'ailleurs, sous forme rituelle, depuis plusieurs
aimées, à l'occasion des débats budgétaires. On peut prétendre qu'elles

ne sont pas de mise à propos de ce collectif. Cependant, les Assem
blées s'irrilent de voir leur volonté rester vaine, malgré la justesse
des cas soulignés par elles. Par exemple, il relève du comique de
considérer comme sédentaires les cantonniers, dont le travail s'opère
sur les routes, en plein air et à tous les temps, dans un va-et-
vient continuel. lt a été demandé, pour ce personnel, de le faire
passer de la catégorie A (sédentaire) à la catégorie B (active),
ce qui entraine le départ en retraite à cinquante-cinq ans au lieu de
soixante. L'Assemblée nationale a obtenu cette fois l'assurance de la

mise à l'élude de la question, pour un règlement qui pourrait être
étalé sur deux ou trois ans. Toutefois, une réduction indicative de
1.000 F au chapitre 31-11 a été votée sur amendement de M. Marcel
Noël, ainsi qu'une autre pour la concession de primes de rendement
et une troisième de M. Mondon relative à la situation de ce per
sonnel à l'île de la Réunion.
Sur le chapitre 31.-15 — ouvriers permanents des parcs et ateliers

— un amendement de M. Ranoux, visant à améliorer le sort de
ce personnel, à été voté, avec réduction indicative de 1.000 F.
Votre rapporteur pense que le Gouvernement devrait, une fois

pour tou les, régler ces questions de personnels et ne pas laisser
traîner à leur sujet des débats pénibles.

3° Fonds d'équipement routier.

Ce fonds a fini par retrouver les crédits qui lui avaient été fixés
par la loi du 31 décembre 1951. il a reçu pour 1955 une dotation
de 20,655 milliards (tranche nationale) et 28,5 milliards sont prévus
pour 1950. Jusqu'au 31 décembre 1955, l'ensemble des payements
représente (M .300 milliards, pour 98,600 milliards d'engagements.

A l'Assemblée nationale, un débat s'est institué au sujet de l'uti
lisation de ces crédits, certains craignant qu'ils soient trop absorbés
par la création des autoroutes, au détriment de l'amélioration des
roules nationales. Depuis la création de ce fonds, jusqu'en 1165,
9 milliards environ ont été prélevés sur ses crédits pour les auto
routes, ce n'est pas excessif et le plus gros est donc resté aux
roules nationales.

A propos des autoroutes et de leur financement, le secrétaire
d'État les a envisagées sous trois types: celles qui visent le dégage
ment des grandes villes, celles qui visent les grandes circulations
et les grandes liaisons, enfin les autoroutes de luxe, constituées par
des sociétés d'économie mixte avec péages, selon la loi de 1954.
Mais il ne s'agit là encore que de vues sommaires qui auront besoin
d'êlre précisées si l'on veut définir une doctrine sur ce point.
Toutefois, il faut souhaiter que les autoroutes n'aboutissent pas

à être autodromes avec snacks sur le parcours pour manger et
boire et le seul agrément (?) de la vitesse, au détriment de nos
sites et stations essaimés sur tout le territoire.

4° Société nationale des chemins de fer français et coordination.

La Société nationale des chemins de fer français émarge au col
lectif par un crédit de 1,708 milliard au titre de l'indemnité compen
sai rice pour tarifs réduits (chapitre 16-11). On a vu plus haut
qu'au litre de la reconduction, elle profite d'un autre crédit de
0,719 milliards pour les charges d'infrastructure incombant à l'État
(chapitre iû-il).
Pour 1956, le budget primitif de la Société nationale des chemins

de fer français inscrit: recettes 568 milliards, dépenses 656 milliards,
déficit 88 milliards.

Le Gouvernement envisage des mesures de coordination des
divers modes de transports terrestres. Elles auraient pour objet de
maintenir au niveau de 1955 le montant (le la subvention d'équilibre,
portée alors à 65 milliards. Faute de l'adoption de ces mesures, la
subvention de 1956 devra pire augmentée de 18 milliards. De sorte
que les décaissements de l'État en faveur de la Société nationale
des chemins de fer français à des titres divers, et compte tenu
de la redevance d'usage due par elle, ne seraient pas moindres de
180 milliards pour 1956.
Cependant il ne serait pas juste d'omettre que l'effectif du per

sonnel, ces trois dernières années, à été réduit de 10 p. 100 grAcc
à des améliorations techniques qui permettent d'enregistrer, par
ailleurs, un accroissement du trafic, lent, mais réel.
En tout état de cause, le problème capital de la coordination

devra faire l'objet d'un débat spécial, car l'aggravation parsistante
du déficit de grands services publics comme la Société nationale
des chemins de fer français et la Régie autonome des transports
parisiens exige qu'on cesse de temporiser.
M. Armengaud a fait remarquer que le déficit de la Société natio

nale des chemins de fer français ne sera jamais réduit à zéro tant
que cette entreprise sera obligée de supporter des charges de tous
ordres dont elle n'est guère responsable. Et il serait peut-être oppor
tun que la dotation d'une subvention d'équilibre fasse ressortir le
fait que celle-ci est inhérente à ces charges.

5° La Régie autonome des transports parisiens.

Rien n'est inscrit à son sujet dans le collectif. La participation
de l'État reste au chiffre de 3 milliards pour 1955, selon les stipu
lations conventionnelles. Mais un récent débat au Conseil de la
République et qui vient d'être relancé à l'Assemblée nationale
montre combien la situation devient alarmante pour les transports
parisiens. Et là aussi des mesures sont nécessaires sans attendre.
Pour 1956, le déficit s'élèvera à 20 milliards (9 milliards d'arriéré

et 11 milliards pour l'année courante). Le secrétaire d'État a pu dire
qu'à la fin de juillet, la Régie autonome des transports parisiens se
trouvera en état de cessation de payements, car le déficit court vile,
très vile, à raison d'un milliard par mois. et il demande, encore plus
vite, une barrière pour l'arrêter.
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Conclusions.

Si le total du budget des travaux publics est de 272 milliards,
11 importe de souligner combien le défigure le poids qu'il porte pour
soutenir des services publics et qui est de l'ordre de 70 p. 100.
Pour conclure, voire rapporteur pense qu'on peut retenir les obser

vations faites à la commission des finances de l'Assemblée nationale
aux chapitres 31-11, 45-42. 4j-il, 57-90.
Et sans vouloir écorner les crédits par des réductions indicatives,

il se permet de croire que ne passeront pas inaperçues les remarques
émises ci-dessus sur divers points essentiels du collectif budgétaire.
Ces propositions ont été adoptées par la commission des finances,

qui vous propose de les approuver.

AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

Rapporteur : M. Maurice Walker.

I. — Volume du budget.

Les dépenses ordinaires volées en 1955 s'étaient élevées
à 15.255. 494.000 F.
Dans le cadre de la simple reconduction budgétaire, l'augmen

tation des crédits s'élève à 2.163.131.000 F, compris les 1 milliard
575 millions de francs complémentaires de la subvention à Air
France accordée par décret en fin 1A'ù.

Les mesures nouvelles qui nous sont proposées s'élèvent à la
somme de 1.1%.772. 000 F.

Ce qui fait que si elles sont définitivement adoptées par le Parle
ment, le budget 1956 cte l'aviation civile s'élèvera à 18 milliards
615.397.000 F de dépenses de fonctionnement.
En augmentation totale de 3.3W.803.000 F, soit de 22 p. 100 sur

celui de 1955; tel qu'il avait été primitivement voté par les Assem
blées.

Notons que ce budget particulier traduit, comme l'ensemble des
budgets particuliers, une augmentation dé l'ordre de 20 p. l(Kl,
mais qu'il y a lieu de souligner qu'il gère une activité en expansion
et une administration qui n'a point encore trouvé son équilibre
structurel définitif.

Notons encore que l'aclion du Parlement peut tendre, soit 5
diminuer l'ensemble des crédits alloués à l'aviation civile, soit exiger
une meilleure utilisation de ces crédits, soit les augmenter rapide
ment pour faire face aux nombreux problèmes non encore résolus.
Vous ne serez pas étonné de constater que mon rapport insis

tera particulièrement sur la meilleure utilisation des crédits d'une
part. el sur le néeessiic de faire un complément d'effort dans cer
taines branches d'activité.

L'aviation civile se développe au rythme d'une activité accrue
de près de 15 p. 100 l'an, elle exige donc un personnel, une infra
structure, un matériel de plus en plus important, ce qui ne veut
pas dire que les dépenses de ce ministère doivent croilre proportion
nellement.

Il est peut-être regrettable que l'activité de ce ministère soit
présentée sous une forme qui ne permette pas de dégager ce qui
est dépenses de strict fonctionneinenl de l'administration de ce qui
est dépenses de fonciionnement de l'aviation elle-même.
La présentation budgétaire souffre d'un cadre archaïque et nous

ne pouvons qu'espérer qu'il y sera remédié lors de l'application
du nouveau mode de présentation budgétaire en conformité avec
le décret paru récemment

II. — Prcfîèmes du personnel.

La grève de 1953, celle évitée cie justesse en 1955, celle importante
de 1955, attirent notre attention sur la question du personnel.
Dans nos précédents rapports, nous avons souligné la crise qui

existe dans le personnel. Et nous avons mis le Gouvernement en
garde contre une tension qui ne pouvait, selon nous, que croître
tant que des solutions d'équité ne seraient pas prises vis-à-vis du
personnel.

Notons que de 1955 à 195G, le total de l'effectif budgétaire a peu
varié : 10.118 en 1955 et 10.252 en 1950.

Notons aussi que les crédits demandés pour le personnel au litre
des parties 1 et 3 du titre III se sont élevées à 7.G3..».252.000 F en 11155
et qu'ils sont de 8.418.547.000 F pour 195G.
Augmentation des crédits de personnels de 970.667.000 F d'une

année à l'autre, soit de 11,30 p. 100.
A titre d'indication, soulignons que la rémunération moyenne est

de l'ordre de 840.000 F par tète sur la base de cet effectif et de ces
crédits demandés.

Mais si les questions de rémunération sont une chose importante,
il y a aussi d'autres questions qui provoquent, selon nous, la tension
dans ce personnel d'élite, dont la iaute technicité et le sens des
responsabilités ne peuvent être contestés.

Je signale, sans entrer dans les détails, quelques-unes de ces causes
de friction :

a) Rémunération insuffisante, compte tenu des servitudes du ser
vice, des conditions extrêmement pénibles dans lesquelles s'exer
cent certaines fonctions et du coût de la formation de ces techni
ciens ;
b) Question de l'intégration en cours du personnel de la météoro

logie qui aurait intérêt à être activée;

c) L'assimilation nécessaire du personnel technique des bases
aériennes à celui des ponts et chaussées;
d) Question de l'intégration du personnel de la navigation aérienne

qui s'effectue lentement et pour laquelle la situation serait
pléthorique :
e) Difficultés créées par le fait que des fonctions équivalentes au

point de vue technique sont exécutées par du personnel dont la for
mation n'est pas la même, de par l'origine des écoles de formation.
Il nous a semblé utile de reproduire ci-après les tableaux repré

sentant le traitement des personnels spécialisés de la navigation
aérienne.

Traitements des personnels spécialistes de la navigation aérienne
au Ier janvier 1'jm.

Les personnels de la navigation aérienne peuvent percevoir, en
sus du trailernent et de l'indemnité de résidence, une indemnité
spéciale d'aérodrome et- une indemnité forfaitaire spéciale.
L'indemnité spéciale d'aérodrome n'est accordée qu'aux personnels

techniciens qui, affectés sur les aérodromes, concourent directement
à la sécurité aérienne.

Pour ne pas créer de disparité trop importante entre des person
nels appartenant aux mêmes corps, en raison de leur seule affeo
talion, on a été amené à augmenter les taux de l'indemnité forfai
taire spéciale attribués aux personnels en fonctions dans les ser
vices centraux et les directions d'oulre-mer.

III. — Navigation aérienne.

Deux chapitres appellent notre attention: les 34-21, remboursement
de frais; et 34-22, matériel.
Analysons les diminutions et augmentations des crédits demandés

pour ces deux chapitres.
Chapitra 34-21. — Navigation aérienne.. — Remboursement de frais.
Crédits votés pour l'exercice 1955, 112.900.000 F.
Crédits reconduits à 1950 (diminution de 1.500.000 F), 1ll.4fifi.ft00 P.
Mesures nouvelles (augmentation de 32 millions de francs), 143 mil

lions 400.000 F.

1° Crédits reconduits à 195G.

La diminution de 1.500.000 F traduit l'indice d'un transfert du
chapitre 31-21 au chapitre 31-21 « Groupement aérien, matériel » d'un
crédit correspondant aux frais de restauration des personnels trans
portés par le groupement aérien.

Jusqu'à 1956 le groupement aérien n'assurait pas la restauration
des personnels transportés par ses appareils. Les personnels perce
vaient en conséquence l'inlégralité des indemnités pour frais de mis
sion prévues par la réglementation en vigueur.
Le groupement aérien assurant maintenant la restauration des

passagers, ceux-ci perçoivent les indemnités à un taux réduit.

Le crédit correspondant à l'économie réalisée sur les indemnités
pour frais de mission a, en conséquence, été transféré dans le décret
de reconduciion au chapitre 34-31 « Groupement aérien, matériel»
qui supporte la charge des frais de restauration.

2° Mesures nouvelles.

L'augmentation proposée, 32.000.000 F, correspond à un ajustement
aux besoins réels; la dotation du chapitre s'avère en effet, insuf
fisante pour faire face, particulièrement, aux frais de transport des
personnels et de leurs familles à l'occasion des affeetations dans les
départements et territoires d 'outre-mer et des congés administratifs
auxquels ils ont droit a l'expiration d'un séjour hors de la métropole.

Chapitre 34-22. — Navigation aérienne. — Matériel.

Crédits volés pour l'exercice 1955, CI 1.312.000 F.
Crédits reconduits à 195G (diminution de 25 millions de francs),

586.y42.0U0 1?.

Mesures nouvelles (augmentation de 70 millions de francs), 650 mil
lions 342.000 F.

1° Crédits reconduits à 1956 (diminution de 25 millions de francs).
A la suite d'une décision gouvernementale prévoyant la réalisa

tion d'économies budgétaires, le montant des dépenses ordinaires
de l'aviation civile, reconduites à 1950, a dû être réduit de lif mil
lions 510.000 F.

Certains postes de dépenses ne pouvant pas supporter d'abatte-
menls, la réduction a été répartie principalement sur les chapitres
affectés aux frais de fonctionnement des services.
Dans ces conditions le décret n° 50-390 du 17 avril 195G, qui a réa

lisé les économies, a réduit les crédits du chapitre 34-22 de 25 mil
lions de francs.

2° Mesures nouvelles:
L'augmentation proposée — 70 millions de francs — est destmée:
A concurrence de 40 millions de francs: à faire face aux dçpense.s

supplémentaires entraînées par la mise en service de nouvelles ins
tallations de balisage et d'aides à la navigation aérienne;
A concurrence de 25 millions de francs: au payement d énergie

électrique à des centres de télécommunications récemment raccoruw
au réseau général en Afrique occidentale française et en Afrique
équatoriale française.
A concurrence de 5 millions de francs: à ajuster aux besoins réels

les crédits affectés au renouvellement et à l'entretien du moDUiu
des logements de service dans les territoires d'outre-mer.

ita
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IV. — Météorologie nationale.

Le chapitre 34-52 appelle les remarques suivantes :

Chapitre 31-52. — Météorologie nationale. — Matériel.

Crédits votés pour l'exercice 1955, 597.899.000 F.
Crédits reconduits à 1956, diminution de 15 millions de francs,

582.SW.OOO F.
Mesures nouvelles, augmentation de 45 millions de francs,

f27.fff.CO0 F.
1« Crédits reconduits à 1956:
La réduction de 15 millions de francs résulte dé la décision gon-

Ternementale prescrivant la réalisation d'économies sur les crédits
reconduits à 1956, décision qui a fait l'objet du décret n° 5G-390 du
17 avril 1956.
2» Mesures nouvelles :
Le crédit de 45 millions de francs demandé doit permettre d'nug-

menlnr la fréquence des radiosondnges vent et radiovent dans les
stations météorologiques.
En effet, la progression du trafic aérien entraîne un développe

ment des activités météorologiques particulièrement dans les sla-
ttims de radiosondage situées sur des axes aériens importants. Les
renseignements fournis par les radiosondages permettent de déter
miner les « routes à temps de vol minimum » qui exploitées par les
compagnies de transport aérien leur font réaliser des bénéfices
importants, tant au point de vue de rapidité que prix de revient.

V. — Air France

Au chapitre 34-81 est inscrite à titre de mesures nouvelles pour
Iftti une somme de 500 millions de francs, pour remboursement à
Air France des frais de formation de pilules de lignes pour l'aviation
civile.
Il y a lieu de souligner ici que ce crédit est en réalité un crédit

iViiseignement technique, la compagnie Air France se substituant
en l'espèce à l'éducation nationale.
Seule une élude très approfondie pourrait nous permettre de

dire si le crédit ici inscrit correspond bien à la fonction assurée
et si, en fait, Air France n'en bénéficie pas en partie pour la for
mation dc son propre personnel.
Nous aimerions que le ministre puisse nous donner, à cet effet,

des explications plus complètes que celles qu'il a données à l'Assem-
Hée nationale sur cette question.

- Subvention.

Remarquons que le financement de la subvention est simple
ment reconduit compte tenu du décret complémentaire au budget
de HCiS.
Votre commission des finances s'est préoccupée de celle question.
El, en son nom, j'attire votre attention slir les points suivants:
Certes, il y a amélioration constante de la productivité du per

sonnel d'Air France et les méthodes d'organisation rationnelle ont
amélioré le prix de revient de ses services intérieurs.
Sommes-nous à la limite de ce qui peut êlre fait dans ce domaine ?
Une comparaison avec les sociétés privées était-elle valable ?
Celles, on peut toujours améliorer un prix de revient mais, et

certains commissaires de votre commission des finances l'ont vigou
reusement souligné :
Air France assure un service public et connaît de ce fait des

servitudes que n'assument point les compagnies privées.
Air France se voit imposer un matériel qui n'a pas toujours été

choisi pour son rendement financier.
Air France assume pour le pays le prestige du pavillon dans des

pays où le trafic ne peut être rentable.
Air France souffre comme tout le transport aérien international

du manque de coordination et de la concurrence anarchique pseudo-
iiiérale qui ne manque pas, en fin de compte, d'en appeler à la
collectivité pour parer aux déficits de la folle concurrence.
Air France doit appliquer les contrais spéciaux suivants:
Contrat du personnel navigant, coût en 1954, r.78 millions.
Contrat Saigon-Nouméa, coût en 1051, 50 millions.
Contrat Bréguet, coït en 1954. 745 millions.
Contrat Europe-iAniérique du Nord, coût en 1951, 2 milliards.
Pour ce qui est de l'exploitation des lignes internationales, notons

que:
Les services financiers d'Air France estiment que la perle de la

ligne Saigon entraine pour 1956 une réduction de bénéfices de 1 mil
liard ai millions de francs et que, du fait de la perte de celte ligne,
l'ensemble des lignes de l'Union française est tout juste en équili
bre. Air France estime à 900 millions de francs environ ses pertes
du fait de la grève du personnel de sécurité. Elle évalue à 1 milliard
de francs l'effet des hausses de salaires de 1955, qui ne comprend
qu'une partie des hausses de septembre 1955.
, Il y aura lieu de tenir compte, pour t950, des hausses de salaires
intervenues du fait de la répercussion en année pleine de la hausse
de septembre 1955 et des mesures prises en 1956.
Ue plus, les taxes d'infrastructures sont partout dans le monde

en augmentation.
Enfin, une certaine inquiétude se manifeste quant à la réper

cussion — à partir du 1er avril 1958 — de la création d'une 3e classe
d'un prix inférieur environ de 20 p. 100 sur l'Atlantique Nord (compte
tenu de l'augmentation du nombre de places).
Malgré les influences défavorables de 1955, l'influence sur le

budget d'Air France des diverses causes énumérées, qui cumulées
donnent 4 milliards et demi, ne s'élève qu'à environ 900 millions de '
taies ce qui prouve une amélioration du trafic et un meilleur coeffi

cient de remplissage. La concurrence se fait de plus en plus âpre sur
les liaisons internationales.
Au point de vue matériel, Air France a commandé douze Cara

velles, pris une option sur douze autres, niais manifeste une certaine
répugnance envers le llurel-Dubois.

VI. — Lignes dans les territoires français du Pacifique.

Votre commission des finances s'est préoccupée des liaisons
France-territoires français du Pacifique et serait désireuse que le
ministre expliquât sa politique en ce domaine.
Il m'a donc utile d'inclure dans mon rapport une analyse des

problèmes que posent ces liaisons.

Le problème des transports aériens dans les territoires français
du Pacifique comporte trois aspects :
Celui des liaisons entre la métropole et la Nouvelle-Calédonie;
Celui des liaisons locales rayonnant autour de la Nouvelle-Calé

donie;
Celui des liaisons dans les îles de l'Océanie.

I. — Les liaisons aériennes entre la métropole et la Nouvelle-
Calédonie sont assurées depuis le 1er janvier 1950, par la Compagnie
des transports aériens intercontinentaux (T. A. I.) à raison d'une
fréquence par quinzaine.
Jusqu'à cette date, la liaison Paris-Nouméa était effectuée par

la Compagnie nationale Air France. La T. A. I. lui a é!é substituée
en exécution des accords de coordination des transports aériens du
5 octobre 1955, pris en exécution des décrels des 20 septembre 1953
et 12 novembre 1951. L'arrêté par lequel la compagnie en question
a élé agréée prévoit notamment, en son article 3, qu'elle est auto
risée à desservir les territoires français du Pacifique et les pays
étrangers d'Océanie.
En l'état actuel des choses la T. A. I. dessert seulement Nouméa

par prolongement de sa ligne sur Saigon. Il n'est pas exclu cepen
dant, dans le cas où la France pourrait obtenir des droits de trafic
de la part de l'Australie à Sydney et la Nouvelle-Zélande à Auckland,
que ces escales soient incorporées à la ligne desservant la Nouvelle-
Calédonie. Cette ligne long-courrier est actuellement exploitée- en
« DCG U ».

II. — Pour répondre aux besoins économiques de la Nouvelle-
Calédonie et des Nouvelles-Hébrides, dont les trop rares relations
commerciales par la voie aérienne n'étaient assurées jusqu'alors
que par des compagnies étrangères, il a été également confié à la
T. A. I. la mission de créer un réseau aérien régional rayonnant
autour de Nouméa. Il reliera la Nouvelle-Calédonie aux territoires

avoisinants: condominium des Nouvelles-Hébrides, Nouvelle-Zélande,
lies Fidji (nœud des relations internationales transpacifiques), ulté
rieurement l'Australie.

Une subvention est d'ailleurs prévue pour l'exploitation de ce
réseau. Des discussions sont aclueliemenl en COUPS à ce sujet entre
le ministère des finances, d'une part et le ministère de la France
d'où Ire-mer et le secrétariat général à l'aviation civile et commer
ciale, d'autre part. Celle subvention serait de l'ordre de 30 millions
de francs. Néanmoins comme le montant exact à demander au Parle
ment n'est pas encore définitivement fixé, l'inscription d'un crédit
correspondant pour 195G au projet de collectif (budget des travaux
publics, aviation civile) n'a pas été opérée.
Ce retard est, dans une certaine mesure, la conséquence des diffi

cultés que la T. A. I. a éprouvées pour se procurer le matériel aérien
nécessaire à celle nouvelle exploitation. La demande de matériel
aérien, même d'occasion, est en effet actuellement très supérieure l
l'offre. Néanmoins la T. A. I. a pu acheter un I)C3 aux Etats-Unis.
Cet appareil est actuellement en révision à Orly. Il sera à pied-
d'eeuvre d'ici trois semaines environ.

Par ailleurs une petite compagnie, la Société calédonienne de
transports aériens « Transpac », s'est constituée sur initiative locale
et a commencé à exploiter à la fin de l'année dernière des liaisons
locales intérieures en territoire de Nouvelle-Calédonie, au moyen de
deux petits avions bi-moleurs de Ilavilland 89 « Dragon ». L'acli-
vilé de la Transpac s'est développée de façon appréciable en huit
mois, et le conseil général de la Nouvelle-Calédonie a donné récem
ment la garantie du territoire à un emprunt obligataire destiné à
l'achat de matériel nouveau (de Ilavilland « Héron ») pour l'exten
sion de ses activités.
La Transpac envisageait à son tour d'assurer la liaison Nouvelle-

Calédonie—Nouvelles-Hébrides, au moyen de ce « néron ». Mais
il n'a pas paru possible de lui donner pour le moment l'autorisation
d'acquérir cet appareil puisque l'exploitation de ce réseau avait déjà
élé attribué fi la T. A. I. et que le trafic de celle ligne n'est pas
suffisamment important pour alimenter plusieurs entreprises con
currentes.

La solution la plus satisfaisante réside dans une coordination des
exploitations des deux entreprises, la T. A. I. exploitant avec un
matériel plus important (DC3, 1)C4, quand le réseau « régional » se
sera développé) les lignes moyen-courrier, la Transpac assurant à
partir des aérodromes d'éclatement les dessertes locales sur les ter
rains trop petits pour recevoir les appareils moyen-courrier.

III. — En ce qui concerne les îles de l'Océanie, il n'exisle pas à
l'heure actuelle de liaison aérienne assurée directement enlre la
métropole et Tahiti.
Tahiti n'est en effet relié au reste du monde par la voie aérienne

que par une liaison bimensuelle assurée en hydravion par une com
pagnie australienne, les Tasman Empire Airways, via les Fidji et
Ailulaki. 11 n'existe en effet aucun aérodrome à Tahiti.

L'aérodrome le plus proche est situé sur l'îlot de Bora-Rora à
230 kilomètres. Il s'agil, comme la plupart des aérodromes du Paci
fique, d'un terrain construit par l'armée américaine durant la guerre.
Il ne peut recevoir d'avion long-courrier plus important qu'un. DCII.
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Il est toutefois question de construire à Tahiti un aérodrome,
en coraux compactes, comme l'aérodrome de Bora-Bora, accessible
aux avions les plus modernes.
Les liaisons entre Tahiti et les îles de la Société et les Marquises

sont assurées au moyen d'un hydravion « Catalina » exploitées par
la Régie Aérienne Inlerinsulairè, sans horaire fixe et suivant les
besoins et les possibilités d'entretien de l'appareil forcément assez
difficiles dans une île aussi isolée. Un crédit de 30 millions de francs
figure à cette fin au budget de l'aviation civile (chap. 45-81).
La B. A. I. a pris la suite de la Sociéié Air Tahiti qui,

bien qu'exploitant avec des appareils mis à sa disposition par 1 Ei.at,
avait di cesser son. activité en 1953. Ln deuxième « Catalina » est
en cours d'équipement.

11 n'est pas exclu que la R. A. I. soit reprise par la T. A. T. dans
les mêmes conditions qu'Air Tahiti: c'est-à-dire que les appareils res
teraient la propriété de l'État qui les mettrait à la disposition de la
compagnie chargée seulement de leur exploitation.
Uns subvention continuerait d'être versée: elle otleindrait pronn.-

blement 50 millions de francs à partir de 1957 du fait de la mise
en service de ce deuxième appareil.

VII. — Questions diverses.

Votre commission des finances souligne l'intérêt qu'elle porte aux
aéro-clubs.
Elle admet que le nouveau régime a besoin de connaître une cer

taine durée d'application pour en mesurer les mérites.
Mais' elle connaît la situation précaire des aéro-clubs e! demande

au ministre s'il n'envisage pas de les aider plus substantiellement
lors du prochain budget.
Votre commission a reçu les échos des plaintes formulées par de

nombreuses chambres de commerce, concessionnaires d'aéroports au
sujet de la diminution de la part qui leur est réservée des taxes
d'atterrissages.
La commission souligne que ces taxes servent à gager des

emprunts et que tonte diminution de recettes ne pourrait qu'entraver
le développement de nos aéroports de province.
Votre commission demande au ministre des explications quant aux

conditions d'acquisition des Caravelles. Elle entend savoir qui sera
prpriélaire de ces appareils et désire que la question soit clairement
définie.

Conclusions.

Faisons remarquer une fois de plus les conditions anormales dans
lesquelles est volé le budget.
Voter en juillet un budget de reconduction semble un défi

au bon sens. '

Se trouver chaque année devant des mesures de reconduction qui
représentent les deux tiers des augmentations budgétaires rétrécit
singulièrement la portée de nos débats. Je veux bien que ces mesures
sont le fruit de textes volés par le Parlement, mais au moment du
vote de ces textes, qui connaissait exactement les dépenses qu'elles
entraînaient ?

Un budget en augmentation serait le signe d'une sanlé parfaite
et d'une économie en expansion, si toulefois le rythme de celte
expansion ne dépassait pas celui de l'augmentation du produit
national.

Et ceci est d'autant plus vrai que le budget de l'aviation civile ne
bénéficie pas d'un transfert de dépenses d'autres budgets vers lui
mais simplement de l'augmenlalion générale de nos budgets.
Et pour terminer sur une note plus particulière à l'aviation civile,

nous dirons que nous désirons voir inscrite dans le prochain budget
de l'aviation civile une politique du personnel, digne de ces hommes
et conforme à la justice.

MARINE MARCHANDE

Rapporteur spécial: M. Courrière.

Pour l'exercice 1955, le budget de la marine marchande a reçu
une dotation globale de 45. 952.951. 000 F.
Les propositions formulées par le Gouvernement pour l'exercice

1956 et adoptées par l'Assemblée nationale s'élèvent à il milliards
9j9.li3.000 F.

En réduction de 3.993.508.000 F.

I. — Reconduction.

A. — Dépenses ordinaires.

Les crédits ouverts au titre de 1950 par le décret de reconduction
du 31 décembre 1955 sont en augmentation de 935.6D3.000 F par
rapport aux dotations accordées par la loi de finances de 1955.
Cette augmentation se répartit dans un grand nombre d'ajuste

ments qui traduisent l'incidence en année pleine des mesures anté
rieurement prises en faveur des agents de la fonction publique.
Une augmentation plus importante mérite une mention particu

lière, celle qui porte sur le chapitre 17-31 « Subvention à l'établisse
ment national des invalides de la marine », et dont le montant
est de 800 millions.

Celle augmentation a pour objet d'ajuster la subvention en fonc
tion des dépenses réelles et des recettes effectives. Ainsi le crédit
de reconduction pour rétablissement national des invalides de la
marine pour 1956 atteint 12.51i.59C.000 F contre 11.711.596.000 F
en 1955.

- B. — Dépensés en capital.

Les dépenses en capital du budget de la marine marchande inlé.
ressent: l'équipement des établissements maritimes, l'équipement
des services de l'inscription maritime, l'aide à la construction navale
les subventions d'équipement aux sociétés de sauvetage, les répara'
lions des dommages de guerre subis par la flotte. . ■
Beaucoup des opérations prévues à ces différentes rubriques ont

élé achevées en 1955, de telle sorle que l'échéancier des payements
de 1950 est très inférieur à celui de l'année précédente. C'est la
raison qui explique une diminution de 5.75-1.199.000 F de celte caté
gorie de dépenses. .

II. — Propositions du projet de loi d'ajustement.

Au In! al, le projet de loi d'ajustement de 1956 propose l'ouverture
de 5. 015.338.000 F de crédits supplémentaires pour le marine mar
chande, soit :

3.787.33^.000 F pour les dépenses ordinaires;
1.828.000 F pour les dépenses en capital.

A. — Dépenses ordinaires.

Chapitre 31-11. — Inscription maritime.
Rémunérations principales. '

Crédits votés pour 1955 , 530.123.000 F. '
Crédits 1950 résultant de la reconduction, 579.510. 000 F.
Mesures nouvelles demandées pour 1956, 2.000.000 F en plus.

Total des crédits 1956, 581.570.OO0 F.

L'augmentation de 2.000.000 F proposée pour 1956 résulte de trans
formations d'emplois intéressant certains corps de personnel de
l'inscription maritime (secrétaires administratifs et agents de la
police de la navigation, syndics des gens de mer et gardes maritimes), •
Les propositions formulées qui comportent d'abord des suppressions

d'emplois, puis des créations d'emplois peuvent se résumer de la
la;on suivante:

1° Augmentation de l'effectif de secrétaires administratifs de l'ins
cription maritime de vingt-huit unités prélevées sur l'effectif regie-
menlaire des corps des syndics des gens de mer;
2» Suppression de vingt emplois de gardes maritimes, transformés

en autant de syndics de gens de mer;
3° Mise en harmonie des nouveaux effectifs avec les pourcentages

par cadre prévu au statut particulier de chaque corps.
En définitive, les propositions présentées tendent à augmenter de

vingt-huit unités le corps des secrétaires administratifs et à diminuer
; corrélativement de huit unités celui des syndics des gens de mer et
de vingt unités celui des gardes maritimes.

Chapitre 31-21. — Enseignement maritime.
Rémunérations principales.

Crédits votés pour 1955, 48.372.000 F.
Crédits 1956 résultant de la reconduction, 53.027.000 F.
Mesures nouvelles demandés pour 195«, 4. 323.01*0 F en plus.

Total des crédits 1956, 57.950.000 F.
Le Gouvernement propose à ce chapitre la création de cinq emplois

de professeurs pour l'école de Nantes.
Cette école nationale de la marine marchande a pris un notable

développement au cours des dernières années. Elle est, en effet, en
complète transformation et va constituer d'ici deux ans l'école prin
cipale des officiers mécaniciens.

Elle compte actuellement quatre cent seize élèves, soit vingt-qua
tre radioélectriciens, qualre-vingt-sept officiers de pont, trois cent
cinq officiers-machine, divisés en quatorze sections ou classes, com
portant chacune un temps hebdomadaire moyen de deuï .
cent une heures enseignement.
D'une façon générale, les classes sont surchargées et comprennent

plus de quarante élèves. 11 n'existait au l* octobre 1955, en effet, que
dix professeurs de la marine marchande, dont un directeur non
chargé de cours à qui incombe les lâches administratives et un sous-
direcleur chargé plus spécialement de la surveillance des travaux
immobiliers en voie d'exécution. Pratiquement, il ne reste donc qus
huit professeurs dispensant un enseignement. •
Le Gouvernement a donc considéré qu'il était urgent de renfor

cer dès 1956, l'effectif des professeurs de l'école de Nantes.
Votre commission des finances, acceptant les justifications pré

sentées par le Gouvernement, a adopté sans modification l'augmen
tation de crédit proposée.

Chapitre 45-01. — Exploitation des services maritimes
d'intérêt général.

Crédits votés pour 1955. 3.489.998.000 F.
Crédits 1950 résultant de reconduction, 3.189. 998.000 F.
Mesures nouvelles demandées pour 1950, 1.237.002.000 F en plus.

Total des crédits 1956, 4.727.000.000 F.
Le crédit inscrit à ce chapitre tend essentiellement à accorder des

subventions d'exploitation, à la Compagnie générale transatlantique
et à la Compagnie des messageries maritimes.
Les rapports entre l'État et ces grandes compagnies marilJ "11î'a

d'économie mixte sont régis par les conventions du 23 décembre l.™
approuvées par la loi du 20 mai 1951. La pièce maîtresse du p'*!e .
institué par ces conventions est un plafond de subventions fixe P"
accords entre l'État et chacune des deux compagnies.
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1» Plafonds actuels de subventions.

Compagnie générale transatlantique. — Pour cette compagnie, la
situation n'est pus encore définitivement fixée en ce qui concerne
le plafond de subventions. En effet, l'avenant du 27 janvier 1055 qui
a porté ce plafond de 1.800 à 3.300 millions n'a été approuvé par la
loi du 6 août 11)55 que jusqu'à l'exercice 1®5 inclus: la mise en appli
cation de l'avenant et par conséquent du nouveau' plafond, pour les
exercice 1956 et 1957 devra être autorisée par une nouvelle dispo
sition législative spéciale qui sera très prochainement soumise au
parlement.
four l'exploilation des lignes de Corse, la compagnie a droit à une

Indemnité forfaitaire actuellement fixée à 280 millions.
Compagnie des messageries maritimes. — Le plafond de subven

tions de cette compagnie est fixé à 1.800 millions depuis l'avenant
du 5 novembre- 1953 (approuvé par la loi du 26 août 195 i).

2° Prévisions pour les exercices 1955-195G.

Compagnie générale transatlantique. — Les résultats de 1955 ne
Mnt pas encore exactement connus. On estime que le déficit du
compte contractuel pourrait être légèrement inférieur à 2.500 mil
lions, soit:
Déficit du réseau contractuel, 3.300 millions en moins.
Bénéfice du réseau libre, 800 millions en plus.

Net, 2.500 millions.
Les prévisions pour 1950 sont actuellement du même ordre de

grandeur.
Compagnie des messageries maritimes. — La situation financière

des messageries maritimes a été particulièrement favorable au cours
des années précédentes en raison du trafic que la situation de l'Indo
chine a provoqué entre ce pays et la France.
Les modifications intervenues en Indochine et le rapatriement de

la totalité du corps expéditionnaire français a déjà réduit considéra
blement ce trafic. On estime qu'en 1956 les comptes de la Compa
gnie des messageries maritimes comporteront un déficit qui pour
rait atteindre le plafond de subventions, soit 1.800 millions.
Tel est le cadre conventionnel et les éléments contingents d'appré

ciation qui ont amené le Gouvernement à proposer dans le collectif
des crédits qui auront pour effet de porter à 2.G47 millions la sub
vention pour la Compagnie générale transatlantique.
Il est possible que ce chiffre soit légèrement supérieur aux besoins

réels, compte tenu de la hausse du prix des frets.
Quoi qu'il en soit, votre commission des finances se félicite de voir

qu'à la suite de son action passée, la subvention prévue pour la Com
pagnie générale transatlantique a été ramenée de 3.300.000.000 F à
la somme de 2. 047 .000.000 F.

Elle tient à faire observer de la manière la plus formelle que si
elle accepte les propositions du Gouvernement entérinées par
l'Assemblée nationale en ce qui concerne le montant global du cré
dit demandé pour les subventions aux services maritimes d'intérêt
gémiral, ceci n'entraine nullement qu'elle accepte le chiffre de 2 mil
liards M7.0OO.OU0 F prévu pour la Compagnie générale transatlan
tique.
Le montant maximum de la subvention à celle compagnie doit

tire fixé en effet lors du vole de l'avenant qui doit être soumis au
Parlement. C'est à ce moment-là seulement que votre commission
des finances ayant en mains tous les éléments comptables d'appré
ciation pourra apporter sur cette question ses décisions définitives.
Elle croit devoir protester contre les lenteurs qui une fois de plus

caractérisent les discussions entre la Compagnie générale transatlan
tique et le Gouvernement pour l'établissement de l'avenant; ce qui
oblige le Parlement à voter des crédits provisionnels de subvention
sans pouvoir juger de leur opportunité.
Elle insiste pour que le Parlement soit saisi au plus tôt de cet

«venant et que le montant de la subvention soit établi
d'une manière définitive.

3° Les relations de la France continentale avec la Corse.

Une subvention de 280 millions de francs est prévue pour l'exploi-
lalion de la ligne de Corse, gérée par la Compagnie générale trans
atlantique. -
La question a été posée au Gouvernement de savoir quelles

mesures il envisageait pour améliorer les relations maritimes de la
France continentale avec la Corse. La Corse, département français,
est l'Ile la plus pauvre du bassin occidental de la Méditerranée.
Sa seule chance de développement réside dans le tourisme.

Le développement de celui-ci suppose:
D'une part, un équipement hôtelier que l'île ne possède pas;
D'autre part, des relations faciles et aussi peu onéreuses que pos

sible avec le continent. Or les tarifs pratiqués par la Compagnie
générale transatlantique, notamment en ce qui concerne le trans
bordement des voitures automobiles, sont pratiquement prohibitifs
po» les touristes de la classe moyenne.
Les services du ministère de la marine marchande font savoir qu'ils

étudient le remplacement du Ville d'Ajaccio par un navire rapide
économique qui pourrait transporter plus de 800 passagers et de nom
breuses automobiles embarquant et débarquant par leurs propres
moyens.

Cette indication nous montre que le Gouvernement se préoccupe
« problème. La commission des finances insiste auprès de lui pour
jjue toute diligence soit faite dans les réalisations de ce projet dont
dépend dans une large mesure la renaissance de l'économie de la
Corse.

Chapitre 45-02. — Aide en faveur de l'armement au cabotage.
Crédits volés pour 1955, 99.999.000 F.
Crédits 1D56 résultant de la reconduction 99 999 000 F

^Mesures nouvelles demandées pour 1950, 40 nillions de francs en
Total des crédits 1956, 139.999.000 F.

4 V-!o or!o millions est demandé qui parlera
a 139.999.000 F la dotation du chapitre.
L aide au cabotage a été instituée par le décret du 3 janvier 1955

pour les navires inférieurs à 500 tonneaux de jauge brute
Ln prenant cette initiative, le Gouvernement avait le souci de sau

ver une industrie qui périclitait depuis des années alors que ^son
développement était considéré comme possible et utile tant dans
l'nileret économique du pays en temps de paix que pour les besoins
militaires en cas de conflit.

Des pays étrangers, comme la Hollande et l'Allemagne, dont la
caboteurs avait souffert considérablement pendant les hos

tilités, se sont appliqués à reconstituer celle-ci et les résultats qu'ils
tènté° s cet ' e tac' e montrent que l' e[rort méritait d'être
f* 1} ^r,ance , I aide au cabotage a commencé de faire sentir ses
effets des l'année 1955, on a constaté un accroissement du nombre
aes navires en service et du nombre de voyages effectués en parti
culier sur le cabotage international Ce progrès s'accentue encore
actuellement et les premiers résultais de 1950 attestent le caractère
favorable de 1 évolution qui est commencée.

Chapitre 47-31. — Subvention à l'élablissemenl national
des invalides de la marine.

Crédits votés pour 1955, 11.714.590.000 F.
Crédils 1956 résultant de la reconduction, 12.514.596.000 F
Mesures nouvelles demandées pour 1956 2.500 millions de francs

en plus.
Total des crédits 195G, 15.014.59G.000 F.

Dans la reconduction, les crédits ouverts en 1955 ont été majorés
d'une somme de 800 millions pour tenir compte de la situation
financière effective de l'établissement national des invalides de la
marine.

Dans le projet do loi d'ajustement, une seconde augmentation
de 2.500 millions de francs est demandée pour tenir compte du relè
vement des salaires forfaitaires servant de base au calcul des pen
sions des marins, relèvement effectué par le décret n° 56-301 du
22 mars 1956, Journal officiel du 28 mars 1956.
Votre commission des finances croit devoir manifester son regret

de constater que le Gouvernement, en dépit d'un relèvement sen
sible des pensions des marins, n'a pas tenu les promesses qu'il avait
antérieurement faites pour reconsidérer la situation de certaines caté
gories de pensionnés.

B. — Dépenses en capital

Chapitre 63-00. — Aide à la construction navale.

Propositions du Gouvernement pour 1956: autorisations de
programme, 4 milliards de francs; crédits de payement, 1.600 mil
lions de francs.

Ce chapitre a entraîné un très large débat à l'Assemblée natio
nale. Les deux assemblées, à plusieurs reprises, ont manifesté clai
rement leur intention de voir la ligne de l'Atlantique-Nord dotée
d'un paquebot digne d'y représenter le pavillon français.
Des crédils furent même inscrits sur le budget de 1955, qui

auraient dû permettre la mise en chantier du paquebot. Les discus
sions vraiment trop longues qui ent marqué les tractations per
mettant d'aboutir à un accord entre l'État el la Compagnie géné
rale transatlantique nous ont amenés à la veille de la présente dis
cussion budgétaire sans qu'une décision puisse être prise en raison
des prétentions vraiment exagérées du chantier de constructions
navales chargé de la construction du paquebot pour l'Allanlique-Nord.
L'accord est en effet intervenu entre l'État et la Compagnie géné

rale transatlantique, pour la mise en chantier d'un paquebot de
5.500 tonnes. Les Chantiers de Penhoèl, seuls capables de construire
ce paquebot parlant d'un chiffre envisagé de 26 milliards, deman
daient en dernière analyse la somme de 31 milliards 700 millions
pour la construction du paquebot.
Cette demande a paru nettement exagérée et la commission des

finances de l'Assemblée nationale, à juste titre, a refusé d'inscrire
les crédits de l'aide à la construction navale qui devaient en fait
solder la différence entre le coût normal du paquebot et le prix
exigé.

La position très nette adoptée par la commission des finances et
par l'Assemblée nationale a permis au sous-secrétaire d'État à la
marine marchande d'obtenir l'accord des Chantiers de Penlioët sur

un chiffre acceptable, puisque le paquebot France — c'est ainsi que
s'appellera celte nouvelle unité — sera construit pour le prix de
27 milliards 360 millions.

Votre commission des finance* se félicite de ce résultat, mais
croit nécessaire d'indiquer de la façon la plus ferme qu'elle ne sau
rait accepter de la part de certains chantiers des demandes de prix
qui ne paraissent pas correspondre avec les réalités pratiques. Elle
demande instamment à M. le secrétaire d'État à la marine mar
chande d'exercer le contrôle le plus strict sur les attributions des
fonds de la loi d'aide à la construction, notamment en exigeant des
chantiers bénéficiaires l'application du plan comptable et le respect
du versement des ristournes dues en vertu de la loi sur les super
bénéfices réalisés par les sociétés de constructions navales.
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Votre commission des finances a évoqué, comme les années pré
cédentes, divers problèmes qui restent toujours en suspens, quelles
que soient les promesses faites par les divers ministres chargés de
la marine marchande.

Elle considère que certains services n'ont pas le personnel indis
pensable à leur bonne marche, notamment les quartiers maritimes,
ce qui entraine des retards plus spécialement dans le payement des
retraites et l'inspection de la navigation, ce qui peut entraîner les
plus graves conséquences
Il en. est de même pour les écoles qui manquent manifestement

de maîtres et pour l'institut des pèches maritimes.
Elle s'est étonnée que les promesses faites n'aient pas été tenues

en ce qui concerne le reclassement du petit personnel de l'inscrip
tion maritime et demande au Gouvernement de reconsidérer au
plus tôt ce problème et d'étudier rapidement les moyens de trouver
une solution à l'irritant problème du chômage dans la profession
maritime.

Au sujet des questions sociales intéressant le monde de la marine
marchande, plusieurs de nos collègues se sont étonnés que
le décret 11® 55-784 paru au Journal officiel du 12 juin 1P50 et éta
blissant la liste des corps de l'Elat dont les membres pourront être
choisis comme médiateurs dans les différends intéressant le person
nel navigant de la marine marchande ont, par suite d'une regret
table lacune omis dans la liste des corps de l'État, celui des con
trôleurs de la marine.

Ces derniers qui s'occupent 1 la marine militaire de l'inspection
du travail et recrutent auprès de l'inscription maritime paraissaient
particulièrement qualifiés pour les missions de médiateurs dans les
conflits du travail.
Enfin, votre commission des finances s'est émue d'apprendre que

la Guyane était toujours- sans utilisation et a été inquiète quand
elle a appris que ce navire allait être vendu par le service des
domaines. Elle demande qu'une utilisation judicieuse de ce navire
soit envisagée et que soit évitée une vente à vil prix qui renou
vellerait la désastreuse affaire sur le plan financier récemment
réalisée avec la Bretagne.
Pour tous les autres aspects des problèmes évoqués par le vote

des crédits de la marine marchande, elle prie nos collègues du Con
seil de la République de se rapporter au remarquable rapport fait
par M. Mazier, député, et qui figure dans le rapport général de la
commission des finances de l'Assemblée nationale.

IMPRIMERIE NATIONALE

Rapporteur spécial: M. Primet.

Le collectif n'apporte aucune modification au budget de l'Impri
merie nationale, tel qu'il a été établi par le décret de reconduction.
11 suffira donc de remarquer qu'il s'élève à 5.3J5 millions en dépenses
et en recettes, ce qui marque une augmentation d'environ 10 p. 100
sur celui de l'année dernière qui s'établissait à 4.800 millions.
Cette augmentai ion porte essentiellement sur le matériel dont les

frais ont augmenté de 372 millions au total, compte tenu d'ailleurs
de l'accroissement des travaux demandés à l'Imprimerie. Par
ailleurs, les rémunérations du personnel ont également augmenté à
concurrence de 87 millions pour les salaires et 26 millions pour les
traitements et indemnités.

Toutefois, trois questions ont été évoquées qui ont retenu l'atten
tion de votre commission des finances.

Il s'agit d'abord du régime de prestations familiales applicable au
personnel de l'Imprimerie nationale. Celui-ci a perdu le bénéfice de
la prime de vacances.

Par ailleurs, en ce qui concerne les œuvres sociales, un supplé
ment de 1.500.000 F serait nécessaire pour permettre le fonctionne
ment normal de la crèche.

Enfin, le cadre titulaire est trop restreint et permet trop rare
ment la promotion des agents du cadre inférieur.

Votre commission des finances a exprimé le souhait que le Gou
vernement fournisse des explications sur ces trois questions.
Les propositions qui nous sont soumises portent essentiellement

sur l'approbation des évaluations de recettes et sur le vote d'une
autorisation de programme pour l'acquisition de matériel et d'ou
tillage. Le montant de celle autorisation s'élève à 100 millions;
elle complète l'autorisation de 200 millions déjà accordée dans le
décret de reconduction.

Il convient d'ajouter que les réalisations à prévoir avec ces
100 millions ne comporteront de payements qu'en 1957, car elles
concernent la revision des installations de chauffage et de renfor
cement de la sous-station électrique, opérations qui ne pourront
être terminées avant un délai de plusieurs mois. Il s'agit donc d'une
autorisation de programme; les crédits de payement correspondants
ne seront ouverts qu'au titre du prochain exercice.

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TELEPHONES

Rapporteur spécial: M. Joseph Gaspard.

Les recettes et les dépenses du budget annexe des postes, télé
graphes et téléphones pour 1956 sont évaluées par le Gouvernement
à la somme globale- de 245.721 . 869.000 F. A là suite des modifications
apportées par l'Assemblée nationale le total s'applique:
A concurrence de 210.522.785.000 F à la première section intitulée:

Recettes et dépenses ordinaires;
Pour un montant de 35.198.050.000 F à la deuxième section: Recettes

extraordinaires, dépenses d'équipement

Justification de la dotation inscrite au chapitre 6000.

(En milliers de francs).

Recettes prévues pour 1056, 210.54S.a58.
Crédils reconduils pour 1956, 204.038. 376.
Présent projet (voté par l'Assemblée nationale), G 4o4.409.

Total, 210.522.785.
Équilibre:

Recettes, 210.548.358.
Dépenses, 210.522.785.

PREMIÈRE SECTION

La première section du budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones, pour 1956, se présente ainsi:
Évaluation de recettes : 2t0.548,358 millions: prévisions de

dépenses: 210.522,785 millions, donc, excédent: 25,573 millions.
Il est intéressant de comparer tout de suite ce budget de ll»56 avec

celui de 1955. Celui-ci s'est ainsi établi: recettes: 204.971 millions;
dépenses: 195.678 millions: excédent: 0.293 millions
Cet excédent de 9.293 millions a été ainsi affecté: 3.500 millions

au fonds d'approvisionnement; 3.500 millions au fonds d'amortisse
ment; 1.500 millions au fonds de réserve; le reste, soit 793 millions,
consacré au financement d'une partie des travaux d'équipe
ment pour 1956.
Une première constatation s'impose, l'exercice 1955 a été un exer

cice en excédent de recettes; l'exercice 1956 sera un exercice, en
strict équilibre.
Comparées aux crédits accordés en 1955. soit 188.154 millions, les

dotations demandées en 1956, soit 210.254 millions, font apparaître
une augmentation de 22.370 millions, donc 22.370 millions de dépenses
de plus en 1956 qu'en 1955.
Ces dépenses nouvelles se répartissent ainsi: dette publique,

3.931 millions; matériel et frais de fonctionnement des services,
2.089 millions; dette viagère, subventions et dépenses diverses,
72 millions; dépenses supplémentaires de personnel et de charges
sociales, 16.278 millions.
L'augmentation des dépenses de personnel — 16 milliards

sur 22 milliards — représente 11,26 p. 100 des crédits correspondants
de 1955, 72,75 p. 100 de l'augmentation totale des dépenses entre 1905
et lj&G.

Ces derniers chiffres prouvent qu'un effort particulièrement impor
tant en matière de personnel a été accompli d'une année à l'autre.
Ce relèvement de dépenses de personnel de 16.278 millions est

entièrement justifié. 11 s'explique: premièrement, par l'application
de mesures déjà volées par le Parlement, ce qui représente 12.018 mil
lions: deuxièmement, par la nécessité d'ajuster certaines dotations
reconnues insuffisantes, soit 1.160 millions; troisièmement, par les
mesures dites nouvelles, 3.100 millions. Ce qui fait bien 16.278 mil
lions d'augmentation de dépenses de personnel.
En second lieu, l'extension en année pleine des mesures inter

venues en 1955 pour une partie seulement de l'année nécessite l'ou
verture d'un crédit supplémentaire de 2.621 millions de francs.
En troisième lieu, il y a lieu de prévoir, au titre de la création,

à partir du 1er janvier 1956, de 250 emplois divers accordés au budget
de 1955, pour les centres de chèques postaux, un crédit de 148 mil
lions de francs.

Quant aux mesures nouvelles qui font que ce collectif de 1956, en
ce qui concerne les postes, télégraphes et téléphones, n'est pas tout
à fait un simple budget de reconduction, mais, dans une certaine
mesure, un véritable budget nouveau, elles sont au nombre de trois:
1° Renforts et réaménagements d'effectifs, 2.947 millions de francs;
2° Mise en roule de la réforme des employés, 50 millions de francs;
3° Revalorisation du taux de l'indemnilé pour travaux de nuit,

103 millions de francs. Total du coût des mesures nouvelles: 3.100 mil
lions de francs.

Comment justifier chacune de ces trois mesures nouvelles.

Première mesure nouvelle: renforts et réaménagements d'effectifs.
Ces renforts s'imposaient. Au cours des six dernières années, le tra
fic des postes, télégraphes et téléphones a augmenté de 50 p. 100:
21 p. 100 à la poste, 57,6 p. 100 au léléphone, 70,13 p. 100 aux chèques
postaux, ce qui donne une moyenne de 50 p. m0.
Le personnel a donc fait son devoir et il convient de le féliciter.

Mais il arrive un moment où, devant l'accroissement continu du
trafic, le dévouement, le surmenage, les longues journées ne suffisent
plus. Il faut des renforts.
Ces renforts, l'administration des postes, télégraphes et téléphones

les a reçus partiellement au cours des dernières années: 4.300 créa
tions d'emplois dans le budget de 1954 et 4.250 créations d'emplois
dans le budget de 1955. Une tranche plus importante a été demandée
dans ce budget de 1953; elle porte sur 7.080 emplois, dont 5.089 accor
dés sous forme d'unités (5.069 titulaires et 20 contractuels) et 1-fJi
sous la forme de 4.778.000 heures d'utilisation d'auxiliaires.
Ces créations entraîneront une dépense de 2.993 millions de francs

pour 1956 et de 4.500 millions en année pleine.
Deuxième mesure nouvelle: la réforme du cadre des employés,

c'est-à-dire la réforme de structure du corps des services de la distri
bution et du transport des dépêches.
Celte réforme permettra d'obtenir, dans l'intérêt du service, une

meilleure qualification du personnel en cause. ,
Le crédit de 50 millions de francs inscrit au présent collectii ae

1956 devrait permettre de réaliser, à compter du 1 er octobre 19ab, u™
première tranche de la mesure qui atteindra son épanouissement
complet au bout de quatre années.
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Troisième mesure nouvelle: revalorisation du taux des indemnités
pour travaux de nuit. Crédits nécessaires pour 1950, 103 millions de
francs.
Le budget des postes, télégraphes et téléphones de 1956 s'équilibre

donc à 210 milliards de francs. Pour ce budget, la notion d'équilibre
fst impérieuse. Quand un exercice annuel est en déficit, on doit
faire appel à des avances du Trésor, avances qui portent intérêt et
nui alourdissent, dans le budget suivant, le poids de la dette publique.
Celle année, pour parvenir à cet équilibre, il a fallu faire passer

les évaluations de recette de 188.154 millions de francs à 210.524 mil
lions de francs, soit une augmentation de 22.370 millions.
Le procédé était raisonnable et justifié puisqu'il s'appuyait sur

'augmentation du trafic constatée en 1955 et qui doit continuer
en iûii.
Le, recettes pour ces cinq premiers mois ont atteint 78.957 millions

de francs.
Ce chiffre marque un accroissement de 8,5 p. 100 sur les mêmes

recettes de l'an dernier.
Le budget annexe des postes, télégraphes et téléphones est en

équilibre; toute augmentation de dépenses, si minime soit-elle, le
mettrait en déficit, ainsi que n'ont pas manqué de le faire consta
ter, à {'Assemblée nationale, M. Leenhardt, rapporteur général,
M. Filippi, secrétaire d'État au budget et M. Thomas, secrétaire d'État
aux postes, télégraphes et télephones, en ajoutant que toute propo
sition de dépense nouvelle entraînerait la revision de certaines taxes
secondaires.
On peut souhaiter avant la revision de certaines taxes secondaires,

la revision de certaines dotations prévues au titre « autres recettes »
au budget annexe des postes, télégraphes et téléphones et
notamment :
Au chapitre 5 (versements opérés par diverses administrations

publiques) qui devrait être fixé à un montant correspondant aux
services réellement rendus aux diverses administrations publiques et
par ailleurs, comprendre une subvention du budget général en com
pensation du taux réduit qui est appliqué aux services de presse ;
Au chapitre 7 (intérêt des sommes mises à la disposition du Tré

sor) qui devrait être réévalué en application d'un taux d'intérêt
plus normal que le taux de 1,50 p. 100 qui est actuellement servi
par le Trésor pour la mise à sa disposition des dépôts privés du
service des chèques postaux.
On peut rappeler à ce sujet que le Trésor réclame au

budget-annexe des postes, télégraphes et téléphones un taux
de 3 p. 100 sur le montant des avances qu'il peut-être amené à lui
consentir.

Les abattements indicatifs.

La commission des finances de l'Assemblée nationale a procédé
a des abattements indicatifs sur les chapitres suivants:
Chapitre 1010, abattement de 10.o0o F.
Par cette réduction, la commission des finances de l'Assemblée

a souligné l'intérêt qu'elle attache à voir réaliser la réforme du
cadre A de l'administration des postes, télégraphes et téléphones sur
les bases comparables et simultanément avec la réforme du cadre A
des services de la direction générale des impôts.
Voire commission des finances voulait proposer un article addi

tionnel pour marquer l'intérêt qu'elle porte à la réalisation de la
réforme du cadre A.

Mais constatant que les dispositions de l'article qu'elle avait envi
sagé, pour être plus efficientes que la réduction indicative de cré
dits visée audit chapitre, tomberaient sous le coup de l'article 48
du règlement, elle a décidé de s'en tenir aux dispositions votées par
l'Assemblée nationale et de les appuyer de façon pressante auprès
du Gouvernement.

Chapitre 1020, abattement de un million et renvoi en commission
des finances ordonné par l'Assemblée nationale.
En deuxième examen, douze réductions indicatives de 1.000 F ont

été votées par l'Assemblée. Le secrélaire d'Elat aux postes, télégra
phes et téléphones, devant cette avalanche, a demandé à la commis
sion des finances, qui a accepté, de réduire l'abattement de un mil
lion à 1.000 F, ce qui a porté à treize les abattements indicatifs de
l.n)0 F. Par ces réductions, la commission des finances et l'Assem
blée entendent marquer l'intérêt qu'elles portent à voir réaliser,
dans le meilleur délai possible, les principales mesures suivantes:
o) Poursuite de l'intégration des 18.000 agents et agents princi

paux d'exploitation des postes, télégraphes et téléphones dans les
cadres de contrôleur et contrôleurs principaux et transformation de
1.800 agents I. E. M. en contrôleurs I. E. M.;

b) Institution d'une carrière unique pour les inspecteurs et ins
pecteurs adjoints ;
c) Amélioration de la situation des receveurs-distributeurs; temps

d'ouverture des bureaux escompté au complet et non aux huit
dixièmes.

d) Revision du statut des personnels assurant la suppléance élec
trique dans les établissement de receveurs-distributeurs;
e) Libération des receveurs-distributeurs de la responsabilité qu'ils

assument sur leur remplaçant pendant leur période de congé.
Au chapitre 1010, montant 11.955.000 F. La commission des finances

avait disjoint l'ensemble du chapitre afin d'amener le Gouverne
ment à réviser la position négative -qu'il avait prise jusqu'à ce jour
sur la question de l'extension de l'indemnité de risques au person
nel de la distribution et aux agents des lignes des postes, télégra
phes et téléphones.
M. Leenhardt, rapporteur général du budget, après une très bril-

lanie intervention, a obtenu de M. Filippi, secrétaire d "État au
budget, l'accord du Gouvernement à l'institution de cette indemnité
à compter du 1er juillet 1956 sous la double condition: ■
o) Qu'il s'agisse bien d'un cas particulier h l'administralion des

postes, télégraphes et téléphones ne pouvant entraîner des demandes
analogues d'autres administrations;

b) Que des relèvements de taxes secondaires soient opérés en vue
de gager la mesure.
Au chapitre 1130, abattement de un million.
En adoptant cette réduction indicative, la commission des finances

demande au Gouvernement de tenir les promesses qu'il avait faites
antérieurement d'améliorer la situation des gérants des travaux
secondaires.

Indemnité de gérance et de responsabilité des receveurs
et chefs de centre.

Parmi les amendements déposés à l'Assemblée nationale, nous
avons retenu celui concernant les receveurs et chefs de centre.
Sous prétexte que les receveurs et chefs de centre des postes, télé

graphes et téléphones sont logés, alors que ce fait est imposé par
les nécessités du service et qu'il en découle de lourdes sujétions
pour ces fonctionnaires, le ministre des finances avait fixé à 70 pour
100 le taux de l'indemnité aux receveurs et chefs de centre des
postes, télégraphes et téléphones par rapport à celle qui est attri
buée aux comptables du Trésor.
Au budget de 1955, ce taux a été relevé de 70 à 80 p. 100.
Il nous semble normal de rétablir la parité réelle entre les comp

tables des postes, télégraphes et téléphones et ceux du Trésor.
Par ailleurs, les receveurs des postes, télégraphes et téléphones

demandent la suppression des lle et 3" classes pour préparer le reclas
sement des recettes des postes, télégraphes et téléphones.
Nous voudrions connaître la position du Gouvernement au sujet

de la mesure proposée.
•D'autres amendements volés par l'Assemblée nationale avec abat
tements indicatifs de 1.000 F concernaient la réforme de la catégorie
des employés, le reclassement des agents du service des lignes, des
receveurs de 5e et 6e classe, des ouvriers d'État, des facteurs chefs,
l'application de la semaine de 40 heures, la proportionnalité de la
prime de fin d'année, mais il n'est pas possible de les rappeler tous.
La commission des finances du Conseil de la République, qui a

suivi avec le plus grand inlérêt la discussion du budget des postes,
télégraphes et téléphones à l'Assemblée nationale, accepte les amen
dements volés par l'Assemblée nationale et vous propose, dans un
désir d'efficacité, d'accepler le budget des postes, télégraphes et télé
phones, tel qu'il nous a été transmis.

DEUXIÈME SECTION

La deuxième section comporte le budget d'équipement. H s'élève,
en 1950, à 35.198 millions, soit 5.808 millions de plus qu'en 1955
pour un budget total de 245.721, 869 millions.

Mode de financement des travaux d'équipement.

Le financement des travaux d'équipement prévu h la deuxième
section du budget annexe, des postes, télégraphes et téléphones, con
formément aux différents plans de modernisation, est assuré pour
la plus grande partie par le produit des bons et obligations amortis
sables émis chaque année après autorisation du ministre des
finances.

Il n'est pas inutile de rappeler que la charge de ces emprunts (inté
rêts, amortissement et frais de gestion) est assurée par la première
section du budget annexe qu'elle grève très lourdement puisque les
crédits correspondants se sont élevés:
En 1952 à 4.810 millions soit 3,17 p 100 du budget; en

1955 à 9.4'2 millions soit 5,02 p. 100 du budget, et que celle année,
un crédit de 13.372 millions a di êlre prévu dans le budget recon
duit, représentant 0.35 p. 100 de celui-ci.
Or, l'administration des postes, télégraphes et téléphones draine

par l'ensemble de ses bureaux, la totalité des fonds versés par les
déposants de la caisse nationale d'épargne, qui s'élevaient le 31 dé
cembre 1955, à 604.500 millions, pour un nombre de comptes voisins
de 12.750.000.

Ces dépôts sont immédiatement versés à la caisse des dépôts et
consigna lions qui en effectue le placement, sans que l'administra
tion des postes, télégraphes et téléphones puisse effectuer un prélè
vement pour ses propres besoins.
Cette situation est évidemment regrettable, d'autant plus que les

caisses d'épargne ordinaires ont la possibilité légale (articles 45 et
suivants du code des caisses d'épargne) de disposer d'une partie de
leurs dépôts.
Il parait donc logique d'envisager une semblable possibilité pour

l'administration des postes, télégraphes et téléphones — en accord
avec la caisse des dépôts et consignations — en vue de lui permettre
de financer, au moins partiellement, ses travaux d'équipement. Votre
commission des finances est favorable à cette demande.

RADIODIFFUSION-TELEVISION FRANÇAISE

Rapporteur spécial: M. Jacques Debu-Bridel.

Mutations, licenciements, réintégrations.

La commission a enregistré avec satisfaction les apaisements qui
lui ont été apportés par M. le secrétaire d'État au sujet des divers
« mouvements » du personnel de la R. T. F.. qui n'avaient pas été
sans provoquer un profond malaise à la veille de la discussion du
statut.

Elle lui a donné acte que ces mutations, licenciements, réintégra
tions ne sauraient en aucun cas avoir un caractère général, el que
chacun de ces changements pourrait être justifié par des raisons
impérieuses de service.
Elle tient cependant à exprimer sa surprise du nombre, à première

vue excessif, des postes dont la rémunération dépasse de beaucoup
celle normale des fonctionnaires. Elle ne saurait admettre également
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que certaines réintégrations puisse avoir le caractère d'une « prime
à la désertion ».

Avant le vote du statut, elle tient à affirmer sa volonté que les
titularisations ou améliorations de contrat ne puissent en aucun cas
lavoriser, au détriment du personnel de la R. T. F. qui a fait preuve,
depuis dix ans et plus, sans défaillance, de dévouement, de zèle et
de mérite au service de la radio el de la télévision, en faveur de
personnalités recrutés depuis peu. Elle entend voir respecter, en
l'espèce, les règles fondamentale» de la fonction publique, afin que
toute suspicion légitime de favoritisme puisse élre écartée, et ne
risque de porter le plus grand préjudice au bon fonctionnement de
ce service public essentiel

TOME xT

EXAMEN DES ARTICLES

TITRE 1«*

Dispositions générales relatives à l'exécution
du budget cie l'exercice 195G.

Article 1".

Dispositions générales relatives à l'exécution du budget
de l'exercice 1950.

Texte proposé par le Gouvernement:
I. — Les dépenses et les recettes du budget général, ainsi que les

opérations de trésorerie de l'Elal sont, pour l'exercice 1950, réglées
conformément aux dispositions de l'article 7 de la loi no 55-1043 du
C août 1955 et des décrets pris pour son application, des lois n®» 55-104 i
et 55-10 iti du 0 août 1955 relatives aux dépenses militaires ainsi que
de la présente loi.

II. — Aucune mesure législative susceptible d'entraîner, soit une
dépense nouvelle, soit l'accroissement d'une dépense déjà existante,
soit une majoration de la charge nette entraînée par la gestion des
comptes spéciaux du Trésor au delà des rnonlanls globaux fixés par
les textes visés à l'alinéa précédent ainsi que par lès articles 2, 6 et
i ci-après, ou de provoquer une perle de recettes par rapport aux
voies el moyens évalués par l'arlicle 13 ci-après, ou encore, soit
d'accroître les charges, soit de réduire les ressources des départe
ments et communes ou des divers régimes d'assistance et de sécu
rité sociale, ne pourra intervenir au cours de l'exercice 1056, sans
avoir fait l'objet, s'il y a lieu, de I 'ouverture préalable d'un crédit
provisionnel ou supplémentaire au chapitre intéressé et avant
qu'aient été dégagées, en contrepartie. et pour un montant équiva
lent, soit des ressources nouvelles ne figurant pas parmi les recettes
dont il a élé fait état dans la loi de finances, soit des économies
correspondant à la suppression d'une dépense antérieurement auto
risée.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Con forme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — En application de l'article 8, paragraphe III,
de la loi n® 55-1053 du ti août 1955, les dispositions de l'article 1er ,
paragraphe 11, de la loi de finances de l'exercice 1955, sont, depuis
Je 6 août 1955, applicables à l'exercice 166.
Le Gouvernement a néanmoins estimé opportun de reprendre, dans

le cadre du présent projet de loi, les dispositions de l'article 8 visé
ci-dessus, pour les mettre en harmonie avec le montant des crédits
proposés et des évaluations de recel les retenues pour 1950.

Il est rappelé que les crédits dont l'ouverture est proposée au titre
du présent projet de loi s'ajoutent a ceux qui ont été reconduits
en 1956 et dont le montant a été constaté par le décret
JI° 55-1089 du 31 décembre 1955, modifié par le décret no 56-390 du
17 avril t!'5!>.

Commentaires. — Votre commission des finances n'a nullement
vu l'intérêt du paragraphe II qui fait double emploi, non seulement
avec l'article 8 susvisé, mais également avec l'article 10 du décret
organique sur la présentation du budget récemment publié, la rédac
tion de ce dernier texte étant au demeuranl meilleure.

La question étant toutefois secondaire, elle propose de ne pas modi
fier le présent article.

Article 2.

Services civils. — Dépenses ordinaires et dépenses en capital.

Texte proposé par le Gouvernement:

Il est ouvert aux ministres, au titre de l'exercice 1956, en addition
aux crédits et aux autorisations de programmes reconduits par l'ar
ticle 7 de la loi n° 55-1013 du 0 aoùl 1955, dont le montant a été cons
taté par le décret n® 55-1689 du 31 décembre 1955, modifié par le
décret no 56-390 du 17 avril 1950, des crédits s'élevant à la somme de
102.7 1 1 millions de francs et des autorisations de programmes s'éievant
à la sommes de 297.055 millions de Ira nés.

Ces crédits s'appliquent :
Pour 73.987 millions de francs aux dépenses ordinaires, soit:
Tiire I er . — Dette publique et dépenses en atténuation de recettes:

25 millions de francs :
Titre H. — Pouvoirs publics: 867 millions de francs;
Titre III. — Moyens des services: 25.719 millions de francs;
Titre IV. — interventions publiques: -17.376 millions de francs;
Pour 88.724 millions de francs aux dépenses en capital, soif:
Titre V. — Investissements exécutés par l'Elal: 21.857 millions de

francs.

Titre VI. — Investissements exécutés avec le concours de l'État
A. — Subventions et participations: 43.400 millions de francs
B. — Prêts et avances: 23.467 millions de francs.
Ces autorisations de programme s'appliquent:
Au titre V: « Investissements exécutés par l'État » pour 105.696 mil

lions de francs;
Au titre VI: « Investissements exécutés avec le concours de l'État*
A. — Subventions et participations » pour 158.839 millions de francs*
Au titre VI: « Investissements exécutés avec le concours de l'Étal*
B. — Prêts et avances » pour 33.120 millions de francs.
Ces crédits et ces autorisations de programme sont répartis paf

service et par chapitre conformément à l'état A annexé à la présente
loi.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Il est ouvert aux ministres, au titre de l'exercice 1956, en addition
aux crédits et aux autorisations de programmes reconduits par l'ar
ticle 7 de la loi n® 55-1043 du 6 août 1955, dont le montant h été cons
taté par le décret n° 55-1689 du 31 décembre 1955, modifié par le
décret n® 56-390 du 17 avril 1956, des crédits s'élevant à la somme de
102.004 millions de francs et des autorisa lions de programmes s'éie-
vant à la somme de 296.205 millions de francs.

Ces crédits s'appliquent:
Pour 73.493 millions de francs aux dépenses ordinaires, soit :
Titre Ior . — Dette publique et dépenses en atténuation de recettes:

25 millions de francs;
Titre ll. — Pouvoirs publics: 658 millions de francs;
Titre 111. — Moyens des services: 25.436 millions de francs;
Titre IV. — Interventions publiques: 47.374 millions de francs;
Pour 88.571 millions de francs aux dépenses en capital, soit:
Titre V. — Investissements exécutés par l'État: 21.705 millions de

francs.

Titre VI. — Investissements exécutés avec le concours de l'Elal
A. — Subventions et participations: 43.400 millions de francs.
B. — Prêts et avances: 23.406 millions de francs.
Ces autorisations de programme s'appliquent:
Au titre V: « Investissements exécutés par l'État » pour 104.21C mil

lions de francs:

(Le reste sans changement).

Texte proposé par votre commission:
Il est ouvert aux ministres, au titre de l'exercie 1956, en addition

aux crédits et aux autorisations de programmes reconduits par l'ar-
licle 7 de la loi no 55-1043 du 6 août 1955, dont le montant a été cons-
talé par le décret no 55-1089 du 31 décembre 1955, modifié par le
décret n° 56-390 du 17 avril 1956, des crédits s'élevant à la somme de
102.313 millions de francs et des autorisations de programmes s'éie-
vant à la somme de 162.3.13 millions de francs.

Ces crédits s'appliquent:
Pour 73.590 millions de francs aux dépenses ordinaiers soit:
Titre Ier . — Dette publique et dépenses en atténuation de recettes:

25 millions de francs;
Tilre ll. — Pouvoirs publics: 658 milions de francs:
Tilre Hl. — Moyens des services: 25.533 millions de francs;
Titre IV. — Interventions publiques: 47.374 millions de francs;
Pour 88.723 millions de francs aux dépenses en capital, soit:
Titre V. — Investissements exécutés par l'Étal: 21.850 millions d'

francs.
Titre VI. — Investissements exécutés avec le concours de l'État.
A. — Subventions et participations: 43.401 millions de francs.
B. — Prêts et avances: 23.407 millions de francs.
Ces autorisations de programme s'appliquent : __ ,
Au titre V: « Investissements exécutés par l 'État » pour 105.696 mil

lions de francs;
(Le reste sans changement).
Exposé des motifs. — Les tableaux de l'État A (présentés au

tome V) récapitulent par titre et par ministère les crédits et les auto
risations de programmes supplémenaires proposés par votre com
mission dans le cadre du présent projet de ioi. .
Les tableaux qui figurent en annexe à l'exposé des motifs presen le

par le Gouvernement (document u® 1487, p. 79 à 112) donnent un®
vue globale résumée des dépenses des services civils telles quelles
s'établissaient selon les propositions gouvernementales (1):

Dépenses ordinaires.

Tableau I. — Répartition par ministère, par litre et par partie des
crédits de l'exercice 1956 treconduclion et présent projet de loi).
Tableau ll. — Comparaison, par ministère, des crédits aecorucs en

1955 et des crédits de l'exercice 19o6 (reconduction et présent projet
de loi). , „.1,1,
Tableau III. — Comparaison, par litre et par partie, des M1- 01 ';

accordés en 1955 et des crédits de l'exercie 1956 (reconduction ei
présent projet de loi).
Tableau IV. — Justification des modifications de crédits pieiues

pour 1950.

Dépenses en capital.

Tableau V. — Comparaison, par ministère, des autorisations de
programme accordées en 1955 et des autorisa lions de programme ..
l'exercice 1956 (décrets-programme, reconduction et présent
de loi) (titres V et VI). . ....
Tableau VI. — Comparaison, par ministère, des crédits de iw.i®

ment accordés en 1955 et des crédits de payement de l'exercice i.-w
(reconduction et présent projet de loi) (titres V et VI). ,
Tableau VII. — Comparaison, par ministère, des au]0™" J? oU lo.

programme et des crédits de payement accordés en 19oo et
(1) On signale que par lettre rectificative no 2327, le Gouvernement

a accru de 500 millions le total des autorisations de pio
demandées.
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rigolions de programme et des crédits de pavement de l'exercice. 1950
(reconduction et présent projet de loi) .(titre Vil). ,
• L'Assemblée nationale, a apporté aux propositions les modifications
suivantes : . ; . .
Dépenses ordinaires: réduction de 491 millions de francs.
Impenses en capital : . : ;

. Crédits de payement: réduction de 150 millions de francs;
Autorisations de programme : réduction de 950 millions de francs.
Votre commission a rétabli :
En crédits de payement: 97 millions de francs pour les dépenses

ordinaires et 152 millions pour les dépenses en capital;
Kn autorisations de programme: 1. 150 millions de francs.
L'évolution générale de ces différentes modifications se trouve

retracée . dans le cadre général du budget de P.çi6 par le tableau
n»'i;:7 (tome III, p. 4) et détaillée par chapitre dans le tableau réca
pitulatif n° 138 (même tome, p. 0). Les explications des différences
smit fournies dans les notes établies par les rapporteurs spéciaux
je; budgets (tome III) et clans les tableaux comparatifs accolés aux
étals législatifs (tome V).

Article 2 bis.

Établissement d'un plan de réforme administrative.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Afin de supprimer les doubles emplois, d'éviter la création d'em

plois nouveaux, de réduire les formalités administratives, d'accroître
la productivité des services administratifs, d'améliorer leur coordi
nation et de simplifier la législation, le président du conseil devra
cliaiKer le comité central d'enquête sur le coût, et le rendement des
services publics, de présenter, avant le dépôt du projet de budget
de 1957, un plan de réforme administrative dont les conclusions seront
soumises au Parlement.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint.

Exposé des motifs. — Cet article additionnel, qui a été introduit
par la commission des finances de l'Assemblée nationale, enjoignait
au Gouvernement de faire établir par le comité central d'enquête
sur le coût et le rendement des services publics un plan de réforma
administrative tendant à la réduction des formalités administratives,
à l'accroissement de la productivité, à la coordination des efforts et
à la simplification de la législation.

plan devait être soumis au Parlement avant le dépôt du projet
de budget de 1957.

Commentaires. — Votre commission des finances parlage entiè
rement les préoccupations de l'Assemblée nationale et souhaite vive
ment que soit enfin réalisée une véritable réforme administrative
qui permette d'améliorer le fonctionnement et le rendement des
services de l'État tout en diminuant leur coût de revient. Elle a cons
taté toutefois que, jusqu'à présent, les injonctions que le Parlement
avait pu adresser au Gouvernement en ce domaine n'ont jamais été
suivies de réalisations.
Or, postérieurement au vote, en première lecture à l'Assemblée

nationale, du présent article, le Gouvernement a annoncé la créa
tion, en son sein, d'un comité interministériel chargé de mettre sur
pied un projet de réforme administrative. Prenant acte de la volonté
ainsi manifestée par le Gouvernement, votre commission des
finances a considéré qu'il n'était pas nécessaire de maintenir
l'article 2 bis et elle vous en propose la suppression.

Article 2 ter.

Inventaire des subventions directes ou indirectes accordées par l'État.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Avant le dépôt du projet de budget de l'exercice 1957, il sera pro

cédé Dar le ministre des affaires économiques et financières avec
le concours des ministères ou administrations intéressés, à l'inven
taire ou à l'évaluation de toutes les subventions directes ou indirectes
attribuées par l'État sous quelque forme que ce soit (subventions
budgétaires, sur ressources normales ou affectées, su bven lions sur
ressources du Trésor, actions exercées sur ressources parafiscales et '
exonérations fiscales) à des activités ou organismes publics ou privés.
Cet inventaire et cette évaluation seront soumis au Parlement à

l'appui du projet de budget de 1957 en vue de réaliser une revision .
méthodique des transferts opérés sur fonds publics ou sur ressources
parafiscales.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article a été ajouté à
l'initiative de la commission des finances de l'Assemblée nationale.

11 prévoyait que le ministre des alfaires économiques et finan
cières déviait présenter au Parlement, à l'appui du projet de budget
de 1957, l'inventaire ou l'évalua I ion de toutes les subventions directes
ou indirectes attribuées par l'État, sous quelque forme que ce soit
(subventions budgétaires sur ressources normales ou affectées, sub
ventions sur ressources du Trésor, actions exercées sur ressources
parafiscales:, exonérations fiscales) à des activités ou organismes
publics et privés.

.es préoccupations ainsi manifestées par la commission des
tin,'mecs de l'autre assemblée rejoignent directement celles de la
commission des finances du Conseil de la République. Celle-ci a en .
effet entrepris ce même travail, dans la mesure de ses possibilités,
en présentant un premier inventaire des subventions en cause en
annexe à l'avis sur le projet de loi portant approbation du deuxième
plan de modernisation.

Mais, tout en étant parfaitement d'accord sur' le principe de la
mesure, elle estime que celte dernière ne doit pas faire l'objet d'un
article de loi, d'abord parce qu'il s'agit d'un travail que doit effectuer
l'administration sans avoir besoin d'y être contrainte et, ensuite
parce qu'en donnant à ce récolement un caractère exceptionnel, le
Parlement courrait le risque de voir le Gouvernement en prendre
prétexte pour demander des extensions de service.
En conséquence, la disjonction de la présente disposition vous est

proposée. .

Article 3.

Autorisations de programme et de payement accordées an
litre des dépenses mises à la charge de la caisse autonome de
la reconstruction.

Texte proposé par le Gouvernement:
I. — Il est accordé au ministre des affaires économiques et finan

cières pour 1956, au titre des dépenses mises à la charge de la caisse
autonome de la reconstruction, en addition aux autorisations de pro
gramme reconduites par l'article 7 de la loi n» 55-1043 du 6 août 1955
dont le moutant a été constaté par le décret n» 55-1689 du 31 décembre
1955, modifié par le décret n° 56-390 du 17 avril 1956, des autorisations
de programme s'élevant à la somme de 52.210 millions de francs
répartie conformément à l'état i annexé à la présente loi.
La répartition des autorisations de programme et des crédits de

payement figurant à l'étal J annexé au décret n» 55-1089 du 31 décem
bre 1955 modifié par le décret n» 50-390 du 17 avril 1950, ainsi qu'à
l'état li visé ci-dessus pourra Ctre modifiée en cours d'exercice par
décrets contresignés par le ministre des affaires économiques et
financières et par le secrétaire d'État à la reconstruction et au loge
ment, après avis conforme des commissions des finances et de la
reconstruction et des dommages de guerre de l'Assemblée nationale
et du Conseil de la République dans les conditions fixées par l'arti
cle 40 de la loi n» 55-300 du 3 avril 1955.

Les dépenses visées au paragraphe 2 de l'état R annexé à la pré-
senle loi seront imputées à un compte d'affectation spéciale qui
sera crédité.des provisions et des remboursements de la caisse auto
nome de la reconstruction.

II. — Les crédits ouverts au ministre des affaires économiques et
financières pour la réalisation- du versement prévu en faveur de la
caisse autonome de la reconstruction par l'état H annexé au décret
n° 55-1689 du 31 décembre 1955 modifié par le décret n° 50-390 du
17 avril 1950 ainsi que les autorisations de payement de l'état J
annexé au même décret sont majorés:
1° Du montant des émissions de titres autorisées par les articles

de la présente loi ;
2° En ce qui concerne l'élat B, du produit des emprunts émis par

les groupements de sinistrés dans la mesure où ce produit ne pro
vient pas de la reprise des titres de l'emprunt libératoire du pré
lèvement exceptionnel de lutte contre l'inflation, et, en ce qui con
cerne l'élat J, du montant des payements effectués sur les produits
ainsi définis:
3° Du moulant des indemnilés et avances affectées nu rembourse

ment des dépenses payées pendant l'exercice 1950 ou les exercices
antérieurs au titre des divers travaux, constructions, acquisitions ou
avances visés à l'élal J annexé au décret n° 55-1689 du 31 décembre

1955, modifié par le décret n° 50-390 du 17 avril 1956;
4° Du montant des versements affectés au remboursement des

avances et des attributions ou rétrocessions en nature consenties
par l'Elal ' aux sinistrés, ainsi que du montant des reversements de
trop payés et des sommes versées, à titre de fonds de concours, par
des particuliers et collectivités autres que l'État, on, à litre de parti
cipation aux travaux, par d'autres départements ministériels.
Les autorisations de programme de l'état J annexé au décret

n° 55-1089 du 31 décembre 1955 modifié par le décret n° 56-390 du
17 avril 1950 et de l'état B annexé à la présente loi pourront être
affectées d'une majoration au plus égale au double de celle des auto
risai ions de payement prévues ci-dessus, dans le cas visé au para
graphe I er ; il en sera de même dans le cas visé au paragraphe 2° lors
que les fonds d'emprunt des groupements de sinistrés recevront
l'utilisation prévue au paragraphe c de l'article 12 de la loi n° 50-631
du 2 juin 1950, dans la mesure où les majorations des autorisations
de payement prévues ci-dessus concerneront des dépenses n'ayant
pas encore fait l'objet d'autorisations de p-ograinme.
Le rattachement des majorations des autorisations de programme et

de payement aux lignes intéressées des étals B et J susvisés sera
effectué par arrêté du ministre des affaires économiques et finan
cières, du secrétaire d'Elat à la reconstruction et au logement et du
secrétaire d'État au budget.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — La répartition des autorisât ions de programme
qui font l'objet de l'alinéa premier du présent article est indiquée
il l'état B annexé au projet de loi (tome V).
Les crédits de payement ont été ouverts par le décret no 55-1089

du 31 décembre 1955 constatant le montant des crédits reconduits
à l'exercice 1950 et modifié par le décret n° 50-390 du 17 avril 1950.
Les crédits prévus pour l'exercice 195G se situent à l'intérieur

du programme triennal de S00 milliards ouverts par l'article 3 de
la loi du 3 avril 1955 pour l'achèvement des reconstructions immo
bilières (115 milliards en 1955, 115 milliards en 1950 et 110 milliards
en 1!f>7).
Sur la dotation de 115 milliards de 1955 une somme de 6 milliards

à fait l'objet d'un décret de virement pour le lancement du pro
gramme de 5.000 logements de transition destinés à permettre le
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relogement des occupants de baraquements provisoires implantés sur
des terrains réservés aux reconstructions définitives.
Eu compensation, il a été fait application des dispositions de l'ar

ticle 6 de la loi du 3 avril 1955 prévoyant la faculté d'utiliser par
anticipation, en 1955, une partie des autorisations de programme de
11156 ; sur ces dernières autorisations ont été prélevées les sommes
nécessaires au financement intégral du programme lancé en 1955,
qui n'a ainsi subi aucun retard.
Les crédits de payement ouverts par le décret de reconduction

pour 1956 ont été calculés en tenant compte des règlements à effectuer
tant sur les programmes lancés antérieurement que sur les nouveaux
chantiers qui seront ouverts au cours de cet exercice dans le cadre
des autorisations de programme accordées pour 1956; ces autorisations
sont certes amputées d'ores et déjà du prélèvement qui a été fait
en 1955 (5 milliards environ) mais peuvent en cas de besoin être
complétées par prélèvement sur les autorisations de programme de
41157' dans la. limite prévue par l'article G de la loi du 3 avril 11155,
c'est-à-dire »>.«5(5 millions. La poursuite de la reconstruction de 1956
ne risque donc pas d'être ralentie par une insuffisance en autorisa
tions de programme.
En ce qui concerne les crédits de payement et au cas où ils s'avé

reraient insuffisants, le Gouvernement ne manquerait pas de prendre
les dispositions utiles pour assurer un financement régulier de ces
différents chantiers jusqu'à la fin de lit')»;.
En ce qui concerne les crédits destinés au règlement des indem

nités mobilières, ceux-ci s'élèvent au montant même de la somme
prévue au plan de financement proposé au Parlement par l'article 4
du présent projet de loi.
Enfin, le montant des crédits ouverts pour le règlement en espèces

des éléments d'exploitation est exactement le même que celui ouvert
pour l'exercice 1955.
Comme les années précédentes, les payements effectués, soit sur

les fonds d'emprunt des groupements de sinistrés, soit sous forme
de titres, viennent en accroissement des crédits budgétaires.
Commentaires. — L'examen détaillé de cet article a élé présenté

dans la partie du présent rapport consacrée au budget de la recons-
truclion (tome III).
Il a été adopté sans modification.

Article 4.

Autorisations de programme accordées au titre, de la reconstitution
des dommages mobiliers.

Texte proposé par le Gouvernement:
. Il est accordé au ministre des affaires économiques et financières,
au titra (les dépenses mises à la charge de la caisse autonome de la
reconstruction pour la reconstitution des meubles à usage familial
détruits ou disparus par suite de faits de guerre, des autorisations de
programme fixées à 50 milliards de francs et utilisables au cours des
années 1957 et 195S par tranches annuelles de 25 milliards de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Le Gouvernement avait pris l'engagement
devant le Parlement de déposer avant la fin de l'année 11(55 le plan
de financement des dommages de guerre afférents aux pertes de
mobilier familial.

Malgré la masse importante des dossiers de cette catégorie, les
services du secrétariat d'État à la reconstruction et au logement
ont pu évaluer la plupart de ces dommages et, parlant, déterminer
ce qui reste actuellement à payer aux sinistrés, en application des
deux décrets-lois des 8 août et 30 septembre 11153.
La charge financière toiale de la réparation des dommages mobi

liers de l'espèce s'élève entre 350 et 4<H) milliards pour 1 .500.000 dos
siers environ. Au 1« janvier 1955, il restait à régler:
105 milliards d'espèces, celle somme comprenant les parts des

indemnités payables en espèces ainsi que le remboursement jusqu'en
1959 des titres remis aux sinistrés agés;
115 milliards de titres de la caisse autonome de la reconstruction.
Compte tenu des crédits en espèces et en tilres utilisés au cours

de 1955, on peut fixer à 75 milliards les sommes en espèces qui
doivent encore être versées aux sinistrés, auxquelles s'ajoutent
90 milliards de titres.

Le Gouvernement estime que ces sommes et ces titres peuvent être
remis à la disposition des sinistrés avant le l or janvier 1959. Chaque
année, jusqu'en 1959, seraient inscrites au budget de la reconstruc
tion les dotations nécessaires au payement en espèces, à raison de
25 milliards pour chacune des années 1l»56, 1957 et 1958. La première
tranche de 25 milliards a été ouverte par le décret de recondiue lion.
Au cours de la même période triennale, tous les sinistrés recevraient
les litres mobiliers auxquels ils ont droit. Ainsi se trouvera réalisée
la promesse faite par le Gouvernement au moment de l'interven
tion des deux décrets-lois de 1953.
Ce plan de financement s'accompagne nécessairement d'un plan

de priorité fondé essentiellement sur l'âge des sinistrés et sur leur
pourcentage de sinistre qui prévoit pour J950 le règlement:

De tous les sinislés âgés de plus de soixante ans quel que soit le
prorata du sinistre subi dans leur résidence principale;
Des sinistrés âgés de plus de cinquante ans dont l'importance des

perles dans leur résidence principale est supérieure à 50 p. «K0.
Après avoir établi, lors du budget de 1955, le programme des tra

vaux immobiliers restant à effectuer el lors du présent budget le
plan de financement des dommages mobiliers, le Gouvernement ne
manquera pas, dès que les travaux d'évaluation en cours seront ter
minés, de proposer au Parlement le dernier plan de financement des
dommages de guerre, celui des éléments d'exploitation.

Commentaires. — Cet article a déjà été commenté dans la partie
du présent rapport relatif au budget de la reconstruction (tome III),-;
Notre collègue, M. de Montalembert, a fait observer, à ce sujet,!

qu'il lui paraissait indispensable de prévoir une disposition permet
tant le -nantissement des titres de reconstitution des dom
mages mobiliers.
Votre rapporteur spécial a rappelé qu'à son initiative la commis

sion avait déjà adopté, l'an dernier, un article additionnel 10 ter
prévoyant le payement intégral en espèces des indemnités dues an
sinistrés mobiliers jusqu'au montant prévu pour la catégorie 3 A,
soit 340.000 F au lieu de 200.000 F (montant de l'indemnité de la
catégorie 3 B). La commission a estimé qu'il n'y avait pas lieu de
reprendre la question, dans-le cadre du présent collectif, mais qu'elle
l'évoquerait à propos du prochain projet de loi relatif à diverses dis^
positions d'ordre financier.

Article 4 bis.

Règlement prioritaire en espèces des sinistrés mobiliers
économiquement faibles ou grands invalides.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Il est ajouté au décret n° 53-717 du 9 août 1953 modifié un article

10 bis ainsi conçu:

« Art.. 10 bis. — Bénéficient, en outre, en priorité, d'un règlement
intégral en espèces, quelle que soit la méthode de calcul
pour laquelle ils ont oplé ou le classement assigné à leur mobilier
et nonobstant les dispositions prévues à l'article 13 ci-après, les
sinistrés titulaires:

« 1° Soit de, la carte sociale d'économiquement faible;
« 2° soit d'une pension de grand invalide de guerre ouvrant droit

au bénéfice des dispositions de l'article L. 31 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre. »

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cette disposition addition
nelle a été volée à l'initiât ive de la commission de la reconstruction
de l'Assemblée nationale avec l'accord du Gouvernement.
Elle a pour objet de faire bénéficier du règlement intégral en

espèces les sinistrés mobiliers économiquement faibles ou grands
invalides.

Votre commission l'a adopté sans modification.

Article 4 ter.

Fixation d'un montant minimum des annuités à payer
aux détenteurs de titres de dommages mobiliers.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le 5° alinéa de l'article 11 modifié du décret n° 53-717 du 9 août

1953 modifié est complété par la phrase suivante:
« Aucune annuité ne peut être inférieure à 5.000 F. »

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Pour éviter des règlements
échelonnés sur 10 ans pour les dommages mobiliers de trop faible
importance, la commission de la reconstruction de l'Assemblée natio
nale avait proposé que la part de l'indemnité normalement payable
en titres soit réglée en espèces, lorsqu'elle n'excède pas 50.000 F.
Le Gouvernement a accepté le principe de la mesure, mais il l

demandé que la disposition soit rédigée sous la forme suivante:
« Aucune annuité ne peut être inférieure à 5.000 F. »
De la sorte, les petits sinistrés continueront à être réglés en titres,

mais les annuités seront d'un montant suffisamment important et
par voie de conséquence, le règlement sera échelonné sur un moins
grand nombre d'années.
Cet article a élé adopté sans modification.

Article 5.

Aide à la construction navale.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est ouvert au ministre des affaires économique et financières,

au titre de l'aide à la construction navale, en addition aux ainoj
risations de programme accordées par le décret n° 55-5-it du -0 m»
1955 relatif à la construction navale et portant fixation d un p>«*
gramme d'activité, des autorisations de programme s'éievant a »
somme de 42 milliards de francs pour les exercices 195G à l.«>, MMI"
sivement, utilisables par tranches annuelles dont les montants
peclifs sont fixés à:

4 milliards pour l'année 1956;
7 milliards pour l'année 1957;
7 milliards pour l'année 1958;
42 milliards pour l'année 1959;
12 milliards pour l'année 1900.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme. ■

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Ajouter l'alinéa suivant: , , , „ «ir-ilo fns-
Seules peuvent bénéficier de l'aide à la cons 1 „ ufon(

lituée par elavloi n» 51-075 du 24 mai 1951, les entreprise;, 41U JUiou.t
adopté le plan comptable prévu par la 1oi.
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Un décret portant règlement d'administration publique fixera les
modalités d'application de la présente disposition. .
Exposé des motifs et commentaires. — Les autorisa lions de pro

gramme ouvertes par le décret-programme n« 55-551 du 20 mai 1955
pour les exercices l'5> à 1958 inclus, fixées à 40 milliards de francs,
ont permis aux chantiers, en leur assurant l'aide de l'Étal pour
des commandes passées plusieurs année à l'avance, de répondre
au brusque développement de la demande qui s'est produit en
décembre 195 i.
Ces au torisa lions de programme, réparties en tranches annuelle',

devaient constituer des crédits minimaux susceptibles d'être majorés
chaque année dans le cadre du budget annuel.
Mais, de même que celles agréées au titre des autorisations du

décret-programme, les nouvelles demandes excèdent largement le
.cadre de l'année et certaines portent meme sur des exercices posté
rieure à 1958.
• C'est pour permettre aux constructeurs de répondre \ celle con
joncture exceptionnelle et vraisemblablement temporaire que le
projet d'article ci-dessus tend à fixer dès maintenant les autorisa
tions de programme supplémentaires afférentes aux I rois derniers
exercices visés par le décret-programme et à ouvrir d'ores el déjà
une très forte part des autorisations relatives aux exercices 1959 et
l'ifO.
Toutefois, notre distingué collègue, M. Armengaud, a appelé l'allen-

tion de la commission sur les difficultés qui pouvaient résulter des
méthodes comptables très différentes, selon les entreprises, el il a
souligné l'intérêt que présenterait l'adoption du plan comptable par
toutes les .entreprises de construction navale bénéficiaires de l'aide
instiluée par la loi n° 51-675 du 24 mai 105 1.
Votre commission des finances a retenu l'amendement qu'il lui

jvait soumis et elle vous demande de bien vouloir l'adopter.

Article 6.

Dépenses effectuées sur ressources affectées.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est ouvert aux ministres au titre des dépenses effectuées sur

ressources affectées pour l'exercice 1 *"><», en addition aux crédits
reconduits par l'article 7 de la loi n» 55-1013 du 6 août l'X>5, et dont
le montant a été constaté par le décret no 55-1089 du 31 décembre
1955, des crédits s'élevant a la somme totale de 11.800 millions de
francs, et répari is par service et par chapitre, conformément à
l'état C annexé à la présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Il est ouvert aux ministres au titre des dépenses effectuées su*

ressources affectées pour l'exercice 1950, en addition aux crédits
reconduits par l'article 7 de la loi no 55-10S3 du « aoït 1955, et dont
le montant a été constaté par le décret n» 55-1 lis9 du 31 décembre
4955, des crédits s'élevant h la somme totale de 10.299 millions de
francs, et repart is par service et par chapitre, conformément à
l'état C annexé à la présente loi.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et rommenl aires. — L'exposé des motifs détaillé
de cet article figure dans les développements consacrés aux minis
tres Intéressés dans le document parlementaire n° 1187.

Article 7,

Budgets annexes civils.

Texte proposé par le Gouvernement:
I. — Les recettes des budgets annexes (services civils) rattachés

pour ordre au budget général sont fixées à la somme de 315.840 mil
lions de francs.
Cette somme s'applique:

— à concurrence de 280.171 millions, de francs aux recettes ordi
naires ;
— ii concurrence de 35.GG9 millions de francs aux recettes extra

ordinaires, conformément à la répartition par service et par cha
pitre donnée par l'état D annexé à la présente loi.
II. — Il est ouvert aux ministres au titre des dépenses ordinaires

imputables sur les budgets annexes (services civils) en addition
aux crédits reconduits par l'article 7 de la loi n® 55 1(143 du (i août
1955, dont le montant a été constaté par le décret n° 55-1089 du
31 décembre 1955, modifié par le décret n° 50-390 du 17 avril 1950,
des crédits s'élevant à la somme totale de 21. 490 millions de francs,
conformément à la répartition par service et par chapitre donnée
par l'état E annexé à la présente toi.
III. — n est ouvert aux ministres, au titre des dépenses en capital

imputables sur les budgets annexes (services civils) en a did il ion
aux crédits reconduits par l'article 7 de la loi n° 55-1053 du G août
1955, dont le montant a été constaté par le décret n» 55-1089 du
31 décembre 1955, modifié par le décret no 50-390 du 17 avril 1M>,
des crédits de payement s'élevant à la somme totale de 8.050 mil
lions de franc« et des autorisations de programme s'élevant à la
somme totale de 24.891 millions de francs, conformément à la répar
tition par service et par chapitre donnée par l'état F annexé à la
présente loi.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
I. — Conforme.
II. — ii est ouvert aux ministres, au titre des dépenses ordinaires

iinpulables sur les budgets annexes (services civils) en addition aux
crédits reconduits par l'article 7 de la loi n® 55-1043 du 6 août 1955,
dont le montant a été constaté par le décret n® 55-1689 du 31 décembre
1955, modifié par le décret no 50-39«) du 17 avril 195«, des crédits
s'élevant à la somme totale de 21.489 millions de francs, con

formément à la réparlilion par service et par chapitre donnée par
l'étal E annexé à la présente loi. •
lit. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
I. — Les recettes des budgets annexes (services civils) rattachés

pour ordre au budget général sont fixées à la somme de 315.865 mil-'
lions de francs.
Celle somme s'applique:

■ — à concurrence * de 270.G72 millions de francs aux recettes ordi
naires; !
— à concurrence de 39.193 millions de francs aux recettes extra

ordinaires, conformément à la réparlilion par service et par cha-
pilre donnée par l'état D annexé à la présente loi.
II. — Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses ordinaires

impu labiés sur les budgets annexes (services civils) en addition'
aux crédits reconduits par l'article 7 de la loi n® 55-1013 du 0 août
1955, dont le montant a été constaté par le décret ]i" 55-1089 du
31 décembre 1955, modifié par le décret no 50-.!90 du 17 avril 195«,
des crédits s'élevant à la somme totale de 21.515 millions de francs,
conformément, à la réparlilion par service el par chapitre donnée
par l'étal E annexé à la présente loi.
- III. — Conforme.

Exposé des motifs. — En ce qui concerne les budgets annexes, le
décret n° 55-IG89 du 31 décembre 1955 n'a fait que constater le mon
tant des crédits reconduits à l'exercice 1950, tant pour les dépenses
ordinaires que pour les dépenses d'équipement.
Il convient donc, au tilre du présent projet de loi, d'indiquer le

montant total des recettes ordinaires et extraordinaires applicables
aux budgets annexes en même temps que le montant des autori
sations de programme et des crédits de payement à mettre à la
disposition des services, en dehors de la reconduction. Les élats
législatifs (I), E et F) présentés à cet effet sont insérés au tome V.
Les recettes et les dépense* des budgets annexes civils sont réca

pitulées au document, parlementaire n» 1 is7 (p. 30 à 33).
Les modifications décidées par l'Assemblée nationale ou proposées

par votre commission, sont expliquées comme celles du budget géné
ral (cf. tome III et tome V). Un noiera, en outre, des rectifications
de présentation conduisant, notamment ;'t inclure, conformément iv la-
tradition, le chapitre d'équilibre du budget des postes, télégraphes
et téléphones en recettes et en dépenses.

Article S.

Budget annexe de la radiodiffusion-télévision française. — Autorisa- 1
lions de programme conditionnelles et réalisation d'opérations
exceptionnelles de télévision.

Texte proposé par le Gouvernement:
I. — Il est accordé au ministre chargé de la radiodiffusion-télévi-

sion française, au titre du budget annexe de la radiodiffusion-téiévi-
sion française, des autorisations de programme conditionnelles, d'un
montant total de 1 .278.500.01 KJ F applicable aux chapitres ci-après: •.
Chap. 53-20. — Équipement de la télévision dans la métropole,

800 millions de francs.

Chap. 58-10. — Équipement de la radiodiffusion d'outre-rner,
198.riOO.IKIO F. ^
Chap. 58-20.- — Équipement de la télévision d'outre-mer, 280 mil-!

lions de francs.

Total égal, 1.278.500.000 F.
Ces autorisations de programme demeurent bloquées.
Lhins l'hypothèse où, par des prélèvements sur le fonds de réserve,

institué par l'article 0 de la loi n» 49-1032 du 30 juillet 19Ï9, modifié
par l'arlicle 3 de la loi n® 51-1507 du 31 décembre 1951, ou par
des recettes résultant de mesures nouvelles telles que des emprunts, 1
il serait possible de dégager, en 1950, les ressources nécessaires, des
décrets contresignés du ministre des affaires économiques et finan
cières et du secrétaire d'Étal au budget, pris sur la proposition du
ministre chargé de la radiodiffusion-télévision française, pourront,
dans la limite de ces ressources, procéder au déblocage total ou par
tiel des autorisations de programme visées à l'alinéa précédent et
doter en crédits de payement les chapitres correspondants.
Dans la limite du produit provenant des recettes nouvelles visées

à l'alinéa précédent et non affecté au financement des autorisations
de programme conditionnelles, le ministre chargé de la radiodiffu-
sion-télévision française pourra, en 1950, être autorisé par décret
contresigné du ministre des affaires économiques et financières et
du secrétaire d'État au budget, à engager et à payer les dépenses
correspondant à la réalisation d'installations de télévision, autres
que celles faisant l'objet du programme conditionnel visé ci-dessus.
Les décrets visés à l'alinéa précédent seront soumis à la ratifica

tion du Parlement, dans le cadre du projet de budget pour l'exer
cice 1957.

II. — Sur les autorisations de programme accordées par l'article 6
de la loi n® 55-093 du 22 mai 1955 au titre du budget annexe de la
radiodiffusion-télévision française, est définitivement annulée une
somme de 270 millions de francs applicable aux chapitres ci-après:
Chap. 53-20. — Équipement de la télévision dans la métropole. —

Programme conditionne), 00 millions de francs.
Chap. 58-20. — Équipement de la télévision d'outre-mer. — Pro

gramme conditionnel, 210 millions de francs.
Total, 270 millions de francs.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

. Exposé des motifs et commentaires. — Le présent article précise
le montant des auiorisaiions de programme demandées à titre con
ditionnel au litre des dépenses en capital de la radiodiffusion-télé-
vision française.
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Ce texte précise également les modalités selon lesquelles sera réa
lisée et constatée la condition misé à la réalisation du. programme
ainsi prévu.
Les deux avant-derniers' alinéas reprennent les dispositions de

l'article 7 de la loi n° 55-0U3 du 22 mai 1955.
Le dernier alinéa a pour objet d'annuler la part des autorisations

de programme accordées en 1953, à titre conditionnel et non
débloquées.
L'article n'a pas appelé d'observations de :a part de votre com

mission.

Article 9.

Interdiction de mesures nouvelles.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est interdit aux ministres de prendre des mesures nouvelles

entraînant des augmentations de dépensés imputables sur les cré
dits ouverts par l'article 7 de la loi 55-1013 du 6 août 1U55 et les
décrets pris pour son application, par les lois nos 55-1044, 55-1045 et
55-10 iti du 6 août 1955 et par les articles qui précèdent, qui ne résul
teraient pas de l'application des lois et ordonnances antérieures ou
des dispositions de la présente loi.
Le ministre ordonnateur, le ministre des affaires économiques et

financières, et le secrétaire d'État au budget seront personnellement
responsables des décisions prises à rencontre de la disposition
ci-dessus.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Le présent article reprend une disposition traditionnelle et n'ap
pelle pas d'observations.

TITRE II

Voies et moyens.

Paragraphe 1. — Impôts et revenus autorisés.

Article 10.

Autorisations de percevoir les impôts existants
et interdiction de percevoir des impôts non autorisés.

Texte proposé par le Gouvernement:
I. — La perception des impôts directs et indirects et des produits

et revenus publics continuera a être opérée, pour l'année 1Vôti,. con
formément aux lois et décrets en vigueur.
Continuera d'être faite, pour l'année 1950, la perception, confor

mément aux lois et décrets existants, des divers produits et revenus
affectés aux budgets annexes et aux dépenses du titre V 111 « dépenses
effectuées sur ressources affectées « des budgets civils.
Continuera également à être faite pendant l'année 1956 la per

ception, conformément aux lois et décrets existants, des divers
droits, produits et revenus affectés aux départements, aux com
munes, aux établissements publics et aux communautés d'habitants
dûment autorisés.

Les dispositions des trois alinéas qui précèdent prennent effet
au 1er janvier 1956.
II. — Toutes contributions directes ou indirectes, autres que celles

qui sont autorisées par les lois, ordonnances et décrets en vigueur
et par la présente loi, à quelque titre et sous quelque dénomination
qu'elles se perçoivent, sont formellement interdites à peine, contre
les employés qui confectionneraient les rôles et tarifs et ceux
qui en poursuivraient le recouvrement, d'être poursuivis comme
concussionnaires, sans préjudice de l'action en répétition, pendant
trois années, contre tous receveurs, percepteurs ou individus qui
en auraient fait la perception.
Sont également punissables des peines prévues à l'égard des

concussionnaires tous détenteurs de l'autorité publique qui, sous
ine forme quelconque et pour quelque motif que ce soit, auront,
sans autorisation de la loi, accordé des exonérations en franchise
de droits, impôts ou taxes -publiques ou auront effectué gratui
tement la délivrance de produits des établissements de l'État.

Texte volé par l'Assemblée nationale :
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Disposition traditionnelle.

Article 11.

Prophylaxie des maladies des animaux.
Relèvement des tarifs de la taxe de circulation sur les viandes.

Texte proposé par le Gouvernement :
Les tarifs de la taxe de circulation sur les viandes en vigueur

dans la France métropolitaine et les départements d'outre-mer, sont
majorés comme suit, par kilogramme de viande:
France métropolitaine, y compris la Corse:.1 ,50 F.
Départements de la Guadeloupe et de la Martinique: 0,50 F.
Département de la Réunion: 0,25 F. C. F. A.
Le taux du prélèvement visé à l'article l«r , paragraphe I, de la loi

n° 55-408 du 12 avril 1955, est fixé, à compter de lu date de pro
mulgation de la présente loi. à 10.50 p. 100 dont 10,50 p. 100 au pro
fit du fonds d'assainissement du marché de la viande.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Disjonction maintenue.

Exposé des motifs et commentaires. — En vue d'accroître les
moyens destinés à l'action prophylactique et plus spécialement à
la lutte contre la tuberculose bovine, le Gouvernement avait pro
posé d'aménager le montant de ta taxe de circulation des viandes,
le supplément de ressources ainsi obtenu étant, compte tenu de la
modification apportée corrétalivement au taux du prélèvement effec
tué au profit du fonds d'assainissement du marché de la viande,
intégralement réservé à la couverture des dépenses de prophylaxie.
L'Assemblée nationale a disjoint cet article, car celte augmenta

tion des ressources était obtenue au prix d'un relèvement du pré
lèvement qui alimente le fonds. Votre commission des finances,
partageant les préoccupations de l'autre Assemblée, n'a pas jugé
nécessaire de rétablir le texte proposé par le Gouvernement.

Article 12.

Modification du régime fiscal applicable
aux transports de marchandises.

Texte proposé par le Gouvernement:
I. — Le Gouvernement pourra, par décrets en conseil d'État, sup

primer la taxe sur les prestations de services applicable aux trans
ports de marchandises par chemin de fer, par roule et par navi
gation intérieure et instituer un système de taxation composé des
éléments suivants:

1° Pour les transports ferroviaires d'intérêt général et d'intérêt
local, une taxe d'exploitation d'un montant au plus égal à 7 p. 100
des recettes du trafic marchandises ;
2° Pour les transports, publics ou privés, effectués par roule:
Une taxe générale sur tous les véhicules automobiles dont le poids

total autorisé en charge excède trois tonnes, ainsi que sur les remor
ques dont le poids total en charge excède 750 kilogrammes: le taux
semestriel de celte taxe, fixé par tonne de poids total autorisé en
charge, ne pourra excéder 3. 000 F par tonne ou fraction de tonne;

Une -surtaxe sur tous les véhicules et ensembles de véhicules
automobiles dont le poids total autorisé en charge excède 8 tonnes
et qui circulent en dehors des limites de la zone courte à laquelle
ils seront rattachés pour l'application du présent article; le taux
,semestriel de cette surtaxe, fixé par tonne de poids total autorisé
en charge en sus de 8 tonnes ne pourra excéder 12.500 F par tonne
ou fraction de tonne. Celle surtaxe pourra être payée sur la bas#
d'un taux journalier au plus égal à un cinquantième du taux
semestriel.

3° Pour les transports, publics et privés, effectués par navigation
intérieure:

Une taxe générale sur tous les bateaux fractionnés ou autonio
teurs et dont le taux semestriel, fixé par tonne de port en lourd
autorisé, ne pourra excéder 150 F par tonne pour les bateaux trac-
tionnés et 2<k5 F pour les bateaux automoteurs affectés aux marchan
dises générales. Ces taux pourront être portés respectivement à 450 P
et 850 F pour les bateaux citernes; cette taxe pourra être payée
sur la base d'un taux journalier au plus égal à un cinquantième
du taux semestriel.

II. — Les taxes et surtaxes visées aux 2° et 3° ci-dessus seront
exigibles nonobstant la- circonstance que les taxes sur le chiffre
d'affaires n'auraient pas été applicables aux transports considérés;
elles seront recouvrées, et les infractions réprimées, selon les moda
lités et sous le bénéfice des sûretés prévues par le code général
des impôts en matière de contributions indirectes. Leurs taux pour
ront être revisés annuellement par décret, en fonction de l'évolu
tion du prix moyen des transports; le montant de ces imposition*
qui seront exigibles d'avance, pourra être réglé -au moyen d'obli
gations cautionnées dans les conditions et sous les garanties prévues
à l'article 1698 du même code.
Les décrets prévus au paragraphe I ci-dessus fixeront la date d'en

trée en vigueur des dispositions du présent article ainsi que les
règles d'assiette, de perception et de contrôle et les cas d'exonéra
tions des taxes et surtaxes visées audit article. Ils détermineront
également les conditions dans lesquelles seront imposées les trans
ports effectués avec des véhicules provenant de l'étranger.
III. — Seront exonérés de la taxe sur les prestations de service

et demeureront en dehors du champ d'application de la taxe locale
sur le chiffre d'affaires:
Pour les transports de marchandises effectués avec des véhicules

soumis aux impositions visées ci-dessus, les affaires de transport ainsi
que les opérations de location et de traction desdits véhicules;
Pour l'ensemble des transports de marchandises, les affaires de

commission ainsi que les frais accessoires au transport dont la liste
sera donnée par décret pris sur le rapport du ministre des affaires
économiques et financières.

IV. — Les dispositions du présent article ne sont pas applicables
aux transporteurs visés à l'article 184 du code général des impôts.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
I. — Le Gouvernement pourra, par décrets en conseil d'État:
1° Instituer une taxe de coordination sur tous les véhicules et

ensembles de véhicules automobiles, effectuant des transports rou
tiers, publics ou privés, de marchandises, dont le poids tolnl M»®"
rise. en charge excède cinq tonnes. Le taux semestriel de cette taxe,
fixé par tonne de poids total autorisé en charge, ne pourra exeeat ,
pour les véhicules qui circulent dans les limites de la zone coir
à laquelle ils seront rattachés. 1-000 F par tonne jusqu'à un poiu»
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total de 8 tonnes, ce taux étant majore de 50 p. 100 pour les véhi
culés d'un poids total en charge supérieur; pour les véhicules qui
sortent des limites de la zone courte, le taux semestriel de la taxe
ne pourra excéder 12.000 F par tonne ou fraction de tonne en sus
de la cinquième.
Le taux de la taxe pourra être revisé annuellement par décret

en fonction de l'évolution économique du secteur des transports,
telle qu'elle est retracée dans les comptes de la nation.
En outre,la taxe applicable aux véhicules circulant clans la zone

longue pourra être réduite d'un tiers pour les véhicules des entre
prises publiques appartenant à des groupements professionnels cons
titués en vue de participer à des comités régionaux de coordina
tion groupant les différentes catégories de transporteurs publics et
les affréteurs; la constitution, le fonctionnement et le contrôle de
ces comités seront fixés par les décrets visés au premier alinéa.
Celte taxe sera recouvrée, et les infractions réprimées, selon les

modalités et sous le bénéfice des sûre lés prévues par le code géné
ral des impôts en matière de contributions indirectes; son montant,
exigible d'avance, pourra être réglé au moyen d'obligations caution
nées dans les conditions et sous les garanties prévues à l'article 1098
du même code.
Les décrets prévus au premier alinéa du présent article fixeront la

date d'entrée en vigueur, les règles d'assiette, de perception et de
contrôle, de la taxe -de coordination, ainsi que la liste des maté
riels spéciaux, notamment les véhicules affectés aux transports inté
rieurs dans les chantiers ou les entreprises qui en seront exoneres.
Ils détermineront les conditions dans lesquelles seront imposés les
transports effectués avec des véhicules provenant de l'étranger;
2° instituer pour les transports publics et privés effectués par

navigation intérieure, une taxe générale sur tous les bateaux tractes
ou automoteurs et dont le taux semestriel fixé par tonne de port
en lourd autorisé ne pourra excéder 70 F par tonne pour les bateaux
tractés et 130 F pour les bateaux automoteurs affectés aux mar
chandises générales. Les taux pourront être transportés respective- •
ment à 210 F el il 390 F pour les bateaux citernes; cette taxe pourra
être pavée sur la base d'un taux journalier au plus égal à un
cinquantième du taux semestriel.
H — Sont exonérées des taxes sur le chiffre d'affaires les affaires

de transport portant sur:
a) Le bétail, les viandes, les abats de triperie et les sous-produils

d'origine animale soumis à la taxe de circulation, instituée par les
articles 15 et 21 de la loi n° 51-598 du 24 mai 1951 ;
b) Les vins soumis à la taxe unique instituée par 1 arlicle 22 de

la loi n» 51-598 du 24 mai i;r,l: . .
c) Les cidres, poirés et hydromels soumis ii la taxe unique insti

tuée par l'arlicle 14 de la loi no 51-401 du 10 avril Jî'55 :
d) Les cafés et thés soumis à la taxe unique instituée par l arti

cle 14 du décret n° 55-465 du 30 avril 1955.
jll Dans un délai de trois mois, à dater de la promulgation

de la présente loi,les dispositions des articles 19 ter, 21, 23 et 30 ne
la convention modifiée du 31 aoït 1937 annexée au décret du même
jour réorganisant le régime des chemins de fer, pourront être a
nouveau modifiées par un avenant approuvé par décret en conseil
d'Elat sur le rapport du ministre des affaires économiques et tinan-
cières et du secrétaire d'Elat aux travaux publics, aux transports
et au tourisme.
IV La mise en vigueur des dispositions prévues au présent

article ne pourra intervenir qu'au jour fixé pour l'application par
la Société nationale des chemins de fer français des majorations
de tarifs de transports rendues possibles par la création des taxes
de coordination instituées au paragraphe I.

Texte proposé par votre commission:
Réservé.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article, qui présente
à l'heure actuelle ine importance toute particulière en raison
à la fois du but qu'il se propose et de ses répercussions, a longue
ment retenu l'attention de votre commission des tinances.
En déposant ce texte, il semble que le Gouvernement poursui

vait un double objectif : d'une part, se procurer de nouvelles es-
courees fiscales destinées pour partie à pallier une augmentation
importante du déficit de la Société nationale des chemins de fer
français,d'autre part, essayer de procéder à une certaine mise en
ordre dans les modes de transports, par une sorte de coordination
tarifaire de ces derniers, résultant de la nouvelle repaitition des
charges fiscales qui leur seraient imposées. . .
La commission des finances de l'Assemblée nationale a disjoint

cet article, dans la crainte que celte nouvelle charge fiscale ne
portât un coup décisif à la stabilité, difficilement sainegardee, des
prix. Mais à la suite d'une éloquente intervention de M. le secré
taire d'État aux travaux publics, l'Assemblée nationale a vote le
renvoi en commission, (le lie -ci a donc délibéré à nouveau sur te
projet gouvernemental et elle a finalement proposé a 1 Assemblée
nationale, qui l'a adopté, le texte qui nous a élé transmis.
Texte gouvernemental. — Quelle est, d'une manière plus précise,

l'économie de ces deux textes ? Et en quoi consistent leurs diffé
rences ?

Si l'on examine de près le projet gouvernemental, on se rend
compte de ce fait qu'il poursuivait un triple objectif:
1» Rétablir entre les divers modes de transport une égalité en

partie rompue par le système d'impôts actuel, en procédant a une
nouvelle répartition des charges fiscales entre ces divers modes
de transport; .. , , ' , „
2° Réduire grAce i ce mécanisme, le déficit de plus en plus

massif de la Sociélé nationale des chemins de fer français;
En profiter pour procurer en même temps au Trésor un supplé

ment de ressources fiscales.

Sur le premier point — le seul d'ailleurs sur lequel ait été mis
véritablement l'accent par le Gouvernement — la thèse de ce der
nier est en substance la suivante:

A l'heure actuelle, nous nous trouvons devant un double désé
quilibre:
D'une part, la voie ferrée est.mise en difficultés par la concur

rence des transports routiers, libres d'« écrémer « le trafic;
D'autre part, au sein même des entreprises de transport routier,

les transporteurs publics se trouvent désavantagés par rapport aux
transporteurs privés, en raison du système fiscal.
En ce qui concerne ce dernier point, la taxe de prestation de

services à laquelle sont assujettis les transporteurs est en effet
déductible de la taxe sur la valeur ajoutée, mais évidemment cette
déduction n'est possible que pour les assujettis à cette taxe. Or,
les transporteurs privés le sont pour la plupart, alors que la plu
part des clients des entreprises de transports publics et de la Société
nationale des chemins de fer français ne le sont pas. Il en résulte
donc, d'après celle thèse, pour les transporteurs privés, un avantage
très appréciable qui favorise leur essor aux dépens tout à la fois
des transporteurs routiers publics et des compagnies de chemins
de fer.

C'est afin de remédier à cette inégalité fiscale que le projet gou
vernemental supprimait la taxe sur les prestations de services en
ce qui concerne les entreprises de transports et lui substituait des
taxes assises sur les véhicules et non déduclibles de la taxe sur
la valeur ajoutée. Ainsi devait être rétablie la « neutralité » fiscale en
matière de transports.
Le deuxième objectif poursuivi par le Gouvernement — sur lequel

les explications fournies étaient beaucoup plus discrètes — était
la réduction de l'augmentation alarmante en 195G du déficit accusé
de la Société nationale des chemins de fer français.
La suppression de la taxe sur les prestations de services devait

se traduire pour nos chemins de fer par un allégement fiscal de
23 milliards. De plus, l'augmentation des impôts mis à la charge
des routiers devait entraîner un certain relâchement de leur concur
rence, ce qui rendait possible une augmentation des tarifs de ' la
Société nationale des chemins de fer français dont le produit était
évalué à 12,5 milliards. Sans doute était-il institué une nouvelle taxe
d'exploitation, a laquelle serait assujettie celle dernière, mais
comme ce nouvel Impôt devait s'accompagner d'une abrogation de la
redevance d'en Ire lien des voies, il n'entraînait en définitive qu'une
charge insignifiante.
Le bilan de ces diverses mesures peut se résumer de la manière

suivante vis-à-vis de la Société nationale des chemins de fer français:
Suppression de la taxe sur les prestations de service, 23 milliards

en plus.
Suppression de la redevance d'enlretien de la Voie, 19 milliards

en plus.
Taxe d'exploitation de 7 p 100, 21 milliards en moins.
Augmentation des tarifs, 12,5 milliards en plus.

Solde bénéficiaire net, 33,5 milliards en plus.
La Société nationale des chemins de fer français devait donc reti

rer quelque 34 milliards de cette opération.
Enfin — -troisième objectif gouvernemental — un supplément

de ressources dont devait bénéficier le budget était attendu d'une
taxation des transports rou fiers, comportant une taxe sur les camion
nettes et les poids lourds et une surtaxe sur les poids lourds (d'un
poids en charge supérieur à 8 tonnes) et circulant en dehors des
limites de la zone courte, ces mesures intervenant au surplus pour
freiner les transports pondéreux à grande distance qui, par essence
même, entrent dans la vocation normale des chemins de fer.
Les évaluations, d'après les documents communiqués à votre com

mission, étaient les suivantes:
1" Taxe semestrielle de 3.000 F par tonne (G.000 F par tonne et

par an) sur les véhicules dont le • poids autorisé en charge est supé
rieur H 3 tonnes, i'i milliards en plus.
2° Taxe semestrielle de 12.500 F par tonne (25.000 F par tonne

et par an) sur les véhicules d'un poids total autorisé en charge
supérieur ii 8 tonnes et circulant en dehors des limites de la zone
courte, 3,2 milliards en plus.

A ajouter:
La suppression de la déductibilité de la taxe sur les pres la lions

de services de la taxe sur la valeur ajoutée, 20 milliards en plus.
A déduire :

L'allégement résultant pour les transports routiers publics du
remplacement de la taxe sur les prestations de services par des
taxes moins lourdes, 3,5 milliards en moins.

Total net, 33,7 milliards en plus.
Il convient d'ajouter qu'une réduction de 50 p. 100 du taux des

taxes applicables aux transporteurs routiers était envisagée pour
ceux d'entre eux qui accepteraient de faire partie de comités régio
naux de coordination. Dans l'esprit du Gouvernement, cet avantage
considérable devait être, en dehors de toute mesure autoritaire, un
élément important pour une organisation plus rationnelle des trans
ports, destiné à mettre un terme à une concurrence anarchique et
ruineuse dont la collectivité nationale fait les frais.
Parmi les nombreuses objections soulevées par ce programme,

l'une parait avoir particulièrement impressionné l'Assemblée natio
nale, c'est la charge considérable par laquelle allait se traduire
immédiatement pour l'économie et finalement pour le consommateur
l'ensemble des taxes ainsi créées.
En effet, si l'on additionne le produit attendu des nouveaux

impôts: 33,7 milliards et le produit du relèvement des tarifs de la
Société nationale des chemins de fer français: 12,5 milliards, on
arrive à un total de 46,2 milliards.
Dans la conjoncture économique critique où nous sommes, cette

surcharge constituait un risque sérieux pour la stabilité des nrix.
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Il semble que ce soit cette préoccupation qui ait joué un rue
déterminant dans l'altitude de la commission des finances
de l'Assemblée nationale, lors du rejet de ce texte, puis de l'élabo
ration de celui qui a été finalement adopté par l'Assemblée
lia lionalc.
Texte de l'Assemblée nationale. — L'économie de ce texte est la

suivante :

1° La taxe sur les prestations de services est maintenue sans _
changement pour tous les modes de transports ;
2° Le système de la taxe et de la surtaxe sur les véhicules de

transports est maintenu, mais notablement remanié et allégé:
3° La limite inférieure est portée de trois tonnes à cinq tonnes,

cependant que le tarif est sensiblement diminué ;
4° La réduction prévue par le Gouvernement en vue de favori

ser la constitution des groupements professionnels est ramenée de
00 à 30 p. 100;
5° Enfin sont exonérées des taxes sur le chiffre d'affaires, c'est-

à-dire de la taxe sur les prestations de services, les entreprises de
transports de denrées soumises à une taxe unique: viandes, vins,
cidres, cafés et thés.
La charge globale qui résulterait de cet ensemble de dispositions

pour l'économie nationale a fait l'objet de l'évaluation suivante:
Majoration des tarifs de la Société nationale des chemins de fer

français, 12,5 milliards.
Taxation des transports routiers privés, 8, 6 milliards.
Taxation des transports routiers publics, 4 milliards.

Total, 25,1 milliards.
L'allégement des charges globales par rapport au premier projet

apparaît donc substantiel. En revanche, comme le font remarquer
les services du département des travaux publics, ce projet
devient un projet « fiscal intégral », car tout ce qui tendait à assu
rer la coordination des transports est abandonné. En particulier,
disent-ils, le maintien de la taxe sur les prestations de services main
tient les inégalités du système fiscal qui faussent le développement
des modes de transports en France.
Votre commission des finances a entendu le secrétaire d'État aux

travaux publics. Celui-ci a exposé avec beaucoup de franchise et de
netteté la situation.

Le texte voté par l'Assemblée nationale ruine les espoirs d'une
coordination de plus en plus nécessaire si l'on entend remédier à
la désastreuse concurrence actuelle.

En conséquence, il a suggéré une formule transactionnelle qui
consisterait à revenir, dans l'ensemble, au texte gouvernemental,
mais en le complétant par une réduction, d'impôt qui ramènerait
la charge pour l'économie à un chiffre voisin de celui que comporte
le projet de l'Assemblée nationale (25 milliards). Ainsi jusqu'au
moment où la taxe sur les prestations de services a élé introduite
dans le régime de la taxe sur la valeur ajoutée et est devenue de
ce fait déductible, on a, à titre compensatoire, relevé le taux de
la taxe sur la valeur ajoutée, il semblerait selon lui équitable de
procéder à l'opération inverse, si par un autre procédé de taxation
des transports il est rnis fin à la possibilité de déduction actuelle.
Si l'on observe alors qu'un point de la taxe sur la valeur ajoutée
représente 60 milliards, une diminution de 0,25 à 0,30 p. 100 ramè
nerait les charges globales pour l'économie du pays que comporte
le projet initial du Gouvernement dans la limite de 25 milliards
envisagés par l'Assemblée nationale et acceptés par le Gouvernement.
Votre commission des finances a reconnu que cette formule était

Ingénieuse, mais, à la réflexion, des objections extrêmement
sérieuses ont été formulées.

Tout d'abord, il est bien évident que dans les faits on risque de
se trouver très éloigné des résultats théoriques auxquels aboutit,
pour les prix, ce calcul global ainsi effectué. En effet, une réduction
de 0,25 ou même de 0,30 p. 100 de la taxe sur la valeur ajoutée
est très faible et, dans la généralité des cas, elle se diluera et sera
purement et simplement perdue pour le consommateur.
En revanche, la taxation extrêmement lourde qui frappera immé

diatement certains transports se répercutera inévitablement dans
les prix d'un certain nombre de denrées, ou de marchandises, de
telle sorte que les renchérissements qui en résulteront ne seront
certainement pas compensés par des diminutions vraiment sensibles
dans les autres secteurs.

En un mot, il est à craindre que dans celle hypothèse le Gou
vernement ne fasse un marché de dupes en consentant un sacri
fice qui, dans la plupart des cas, n'aura d'autre effet que d'augmen
ter les profils de certains producteurs.
Une autre considération non moins importante est venue s'ajou

ter à la précédente. Il n'est pas douteux que les transports routiers
sont particulièrement développés dans les régions où le réseau ferré
n'est pas dense, c'est-à-dire dans les régions les plus pauvres et
que ce sont surtout les transports à longue distance qui leur appor
tent ce qui est nécessaire. Ce sont donc les populations de ces
régions qui inévitablement feront les frais du renchérissement qu'en
traînera pour les transports par roule la nouvelle fiscalité et l'on
est susceptible d'arriver à ce résultat paradoxal: que ce sont les plus
pauvres qui payeront pour les plus riches.
On peut, sans s'en rendre compte, pour résoudre un problème

de coordination certes particulièrement important, bouleverser pro
fondément la vie économique de certaines régions ou de certains
départements.

Devant la complexité du problème et les considérations de poids
qui sont en balance, votre commission des finances a estimé que
ces divers points ne semblaient pas avoir été suffisamment mis en
lumière et étudiés pour que, suffisamment éclairée, elle puisse vous
proposer un texte satisfaisant. C'est pourquoi elle a réservé le pré
sent article, se proposant de recueillir, avant le débat public, de
nouveaux éléments d'informations qui lui permettront peut-être de
présenter une suggestion au Conseil de la République.

Article 12 bis.

Report de la date d'application du décret n® 55-1115 du 13 novembre
1954, qui a modifié l'arlicle 315 du code général des impôts relatif
à la définition des bouilleurs de crus.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
La date d'application des dispositions du décret n° 54-1145 du

13 novembre 1954 modifiant l'article 315 du code général des impôts
est reportée au 1er septembre 1'57.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le décret du 13 novembre
1054 relatif aux conditions d'exercice de la profession de distillateur
a prévu que la profession de distillateur ne pourrait s'exercer doré
navant que dans un établissement fixe Toutefois des dérogations
individuelles pourraient être accordées par arrêté du préfet sur pro
position du directeur départemental des impôts indirects.
Cette disposition avait soulevé certaines objections et une loi du

28 novembre 1955 avait retardé sa date d'entrée en vigueur jusqu'au
l"r septembre 1956.
Le présent article tend à prévoir un nouveau délai en reportant

l'entrée en vigueur de ce texte au 1er septembre 1957.

Article 12 ter.

Exonération de droits de successions.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les dispositions de l'article 1235 du code général des impôts sont

applicables aux successions des militaires et civils décédés en
Afrique du Nord, victimes d'opérations militaires ou d'attentats ter
rorisles.

Texte proposé par votre commission:
Con forme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article tend à exo
nérer les successions des militaires et des civils décédés en Afrique
du Nord, victimes d'opérations militaires ou d'attentats terroristes.

Article 12 quater (nouveau).

Institution d'une taxe spéciale sur les agrumes.

Texte proposé par votre commission:
Il est perçu par l'administration des douanes une taxe spéciale

de 0,50 F par kilogramme net sur les oranges, mandarines, clémen
tines, citrons, pomélos et pamplemousses de toutes origines et de
toutes provenances lors de leur importation pour la consommation
dans le territoire douanier métropolitain.
Les sorîmes provenant de la taxe spéciale sont destinées à finan

cer, aussi bien en France qu'à l'étranger, la publicité nécessaire au
développement de la consommation des oranges, clémentines, man
darines, citrons, pomélos et pamplemousses en provenance d'Algérie,
du Maroc et de Tunisie.

Exposé des motifs et commentaires. — Le développement de la
production d'oranges en Afrique du Nord pose le problème de l'écou
lement des excédents.

Afin de ne pas être amené à réduire, dans de fortes proportions,
les importations étrangères d'oranges dans la métropole, importa
tions qui conditionnent les exportations françaises sur les pays pro
ducteurs, il a été estimé nécessaire de faciliter le placement des
excédents d'oranges nord-africaines sur les marchés étrangers et de
développer, notamment par la publicité, la consommation sûr le mar
ché métropolitain.
Afin de financer celle action, il est proposé d'instituer une taxe

sur les oranges, mandarines et clémentines, dont le produit peut
être évalué à 3o0 millions de francs sur la base d'une consommation
annuelle de l'ordre de 600.000 tonnes.
Cette proposition avait élé incluse par le Gouvernement dans le

projet de loi no 1488 relatif à diverses dispositions d'ordre financier
et actuellement en instance devant l'Assemblée nationale. Son vote
revêtant un caractère d'urgence certain, votre commission, sur la
suggestion de notre collègue M. Rogier, l'a reprise, sous réserve de
quelques modifications, et vous propose de l'adopter.

Paragraphe 2. — Évaluation des voies el moyens.

Article 13.

Évaluation des voies et moyens.

Texte proposé par le Gouvernement:

Les produits et revenus applicables au budget général de l'exer
cice 1956 sont évalués à la somme de 3.353 milliards de francs.

Celle évaluation correspond:
A concurrence de 3.227 milliards de francs aux produits attendus

des ressources ordinaires et extraordinaires, conformément au dey*"
loppemenl qui en est donné par l'état G annexé à la présente loi;
A concurrence de 126 milliards de francs, aux recettes affectées a

la couverture des dépenses du titre VIII conformément au dévelop
pement qui en est donné par l'état II annexé à la présente loi.

Texle volé par l'Assemblée nationale:
Les produits et revenus applicables au budget général de l'exer

cice 1956 sont évalués à la somme de 3.344 milliards de francs.
Celle évaluation correspond: ' «««dus
A concurrence de 3.220 milliards de francs aux produits aueilc'

des ressources ordinaires et extraordinaires, conformément « ;
loppement qui en est donné par l'état G annexé à la présente iwi
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A concurrence de 124 milliards de francs, aux recettes affectées à
la couverture des dépenses du titre VIII conformément au dévelop
pement qui en est donné par l'étal II annexé à la présente loi.

Texte proposé par votre commission:

Les produits et revenus applicables au budget génerai de l'exer
cice IlOti sont évalués à la somme de 3.332 milliards de franc.
Celle évaluation correspond:

. A concurrence de 3.308 milliards de francs aux produits attendus
des ressources ordinaires et extraordinaires, conformément au déve
loppement qui en est donné par l'état G annexé à la présente loi;
A concurrence de 124 milliards de francs, aux recettes affectées à

jà couverture des dépenses du titre VIII conformément au dévelop
pement qui en est donné par l'état II annexé à la présente loi
Exposé des motifs et commentaires. — L'évaluation des produits

attendus des ressources ordinaires et extraordinaires du budget est
décrite dans le tableau figurant aux pages 3S à 41 du doTument par
lementaire n» 1187 qui fournit une comparaison, assortie de commen
taires, entre les résultats de 195-4, les prévisions retenues pour 1do-
les réalisations probables de cet exercice et les estimations présentées
pour 1950.
Quant aux recettes affectées à la couverture des dépenses

du titre VIII, leur é val uation a été établie selon les mêmes données
11 s'agit en effet, dans de nombreux cas, de cotisations additionnelles
dont le rendement est proportionnel à celui des droits en principal.
L'Assemblée a réduit les évaluations de y milliards à la suite des

voles intervenus sur les articles ll. et 12 ci-dessus.
Ce dernier article étant provisoirement réservé par votre commis

sion des finances, celle-ci vous proposera, le moment venu, le mon
tant des nouvelles évaluations à prévoir. Elle indique toutefois dès
maintenant que le total de ces dernières doit être réduit de 12 mil
liards pour tenir compte de l'adoption toute récente, par les deux
assemblées, du projet de loi prorogeant jusqu'au 31 décembre 195«»
la détaxation de certains produits de large consommation (Conseil
de la République, rapport n» 588 du 3 juillet 1950). Le total serait
donc ramene, toutes choses étant par ailleurs inchangées, de 3.341
à 3.332 milliards.

TîTîiE lit

Moyens de service et dispositions spéciales.

A. - - Dispositions relatives au budget.

1° Dispositions communes.

Article 14.

Renseignements à fournir aux assemblées.

Article

Nomenclature des services votés.

Article 16.

Dépenses obligatoires.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 14. — La liste non limitative des renseignements St fournir

aux assemblées par les différents ministères ou services est fixée,
pour l'année 1950 conformément à l'état I annexé l la présente loi.
Art. 15. — La nomenclature des services votés pour lesquels il

peut être ouvert, par décrets rendus en conseil d'État, après avoir-
été délibérés et approuvés en conseil des ministres, par application
de l'article 5 du décret du 24 mai 1938 modifié par l'article 14 de
la loi n° 47-1490 du 13 août 1047, des crédits supplémentaires pen
dant les interruptions de sessions des Assemblées, est fixée pour
l'exercice 1iiW, conformément à l'étal J annexé à la présente loi.
Art. 16. — Est fixée, pour l'exercice 1956, conformément à l'état K

annexé à la présente loi, la liste des chapitres du budget où s'im
putent des dépenses obligatoires et susceptibles pour ce motif d'ex
céder le montant des crédits accordés.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 14. — Conforme.
Art. 15. — Conforme.
Art. 16. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Art. 14. — Conforme.
Art. 15. — Conforme.
Art. 16. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Les articles qui précèdent
fixent, en la forme traditionnelle, la liste non limitative des rensei
gnements ii fournir aux Assemblées par les différents ministères ou
services, la nomenclature des services votés pour lesquels il peut
être ouvert des crédits par décrets rendus en conseil d'État pen
dant les interruptions des sessions des Assemblées et celles des
dépenses obligatoires, qui donnent lieu à payement sans ordonnan
cement préalable. Us n'ont pas donné lieu à observation de la part
de votre commission.

Article U.

Autorisations d'engagement par anticipation.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les ministres sont autorisés à engager en 1956, par anticipation

sur les crédits qui leur seront alloues pour l'exercice 1957, des
dépenses se montant à la somme totale de 8.359 millions de francs
reparties par service et par chapitre, conformément u l'état L annexé
u la présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — L'article 5 du décret n° 55-
1187 du 14 novembre 1955, pris en exécution de l'ariicle 11, alinéa 1 er,
de la loi n® 53-011 du 11 juillet 1953 portant application du système
de la gestion, dispose « qu'à partir du i«r novembre de chaque "année,
et dans la limite du quart des crédits alloués au titre de l'année
en cours, des engagements de dépenses ordinaires, autres que des
dépenses de personnel, peuvent être pris au titre du budget de l'an
née suivante ». H est prévu, cependant, que des exceptions' portant
sur la date à partir de laquelle ces engagements peuvent être pris
et sur leur montant pourront cire accordées par la loi de finances.

C est à cette dernière disposition que se réfère le présent article
qui a été adopté sans modification par votre commission
des finances.

Article 1S.

Dépenses de fonctionnement pouvant donner lieu a report.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les chapitres de dépenses ordinaires pourront donner lieu à report

de crédits de l'exercice 1955 à l'exercice 1956, pour le règlement
des dépenses autres que de personnel.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — La procédure des reporls
de crédits est actuellement fixée par le décret n» 55-1487 du
14 novembre 1955 pris en exécution de l'article 11, alinéa 1er, de la
loi n° 53-011 du 11 juillet 1953.
L'article 0 de ce texte dispose en effet que « peuvent donner lieu

à report, par arrêté du ministre des finances, les crédits disponibles
aux chapitres de dépenses en capital et aux chapitres de dépenses
sur ressources affectées. Cette procédure s'applique également aux
chapitres énumérés dans un état annexé à la loi de finances mais
seulement dans la limite des dépenses effectivement engagées sur
ces chapitres ».
Il est apparu cependant qu'au lendemain même de la substitu

tion du système de la gestion à celui de l'exercice, en raison de
la date à laquelle celte réforme est intervenue, il était indispensa
ble de prévoir exceptionnellement, pour les reports de 1955 h 1956
seulement, une faculté de reports plus large pour la totalité des
chapitres, à l'exclusion des chapitres de personnel.
Votre commission a adopté cet article sans modification.

Article 19.

Créations, suppressions et transformations d'emplois.

Texte proposé par le Gouvernement:
Sont créés, supprimés ou transformés les emplois pour la création,

suppression ou transformai ion desquels des ajustements de crédits
sont votés dans la présente loi.

Texte volé par l'Assemblée nationale;
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint. *
Exposé des motifs et commentaires. ■— Votre commission

des finances, suivant une suggestion de son rapporteur général, a
voté la disjonction de cet article pour inviter le Gouvernement à faire
figurer dans un état d'ensemble les suppressions et créations d'em
plois prévues par la loi de finances.
Cette question est, d'ailleurs, réglée pour l'avenir par l'article 22

du décret organique, mais il parait opportun de rappeler au Gouver
nement toute l'importance que le Conseil de la République porte à
cotte disposition.
Par ailleurs, notre distingué collègue, M. Courrière, a appelé

l'attention de la commission sur les difficultés auxquelles risquait de
donner lieu, à plus ou moins bref délai, le personnel contractuel
actuellement recruté dans diverses administrations.
L'expérience nous a, eu effet, appris que, sous prétexte que leur

emploi était précaire, les agents contractuels bénéficiaient de rému
nérations supérieures, à égalité de grade, aux fonctionnaires titu
laires, mais qu'après quelques années de fonction, ils sollicitaient
leur titularisation afin d'avoir le bénéfice de la retraite.
Leur intégration définitive dans l'administration engendre inévita

blement des difficultés, car ils se refusent à voir diminuer leur rému
nération, cependant que les fonctionnaires titulaires, protestent
contre la situation privilégiée dont se trouvent bénéficier leurs
collègues.
La commission des finances s'associe à la demande de M. Courrière

qui souhaiterait obtenir des renseignements sur les rémunérations
accordées aux contractuels des diverses administrations et, en parti
culier, à ceux actuellement recrutés par le fonds routier.

Article 10 bis (nouveau).

Date de prise d'effet des créations d'emplois.

Texte proposé par votre commission :
Les mesures portant création d'emplois prévues par la présente lo!

n'auront effet qu'à compter du 1 er juillet de l'année en cours. Le s cré
dits qui auraient été calculés en prévision de créations à une date
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antérieure feront l'objet d'une annulation, à concurrence de l'cco-
nomie qui en résultera.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article additionnel dû

à une initiative de votre rapporteur général tend à prévenir l'abus
trop fréquent de nominations avec effet rétroactif.

2° Dispositions particulières.

Article 20.

Fonctionnement des services français en Tunisie.
Relations avec les Etats associés: transferts de crédits.

Texte proposé par le Gouvernement:
I. — Les crédits ouverts pour 19&6 au chapitre 37-01 « Dépenses du

haut commissariat de la République française en Tunisie » du bud
get des affaires étrangères. Section II. — Affaires marocaines et tuni
siennes, seront répartis entre les chapitres intéressés de ce même
budget ou des budgets des autres ministères, par arrêtés conjoints
du secrétaire d'État au budget, du secrétaire d'État aux affaires étran
gères chargé des affaires marocaines et tunisiennes et des ministres
intéressés.
II. — Dans la limite dos dotations budgétaires prévues & cet effet,

il pourra être procédé par décrets à la création des emplois perma
nents nécessaires pour assurer le fonctionnement des services placés
sous l'autorité du haut commissaire de France -en Tunisie.

Des règlements d'administration publique, pris conformément aux
dispositions de la loi du 19 octobre 1946, fixeront, soit les modalités
d'après lesquelles pourront être pourvus les emplois nouveaux des
cadres normaux, soit le statut et les conditions de première forma
tion des cadres spéciaux qui viendraient <i être constitués.
III. — Par arrèlés-signés du ministre des affaires étrangères, du

secrétaire d'État au budget, et, éventuellement des autres ministres
intéressés, les crédits ouverts à la section III du budget des affaires
étrangères (relations avec les Etats associés) pourront être transférés
en cours d'exercice à la section I de ce budget ou aux budgets
d'autres départements ministériels.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
I. — Conforme.
II. — lor alinéa: conforme.
2e alinéa :

Des règlements d'administration publique, pris conformément aux
dispositions de la loi n° 45-2214 du 19 octobre 1950, fixeront, soit les
modalités d'après lesquelles pourront être pourvus les emplois nou
veaux des cadres normaux, soit le statut et les conditions de pre
mière formation des cadres spéciaux qui viendraient à être constitués.
III. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — L'organisation des services
français en Tunisie ne pouvant être définitivement arrêtée que dans
le courant de l'année 1956, les crédits nécessaires au fonctionnement
de ces services en 195G ont fait l'objet d'une inscription globale au
chapitre 37-91 « Dépenses du haut-commissariat de la République
française en Tunisie, du budget des affaires étrangères. Section ll.
— Affaires marocaines et tunisiennes. »

Il conviendra ultérieurement de répartir ces crédits entre les cha
pitres intéressés de ce même budget ou des budgets des autres
ministères.

Par ailleurs, le présent article a pour objet de permettre la mise
en place des nouveaux services français en Tunisie comme suite
à la conclusion des conventions franco-tunisiennes. Ils règle le sort
des fonctionnaires appartenant aux anciens cadres de la résidence.
Enfin, si diverses modifications intervenues dans la structure des

services d'Indochine ont d'ores et déjà été traduites, au titre de la
reconduction, dans le budget des Étals associés, il sera sans doute
nécessaire, en cours d'année, de pratiquer de nouveaux aménage
ments et notamment des transferts de services, sur le principe des
quels l'accord du Parlement est demandé au paragraphe III du pré
sent article.

Cette disposition a été adoptée sans observation par votre com
mission.

Articles 20 A et 20 B (nouveaux).

Affectation des personnels de la France d'out re-mer antérieurement
mis à la disposition du ministère des Etats associés.

Texte proposé par votre commission:
Art. 20 A. — Les gouverneurs et administrateurs de la France

d'outre-mer mis à la disposition du ministre des affaires étrangères
par le décret du 27 octobre 1955 et se trouvant rémunérés sur la
section III du budget de ce département à la date d'entrée en vigueur
du décret susvisé, seront, sur leur demande et dans la limite des
deux tiers de leur effectif, intégrés, nonobstant toutes dispositions
statutaires contraires, soit dans le corps des conseillers et secré
taires des affaires étrangères, soit dans le corps des conseillers et
secrétaires d'Extrême-Orient.

Art. 20 B. — Les gouverneurs et administrateurs de la France
d'oulre-mer qui, ne bénéficieront pas de l'intégration prévue à 'ar 
ticle 20 A, seront remis à la disposition de leur administration
d'origine.

Dans ce cas, les crédits afférents aux emplois qu'ils occupaient
précédemment et inscrits à la section III du budget des affaires
étrangères, seront transférés au budget du ministère de la France
d'outre-mer par décret pris sur rapport du ministre des affai
res étrangères, du ministre des affaires économiques et financières
et du ministre de la France d'outre-mer.

Exposé des motifs et commentaires. — Par décret du 27 octobre
1955, les personnels de la France d'outre-mer qui avaient été mis
à la disposition du ministère des Etats associés ont été mis à la
disposition du ministre des affaires étrangères.
Par ailleurs, un décret du 14 mai 1956, pris en application de la

loi du 17 août 1948, a procédé au ministère des affaires étrangères
au titre des Etats associés, à 728 suppressions d'emplois et à 108 créa
tions d'emplois nouveaux.
Notre collègue M. Fousson, rapporteur du budget des Etats asso

ciés, a fait ressortir la nécessité de sauvegarder les droits des gou
verneurs et administrateurs de la France d'outre-mer mis à la dispo
sition du ministère des affaires étrangères et dont l'es emplois ont
été supprimés par le décret susvisé
En ce qui concerne ces agents, il y a suppression de 44 emplois

et création de 43 emplois équivalents.
M. Fousson a proposé en conséquence :
1° L'intégration des intéressés, sur leur demande et dans la limite

des deux tiers de leur effectif, dans les quarante-trois emplois nou
vellement créés;
2° Pour ceux qui ne seraient pas intégrés dans les nouveaux

emplois, le transfert du ministère des affaires étrangères au minis
tère de la France d'outre-mer des crédits sur lesquels ils sont actuel
lement rémunérés.

Les articles 20 A et 20 B proposés par votre commission ont essen
tiellement pour objet d'empêcher un accroissement injustifié du
nombre des fonctionnaires en évitant qu'à la faveur d'une réorga
nisation on aboutisse:

D'une part à créer, au ministère des affaires étrangères, de nou
veaux, emplois qui ne seraient pas simultanément pourvus par ceux
qui remplissent actuellement les fonctions correspondantes;
D'autre part, à devoir rémunérer en surnombre, au titre du minis

tère de la France d'outre-mer, les fonctionnaires qui seraient remis
à la disposition de cette administration.

Article 20 bis.

Relèvement du plafond des subventions concernant l'habitat rural.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

I. — Le montant maximum de la subvention susceptible d'être
accordée au litre de l'article 184 du code rural relatif aux exploita
tions agricoles abandonnées ou nouvellement constituées est porté
à 800.000 F,

II. — Le maximum de la participation financière de l'État prévu à
l'article premier de la loi du 21 novembre 1940 relative à la restaura
tion de l'habitat rural modifié par l'article 25 de la loi n° 50-854 du
21 juillet 1950 est porté à:
400.000 F pour les exploitations ayant un revenu cadastral inférieur

à 1.000 F.

300.000 F pour les exploitations ayant un revenu cadastral compris
entre 1.000 et 1.500 F.

200.000 F pour les exploitations ayant un ravenu cadastral supérieur
à 1.500 F.

Les équipements intérieurs, ménagers et des chambres d'hôtes
peuvent être admis au bénéfice des dispositions de la loi précitée
dans des conditions qui seront précisées par arrêié du ministre des
affaires économiques et financières et du secrétaire d'État à l'agri
culture.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article relève les pla

fonds des subventions concernant les exploitations agricoles aban
données ou nouvellement constituées et la restauration de l'habitat
rural.

Bien que les relèvements du plafond ainsi fixés risquent de réduire
le nombre de parties prenantes, faute de crédits nouveaux destinés
à cet objet, votre commission des finances vous propose l'adoption
du présent article.

Article 20 ter.

Subventions en faveur des travaux d'équipement rural.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
I. — Le secrétaire d'État à l'agriculture est autorisé à subvention

ner chaque année, dans la limite des crédits ouverts à cet effet, les
travaux d'équipement rural effectués par les collectivités publiques
ou privées.
Le montant de chaque subvention est fixé selon les barèmes en

vigueur lors de la décision attributive de ladite subvention.
II. — La première moitié de la subvention est versée en capital.
La seconde moitié de la subvention donne lieu à la délivrance de

titres payables au moins en 15 annuités, au taux de 5 p. 100.
La délivrance des titres est subordonnée à la réunion par la collec

tivité attributaire de la subvention, des ressources correspondantes,
ces ressources ne devant, en aucun cas, provenir d'un emprunt con
tracté sur des crédits provenant du fonds de développement écono
mique et social.
Toutefois:

a) La seconde moitié de la subvention est également payable en
capital:
1° Lorsque la collectivité attributaire est considérée comme 6co™'

miquement faible ou figure sur la liste des localités sinistrées puuiite
par le secrétariat d'État à la reconstruction et au logement;
2° Lorsque le montant total de la subvention est inférieur à 4 ml -

lions do francs;
b) Les fractions de la subvention payables en capital et en ^nnii i -

tés seront respectivement portées à 75 p. 100 et 25 p.
ladite subvention sera comprise entre J et 6 millions de m
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Texte proposé par votre commission:
I — Conforme.

• jj _i«, 2*, 3° 014® alinéa, a et 1® conformas.
2»' Lorsque le montant total de la subvention est inférieur à 3 mil-

ions de francs ; _■ ,
(Le reste sans changement.)
Exposé des molifs et commentaires. — Ce texte précise les con

ditions dans lesquelles peuvent Ctre accordées des subventions aux
travaux d'équipement rural effectués par le s collectivités publiques
on privées. ' '
Voire commission vous en propose l'-adoption, en corrigeant tou

tefois une erreur matérielle due à ce que, lors du débat devant
l'Assemblée nationale, le chiffre de 4 millions a été remplacé par
celui tle 3 millions à l'alinéa 6) sans l'être corrélativement
& l'alinéa a).

Article 21.

Participation de la France à l'année géophysique internationale.

' Texte proposé par le Gouvernement:

L'art icle 9 de la loi n° 55-138 du 2 février 1955 est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes:
. u Le ministre de l'éducation nationale est autorisé à envaser sur
le chapitre 43-01 : « Centre national de la recherche scientifique. —
Année géophysique internationale », des dépenses s 'élevant à la
somme totale de 1.414.COO.OOO F, à raison de:

« 406 millions de francs en 1955;
« 477 millions de francs en 1950;
« 345 millions de francs en 1957 ;
« 4(15 millions de francs en 1958;
« 22 millions de francs en 1959.
« Les crédits nécessaires à la couverture des engagements ainsi

autorisés seront ouverts annuellement par la loi relative au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses du ministère de l'éduca
tion nationale. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
. Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — L'article 9 de la loi n° 55-
138 a autorisé le ministère de l'éducation nationale à engager 1 mil
liard de dépenses représentant la participation de la France à l'an
née géophysique internationale.
< Des considérations d'ordre scientifique ont amené le Gouverne
ment à modifier et à compléter le programme des expéditions et
travaux divers prévus à cette occasion. Il convient donc de sou
mettre à l'agrément du Parlement le nouveau montant des dépenses
envisagées, ainsi que l'échelonnement dans le temps des autorisa
tions d'engagement de ces dépenses.
Votre commission des finances vous propose d'adopter le présent

article sans modification.

Article 22.

Équipement des théâtres privés de Paris.

Texte proposé par le Gouvernement:
Sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1900 les dispositions des

articles' 14 et 48 de la loi n° 51-592 du. 21 mai 1951. relatives aux

dépenses effectuées sur ressources affectées pour l'équipement des
théâtres privés de Paris.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — L'aide temporaire h l'équipement des théâtres
privés de Paris, instituée par la loi n» 51-592 du 21 mai 1951 pour
une période de cinq ans, a permis de réaliser des travaux impor
tants, notamment en matière de sécurité.
Il parait souhaitable de proroger jusqu'au 31 décembre 1900 les

dispositions de la loi du 21 mai 1951 qui ont cessé d'avoir effet
depuis le 21 mai 1956.
Votre commission des finances n'a pas d'observation à présenter.

Article 22 bis.

Reconstitution de la carrière de certains fonctionnaires
issus de l'école nationale d'administration.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les fonctionnaires nommés dans un cadre A au titre de l'article 13

du décret n° 45-24 1 4 du 18 octobre 1945, modifié, pris pour l'appli
cation de l'ordonnance du 9 octobre 1915 relative à la formation,
au recrutement et au statut de certaines catégories de fonction
naires, puis nommés administrateurs civils à leur sortie de l'école
nationale d'administration, verront leur carrière reconstituée dans
leur nouveau corps dans les conditions prévues en faveur des admi
nistrateurs civils issus du concours de l'article 13 du décret du
18 octobre 1915 susvisé.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Certains fonctionnaires,

appartenant à un cadre A, qui ont fa il l'effort de préparer le concours
de l'école nationale d'administration et qui sont sortis de celle école
après trois ans d'études, se trouvent actuellement dans une position
hiérarchique- inférieure à celle qu'ils auraient occupée s'ils avaient
poursuivi leur carrière dans leur emploi précédent.

Cet article additionnel, introduit par la commission des finances
de l'Assemblée nationale, a pour objet de réparer celle injustice et
votre commission des finances vous en propose l'adoption.

Article 22 ter.

Rattachement de l'ensemble des services du commerce extérieur
au département de l'économie nationale.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
I. — Les services du commerce extérieur relèvent exclusivement du

ministre chargé de l'économie nationale.
Celui-ci élabore, en accord avec les ministères intéressés, le pro

gramme général flu commerce extérieur, définit les objectifs assignés
aux autres ministères, établit les directives générales pour la con
duite des négociations avec les gouvernements étrangers, procède
aux arbitrages reconnus nécessaires et assure le contrôle de l'exécu
tion de la politique ainsi définie.
II- — Avant le :il décembre 1956, le Gouvernement, par décret pris

en forme de règlement d'administration publique, rattachera à la
direction des relations économiques extérieures tous les services et
organismes nécessaires à son bon fonctionnement.
tit. — Un règlement d'administral ion publique déterminera les

modalilés d'application du présent article et devra prévoir notam
ment les liaisons administratives nécessaires en tre les divers dépar
tements ministériels ayant également à connaître des questions de
commerce extérieur.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Voté à l'initiative de M. Rol
land, député, avec l'accord du Gouvernement, cet article a pour
objet:
1° De décider que les services du commerce extérieur relèvent

exclusivement du ministre chargé de l'économie nationale ;
2° De disposer que le Gouvernemenl devra, avant le .il décembre

prochain, . rattacher par décret à la direction des relations écono
miques extérieures tous les services et organismes nécessaires à son
bon fonctionnement;
3° De préciser qu'un R. A. P. fixera notamment les liaisons admi

nistratives nécessaires entre les différents départements ministériels
ayant à connaître des questions de commerce extérieur.
Une telle disposition répond pleinement au désir exprimé à maintes

reprises par la commission des finances du Conseil de la République
qui en propose l'adoption.

Article 23.

Part contributive des territoires d'oulre-mer et des territoires et EtatS

associés aux dépenses administratives de la caisse de retraites de
la France d'outre-mer pour l'exercice 1950 (application de l'article 7
de la loi du 11 avril 1921).

Texte proposé par le Gouvernement:
La 'part conlrihulive des territoires d'oulre-mer et des territoires

et Etats associés aux dépenses administratives de la caisse des retrai
tes de la France d'outre-mer pour l'exercice 1950 est fixée ainsi qu'il
suit:

Étals associés, il p. 100, 1S.381 .000.
Afrique Occidentale Française, 21 p. 100, 9. 'll. 000.
Afrique équaloriale française, i 1 .5 p. 100, 5.156.000.
Madagascar, 11,5 p. 100, 5.150.000.

' Nouvelle-Calédonie, 3 p. 100, 1.315.000.
' Océanie, 1,0 p. 100, 717.000. ' '
Saint-Pierre el Miquelon,- 1,3 p. 100. 583.000.'
'Côte française des Somalis, 1,5 p. il H», 073.000.

. Togo, 3,5 p. 100, 1 .509.000.
Cameroun, 4,1 p. 100, 1.838.000.

Toi al, 41.832.000.
Ces -contributions seront inscrites en recettes au budget général

de l'exercice 1950 à la rubrique « Produits divers ».

' Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — En application des disposi
tions de l'alinéa 5 de l'article 7 de la loi du li avril 1921, les dépenses
administratives de la caisse de retraites de la France d'outre-mer
sont couvertes par une contribution obligatoire de chacun des terri
toires d'outre-mer et des territoires et Etats associés. Celte contri
bution est inscrite en recette au budget de l'État à la rubrique
« Produits divers ».

Sans observation.

Article 21.

Effectifs maximaux des personnels administratifs de la préfecture
de la Seine et de la préfecture de police pour l'année 1950.

Texte proposé par le Gouvernement:
I. — Les effectifs maximaux des personnels administratifs de la

préfecture de la Seine pris en considération pour l'application de
l'article 8 de la loi n° 53 15 du 3 février 1953, ainsi que la dépense
totale correspondant aux traitements et indemnités servis à ces
personnels sont, pour l'exercice 1950, fixés conformément à l'état M
annexé à la présente loi.
II. — Les effectifs maximaux des personnels de tou te nalure relevant

de la' préfecture de police el les prévisions de dépenses donnant lieu
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aux -.participa lions prévues par les articles 8 et 9 de la loi n» ">1-1320
du 31 décembre l'.t53 sont, pour l'exercice 1U56, • fixés conformément
aux élals N el 0 annexés à la présente loi.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article, qui constitue
une disposition traditionnelle des lois de finances, fixe les effectifs
maximaux des personnels administratifs de la préfecture de la Seine
et de la préfecture de police, sur lesquels sont calculées, pour l'année
1956, les différentes subventions versées par l'État au déparlement
de la Seine.

Votre commission des finances vous en propose l'adoption.

Articles 23 à 25 quater. .

Aménagement des effectifs du conseil d'État
et des tribunaux administratifs.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 25. — A compter du I er juillet 105f, en vue de former une

nouvelle sous-section de la section du contentieux du conseil d'Elat,
sont créés trois emplois de conseiller d'Elat, un emploi de maître
tles requêtes el quatre emplois d'auditeur de lrc classe.
Un conseiller d'État en service ordinaire est adjoint au président

de la section du contentieux. Il est désigné pour rempli!' ces fondions,
par un arrêté du président du conseil, sur la proposition du garde
des sceaux, après présentation par le vice-président du conseil d'État
délibérant avec les présidents de section.
Sont également créés, à compter du 1 er avril 1050, un emploi

d'administration, deux emplois de secrétaire d'administration un
emploi de secrétaire slénodaclylofiraphe, quatre emplois de sléno-
daciylograpbe, un emploi d'agent de service et un emploi de préposé
téléphoniste.

A compter du 1"'' juillet 1957, en vue de former une nouvelle sous-
sec lion de la section du contentieux du conseil d'État, sont créés
deux emplois de conseiller d'Étal, un emploi de maître des requêtes
et six emplois d'auditeur de l' e classe
Sont également créés, pour l'exercice 1957, trois emplois d'attaché

d'administration, deux emplois de secrétaire d'administration, un
emploi de secrétaire sténodactylographe, quatre emplois de sténodac
tylographe, un emploi d'agent de service et deux emplois de
préposé téléphoniste.

Le règlement d'administration publique prévu à l'article 80 de
l'ordonnance du 31 juillet 19i5 détermine :
1° Les effectifs des membres du conseil d'Elat tels que ces effectifs

résultent de ladite ordonnance, de la loi du 11 février 1950, du décret
du 30 septembre 1953, de la loi du 31 décembre 1953, de la loi n> 1308
du 31 décembre 1954 et de la présente loi;
2° Les attributions qui peuvent être déléguées par le président de

la section du contentieux au conseiller qui lui est adjoint el celles
qu'exerce de plein droit ce conseiller en cas d'absence ou d'empê
chement du président de la section.
La composition des différentes formations d'instruction et de juge

ment du conseil d'État statuant au contentieux est fixée par un
règlement d'administration publique, compte tenu des dispositions du
présent article.
Art. 25 his. — .......... .-
Art. 25 ter. — .

Art. 25 quater.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 25. — 1 er alinéa: à compter du 1 er juillet 1956, en vue de former

deux nouvelles sous-sections de la section du contentieux du conseil
d'État, sont créés cinq emplois de conseiller d'Etat, deux emplois
de maître des requêtes et dix emplois d'auditeur de lre classe.
2e alinéa: conforme.

3° alinéa: sont également créés, à compter du 1er avril 1950, quatre
emplois d'al taché d'administration centrale, quatre emplois de secré
taire d'administration, deux emplois de secrétaire sténodactylographe,
huit emplois de sténodaclylographe, deux emplois d'agent de service
et un emploi de préposé téléphoniste.
4e et 5? alinéas: disjoints.
0e alinéa: conformé.
1° Les effectifs des membres du conseil d'Elat tels que ces effectifs

résultent de ladite ordonnance, de la loi n° 50-205 du 11 février 1950,
du décret n° 53-935 du 30 septembre 1953, de la loi n° 53-1321 du
31 décembre 1953, de la loi n° 51-1308 du 31 décembre 1954 et de
la présente loi; (le reste sans changement).
Art. 25. bis. — L'un des emplois de conseiller d'Étal et un des

emplois de maître des requêtes créés à dater du 1er juillet 1956 seront
à partir du 1er juillet 1959, pourvus dans les conditions prévues à l'arti
cle 3 du décret n» 53-935 du 30 septembre 1953.
Art. 25 ter. — L'alinéa 2 de l'article 3 du décret n° 53-935 est ainsi

modifié:

« A partir du 1er juillet 1959, l'effectif total des conseillers d'Elal en
service ordinaire et des maîtres des requetes devra comprendre deux
jconseillers d'Elat et trois maîtres des requêtes nommés parmi les caté
gories susmentionnées de membres des tribunaux administratifs. »
Art. 25 quater. — L'article 3 du décret n° 53-935 du 30 septembre

1953 est ainsi complété:
« Pourront être nommés par délégation pour une durée n'exédant

pas cinq ans, aux postes de présidents de tribunaux administratifs
dans la limite du nombre de postes devenus vacants par des nomi-
nalions au conseil d'Elal, des maîtres des requêtes et des auditeurs
de première classe au conseil d'État.

« Chaque année deux- membres des tribunaux administratifs pour
ront être détachés au conseil d'État en qualité de rapporteurs à la
section du contentieux.

«■Ils percevront le traitement immédiatement supérieur à 'celui de
leur échelon et seront, à l'issue du détachement, inscrits par priorité
au tableau d'avancement.
! « Les nominations faites au litre du présent article seront faites
sur proposition du vice-président du conseil d'Elat, délibérant avec
les présidents de section. » .

- Exposé des motifs. — Pour permettre au conseil d'État de rendre
ses arrêts plus rapidement — seize mille dossiers sont actuellement
en instance — le Gouvernement, dans l'article 25, avait proposé une
augmentation progressive du nombre des emplois à la haute assem
blée, en vue de créer deux nouvelles sous-sections de la section
du contentieux, l'une, à compter du 1er juillet 1956, l'autre, à compter
du 1er juillet 1957.
Au cours de la discussion devant l'Assemblée nationale, divers

amendements présentés par M. Joseph Wasmer, au nom de la com
mission- de la justice. ont profondément modifié les propositions
gouvernenientales et prévu une plus grande interprétation du conseil
■d'État et des tribunaux administratifs.
L'article 25 supprime l'échelonnement des opérations et prévoit

l'institution des deux nouvelles sous-sections dès le 1er juillet tM,
ce qui implique, notamment, la création de cinq emplois de conseil
ler d'État, de deux emplois de maître des requêtes et de dix
emplois d'auditeur de première classe.
L'article 25 bis tend à affecter, mais à compter du I er juillet 1050,

l'un des emplois de conseiller d'Elat et l'un des emplois de maître
des requêtes créés par l'article 25j à des présidents de tribunaux
administratifs.

L'article 25 ter. en corrélation avec l'article précédent, porte à
deux au lieu d'un en ce qui concerne les conseillers d'État et à trois
au lieu de deux en ce qui concerne les maîtres des requêtes, le
nombre, des emplois auxquels pourront être nommés, à compter du
1er juillet 1959, les magistrats des tribunaux administratifs.
L'article 25 quater a un double but. D'autre part, il tend à faire

bénéficier les tribunaux administratifs d'un concours plus dirent des
membres du conseil d'Elat, en permettant la délégation, dans la
l im i le de cinq années, de mail res des requêtes ou d'auditeurs de
première classe dans les fonctions de présidents de tribunaux admi
nistratifs; d'autre pari, il permet chaque année le détachement,
auprès du conseil d'État, de deux magistrats des tribunaux adminis-
tranfs qui, après leur stage, sont inscrits, par priorité, au tableau
d'avancement.

- Commenlaires. — Votre commission des finances vous propose
l'adoption des articles 25, 25 bis et 25 ter, en rappelant toutefois,
ainsi qu'elle l'a déjà indiqué lors de la discussion du budget de la
justice, qu'il serait souhaitable, pour obtenir une accélération dans
l'examen des pourvois, que les magistrats du conseil d'Elat ne soient
pas détournés de leur tâche propre par des occupations extérieures,
qu'il s'agisse des fonctions qu'ils exercent dans les cabinets minis
tériels ou de leur participation à de multiples commissions.
En revanche, votre commission a disjoint l'article 25 quater, car

elle a estimé que l'importante réforme qu'il tendait à réaliser n'avait
pas sa place dans un texte budgétaire et devait faire l'objet d'un
projet de loi spécial.

Articles 20 à 30 bis.

Droits d'enregistrement perçus devant les juridictions administratives.
Texte proposé par le Gouvernement:

Art. 6. — A l'exception -des jugements avant dire droit autres que
ceux statuant sur une demande de sursis à exécution, les jugements
des tribunaux administratifs sont assujettis au timbre et enregistrés
au droit fixe de 5.800 F, dans les mêmes conditions que les .tribunaux
judiciaires..
Art. 27. — I. — Ne sont pas soumis à l'obligation de l'enregistre

ment les décisions avant dire droit du conseil d'État.

II. — Le droit fixe édicté par l'article 674 du code général des
impôts est réduit de moitié en ce qui concerne les décisions rendues
sur:

1° Les recours pour excès de pouvoir et les recours en cassation;
2° Les requêtes contre la concession et le refus de pension;
3° Les requêtes dirigées contre les décisions des tribunaux admi

nistratifs statuant sur les litiges de même nature que ceux visés au*
1° et 2° du présent paragraphe et sur les demandes de sursis a
exécution;
4° Les requêtes dirigées contre les arrêtés des conseils du conten

tieux administratif statuant sur les litiges relatifs à la nomination,
à l'avancement, à la discipline, aux émoluments, aux pensions défi
fonctionnaires relevant du ministère de la France d'outre-mer;
5° Les recours en cassation formés en matière de pensions devant

la commission spéciale de cassation adjointe temporairement au
conseil d'État. . , ,
III. — Le droit proportionnel prévu 1 l'article 096 du code gene™

des impôts n'est pas applicable aux décisions des juridictions admi
nistra tives. .
Art. 28. — Le droit prévu à l'article 674 du code général des impow

est réduit à 1.000 F pour les arrêts donnant acte d'un désistement,
losque le demandeur se désiste de son pourvoi avant que celiH";}
soit en état au sens des articles 22 et 38 de la loi du 23 juillet 1"!
modifiant l'organisation et la procédure de la cour de cassation.
, Art. 29.. — l.. — L'article 1096 du code général des impôts est niodjiw
et complété ainsi qu'il suit: . ,

« Art. 1090, premier alinéa. — Sont jugés sans frais les recomw
devant les tribunaux administratifs et le conseil d'État en matière,

« l°...» (Le res le sans changement.) .... 07
ll. — Dans les cas entrant dans l'énumération prévue a. l article

§ 11, en ce qui concerne tant les décisions du conseil d'Etat que •
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jugements des tribunaux administratifs, les droits d'enregistrement.
ne"soU dus par le requérant qu'en cas de rejet total ou partiel do
la requête. -

,, Dans ées mêmes cas, le requérant est tenu de payer tes droit;»
lorsque la décision constate qu'il n'y a lieu à statuer à moins que
celie-ei nc soit motivée par le retrait de l'acte attaqué, opéré posté'
rieurement à l'introduction du recours.
III. — Les droits prévus pour l'enregistrement des jugements défi

tribunaux administratifs et des décisions du conseil d'État son*
réduits de moitié lorsque ces décisions ou ces jugements, indépen
damment de la condamnation aux dépens en plein contentieux, se
bornent à donner acte d'un ou plusieurs désistements, et que le droit
d'enregistrement est supporté par la ou les parties qui se sont
désistées.

« Toutefois, dans les cas entrant dans l'énuméralion prévue i.
l'article 27, § II, ci-dessus, lorsque le désistement est motivé par le
reliait de l'acte attaqué, le jugement ou la décision qui donne acte
du désistement peut prescrire la dispense totale des droits d'enregis
rement. »
Art. 30. — Sont abrogés les articles 6O8 et 1097 du code général

des impôts.
.irl. 30 bis. — . ' ,

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 26. — Dans les instances engagées devant les juridictions admi
nistratives, il sera perçu à titre de frais de justice à rencontre do
la part te qui aura succombé un droit maximum de 5.800 F pour tou'i
les jugements à l'exception des jugements avant dire droit.
Art. 27. — 'remier alinéa du texte proposé par le Gouvernement:

disjoint.
I. — Le droit maximum prévu ii l'article 20 de la présente loi es»,

réduit... (Le reste sans changement.) -
II. — Le droit proportionnel prévu à l'article 696 du code général

des impôts n'est pas applicable aux décisions des juridictions admi'
nislratives.
Art. 28. — Le droit prévu à l'article 2G de la présente loi est réduit

à 1.000 F...
... de la loi n° 47-1366 du 23 juillet 1947... (Le reste sans change
ment.)
Art. 29. — I. — L'article 1096...
■ Art. 1096, premier alinéa. — Sont jugés sans frais les recours...

(Le reste sans changement.)
ll. — Dans les cas prévus à l'article 27, § Ier, de la présente loi les

droits prévus ne sont dus par le requérant qu'en cas de rejet total
ou partiel de la requête.
ill. — Les droits prévus par les articles ci-dessus sont réduits de

moitié... (Le reste sans changement).
Toutefois, dans les cas prévus à l'article 27, § Ier, de la présente loi,

lorsque le...
...totale des droits. .
Art. 30. — Conforme. ■ - -
Art. 30 bût. — La juridiction administrative aura la faculté de dis

penser les parties du payement de tous droits même en cas de rejet
de leur recours.

Toutefois, dans le cas de recours jugé abusif, elle devra condamner
la partie qui succombe à une amende qui ne pourra excéder le
moulant du droit prévu à l'article 26 de. la présente loi.

Texte proposé par voire commission:

Art. 26. — Conforme.

Art. 27. - Premier alinéa: disjonction maintenue.
I. — Conforme.
Art. II. — Conforme.
Art. 28. — Conforme.
Art. 29. — I. — L'article 1096...

...sans frais et sans l'intervention obligatoire d'un avocat au conseil
d'État, les recours... (Le reste sans changement.)
Art. 3(1. — Conforme.
Art. 30 bis. — Conforme

Exposé des motifs. — Pour gager les dépenses résultant de la
création d'emplois au conseil d'Elat, le Gouvernement a proposé
un relèvement des droits d'enregistrement perçus devant les tribunaux
administratifs.

L'article 26, modifié par l'adoption d'un amendement déposé par
M. Joseph Wasmer, au nom de la commission de la justice, institue,
à la charge de la partie qui aura succombé, un droit d'enregistre
ment dont le maximum est fixé à 5.800 F.

En vertu du texte-adopté par l'Assemblée nationale, le droit
d'enregistrement ne serait versé que lorsque le pourvoi de l'intéressé
aurait été rejeté alors que le texte gouvernemental imposait au
requérant de déposer le montant du droit avant l'ouverture de la
procédure.
L'article 27 réduit ce droit d'enregistrement de moitié en ce qui

concerne certains recours: recours pour excès de pouvoir, recours en
cassation, requêtes contre la concession et le refus de pension, etc...
Les modifications apportées par l'Assemblée nationale ne portent

que sur la forme et ont été imposées par la nouvelle rédaction de
l'article 26.
L'article 28 réduit le droit d'enregistrement à 1.000 F en cas de

désistement.
L'article 29, d'une part, modifie, à la suite de l'adoption de l'arti

cle 26 qui précède, l'article 1096 du code général des impôts en
précisant que dans certains domaines limilativement énumérés
(contributions directes, taxes sur le chiffre d'affaires, élections, con
traventions de voirie) les recours sont jugés sans frais au«si bien
levant le conseil d'Elat que devant les tribunaux administratifs;
d'autre part, prévoit des réductions de droits dans certains cas parti
culiers.

L'article 30 abroge les articles 698 et 1097 du code général
des impôts relatifs aux droits de timbre perçus à l'occasion de certains
recours devant les juridictions administratives, ces articles étant
désormais sans objet.
L'article 30 bis résulte de l'adoption d'un amendement présenté par.

M. Joseph Wasmer au nom de la commission de la justice et a un
double but:

D'une part, il autorise les juridictions administratives, dans des
matières particulièrement délicates où les recours n'ont aucun carac
tère abusif, à dispenser les parties du payement des droits; • ;
D'autre part, il impose à ces mêmes juridictions l'obligation de con'

damner le requérant abusif à une amende dont le montant ne
pourra excéder 5.800 F, montant maximum du droit d'enregistrement.
Commentaires. — Votre commission des finances, ainsi qu'elle.

l'a précisé lors de la discussion du budget de la justice, s'en remet,
pour tous ces articles, à l'avis de la commission de la justice.
Elle croit toutefois, à propos de l'article 29, devoir réparer ce qui

lui semble une omission. L'article 1096 du code général des impôts
prévoit, dans, sa rédaction actuelle, que, dans les cas analysés ci-
dessus, le recours ou conseil d'Elat « peut avoir lieu sans frais et
sans l'intervention d'un avocat au conseil d'Elat ». C'est celle dernière-
précision, qui ne figure pas dans la nouvelle rédaction proposée
dans l'article 29, que votre commission des finances vous propose
de rétablir.

Articles 31 et 32.

Nomination au conseil d'État de membres
des tribunaux administra iifs.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 31. — Le 3e alinéa de l'article 3 du décret n° 53-935 du 30 sep

tembre 1953 est remplacé par les dispositions suivantes:
« Lorsque ces conditions ne seront pas remplies, pour l'un ou

l'autre grade, il y sera satisfait dans un délai de trois mois. La.
nomination qui devra ainsi intervenir, et qui prendra effet à compter
de sa date, sera réputée avoir lieu au titre du premier emploi vacant
pouvant être pourvu eu litre de l'extérieur, en vertu des disposi
tions de l'article 7, alinéa 3, ou de l'article 9, alinéa 2, de l'ordon-.-
nance du 31 juillet 1945.

« La promotion au grade de conseiller d'État des maîtres des
requêtes nommés par application des prescriptions du présent article
suit les règles fixées pour les nominations au titre de l'intérieur
par l'article 7 de l'ordonnance du 31 juillet 1945. »
Art. 32. — Les nominations prononcées en vue de pourvoir pour;

la première fois aux emplois créés par le décret n« 53-935 du 30 sep
tembre 1953 prennent effet à la date limite prévue à l'article 3
dudit décret. Cette date sera prise en considération, le cas échéant,
pour la détermination du traitement servant de base à la liquidation
de la pension des intéressés.

. . .Texte .voté par l'Assemblée nationale :
Art. 31. — Le 3e alinéa de l'article 3 du...

... l'ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945.»
« La promotion au grade...

... l'ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945.»
Art. 32. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Art. 31. — Conforme.
Art. 32. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Ces deux articles, qui;
complètent le décret du 30 septembre 1953, précisent les conditions
dans lesquelles les 'magistrats des tribunaux administratifs peuvent
êlre nommés au conseil d'État dans la limite, nouvellement fixée
par l'article 25 ter de la présente loi, de deux emplois de conseillers
d'Elat et de trois emplois de maîtres des requêtes.
Votre commission des finances vous en propose l'adoption, sous

réserve de l'avis de la commission de la justice.

Articles 33 à 30.

Augmentation des effectifs de la cour de cassation
et relèvement du taux de l'amende de cassation.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 33. — A compter du 15 septembre 1956, le nombre des con

seillers de deux des chambres civiles de la cour de cassation est
fixé à 15, celui des conseillers de la chambre criminelle a 16, celui
des avocats généraux à 15, celui des greffiers de chambre à 8.
Le fichier central, institué à l'article 11 de la loi du 23 juillet 1947,

modifiant l'organisation et la procédure de la cour de cassation
prend le nom de « Service de documentation et d'études de la cour
de cassation ». Il comprend, à compter de la date visée à l'alinéa 1 er,
16 emplois de magistrat, répartis en: 1 emploi de magistrat ayant
rang de premier substitut près le tribunal de la Seine, 2 emplois de
magistrat ayant rang de substitut près le tribunal de la Seine et
13 emplois de magistrat ayant rang de substitut près un tribunal de
lie ou 2e classe.

Sont également créés, à compter du 1 er avril 1956, 5 emplois de
sténodactylographie, un emploi d'huissier de cabinet et deux emplois
d'agent de service (Ire catégorie).
A compter du 15 septembre 1957, le nombre des conseillers de

chacune des chambres civiles de la cour de cassation est fixé à
15, le nombre des conseillers de la chambre criminelle à 17, celui
des avocats généraux à un premier avocat général et à seize avocats
généraux.
A compter de la même date, le nombre des emplois de magistrat

du service de documentation et d'éludés de la cour de cassation
est porté à 20, répartis en 1 emploi de magistrat ayant rang de pre
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lier substitut près le tribunal de la Seine, 5 emplois de magistrat
ayant rang de substitut près le tribunal de la Seine, et Ji emplois
de magistrat ayant rang de substitut près un tribunal de lre ou
de 2e classe.
Sont également créés, à la date de publication de la loi de finances

pour l'exercice 1957, deux emplois de commis, un emploi d'huissier
de cabinet, un emploi de brigadier et un emploi d'agent de service
[(lre catégorie).
Art. 31. — Les dispositions des articles 36 et 42 de la loi du 23 juil

let 1917, relatives à l'organisation et à la procédure de la cour de
cassation, et modifiées par la loi du 21 juillet 1952, sont remplacées,
et les dispositions des articles 46 et 47 de ladite loi, sont complétées
par les dispositions suivantes:

« Art. 36. — Dans les affaires où la loi dispense les parties du
ministère d'un avocat au conseil d'État et à la cour de cassation,
le pourvoi est formé par une déclaration au greffe de la juridiction
qui a rendu la décision attaquée dans les deux mois à dater de la
signification ou de la notification de cette décision à personne ou
à domicile. A l'égard des décisions par défaut, ce délai ne court
qu'à compter du jour où l'opposition n'est plus recevable.

« Le greffier dresse procès-verbal de la déclaration souscrite soit
par le demandeur en personne, soit par un avoué ou un mandataire,
ces derniers munis d'un pouvoir spécial.
' « Il dénonce le pourvoi au défendeur par lettre recommandée,
lavec demande d'avis de réception dans la quinzaine Qui suit.

« Le défaut de dénonciation par le greffier est puni d'une amende
civile de 1.000 F, qui est prononcée par la chambre compétente
de la cour de cassation. La date de l'expédition est mentionnée en
marge du procès-verbal de déclaration de pourvoi.
. « Nonobstant toutes dispositions contraires, mais sous réserve des
dispositions de l'article 40 ci-dessous, le demandeur au pourvoi doit
consigner l'amende prévue à l'article 16 ci-dessus et joindre à sa
requête, sous peine d'irrecevabilité, la quittance de consignation.
Cette amende est acquise au Trésor ou rendue au demandeur selon
les distinctions énoncées à l'article 30 ci-dessus.

« Toutefois cette consignation ne sera pas exigée dans les cas
prévus à l'article 420 du code d'instruction criminelle et à l'article 17
de la loi du 2 brumaire, an IV, concernant l'organisation du tribunal
de cassation. »

« Art. 42. — Lorsqu'elle est de la compétence de la cour de cas
sation, la demande en règlement de juges est adressée à la chambre
désignée à cet effet, conformément à l'article 3: elle est accompa
gnée de la qui! tance de consignation de l'amende prévue à l'arLiele 10.

« La chambre compétente' rend un arrêt de rejet motivé ou de
Boit communiqué non motivé. »

« Art. 46. — 1er alinéa sans changement.
T ?]

A peine d'irrecevabilité, la quittance de consignation de l'amende
doit être jointe à la requête. »

« Art. 47. — Deux alinéas sans changement.

« L ordonnance de rejet entraine la condamnation à l'amende
consignée.

« La condamnation à l'amende ne pourra avoir lieu lorsque la
pièce arguée de faux aura été déclarée fausse en tout ou partie
ou lorsqu'elle aura été rejetée à l'instance. Dans tous les cas, la
somme consignée par le demandeur pour raison de ladite amende,
lui sera rendue même si l'arrêt n'en ordonne pas expressément
la restitution, »

Art. 35. — L'article 510 du code de procédure civile est modifié
ainsi qu'il suit:

« Art. 510. — Néanmoins, aucun magistrat ne pourra être pris à
partie sans une autorisation préalable du premier président, qui
Statuera après avoir pris l'avis du procureur général.

« En cas de refus qui sera motivé la partie plaignante pourra
saisir la chambre civile de la cour de cassation; elle sera dispensée
du ministère d'un avocat, mais non de la consignation d'amende
prévue à l'article 16 de la loi du 23 juillet 1947. »
Art. 36. — Le taux de l'amende à consigner lors du pourvoi en

cassation est fixé à 20.000 F.
Toutefois, pour lés recours contre les décisions rendues en matière

de prud'hommes, ou contre celles des juridictions spéciales compé
tentes en matière de sécurité sociale, au sens de l'article 1er de l'ordon
nance du 4 octobre 1945, ce taux est réduit à 5.000 F.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 33. — alinéa; conforme.
2e alinéa: le fichier...
... loi n" 47-1366 du 23 juillet... (le reste sans changement.)'
3e, 4e, 5e et 6e alinéas : conformes.

Ar. 34. — I. — Les dispositions de l'article 16 et de l'article 30,
alinéa 2, de la loi du 23 juillet 1917, relative à l'organisation et à la
procédure de la cour de cassation, modifiée par la loi du 21 juillet
3.952 sont abrogées.
II. — Les dispositions des articles 29 et 36 de ladite loi sont ainsi

modifiées :

« Art. 29. — Sauf s'il en est dispensé par une décision expresse
de la cour, le demandeur en cassation qui succombe dans son pour
voi est condamné, en sus des dépens, au payement d'une amende
yariable dont le taux maximum est fixé par la loi et chaque fois...

,(Le reste sans changement.)
« Art. 36. — 1er , 2e, 3e et 4° alinéas: conformes.
« Sous réserve des dispositions de l'article 40 ci-après et sauf s'il

est dispensé par une décision expresse de la cour, le demandeur en
cassation qui succombe dons son pourvoi est condamné au payement
d'une amende variable dont le taux maximum est fixé par la loi.

« Toutefois cette amende n'est pas due dans les cas prévus... (Le
reste sans changement).

III. — L'article 47 de ladite loi du 23 juillet 1947 est ainsi complété
En cas de rejet et sauf s'il en est expressément dispensé ie de

mandeur est condamné au payement de l'amende prévue à 'arti 
cle 29. ». /

« Art. 46. — Disjoint.
"Art. 47.. — Disjoint. »
Art. 35. — Conforme.
Art. 36. — Le taux' maximum de l'amende prévue aux articles'!)

et 36 de la loi du 23 juillet 1947 modifiée, relative à l'organisation
et à la procédure de la cour de cassation, et fixé à quarante mille
francs.

Toutefois, pour les recours contre les décisions rendues en matière
prud'homale...
...l'ordonnance n° 45-2250 du 4 octobre 1915, ce taux est réduit.,

à dix mille francs.

Cette amende sera perçue dans les conditions fixées par l'article 453
alinéa .3, du code de procédure civile. '

Texte proposé par votre commission:
Art. 33. — Conforme,
Art. 31. — Conforme.
Art. 35. — Conforme.

'Art. 36. — Conforme:

Exposé des motifs et commentaires. — Malgré l'effort croissant des
membres de la cour de cassation — 6.153 arrêts ont été rendus cette
année par les chambres civiles et plus de 5.500 arrêts par la chambre
criminelle — le nombre des pourvois est tel (0.039 dans les matières
civiles et 5.400 en matière pénale) que le retard s'élève à plus de
10.000 affaires civiles et de 3.000 affaires pénales.
Pour remédier à celte situation, les articles 33 à 36 prévoient trois

séries de mesures qui se complètent les unes les autres:
Tout d'abord, un renforcement de l'effectif du service de ctoou-

mentnlion qui doit accroître le volume des rapports déposés par les
conseillers;
L'augmentation du nombre des magistrats de la cour qui permet

tra de tenir un plus grand nombre d'audiences et d'évacuer défini
tivement plus d'affaires;
Enfin, l'élévation du taux de l'amende de cassation, destinée non

seulement à gager la réforme, mais encore à mettre un frein aux
pourvois abusifs.
L'article 33 échelonne les créations d'emplois sur les années 1956

et 1957.

L'article 34 remplace le système actuel de la consignation d'amende
effectuée au moment du dépôt du pourvoi par celui de l'amende
acquittée après coup en cas de rejet du recours.
L'article 35 modifie le régime de la procédure des prises à partie.
L'article 36 fixe à 40.000 F le taux maximum de l'amende, en cas

de recours abusif. Ce taux est toutefois ramené à 10.0U0 F lorsqu'il
s'agit de recours contre les décisions rendues en matière prud'homale
ou contre des juridictions de sécurité sociale.
Votre commission des finances vous en propose l'adoption sous

réserve de l'avis de la commission de la justice.

Article 3G bis (nouveau).

Création d'emplois de procureur de la République adjoint.

Texte proposé par votre commission:
Des magistrats du 3e grade peuvent être nommés dans l'emploi de

procureur de la République adjoint près certains tribunaux de
lre classe.

Ils ont le rang et le traitement de substitut général. Ils concou
rent, pour l'avancement, avec les substituts généraux près la cour
d'appel dont le ressort comprend le siège de leur tribunal.
Exposé des motifs et commentaires. —' Dans le budget de la justice,

ont été prévus des crédil$. destinés à la rémunération de six procu
reurs de la République adjoints.
Toutefois, le texte créant ces postes ne figure que dans le projet

de loi n° 1488 concernant diverses dispositions applicables àl®r'
cice 1950. ,

Le vole de ce texte risquant d'intervenir avec quelque rejaWi
votre commission des finances, vous propose, pour permettre lutt-
lisation immédiate des crédits inscrits dans le collectif, de reprendre
l'article 16 du projet de loi n° 1188.

Article 37. .

Règlements effectués au moyen des titres émis
par la caisse autonome de la reconstruction.

Texte proposé par le Gouvernement:
I. — Est prorogée en 1956 l'autorisation d'émission donnée à jj

caisse autonome de la reconstruction par l'article 11 de la \>
n« 48- 1 973 du 31 décembre 1918, modifiée par les lois n» 4A»» ®
12 mars 1919 et n° 49-482 du 8 avril 1919, dans les limites teees
le qualriôme alinéa de ce même article, pour le payement d iM"' "
nités de reconstitution au moyen de litres. Les titres émis seio
réservés au payement des indemnités dues aux sinistres qui 1u
entrepris en 1949, dans les conditions prévues à l'article lu ae <
loi susvisée, des reconstitutions non • reconnues prioritaires et t
ont complété leur dossier avant le 1er juillet 1952, conformemu"
l'article 5 de la loi n° 52-5 du 3 janvier 1952. ,
II. — Sont prorogées en 1956 les dispositions relatives au pajemff

d'indemnités de reconstitution au moyen de titres pavis a»*'
clés 41 et 42 de la loi n° 50-135 du 31 janvier 1950 complètes j
l'art trie 5 de la loi n° 51-630 du 21 mai 1951 el à 1 article i
loi n° 53-319 du 15 avril 1953.
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Les sinistrés vises a l'article 1er de la loi n» 53-319 du 15 avril 1953
puniront, à leur choix, recevoir en 1U56 les titres prevus à l'article 11
Je la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1948.
Le montant des titres que la caisse autonome de la reconstruction

est autorisée à émettre en 1950 en application du présent article,
est fi*é globalement à 70 milliards de francs. Ce montant sera aug
menté (lu reliquat des autorisations d'émission de titres non utilisées
pendant l'exercice 1955. Dans celte limite, le montant des litres qui
pourront être émis en application de l'article 1er de la loi n° 53-319
Jû 15 avril 1953 est tixé à 30 milliards de francs.
L'atlribiilion des titres prévus au présent article est subordonnée

à l'inscription à un ordre de classement établi dans les conditions
prévues à l'article 7 de la loi n° <56-2921 du 23 décembre 1910.
' ni. — Les indemnités de dépossession aux spoliés institués par
l'article 3 de la loi n» 49-573 du 23 avril 1949, pourront être payées
en lJâi dans la limite maximale de 1 milliard de francs, selon les
modalités prévues aux articles 41 et 42 de la loi n° 50-135 du 31 jan
vier 1950, complétés par l'article 5 de la loi n° 51-050 du 24 mai 1951.
IV. — Les indemnités dues aux industriels, commerçanls et arti

sans qui ne peuvent bénéficier du report de leurs baux et mises à
la charge de l'État en application de l'article 2 de la loi n° 55-751 du
2 juin 1955, pourront être payées. en 1950 dans la limite maximaie
Je 500 millions de francs selon les modalités prévues aux articles 41
et 42 de la loi n° 50-135 du 31 janvier 1950, complétés par l'article 5
de la loi no 51-050 du 24 mai 1951.
V. — Le montant maximal des titres que la caisse autonome de la

reconstruction est autorisée à émettre en 1956 en application des
articles 11 et 13 du décret n° 53-717 du 9 août 1953, modifié par le
décret n« 53 985 du 30 septembre 1953, la loi n» 54-922 du 17 septem
bre 1954 et l'article 13 de la loi n» 55-357 du 3 avril 1955 est fixé à
i) milliards.
Ce monlant sera augmenté du reliquat des autorisations d'émission

de litres de celle nature non utilisées pendant l'exercice 1955.
Texte voté par l'Assemblée nationale :

Con forme.
Texte proposé par votre commission:

Conforme.
Exposé des motifs. — Les alinéas t et II fixent pour 1950 le volume

des payements par titres susceptibles d'être effectués au cours de
cet exercice.
Le volume des autorisations d'émission prévu à l'alinéa I permettra

la poursuite, au cours de l'année 1950, des opérations dont le finan
cement est assuré en titres du type 1949.
L'alinéa 11 prévoit, outre le report du reliquat des autorisations

d'émission non utilisées en 1955, une autorisation d'émission de titres
des types 1950 et 1953 de 70 milliards. La diminution de 10 milliards
par rapport aux autorisations d'émission accordées pour 1955 est la
conséquence de l'état d'avancement des reconstitutions payables sous
celle forme.
L'alinéa V fixe à 40 milliards le plafond des autorisations d'émis

sion des titres créés par les décrets des 9 août et 30 septembre 11*53
modifiés par la loi n° 54-922 du 17 septembre 1954 et l'article 13 de
la loi n° 55-357 du 3 avril 1955 pour le règlement des indemnités
mobilières qui ne sont pas payées en espèces. Ce plafond sera majoré
des autorisations d'émission non utilisées en 1955.

Le montant des autorisations d'émission demandées pour 1956 a
été calculé compte tenu des crédits en espèces accordés au titre de
la première tranche du plan de financement des indemnités mobi
lières.

Commentaires. — Ce texte n'a fait l'objet d'aucune observation
quant au fond lors de la discussion à l'Assemblée nationale.
Un amendement indicatif de M. Eudier ayant pour objet de deman

der le règlement en espèces des indemnités pour le règlement des
dommages de guerre des résidences secondaires a été écarté par appli
cation de l'article 48.

Votre commission vous propose d'adopter cet article sans modifi
cations.

Article 3S. t

Crédits ouverts pour le payement en 1956 des dépenses afférentes
à la réparation des dommages causes par la guerre.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le crédit ouvert pour la mobilisation et le remboursement des titres

ii trois, .six et neuf ans émis par la caisse autonome de la reconstruc
tion est majoré d'une sonme égale il la valeur nominale:
Des titres reçus en payement des droits de mutation par décès sur

certains biens affectés par des événements de guerre par application
de l'article 11 (§ 3) du décret n° 52-972 du 30 juillet 1952;
Des titres émis pour le règlement des indemnités de dommages de

guerre versées au ministre de la marine marchande pour la recons
titution de la flotte de commerce et de pèche à coque en acier;
Des titres portés à l'actif des successions en déshérence, ainsi que

de ceux détenus par le trésorier-payeur général chargé, en vertu des
dispositions du décret no 49-1230 du 12 septembre 1949 et de la loi
n» 50-5SG du 27 mai 1950 de procéder pour le compte de l'État u. la
liquidai ion des organismes professionnels, interprofessionnels et
para-administratifs auxquels ont été confiés des tâches d'importation,
d'exportation et de répartition ou d'opérations s'y rattachant;
Des titres émis pour le remboursement des avances et le règlement

des attributions ou rétrocessions en nature consenties par l'Étal aux
sinistrés;
Des titres immatriculés au nom du Crédit foncier de France et

représentant la part différée des indemnités de dommages de guerre
Qui a fait l'objet d'un prêt complémentaire en application des articles
M à 47 de la loi n° 40-2389 du 28 octobre 1'Ji6.

Le montant des titres émis pour le règlement de tout ou partie
de l'impôt de solidarité nationale dont certains sinistres ont demandé _

l'imputation sur leurs indemnités de dommages de guerre en appli
cation de l'article 34, paragraphe 3, de l'ordonnance 11° 45-1820 du
15 août 1945, donne également lieu à une majoration du crédit ouvert
pour la mobilisation et le remboursement des titres de cette nature.
Le rattachement des majorations de crédits au chapitre susvisé sera

effectué par arrêté du ministre des affaires économiques et finan
cières et du secrétaire d'Étal au budget.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Con forme.

Exposé des motifs et commentaires. — Les dispositions tradition
nelles de cet article sont complétées par la mesure adoptée par
l'alinéa 2 de l'article 3 de la loi n» 55-357 du 3 avril 1955, pour per
mettre aux comptables du Trésor d'effectuer immédiatement la
recette fiscale des titres à trois, six et neuf ans de la caisse autonome
de la reconstruction qu'ils reçoivent en payement de certains droits
de mutation par décès, sans attendre l'échéance de mobilisation el de
remboursement de ces titres.
Celte mesure, qui consiste en une majoration, d'une somme égale

à la valeur nominale de ces litres, du crédit ouvert pour la mobili
sation et le remboursement des litres, est étendue en 1956 au rem
boursement par imputation sur les indemnités payables en titres
de sommes dont certains sinistrés demeurent redevables envers l'État,
notamment au titre de l'impôt de solidarité nationale ou du crédit
foncier de France. Ces opérations vont. en effet, devenir de plus en
plus nombreuses à part ir de 1950, au fur et à mesure de la liquidation
des indemnités de dommages de guerre.
Une disposition analogue permettra également à l'administration

des domaines de faire recette, dans les mêmes conditions, du mon
tant nominal des titres portés à l'actif des successions en déshé
rence et aux comptables du Trésor d'effecluer la même opération
sur les litres qu'ils détiennent en qualité de liquidateur de certains
organismes professionnels.
Cet article a été adopté sans modifications.

Article 39.

Autorisation d'émission pour le payement d'indemnités d'éviction.
Texte proposé par le Gouvernemenl :

Le ministre des affaires économiques et financières est autorisé
5 émettre en 1956 des tilres pour l'application de la loi n» 48-1313 du
26 août 1948, relative à l'indemnité d'éviction, dans la limite de
500 millions de francs.

Texte volé par-l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:

Conforme.

Exposé des motifs. — Cet article reconduit, pour 1956, les dispo
sitions qui figuraient dans les budgets précédents pour permettre le
règlement des indemnités d'éviclinn. Le montaul maximal des auto
risations d'émission est identique à celui qui avait été fixé en 19.J5,
500 millions.

Commentaires. — Tout en vous proposant d'accepter cet article
votre commission regrette que des indemnités aussi minimes soient
payées, en particulier aux sinistrés âges, sous forme de titres non
nantissabies.

Article 39 bis (nouveau).

Commission spéciale des dommages de guerre français à l'étranger.

Texte proposé par votre commission:

L'article 20 (§ 7) de la loi n° 55-357 du 3 avril 1955, est modifié
comme suit:

« 7. — Une commission spéciale, présidée par un membre du
conseil d'État et composée d'un magistrat de la cour des comptes,
d'un magistrat de l'ordre judiciaire, en activité ou honoraire, de
représentants des ministères des affaires étrangères, des finances et
des affaires économiques, de la reconstruction et du logement el des
représentants du conseil supérieur des Français à l'étranger, arrêtera
la liste définitive des attributaires, statuera souverainement, sauf
recours à la commission supérieure de cassation des dommages de
guerre, sur le bien-fondé des demandes et la valeur des dommages
subis, enfin déterminera le montant des indemnités attribuées, ou
des forfaits particuliers à chaque catégorie. ».
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 20 de la loi du

3 avril 1955 a prévu, en son alinéa 7, qu'une commission spéciale
statuerait souverainement sur le bien fondé des demandes et la
valeur des dommages subis » sauf recours à la commission natio
nale des dommages de guerre. »
Il est à présumer que celle référence à la commission nationale

résulte d'une erreur et qu'en réalité le Parlement souhaiterait ren
voyer les litiges à la commission supérieure de cassation des dom
mages de guerre.
On ne comprendrait pas qu'un appel puisse être fait de haut en

bas. En effet, la commission spéciale instituée par l'article 20 a, de
par sa composition, un caractère nettement supérieur à celle devant
laquelle le litige serait évoqué.
La commission nationale des dommages de guerre n'est composée

que de trois membres:
Un président (de grade au moins égal à celui de président de

chambre à la cour d'appel, en activité m en retraite);
Un fonctionnaire ou un ancien fonctionnaire;
Un sinistré
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Comment cette commission nationale, de caractère stricte
ment métropolitain, pourrait-elle être plus compétente que la com
mission spéciale dont la composition est à la fois plus étendue et plus
spécialisée que la précédente puisqu'elle réunit, sous la présidence
d'un membre du conseil d'Étal, des membres de la cour des comptes
et des tribunaux civils et des représentants du ministère des affaires
étrangères, du ministère des finances, du secrétariat d'Elat à la
reconstruction et au logement ' et des membres du bureau perma
nent du conseil supérieur des Français à l'étranger dont un des
vice-présidents en exercice ?
ll y a donc lieu de rectifier l'alinéa 7 de l'article 20 de la loi du

3 avril 1955 et de préciser que la commission spéciale statue souve
rainement, sauf recours devant « la commission supérieure de cassa
tion des dommages de guerre ».
L'article 39 bis, présenlé à cet effet par M. le président Roubert,

a été adopté par votre commission des finances.

Article 30 ter.

Domages subis par les originaires de Tende et La Brigue.

Texte proposé par votre commission :
L'article 20 dc la loi n° 55-357 du 3 avril 1955 est complété du

paragraphe additionnel suivan l:
« 9. — Les dispositions du présent article sont applicables aux

dommages subis en Italie par les personnes physiques originaires des
terri foires rattachés à la France en vertu dû traité de paix avec
l'Italie qui ont acquis la nationalité française par la loi n® 17-2620
du 13 décembre 1017. »

Exposé des motifs et commentaires. — Le problème de la répara
tion dos dommages de guerre subis par des Français à l'étranger a
été réglé lors de la discussion des crédits afférents au budget du
ministère de la reconstruction et du logement pour l'exercice 1955.
Le texte a fait l'objet de l'article 20 de la loi n° 55-357 du
3 avril 1955.

Au cours de l'étude du présent projet, M. le président Roubert a
signalé qu'il existait quelques habitants des territoires cédés par
l'Italie à la France qui, en plus des dommages subis dans leurs com
munes, ont également subi des perles sur des territoires resiés ita
liens par suite du tracé de la nouvelle frontière.
Le M. R. L. n'a pu prendre en considération des pertes survenues

en dehors du sol français.
Le Gouvernement italien ne peut non plus les prendre en charge,

ni au tiire de l'article 78, puisque les ayants droit n'avaient pas la
nationalité française au 3 septembre 1953, ni au titre de la loi ita
lienne sur les dommages de guerre, celle-ci précisant que les bene
fieiaires doivent avoir conservé sans interruption la nationalité ita
lienne jusqu'au jour du payent ent de l'indemnité
Le nombre des habitants de Tende et de La Brigue qui se trouvent

dans ce cas serait de huit, d'après la liste communiquée aux services
des biens et intérêts privés par le maire de La Brigue, le 6 mai 1955.
Mais ce service ne possède pas de précision sur l'étendue des dom
mages. Il ne. semble pas, cependant, que leur montant puisse être
considérable.

Dans ces conditions, il apparaît que la seule manière pratique de
donner satisfaction à ces sinistrés afin d'éviter que leur rattachement
i la France ne leur crée un préjudice serait de les admettre au béné
fice de l'article 20 de la loi du 3 avril 1955 qui fixe les règles de l'indem
nisation des Français sinistrés à l'étranger.
Tel est l'objet du présent article que votre commission vous pro

pose d'ado»tera

Article 40.

Primes à la construction.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le montant total des primes annuelles susceptibles d'être engagé

en vue d'encourager la construction d'immeubles d'habitation au
titre de l'exercice :i95>. dans les conditions prévues à l'article 14 de
la loi n° 50-851 du 21 juillet 1950, ne pourra entraîner, pour chacun
des exercices ultérieurs, une charge annuelle supérieure à 9 milliards
de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Le montant total des primes annuelles susceptibles d'être engagé
en vue d'encourager la construction d'immeubles d'habitation au
titre de l'exercice 1956, dans les conditions prévues à l'article 257 du
code de l'urbanisme et de l'habitation, ne pourra entraîner, pour
chacun des exercices ultérieurs, une charge annuelle supérieure à
8.999 millions de francs,

Texte proposé par votre commission:

Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — La poursuite, en 1950, du
programme triennal de construction intensive de logements nécessite
la réalisation d'environ 100.000 logements avec le bénéfice des primes
à la construction et des prêts spéciaux: ce qui entraine l'inscription
d'une autorisation d'engagement d'un montant égal à celui accordé
pour 1955, soit y milliards de francs.
On rappelle que ce dernier montant s'ajoute à celui des autorisa

tions antérieurement accordées; le crédit ouvert à cet effet au bud
get en cours est de 16 milliards 500 millions.
M. Marrane avait déposé devant l'Assemblée nationale, un amen

dement indicatif demandant à ce que les constructions spéculatives
de logements luxueux ne soient pas primées. M. Beauguitte s'y étant
opposé, le secrétaire d'État a affirmé qu 'il était décidé à ne pas don
ner son appui financier à des constructions n'ayant pas un carac
tère social et l'amendement a été adopté.

Votre commission, émue de ce que certains dossiers ont fait l'objet
de rejet pour des motifs que l'on peut caractériser de futiles, demande
au ministre de donner aux directeurs départementaux des instruc
tions pour que l'examen des dossiers de primes soient effectués avec
un peu plus de souplesse.

Article 4t.

Montant maximal de la subvention annuelle pouvant être versée
u chaque office ou société d'habitations à loyer modéré.

Texte proposé par le Gouvernement:
Pour l'année 1950, le maximum de la subvention annuelle qui

pourra être versée à chaque office ou société d'habitations it loyer
modéré en application des dispositions antérieurement applicables
de l'article 3s de la loi n° 48-1347 du 27 août 1948, des articles 42
et 43 de la loi n» 50-857 du 21 juillet P. 50 et de l'article 27 de la loi
n° 50-854 du 21 juillet 1950, est fixé à 2,25 p. 100 du coût de l'opération.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. - Aux termes de l'article 38
de la loi n® 48-1317 du 27 août 1918, des subventions peuvent être
accordées par le ministre des forces armées à des offices et sociétés
d'habitations à loyer modéré en vue de la construction de logements
destinés aux personnels civils et militaires relevant de son départe
ment, dans la limite d'un maximum fixé chaque année par la loi de
finances. Les dispositions de cet article, après avoir été étendues à
l'ensemble des personnels civils et militaires par l'article 27 de la
loi no 50-854 du 21 juillet 1950 et l'article 42 de la loi n» 50-857 du
24 juillet J959, ont été abrogées par l'article 13 de la loi n° 51-050
du 24 mai 1951.

Toutefois, pour les conventions déjà intervenues avec les orga
nismes d'habitations à loyer modéré, il convient de fixer le maximum
de la subvention qui pourra être accordée. Ce maximum a été fixé à
2,25 p. WO pour les années antérieures. Aucun élément nouveau ne
justifiant une modification de ce taux, il convient de reconduire les
dispositions de la loi de finances de 1955.
Sans observations.

Article 42.

Habitations à loyer modéré. — Bonifications d'intérêts.

Texte proposé par le Gouvernement-
Pour l'année 1956, les bonifications d'intérêts instituées par les

articles 2o5, 2i;0 et 200 bis du code de l'urbanisme et de l'habitation
sont applicables aux emprunts émis ou contractés, dans la limite de
2 milliards de francs, par les organismes d'habitation à loyer modéré
et les sociétés de crédit immobilier. . ,
Sont également bonifiables dans les mêmes conditions, sans limi

tai ion de sommes les emprunts contractés par ces organismes ou
sociétés en vertu de l'article 1er de la loi n° 50-736 du 24 juin 1lb0,
codifiée par le décret n° 52-759 du 27 juin 1952.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Disjonction maintenue.
Cet article a été disjoint comme faisant double emploi avec 1 ar

ticle 61 ci-après.
Article 43.

Études et recherches en matière de bâtiment et de construction.

Texte proposé par le Gouvernement:
La subvention pouvant être attribuée au centre scientifique et tech

nique du bâtiment, pour l'exercice 195G, ne pourra excéder 200 mil
lions de francs.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:

Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le financement des élude»
et recherches intéressant le bâtiment et l'industrie de la consua*
tion est assuré par l'État au moyen d'une aide consentie au cent
scientifique et technique du bâtiment, conformément à l artic '®,
de la loi n® 53-1324 du 31 décembre 1953. Cette aide ne pourra «ce
der pour 1950 un plafond de 200 millions de francs.
Sans observations.

Article 43 bis.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les dispositions suivantes sont insérées, après le

néa de l'article 42 modifié de la loi n° 40-2389 du 28 octobre •
« Sont assimilées à ces acomptes et soumises aux mêmes con i»

d'emplois, les indemnités et les sommes visées aux articles o, f
graphe 0°, et 17, paragraphes 2® et 3® ci-dessus. a

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
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Exposé des motifs et commentaires. — Voté à l'initiative de la
commission de la reconstruction de l'Assemblée nationale et de
jj Crouzier, avec l'accord du Gouvernement, cet article additionnel
jent à assimiler à des acomptes sur dommages de guerre les sommes
versées à des sinistrés au titre dc réparation d'un sinistre par les
autorités françaises ou alliées ou par l'ennemi.
Votre commission a accueilli avec satisfaction ce texte qui règle

enfin une question pendante depuis très longtemps.

Article M.

Oréaiion d'emplois permanents au secrétariat d'État 5 la
reconstruction et au logement au titre du budget de l'exer
cice lffC.

Texte proposé par le Gouvernement:
Dans la limite de G50 emplois temporaires, transformés en autant

d'emplois permanents, les agents temporaires du secrétariat d'État à
la reconstruction et au logement pourront être titularisés dans les
conditions prévues par des règlements d'administration publique dont
les dispositions auront effet à compter du 1er janvier 1/56.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cette disposition autorise la
transformation en emplois permanents de G50 emplois temporaires
in ministère de la reconstruction. Elle avait été disjointe par la
commission des finances de l'Assemblée nationale qui estimait que
la question devait faire l'objet d'une étude d'ensemble. Elle a fina
lement été votée, le ministre ayant fait ressortir que, quelles que
soient les conclusions de l'étude d'ensemble, le nombre des titula-
rasations à opérer serait certainement très supérieur aux 650 emplois
aujourd'hui demandés.
On rappellera que les dispositions volées dans le cadre des budgets

précédents ont autorisé des titularisations à concurrence de 722 en
1.080 en 1952, M0 en 1903 et «50 l'an dernier. Le nombre d'em

plois temporaires est encore actuellement de l'ordre de 9.000.
La question de la situation du personnel a fait d'autre part l'objet

dune observation de caractère général dans la partie du rapport
consacré à l'examen des crédits de fonctionnement.

Article H A.

Solde de réserve des officiers généraux
du cadre navigant de l'armée de l'air.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Le temps passé en congé définitif après limite d'âge par les officiers

généraux du cadre navigant de l'armée de l'air placés dans cette
position à la date de la présente loi ou qui seront placés postérieure
ment à cette date n'est plus compté comme services valables pour
la retraite. La base de leur solde de réserve est définie conformé
ment aux dispositions de l'article L 26 du code des pensions civiles
et militaires de retraite comme s'ils étaient admis à la limite d'Age
dans la deuxième section du cadre de l'état-major général.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article additionnel, qui
résulte de l'adoption d'un amendement présenté par M. Marcel David,
ne fait que reprendre l'article 27 du projet de loi il0 1588 concernant
diverses dispositions applicables à l'exercice 1)50.
Cet article, afin de supprimer une anomalie qui pouvait être pré

judiciable aux intéressés, prévoit que le temps passé en congé défi
nitif du personnel navigant, après la limite d'âge, par les officiers
généraux du cadre navigant de l'armée de l'air n'est plus compté
comme services valables pour la retraite.
Voire commission des finances vous en propose l'adoption sans

modification.

Article M bis.

Maintien des droits à pension aux veuves de marins.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'article 22 bis de la loi du 12 avril 1941, modifié par l'article G de

la loi il° 18-1509 du 22 septembre 1948 et l'article 3 de la loi n° 50-1028
lu 23 août 1950, ainsi que les articles 19 (§ a), 5° et 4J (§ 1er ) du
décret-loi du 17 juin 1938, modifiés par les articles 20 de la loi
B° 18-tili9 du 22 septembre J948 et 3 de la loi 11° 50-1028 du 22 août
Iffi, sont complétés comme suit :

« Toutefois, les veuves remariées, redevenues veuves, ou divorcées
i leur profit, recouvrent l'intégralité de leur droit à pension si elles
sont âgées de soixante ans au moins ou de cinquante-cinq ans en
cas d'incapacité de travail égale ou supérieure à 80 p. 100 et si les
revenus des avoirs laissés par leur second mari ne sont pas soumis
à l'impôt sur le revenu des personnes physiques ou si elles ont cotisé
audit impôt pour un revenu net ne dépassant pas 60.000 F après
application de l'abattement à la base et déduction pour charges de
famille.
« Les veuves vivant en état de concubinage notoire, quand cesse

le concubinage, bénéficient dans les mêmes conditions, des dispo
sitions ci-dessus. »

Texte proposé par votre commission:
1er alinéa:
Conforme.
2e alinéa: « Toutefois...

... ou divorcées ou séparées de corps à leur profit...

... revenus des avoirs à elles laissés par leur second mari (le reste
sans changement).

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article additionnel, intro
duit par la commission des finances de l'Assemblée nationale, étend
aux veuves de marins remariées et redevenues veuves les disposi
tions actuellement applicable aux veuves- de fonctionnaires et qui
figurent à l'article L 02 du code des pensions civiles et militaires
de retraite.

Voire commission des finances a adopté cet article. Elle vous pro
pose toutefois de le compléter pour tenir compte de l'adjonction qui
a été apportée récemment a l'article L 62 du code des pensions par
la loi n° 56-2-13 du 9 mars 1956 en ce qui concerne les veuves séparées
de corps à leur profit.

B. — Dispositions relatives au Trésor.

Article 4i.

Majoration des découverts de certains comptes de commerce.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les découverts des comptes de commerce désignés ci-des

sous, reconduits à 1956 conformément à l'état F annexé an décret
n° 55-1689 du 31 décembre 1955, sont portés aux montants ci-après:

Défense nationale (air) :
Réparation de réacteurs pour le compte des pays membres

de l'O. T. A. N. — Découvert, 350 millions de francs.
Affaires économiques et financières:

Gestion de titres de sociétés d'économie mixte appartenant à l'État.
— Découvert, 6 milliards de francs.

Présidence du conseil (commissariat à l'énergie atomique) :
Financement de stocks d'uranium et de thorianite. — Découvert,

800 millions de francs.
Reconstruction et logement:

Fonds national d'aménagement du territoire. — Découvert, 11.500
millions de francs. -

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Les découverts des comptes...
Affaires économiques et financières:

At lieu de: «6 milliards de francs», lire: «5.999 millions de
francs ».

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article prévoit le relè
vement des découverts de quatre comptes de commerce:
Réparation d'appareils aéronauliques pour l'O. T. A. N., en 1955,

150 en 1950, 350, soit 200 en plus.
Financement de stocks d'uranium, en 1955, 400; en 1956, 800, soit

400 en plus.
Gestion des titres de sociétés d'économie mixte appartenant à l'État,

en 1955, 5.000; en 1956, 6.000, soit l.ooo en plus.
Aménagement du territoire, en 1955, 8.000; en 1956, 11.500, soit

3.500 en plus.
Au • total, par conséquent, l'ensemble des relèvements ressort à

5,1 milliards.
Toutes ces propositions paraissent correctes et justifiées par un

développement des opérations retracées par ces comptes.
Toutefois, en ce qui concerne le compte de « gestion des titres de

sociétés d'économie mixte appartenant à l'État », il semble qu'il y
ait une observation à formuler.
Au moment où a été discutée la loi de 1919 portant institution des

comptes spéciaux il avait été spécifié que les comptes de commerce
seraient des comptes de passage qui devaient normalement être sol
dés au 31 décembre, sauf report de stocks.
Mais, en ce qui concerne le compte de gestion des litres de société,

celui-ci était justifié par la nécessité dans laquelle se trouve parfois
l'État de souscrire très rapidement et dans les conditions du droit
commercial à des augmentations de capital dans des sociétés dont il
est actionnaire et, comme la nature de crédits budgétaires, exige
des délais d'adoption d'une procédure simplifiée s'avérait nécessaire.
Le découvert du compte dont il s'agit correspondait à une disponi

bilité qui devait permettre la souscription immédiate de l'État aux
augmentations de capital des sociétés dont il était actionnaire, étant
entendu qu'il s'agissait d'une sortie de fonds de roulement qui devait
être reconstitué par des crédits budgétaires de régularisation.
Or. l'esprit de la loi n'a pas été respecté car ce compte a reçu en

dotation les actions remises au titre de l'impôt de solidarité. Lorsque
ces dernières ont été cédées, il a reçu en échange des espèces qui
auraient dû normalement être reversées au budget, mais qui ont été
maintenues au crédit du compte, de telle sorte qu'il devient très
difficile de suivre les opérations auxquelles il se livre puisqu'il a une
masse de manœuvre de 6 à 7 milliards qu'il peut employer à sa con
venance.

Votre commission des finances vous propose de procéder à un abat
tement indicatif de 1 million pour appeler l'attention du Gouverne
ment sur l'intérêt qu'il y aurait à régulariser le fonctionnement da
ce compte en procédant, en fin d'année, aux versements et aux
reversements budgétaires justifiés par les opérations effectuées au
cours de l'exercice
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Par ailleurs, sur proposition de M. Armengaud, elle a exprime, le
souhait d'avoir des explications sur l'état de la négociation relative
à l'affaire Roechling.

Article 46.

Majoration du découvert du compte spécial « Subsistances militaires ».
Texte proposé par le Gouvernement:

Le découvert du compte spécial « Subsistances militaires » recon
duit à 195G et qui s'élève à 8 milliards de francs pourra, jusqu'au
31 décembre 1950 et dans la limite d'un montant maximal de 0 mil
liards de francs, être majoré par arrêté conjoint du ministre des
affaires économiques et financières et du ministre de- la défense
nationale et des forces armées, en fonction des besoins des unités
d'Afrique du Nord.

Texte voté par l'Assemblée nationale*
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le découvert de 8 milliards
fixé pour le compte spécial « Subsistances militaires » fournit aux
services gestionnaires une aisance de trésorerie suffisante dans. l'état
actuel de leurs besoins.
Toutefois, les événements qui se déroulent en Afrique du Nord

peuvent, dans le courant de l'année, amener l'intendance à accroître
ses commandes de rations de combat et à entretenir des stocks plus
importants que ceux qui existent actuellement.
Aussi, pour tenir compte d'une telle éventualité et plutôt que de

fixer dès à présent un découvert excédant manifestement les besoins
actuels du service, est-il proposé d'autoriser le relèvement du décou
vert du compte spécial, dans la limite d'un montant maximal de
9 milliards de francs, par arrêtés du ministre des affaires écono
miques et financières et du ministre de la défense nationale.
Cet article a été adopté par votre commission sans observation

Article 47.

Autorisation d'engagement
au titre du compte « Fonds forestier national ».

Texte proposé par le Gouvernement r
Le montant maximal des dépenses que le ministre de l'agricul

ture est autorisé il engager, en sur les ressources du fonds
forestier national est fixé à 3.532 millions de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs el commentaires. — Cet article a un caractère
traditionnel. Il fixe le plafond des dépenses que le ministre de l'agri
culture est autorise à engager, en 1.tGi, sur les ressources du fonds
forestier national.

Le chiffre proposé est de 3.132 millions. Il est du même ordre
de grandeur que ceux des années précédentes (liï>3: 5 200 millions;
1954: 3.300 millions: 1055: 3.225 millions).
Il convient d'ajouter que l'administration des eaux et forêts gère

ce compte avec beaucoup de prudence et que les engagements sont
toujours maintenus dans la limite des recettes qu'elle effectue.
Cet article n'appelle pas d'observation de la part de votre com

mission des finances.

Article 47 bis.

Augmentation des ressources mises à la disposition
du fonds d'amortissement des charges de l'électrification rurale.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Toutes mesures seront prises avant la fin de l'année 1956 pour

assurer au fonds d'amortissement des charges d'électrifical ion rurale,
les ressources nécessaires tant ii l'accomplissement des obligations
résultant pour cet établissement des dispositions combinées des arti
cles 108 de la loi du 31 décembre 1936 et 38 de la loi du 8 avril
1SM6 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz qu'à l'exé
cution des engagements déjà pris envers les collectivités locales.
Ces mesures ne pourront en aucun cas diminuer les droits et pré

rogatives des collectivités locales qui garderont notamment l'initia
tive et la maîtrise des travaux d'électrification (extension et renfor-
cemenl); les allégements ou participations du fonds pourront attein
dre 100 p. 100 et ne devront jamais descendre au dessous de 70 p. 100.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article est dû à l'ini
tiative parlementaire.
Le fonds d'amortissement des charges d'électrification rurale

n'arrive plus à faire face au développement des programmes d'élee-
trification en cours. Il en résulte un goulot d'étranglement désastreux
pour les petites communes.
Le présent article est une invitation adressée au Gouvernement

pour qu'il assure au fonds d'amortissement les ressources qui lui
sont nécessaires pour assumer ses obligations.
Toutefois, afin de prévenir, en contrepartie, un contrôle de l'Elat,

l'article en question stipule expressément que ces mesures ne pour

ront en aucun cas diminuer les droits et prérogatives des collectivités
locales. s

Voire commission des finances vous propose d'adopter cet article
sans modification.

Article 48.

Fonds national pour le développement des adductions d'eau
Promesses de subventions en annuités.

Autorisations d'émission des titres d'annuités.

Texte proposé par le Gouvernement:

En vue de l'application des dispositions de l'article 8 de la loi
n® 35-137 du .2 février 1955, le secrétaire d'État à l'agriculture est
autorisé à accorder au cours des années 195U et 1957 des promesses
de subventions en annuités imputables au fonds national pour le
développement des adductions d'eau dans les communes rurales
jusqu'à concurrence d'un capital de 40 milliards de francs à rai
son de 35 milliards de francs en 1050 et 5 milliards de francs in 1«;,7
Les autorisations d'émission des titres d'annuités correspondant

à ces promesses de subventions sont fixées à:
12 milliards de francs pour 1950;
13 milliards de francs pour 1057 ;
13 milliards de francs pour 1958;
Et 2 milliards de francs pour 1!>5!>.
Les autorisations d'émission qui seraient inemployées dans l'eser-

cire au litre duquel elles sont ouvertes seraient utilisables dans
les exercices suivants.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

En vue de l'application des dispositions de l'article 8 de la loi
n° 55-137 du 2 février 1'!55, le secrétaire d'État à l'agriculture est
autorisé à accorder au cours des années 1956 et 1957 des promesses
de subventions en annuités imputables au fonds national pour le
développement des adductions d'eau dans les communes rurales
jusqu'à concurrence d'un capital de 65 milliards de francs, à rai
son de 35 milliards de francs en 1956 et de 30 milliards de francs
en 1957.

Les autorisations d'émission des titres d'annuités correspondant à
ces promesses de subventions sont lixées à:
12 milliards de francs pour !!>r>t»;
15 milliards de francs pour 1057;
23 milliards de francs pour 1958;
Et 15 milliards de francs pour 1959.
3° alinéa :
Conforme.

Ajouter l'alinéa suivant:
Afin d'assurer le payement des annuités afférentes à 25 milliards

de )irnnios<e de subventions à accorder en 1957, le fonds national
pour le développement des adductions d'eau recevra en provenance
du budget de l'agriculture les dotations annuelles nécessaires.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article met en œuvre le
fonds national pour le développement des adductions d'eau institué
par la loi du 2 février 1955.
En même temps, il dresse un échéancier pour l'émission des titres

d'annuités correspondant aux promesses de subvention.
Ce? subventions seront versées selon les mêmes modalités que

celles du programme inconditionnel, en 20 annuités de 8,30 p. MO
environ. On calcule que le montant des ressources annuelles
h escompter — et qui sont évaluées à 4,2 milliards — devrait permettre
d'assurer le payement d'annuités correspondant à environ 50 milliards
de subvention, ce qui, sur la base d'un taux moyen de subvention
correspondant, représente iln volume global de travaux de l'ordre de
100 milliards.

Toutefois, afin d'assurer une marge de sécurité, le programme de
195(> a été limité à 80 milliards de travaux correspondant à des pro
messes de subvention d'un montant maximum de quelque W mil
liards répartis à concurrence de 35 milliards en 1956 et de 5 nul"'1™
en 19f>7. Ces derniers chiffres ont été portés à l'Assemblée nationale,
avec l'accord du Gouvernement, respectivement à 65, 35 et 30 mu-
liards.

Cet article n'appelle pas d'objection.

Article 49.

Majoration des crédits et des prévisions
de recettes des comptes d'avances.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les crédits de dépenses des comptes d'avances, reconduits k 04

conformément à l'état 1 annexé au décret n° 55-1089 du 31 dccemuie
1050, et les précisions de recettes de ces mêmes comptes sou
majorés comme suit:
Avances à divers organismes de caractère social (1); crédits de

dépenses supplémentaires, 35 milliards de francs; évaluation
recettes supplémentaires, 5 milliards de francs.
Avances à divers organismes, services ou particuliers:
Avances aux fonctionnaires de l'Elat pour l'acquisition de moif™

de transport, crédits de dépenses supplémentaires, 150 minions
francs. ,

Avances pour le règlement de? dépenses impulables an* ij i n.
locaux des territoires d'outre-mer et aux sections locales du *. • ;
E. S , crédits de dépenses supplémentaires, 25 mil lions; de fi •
évaluation des recettes supplémentaires, 25 millions de francs.

(1) Compte créé par l'article 53 de la présente loi.
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Texte voté par l'Assemblée nationale:

Conforme.

Texte proposé par voire commission: .
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le présent article a pour
nijél dc majorer les crédits (le dépenses, reconduits à l'.iWJ par le
jpcrel du 31 décembre JUK», de certains comptes d'avances en même
Lips que de prévoir des recettes supplémentaires.
L'essentiel de cet article se rapporte aux avances à divers orga

nismes de caractère social. Compte tenu d'une opération de régulari
sation de 5 milliards, le crédit supplémentaire ressort à une tren
taine de milliards.
Votre commission des finances a relevé l'importance de ce crédit

ft insiste auprès du Gouvernement pour que les divers organismes
de sécurilé sociale soient mis en demeure de faire les efforts néces
saires pour que cette nouvelle contribution du Trésor ne soit en
inriin cas dépassée cette année.
Sons le bénéfice de cette observation, elle vous propose d'adopter

le présent article.

Article 50.

Avances consolidées sous forme de prêts.

Texte proposé par le Gouvernement:
Est autorisé dans les conditions fixées à l'article C. alinéa > de la

lii n° îiit-ôH»; du 27 niai i960, la consolidation sous forme de prêts
du Trésor des avances énumérées ci-après dont le total est égal à
5.139 millions.
Avances aux établissements publics nationaux et services auto-

jniiies de 1 FJat :
Caisse nationale des agents des collectivités locales, 5 milliards de

francs.

Avances aux collectivités locales et établissements publics locaux:
Collectivités et établissements publics (art. 70 de la loi du 31 mars
iff), 450 millions de francs.
Avances à la Société nationale des chemins de fer français:
Convention du 8 janvier 1941, 9 millions de francs.
Ces prêts seront imputés à des comptes dits de consolidation.
Les recettes à provenir, en 1*56, de l'amortissement de ces prêts

ainsi que des prêts résultant de consolidations antérieures seront
priées aux mêmes comptes. Leur montant total est évalué à 2 mil
liards VA millions de francs.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Il s'agit d'une disposition
de caractère traditionnel.

Les avances qui n'ont pu être remboursées i l'expiration de la
période de renouvellement sont consolidées sous forme de prêts,
en piincipe remboursables au bout de cinq ans.
Celle année, les avances en question sont d'un montant relati-

ninent modéré puisqu'elles s'élèvent à environ 5,5 milliards, dont
$ milliards au titre de la caisse'nationale de retraites des agents des
cfllcelivilés locales.

Il s'agit là d'un organisme qui en est encore à ses débuts et qui
n'a pas encore en la possibilité d'amortir l'avance qui lui a été
cmwiilie par le Trésor pour permettre son démarrage.
Il convient d'ajouter qu'aux termes de la loi du :î avril 1955, ces

temples doivent êlre crédités du montant des amortissements réali
sé sur les avances précédemment consolidées.
C'est là une très heureuse innovation qui permet de suivre le

sert réservé aux prêts en cours. Celle année, il est prévu à ce titre
ine recette de 2.71-1 millions.

Article SI.

Ouverture d'un compte d'affectation spéciale.

Texte proposé paf le Gouvernement:
Il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte d'affectation

iif'ciale intitulé « Fonds de secours aux victimes de sinistres et
calamités », géré par le président du conseil des ministres.
Ce compte retrace :
En recettes:

Les subventions allouées par l'État, les collectivités publiques et les
Jaillissements publics, le montant de dons, le produit de collectes
opérées dans le public, d'une manière générale, toutes ressources des
tinées à venir en aide, sous quelque forme que ce soit, aux victimes
de sinistres et calamités, ainsi que le montant de reversements de
tonds effectués à divers titres;

En dépenses:
Le montant des secours en numéraires versés aux sinistrés, soit
directement, soit par l'intermédiaire d'organismes charitables charges
de l'organisation des secours, des représentants diplomatiques des
pays sinistrés ou des représentants de la France dans ces pays, le
iMlant des frais d'acquisition ou de collecte, de gardiennage, de
liansporl et de répartition des matériels ou produits de toute nature
dMrlbués aux victimes de sinistres et calamités, le montant des
Nm-bés passés en vue d'apporter une aide aux sinistrés, ainsi que
t"uies dépenses diverses entraînées par l'organisation des secours
et le fonctionnement du fonds.

Ce compte est subdivisé, tant en recettes qu'en dépenses, en sec»
tions gérées respectivement, par délégation du président du conseil,
par le ministre compétent en fonction du lieu de chaque sinistre
ou calamité.

En cas de sinistre ou de calamité, des crédits pourront être ouverts
au litre de la section intéressée par arreté du ministre des affaires
économiques et financières, dans la limite des ressources effective
ment imputées à la section correspondante des recettes.
Des virements de crédits entre les diverses sections du fonds

pourront être décidés par arrêté du ministre des affaires économiques
el financières.

Pour la gestion du fonds de secours aux victimes de sinistres et
calamités, le président du conseil est assisté par un comité dont
la composition et les attributions seront fixées par . un décret qui
déterminera également les modalités de fonctionnement du fonds.
Les dispositions du présent article sont applicables en Algérie e|

dans les territoires relevant du ministre de la France d'outre-mer.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Il est ouvert dans les ...

...publics, éventuellement le montant des dons et le produit des
collectes de caractère national opérées dans le public, sur l'initiative
gouvernementale, destinées... (Le reste sans changement.).

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article prévoit l'ouver
ture d'un nouveau compte d'affectation spéciale.
Il s'agit, en fait, d'une mesure purement comptable qui doit per

mettre, lorsque survient une calamité, de centraliser à un compte
unique ouvert au Trésor, le produit des collectes.
Ce compte n'est évidemment doté d'aucun crédit. Il s'agit, encore

une fois, d'une mesure purement comptable.
Le nouveau compte comportera autant de lignes que nécessiteront

éventuellement les circonstances.

Cet articles n'appelle pas d'observation.

Article o2.

Ouverture d'un compte spécial de règlement
avec les gouvernements étrangers.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte spécial de

règlement avec les gouvernements étrangers intitulé « Application de
l'accord de coopération économique et d'assistance technique franco-
yougoslave du 27 juillet 1905 », géré par le ministre des affaires
économiques et financières.
Ce compte retrace, en dépenses, les versements effectués au Gou

vernement de la République populaire fédéralive de Yougoslavie en
application des dispositions de l'annexe de l'accord du 27 juillet 1905
el, en recettes, le montant des remboursements opérés par le Gou
vernement yougoslave.
Le découvert du compte ne pourra excéder 1.500 millions de francs1.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — L'accord de coopération
économique et d'assistance technique conclu entre la France et la
Yougoslavie le 27 juillet 1U53 prévoit l'octroi par le Gouvernement
français, pendant une période de cinq ans, d'un crédit de 1.509 mit-
lions de francs au Gouvernement yougoslave en vue de lui permettre
de financer l'acquisition de fournitures françaises importées par la
Yougoslavie soit pour ses besoins propres, soit en vue d'une utili
sation commune sur les marchés d'autres pays.
Les opérations de versement et de remboursement des sommes

mises par la France à la disposition du Gouvernement yougoslave
doivent être relracées dans un compte spécial de règlement avec les
gouvernements étrangers.
Le projet d'article ci-dessus a pour objet d'autoriser l'ouverture de

ce compte dans les écritures du Trésor.
Votre commission des finances a eu son attention appelée sur le

fonctionnement de ce compte et elle désirerait obtenir du Gouver
nement quelques précisions sur les modalités envisagées avec le
Gouvernement yougoslave en ce qui concerne le remboursement des
avances que nous lui avons consenties.

Article 53.

Ouverture d'un compte spécial d'avances du Trésor.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte spécial, géré

par le ministre des affaires économiques et financières, intitulé
« Avances à divers organismes de caractère social », destiné à retracer
les opérations de recettes et de dépenses auxquelles donnent lien
les avances consenties par le Trésor aux divers régimes sociaux.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Les avances consenties
depuis plusieurs années aux régimes sociaux sont retracées dans des
comptes d'avances différents. il parait souhaitable de regrouper dans
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un compte unique les opérations de l'espèce. Aussi est-il proposé
d'ouvrir un compte spécial où seront retracées les nouvelles avances
consenties aux organismes de caractère social, ainsi que celles
antérieurement accordées et qui y seront transportées.
- Sous le -bénéfice (les précisions fournies à l'article 4>, le présent
article a élé adopté sans modification par votre commission des
finances.

Article 51.

Prêts k la caisse centrale de la France d'outre-mer
pour la régularisation des cours des produits d'outre-mer.

Texte proposé par le Gouvernement :
. Il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte spécial inti
tulé « Prêts à la caisse centrale de la France d'outre-mer pour la
régularisation des cours des produits d'oulre-mer », géré par le

'ministre des affaires économiques et financières.
Pour 1956, le montant maximal des prêts succeplibles d'être

.consentis, à ce. titre . est . fixé . à. 5.700 millions de francs.
Sur les ressources qui ont élé mises en 1955 à la disposition du

fonds de développement économique et social pour le compte de la
caisse centrale de la France d'outre-mer est annulée une somme de
5.750 millions de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le décret n° 55-185 du
2 février 1955 a créé un fonds national de régularisation des cours
des produits d'outre-mer ayant pour o b je l de consentir des prêts
aux caisses locales de stabilisation des prix des territoires d'outre-
mer.

Pour permettre le fonctionnement de ce fonds géré par la caisse
centrale de la France d'oulre-mer et lui fournir les moyens
d'accorder aux caisses de stabilisation des cours des produits d'outre-
mer des prêts destinés à assurer le financement des campagnes 11*55-
1I56 et 1950-1957, il est nécessaire de prévoir l'octroi de prêts du
Trésor pour un montant maximal de 5. 750 millions (ir francs.
En contrepartie de celle dépense, les sommes qui ont été affec

tées au financement des opérations propres de la caisses centrale de
la France d'oulre-mer sur les ressources du fonds de développement
économique et social en 1955 sont réduites de 5.750 millions de francs.
Votre commission des finances vous propose d'adopter cet article

qui institue un compte spécial permettant de suivre les opérations
de régularisation des produits d'outre-mer.

Article 55.

frets h la Société nationale de constructions aéronautique* du Sud-
Est pour la fabrication en série de l'avion biréacteur moyen
courrier « Caravelle ».

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des affaires économiques et financières est autorisé à

donner à la Société nationale des constructions aéronautiques du
Sud-Est (S. N. C. A. S. E.) le* garanties de financement nécessaires
pour permettre à cette .entreprise de lancer un programme de fabri
cation d'appareils moyen courrier biréacteurs « Caravelle » destinés
à être vendus à des utilisateurs français ou étrangers après appro
bation dudit programme en conseil des ministres.
Le ministre des affaires économiques et financières est également

autorisé à consentir à cet effet à la S. N. C. A. S. Ë. des prêls d'un
montant maximal de 5 milliards de francs. 11 est ouvert dans les
écritures du Trésor un compte spécial intitulé « Prêts à la S. N. C. A.
S. E. » destiné à retracer le versement et le remboursement de ces
prêts. Le montant maximal des sommes qui seront portées en 1956
au débit de ce compte est fixé à 3,5 milliards. Une convention sera
conclue entre le ministre des affaires économiques et financières et
le secrétaire d'Elat aux travaux publics, aux iransports et au tou
risme, d'une part, et la Société nationale de construclions aéronau
tiques du Sud-Est, d'autre part, pour définir les modalités de
remboursement des prêts consentis en application du présent article.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le présent article a pour
objet de donner à la Société nationale de constructions aéronautiques
du Sud-Est les garanties de financement dont cette société a besoin
pour entreprendre la fabrication en série de l'avion « Caravelle ».

Il est rappelé que la S. N. C. A. S. E. a établi les plans d'un avion
moyen courrier biréacteur destiné à des usages civils dénommé
« Caravelle » et que la construction du prototype de cet appareil,
choisi à la suite d'un concours ouvert entre différents constructeurs
français, a été décidé par le Gouvernement conformément aux déci
sions d'une commission technique siégeant auprès du secrétariat
général à l'aviation civile et commerciale.

Le prototype a fait son premier vol au mois de mai 1955 et pour
suit actuellement ses essais dans des conditions particulièrement
brillantes. Au début de la présente année, la compagnie nationale
Air France a passé commande à la S. N. C. A. S. E. de douze appa
reils et pris,en outre, une option sur douze autres appareils,
susceptible d'être suivie d'une seconde option portant encore sur

douze appareils. Les contacts pris par la S. N. C. A..-S. E. avec d'autre*
compagnies de transport aérien françaises et étrangères permettent
dès maintenant, de tenir pour probable de nouvelles commande*
en France et à l'étranger. - . 5
Il est donc extrêmement souhaitable que la construction de

« Caravelle » soil entreprise en série, à un rythme suffisant pour
assurer des livraisons rapides aux utilisateurs à partir de fin 1%8
cette rapidité étant une des conditions du succès commercial ie Yef
appareil. Aussi, convient-il de mettre à la disposition de la S N c A
S. E. les moyens financiers nécessaires pour celle fabrication ' '
Le présent article de loi permettrait à la S. N. C. A. S. E.d'obtenir

par deux procédés les moyens financiers indispensables; par la
garantie de l'État accordée à des emprunts qu'elle contrarierait
dans la mesure où cela serait nécessaire, auprès des organismes
appropriés et aussi, par des prêts que le Trésor pourrait lui consentir
dans la limite de 5 milliards cie francs.
Tel est le double objet de l'article de loi ci-dessus qui, d'une part

permet l'octroi de la garantie de l'État et, d'autre part, aulorisé
l'ouverture dans les écritures du Trésor d'un compte spécial
Le montant maximal des prêts pouvant être porlés — en 1950 —

au débit de ce compte spécial serait fixé à 3.50U millions.Les Condi
tions de -remboursement des prêts consentis par le Trésor aixi que
les modalités de la garantie de l'État qui serait accordée éventuel
lement, en application du premier alinéa du présent article,à des
crédits d'autre origine seraient fixées par des conventions entre la
S. N. C. A. S. E. et l'État.

Votre commission des finances a longuement délibéré sur cet
article. Elle a chargé son rapporteur général de demander ai minis
tre qu'il donne l'assurance que le financement ne sera accordé à
la S. N. C. A. S. E. que si celle-ci est titulaire de marchés fermes
avec Air France afin de prévenir le risque que les « Caravelle » ne
restent inutilisés.

Article 50.

Clôture, report de la date de clôture et changement d'intitulé
de certains comptes.

Texte proposé par le Gouvernement:

1. Le compte spécial « Conversion de francs et billets libellés en
francs (francs d'occupation) contre mark ou schilling et inverse
ment » sera définitivement clos le 31 décembre 1!I55.
2. Le compte spécial « Émission de billets du Trésor libellés en

francs dans les territoires occupés » sera définitivement clos le
31 décembre 1956.

3. La date de clôture des comptes spéciaux énumérés ci-dessous,
fixée au 31 décembre 1955, est reportée au 31 décembre 1956:
Liquidation des organismes professionnels (art. 1G9 de la loi

n» 40-2154 du 7 octobre 1910) et para-administratifs (art. 51 de il
lui n» 50-580 du 27 mai 1950 el art. 30 de la loi n° 53-75 du 0 février
11163) :
Opérations consécutives à l'introduction du franc en Sarre:
Opérations de recettes et de dépenses afférentes à la réalisation

des surplus américains et des biens prélevés en Allemagne.
4. La date de clôture des comptes spéciaux: « Contribution aux

dépenses militaires des Etats associés » et « Assistance militaire aux
Etats associés d'Indochine », fixée au 31 octobre 1955 est reportée
au 31 décembre 1950. Les recettes ou les dépenses de ces comptes
qui ne seraient pas recouvrées ou «payées au 31 décembre 1950 ou
qui deviendraient liquides et exigibles après celte date, seront effec
tuées au titre des recettes et dépenses du budget général à la
diligence du ministre des affaires étrangères (Relations avec les Etats
associés).
5. L'intilulé du compte de commerce ouvert par l'article 9 de la

loi no 53-1330 du 31 décembre 1953 est modifié comme suit: « Répa
ration de matériels aériens pour le compte de pays membres de
l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord ».
L'intitulé du compte de règlement avec les gouverne

ments étrangers ouvert par la loi n» 52-852 du 21 juillet
1952 est modifié comme suit : « Exécution des accords conclus
avec les Gouvernements polonais, tchécoslovaque, hongrois, yougos
lave et bulgare, relatifs à l'indemnisation d'intérêts français ».
L'intitulé du compte de règlement avec les gouvernements étran

gers ouvert par l'article 10 de la loi n® 53-75 du 6 février JM est
modifié comme suit: « Exécution de l'accord franco-polonais du
7 septembre 1951, du protocole financier franco-yougoslave du 27 juil
let 1955 et de l'accord franco-bulgare du 28 juillet 1955. «

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission: .
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — 1. Ce compte ouvert dans
les écritures du Trésor par l'art icie 75 de la loi n» ii-iJH du
23 décembre 19-iG a retraeé jusqu'à la suppression du statut d'occipa -
tion, les dépenses et les recettes en francs entraînées par certains
transferts effectués dans les deux sens entre la France d'une parti
l'Allemagne el l'Autriche d'autre part.
Il est proposé de clore définitivement ce compte qui n'est plus

appelé à retracer aucune opération et auquel s'est substitué en M»
le nouveau compte « Conversion de francs en deulsche mark ej
inversement entraîné par le fonctionnement des services français ca
Allemagne », ouvert par l'article 38 de la loi n° 55-10a
6 août 1955.

2. La cessation du régime d'occupation en Allemagne et i
Autriche a eu pour conséquence d'obliger le Trésor français a rem
de la circulation la totalité des billets libellés en francs d occupant!



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 793

émis en application de l'article -74 de la loi n° 40-2914 du 23 décem
bre 1946.
Sur le territoire de la République fédérale ces . billets ont été

échangés contre de nouvelles coupures dont l'émission est retracée
au nouveau compte « Émission de billets du Trésor libellés en francs
et valables en Allemagne pour les forces françaises et les personnes
autorisées par elles », ouvert par l'article 37 de la loi n° 00-1O44 du
6 août i!Ki.
Les dernières opérations exceptionnelles d'échange devant interve

nir au plus tard dans le courant de l'année, il est proposé de fixer
au 31 décembre 1900 la date de clûtnre de l'ancien compte d'émission
qui ne retrace plus désormais que des opérations de liquidation.
3. Liquidation des organismes visés à l'article 1tt) de la loi du

7 octobre 1940, il l'article 51 de la loi du 27 mai 1950 et à l'article 'SU
de la loi du 6 février 1953. — Ce compte, uniquement destiné
à prendre en charge le passif et l'actif des organismes dis
sous en vertu de la loi du 20 avril 1940, a vu étendre considérable
ment son activité, notamment par l'article 51 de la loi du 27 mai 1950
modifié et complété par l'article 30 de la loi du 6 février 1953, qui
a prévu l'impulalion au compte dont il s'agit des résultais de la
liquidation des organismes para-adniinistratifs. Celle-ci élant actuel
lement loin d'être terminée, il n'est pas encore possible de clore
le compte spécial du Trésor.
Opérations consécutives à l'introduction du franc en Sarre. — Aux

termes de l'article 2 de la loi n® 57-2158 du 15 novembre 1047, les
dépenses résultant de l'introduction du franc en Sarre sont imputées
à un compte spécial du Trésor dont la clôture a été fixée au 31 décem
bre 1955.
Cependant, restent encore h effectuer la conversion des avoirs

sarrois en France prévue à l'article 0 de la loi du 15 avril 1953
ainsi que la conversion des avoirs des résidents français et sarrois
visés par l'arrêlé du 8 juillet 1953.
Il apparaît donc de toute nécessité de reporter au 31 décembre 1950

la date de clôture du compte « Opéiations consécutives à l'introduc
tion du franc en Sarre ».
Opérations de recettes et de dépenses afférentes à la réalisation

des surplus américains et des biens prélevés en Allemagne. — Ce
compte dont les opérations ne seront pas totalement terminées au
31 décembre 1955 doit -être maintenu dans les écritures du Trésor
pendant une nouvelle année.
i. Assistance militaire aux Etats associés d'Indochine.
Conirilmtion aux dépenses militaires des Etats associés. — La loi

rn 55-359 du 3 avril 1955 relative aux comptes spéciaux du Trésor
pour l'année 1955 a prévu, dans son article 12, que ces deux comptes
seraient clos définitivement le 3t octobre 1955.
La liquidation de l'aide accordée par le (Gouvernement des Etats-

Unis pour le financement des armées nationales a éié retardée par
suite des délais nécessaires pour la régularisation et le contrôle des
dépenses effectuées en Indochine.

Aussi apparaît-il nécessaire de proroger la durée de ces comptes
et de fixer leur clôture au 31 décembre 1950.
5. Parmi les comptes spéciaux reconduis.s à 1950, il en est trois

dont l'iniitulé doit être modifié pour tenir compte des opérations
nouvelles qu'ils auront à retracer au cours de l'année.
Réparations de réacieurs. pour le compte de pays membres de

l'O. T. A. N. — Ce compte retrace l'exéculion des travaux de répa
rai ion confiés par divers pays étrangers membres de l'O. T. A. N. à
l'atelier industriel de l'aéronautique de Casablanca.
Ces travaux ont été jusqu'à présent limités à la réparation de

réacteurs, mais nos alliés ont demandé qu'ils soient étendus à la
réparation de certaines catégories de moteurs à piston.
Les négociations engagées à ce sujet étant susceptibles d'aboulir

dans le courant de 1950, il a paru nécessaire de modifier i'intilulé
du présent compte en remplaçant le terme « réacteurs » par celui
de « matériels aériens ».
Exécution des accords conclus avec les Gouvernements polonais,

tchécoslovaque, hongrois et yougoslave relatifs à l'indemnisation
d'inlérêls français.
Exécution du protocole financier franco-yougoslave du 14 avril 1951

et de l'accord franco-polonais du 7 septembre 1951.
Ces comptes retracent l'exéculion des divers accords conclus avec

des gouvernements étrangers relatifs à l'indemnisai ion des ressor
tissants français victimes de mesures de nationalisai ion ou d'expro
priation (Pologne, Tchécoslovaquie, Hongrie et Yougoslavie) et des
porteurs français de créances financières sur ces pays ( Yougoslavie,
Pologne).

En 1950, ces deux comptes seront appelés à retracer des opérations
nouvelles, le premier, au titre de l'accord franco-bulgare du 28 juil
let 1 955 prévoyant l'indemnisation d'intérêts français dans des
condition s analogues à celles actuellement en vigueur pour la
Pologne, la Tchécoslovaquie, la Hongrie et la Yougoslavie; le second,
au titre du même accord et du nouveau protocole financier franco-
yougoslave, signé à Paris, le 27 juillet 1955 et qui fixe les modalités
suivant lesquelles le recouvrement des créances financières sur la
Yougoslavie sera désormais poursuivi.
Pour ces raisons, il est proposé de modifier et de compléter l'inti

tulé des deux comptes spéciaux appelés à retracer l'exécution des
nouveaux accords intervenus.

Sou s réserve de l'observation formulée f propos de l'article 52,
vnire commission des finances vous propose l'adoption de celte
disposition.

Article 57.

Prêts pour l'habitat rural et les migrations rurales.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le montant maximal des prêts qui pourront être attribués au titre

de l'habitat rural et des migrations rurales est fixé à la somme de
8 milliards de francs. •

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Les crédits de payement nécessaires à
l'attribution de ces prêts pour 1956 sont prévus dans le cadre du
fonds de développement économique et social.
Sans observation.

Article 58.

Améliorai ion des logements de première nécessité.

Texte proposé par lé Gouvernement:
Afin de permettre l'amélioration des logements de première néce»»

si té, les organismes d'habitation à loyer .modéré intéressés seront
autorisés, par arrèlés du ministre des affaires économiques et finan
cières et du secrétaire d'État à la reconstruction et au logement, à
contracter, en 1950, auprès de la caisse des dépôts et consignations
des emprunts dans la limite d'un montant global de 1.500 millions
de francs.

Les annuités de remboursement de ces emprunts pourront être
prises en charge par l'État.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Premier alinéa: conforme.

Deuxième alinéa: les annuités de remboursement de ces emprunta
seront prises en charge par l'Liât.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Au cours de l'année 1955, le Gouvernement
a lancé un programme de construction de « logements de première
nécessité » pour venir en aide à la population la plus déshéritée.
C'est ainsi que furent accordés aux organismes d'habitations à loyer
modéré 11 milliards et demi de prêts.
Ces constructions, qui ne comporlenl dans la plupart des cas qu'un

seul niveau, nécessitent, pour êire rendues habitables, d'importantes
dépenses annexes: voiries, réseaux et assainissements.
Étant donné la destination de ces logements et afin de ne pas

déséquilibrer les comptes d'exploitation des organismes, il est pro
posé, à titre exceptionnel, que l'État puisse prendre à sa charge les
dépenses afférentes au remboursement des emprunts qui seraient
contrariés à cet effet auprès de la Caisse des dépôts et consignations,
dans la limite de 1.500 millions de francs.

Cet article a éié voté par l'Assemblée nationale après de nom
breuses critiques présentées aux services du M. R. L. en ce qui
concerne la construction de logements de première nécessité.
Commentaires. — Votre commission des finances s'étonne de ce

que les crédits prévus soient réservés à l'amélioration des seules
constructions édifiées dans la région parisienne, alors que les
constructions réalisées en province nécessiteraient, elles aussi, quel
ques aménagement complémentaires
Elle a chargé voire rapporteur spécial du budget de la reconstruc

tion de demander au ministre des précisions sur l'utilisation de ces
crédits.

Article 50.

Programme annuel de construction <i réaliser
par les organismes. d'habitations à loyer modéré en 1906.

Texte proposé par le Gouvernement:
Est fixé ,i 170 milliards de francs le montant des autorisations

de préls qui peuvent être accordées au titre de la législation sur
les habitations à loyer modéré pour l'année 1956.
a) Sur ce monlant, 25 milliards sont destinés à permettre le

lancement en 1950 d'opérations à réaliser au tilre de la quatrième
tranche du secteur industrialisé, dans les conditions prévues par
le 3° alinéa de l'article 19 de la loi n° 51-650 du 24 mai 1951 et le
décret n° 51-1247 du 17 décembre 1954.

b) 115 milliards sont affectés à la construction d'immeubles loca
tifs répondant aux normes des habitations à loyer modéré: un
dixième au moins du nombre des logements à réaliser sera réservé
aux fonctionnaires et agents de l'État, dans les conditions définies
par l'article 200 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
c) 30 milliards sont affectés aux opéra lions d'accession fi la pro

priété. Les opérations effectuées dans les communes rurales béné
ficieront jusqu'au 1 er septembre 1950 d'un droit de priorité à con
currence d'un montant de 5 milliards de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Le Parlement a témoigné, lors du vote du
budget de 1955, de son souci de faire un effort accru en faveur des
organismes d'habitations h loyer modéré dont la vocation est de
construire au profit des familles disposant de ressources modestes.
En conséquence, le Gouvernement propose de porter à 170 mil

liards le montant total des autorisations de prêts de l'exercice 1956
(les crédits de payement: élant fixés à 107 milliards). Cette autori
sation serait affectée à concurrence de 25 milliards à la quatrième
tranche du sec leur nationalisé, conformément aux dispositions du
plan triennal, 115 milliards pour les opérations locatives et 30 mil
liards pour les opérations d'accession à la proprié lé.
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Comme - en 1955, priorité serait donnée jusqu'au mois de sep
tembre aux opérations à réaliser dans les communes rurales, dans
la limite de 5 milliards.

Il est précisé que les caisses d'épargne viennent en plus investir
des fonds, dans les opérations des organismes d'habitation à loyer
modéré, et notamment de ceux qui favorisent l'accession à la. pro
priété.
" Ces ressources supplémentaire?, qui s'élevaient en 1951 f 15 mil
liards de francs, on atteint, eu 1955, 21 milliards, et l'on peut
escompter pour 1956 des possibilités au moins égales.'
En 1955, les autorisations de prêts' correspondants avaient- été

fixées à 130 milliards. Elles ont été augmentées d'une anticipation
de 60.4 milliards dont 30,8 milliards prélevés sur 1950 et 21,G milliards
prélevés sur les dotations prévues pour ii£»7.
Ces autorisations ont été entièrement utilisées dans le cadre du,

décret-programme du 17 décembre 1951 qui accordait 255 mil
liards d'autorisations de programme à utiliser par tranches annuelles
de 85 milliards pendant les trois exercices 1955, 1950 et 1957.
Les réalisations ont été plus lentes que prévu. En effet, sur

107 milliards de versements autorisés, 72,8 milliards seulement ont
été effectués.

Différentes raisons ont été mises en avant dont les principales
nous semblent provenir d'une part, d'une certaine hésitation des
entrepreneurs à poursuivre avec vigueur les chantiers en cours en -
raison du blocage des prix, d'autre part, une adaptation encore
insuffisante des entreprises à des réalisations rapides et standar- .
disées et enfin aussi à certaines difficultés éprouvées par les offices
dont le rythme des engagements est passé de 75 milliards en 1953,
à 100 milliards en 1951 et 190 milliards en 1955.

Pour 1956, les crédits devront permet Ire la mise en chantier de
*72.000 logements au titre du programme de construction de loge
ments pour la location et 11.000 logements au titre de l'accession à
la propriété..

Article 60.

Bonifications d'inlërêl aux emprunts émis pour la réalisation du plan.

Texte proposé par le Gouvernement:

Les entreprises, organismes et colleclivilés qui émettront des ,
emprunts pour l'exécution du plan de modernisation et d'équipe
ment pourront recevoir des bonifications d'intérêt pour le service
de ces -emprunts ; l'intérêt laissé à la charge de l'emprunteur ne
saurait être inférieur à 5 p. 100, ce taux étant ramené h 4,50 p. 100
pour les emprunts des entreprises sidérurgiques, des charbonnages
et des entreprises d'armement maritime.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Les entreprises, organismes et collectivilés qui émettront des

emprunts pour. l'exécution du plan de modernisation et d'équipe
ment pourront recevoir des bonifications d'intérêt pour le service
de ces emprunts; l'intérêt laissé à la charge de l'emprunteur ne
saurait être inférieur à 5 p. 100, ce taux étant ramené à 4,50 p. 100.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

! Exposé des motifs et commentaires. — Ces article, dont les dispo
sitions étaient jusqu'ici insérées annuellement dans la loi relative

■ aux dépenses d'investissement, a pour but d'alléger ta charge du
service de certains emprunts émis pour la réalisation du plan. La
charge minimale conservée par l'emprunteur reste généralement
fixée à 5 p. 100, ce taux étant toutefois ramené» à 4,50 p. 100 pour
les emprunts de la sidérurgie et des charbonnages en application
des dispositions de l'article 2 de la loi du 10-avril 1952 portant rati
fication du traité instituant une Communauté européenne du char
bon et de l'acier, ainsi que pour les emprunts contractés par les
armateurs maritimes conformément aux dispositions du décret du
18 mars 1951. -

- L'Assemblée nationale a modifié la rédaction traditionnelle en.
fixant un taux minimum d'intérêt unique de 4,50 p. 100. Le Cou- '
vernement ne s'est pas opposé à ce changement en soulignant que
les taux d'intérêt d'ores et déjà consentis ne seraient pas modifiés
et que la nouvelle disposition n'apporterait aucun changement au
régime actuel, puisqu'aussi bien le présent texte se borne à fixer
un plancher.
Votre commission des finances vous propose d'adopter cet article

Sans modification,

Article 61.

Bonifications d'intérêts applicables aux emprunts contractés ou émis
en vue de la réalisation d'opérations prévues par la législation
sur les habitations à loyer modéré.

Texte proposé par le .Gouvernement:
Pour l'année 1950, les bonifications d'intérêts instituées par les

articles 197, 207, 208, du code de l'urbanisme et de l'habitation sont
applicables aux emprunts émis ou contractés, dans la limite de
2 milliards de francs, par les organismes d'habitations à loyer modéré
et les sociétés de crédit immobilier.
Sont également bouifiables dans les mêmes conditions, mais sans

limitation de somme; les emprunts contractés par les organismes
ou sociétés en vertu de l'article 45 du code des caisses d'épargne.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Pour permettre aux orga
nismes d'habitations à loyer modéré de bénéficier du concours de
capitaux privés et d'accroître ainsi la masse des moyens de finan
cement mis à leur disposition par l'État, l'article 30 de la loi n» ill.
310 du 8 mars 1949 modifiée par l'article 11 de la loi n» 51-650 du
21 mai 1951, a institué un système de bonifications d'intérêts.

.'■■■ Le montant maximal de capitaux privés susceptibles d'être investis
dans de telles-opérations est évalué à 2 milliards.
"A ce montant s'ajoutent les prêts que les offices et sociétés d'halii-
tations à loyer modéré et de crédit immobilier pourront 'obtenir sur
les ressources des caisses d'épargne dans les condition;; prévues par
l'article 15 du code des caisses d'épargne: comme en 1955, ces prêts
pourront être bonifiés sans aucune limitation.
Sang observation.

Article 62.

Garantie d'intérêt aux sociétés de financement de pétrole.

Texte proposé par le Gouvernement:

Le plafond des garanties que le ministre des finances est autorisé
i donner dans les conditions prévues par l'article 16 de la loi i" 43-
482 du 8 avril 191,», modifié par l'article 1ti de la loi n» 53-76 du
6 février 105.!, est porté à 15 milliards de francs. Cette autorisation
est valable jusqu'au 31 décembre 1959.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Les sociétés de finance
ment de pétrole, régies par le décret du 20 mai l''55, au cours de
leur première année d'activité, ont apporté une contribution impor
tante aux dépenses de recherche et diminuent de ce fait la partici
pation des fonds publics dans ce financement. En 1955. le concours
des sociétés de financement aux dépenses de recherche a été de
l'ordre de 10 p. 100.
Par ailleurs, en raison de l'extrême dispersion de leurs titres,

elles ont contribué à susciter un intérêt qui jusqu'à présent ne
s'était guère manifesté de la part de très nombreux épargnants,
qu'une répartition judicieusement conduite des chances de sumS
met à l'abri des mouvements en partie spéculatifs, dont les valeurs
de pétrole sont épisodiqueinent l'objet.
Une des raisons du succès auprès du public des titres des sociétés

de financement lient à l'intérêt garanti dont ils sont assortis. L'an
ticipation sur des répartitions futures, récupérables par l'État en
cas de succès, constitue dans l'état actuel de la conjoncture bour
sière un élément d'attrait faute de quoi l'effort entrepris se trouve
rait compromis, Le présent article a pour objet, d'une part, de rele
ver à 15 milliards jusqu'à la fin 1959 le .montant du plafond de
garantie fixé en 1919 h 5 milliards, d'autre part, de reporter.au
31 décembre 1959 la date jusqu'à laquelle cette garantie pourra être
accordée.

Sans observation.

Article 63.

Aide de l'État aux caisses de crédit municipal.

Texte proposé par le Gouvernement;
Le ministre des affaires économiques et financières est autorisé

à donner la garantie de l'État aux emprunts contractés en
par les caisses de crédit municipal. En outre, le service des inWrcw
de ces emprunts pourra être partiellement pris en charge par l'W»t
sans que la bonification d'intérêts ainsi consentie puisse exceller
2 p. 100. . , .
Les conditions d'application du présent article seront fixées par

arrêté du ministre des affaires économiques et financières.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Pour permettre aux caisse*
de crédit municipal de se procurer plus aisément et dans des
conditions avantageuses le supplément de capitaux nécessite P'1 '
le développement de leur activité, l'article 27 de la loi n° ,»3-l :>>b ji |1
31 décembre 1953 et l'article 23 de la loi n® 55-359 du 3 awn l-*>
avaient prévu que dans la limite d'un montant maximal de 5« mil
lions de francs, les emprunts contractés par ces établissements e
4954 et 1955 seraient garantis par l'Étal qui prendrait egalemem
à sa charge une partie du service des intérêts.
Les dispositions de ces textes ont permis aux caisses de crédit

municipal d'obtenir un certain nombre de prêts.
Toutefois, la plupart de ces organismes verront encore croîlre

on 1950 l'importance de leurs opérations, par suite notamment
l'application des dispositions de l'article 38 de la loi n° w-
11 juin 1951 qui les a autorisés à consentir des prêts aux foiiwi
naires.

Il paraît donc nécessaire pour permettre aux cai s de po'
suivre . normalement leur mission de leur donner de nome-
195G la faculté d'emprunter à taux réduit- avec la garantie de d'Et .'
Sans observation.


